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PRÉSIDENCE DE M. KALB,

vice-président.
r

La séance est ouverte à quinze heures.

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précédente
séance a été affiché et distribué.

Il n'y a pas d'observation ?
Le procès-verbal est adopté, sous les- réserves d'usage.

_ 2'-«

EXCUSE ET CONGE

M. le président. M. Lassalle-Séré s'excuse de ne pouvoir assis
ter à la séance et demande un congé.

Conformément à l'article 40 du règlement, le bureau est
 d'avi d'accorder ce congé.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Le congé est accordé.
/

— 3 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à autoriser le Président de la République à ratifier
l'accord franco-tchécoslovaque du 2 juin 1950 relatif à l'indem
nisation de certains intérêts français en Tchécoslovaquie et
organisant la répartition de l'indemnité globale forfaitaire
accordée par le gouvernement ttchécoslovaque en vertu dudit
a 'i 'cord.

\jb projet de loi sera imprimé sous le n° 399, distribué, et,
s 'ii r y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des affaires
<i '-<j:ionii(i!ies, des douanes et des conventions commerciales.
lAssentiTiicrU.)

_ 4 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale une proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à modifier la loi du 29  avril 1845 sur les irriga
tions, en étendant le bénéfice de ses dispositions aux adduc
tions d'eau potable.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 400, distribuée,
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commission do
la justice et de législation civile, criminelle.et commerciale.
(Assentiment.) -

— 5 —

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE D'UN AVIS

SUR UN PROJET DE LOI

M. le président. Conformément à l'article 58 du règlement, la:
commission des finances demande la discussion immédiate du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au
report de crédits de l'exercice 1949 à l'exercice 1950 (n° 366,
année 1951).

Il va être aussitôt procédé à l'affichage de cette demande do
discussion immédiate, sur laquelle le Conseil de la République
ne pourra être appelé à statuer qu'après l'expiration d'un délai
d'une heure.

— 6 —

NOMINATION D'UN MEMBRE D'UNE COMMISSION

M. le président. L'ordre du jour appelle la nomination, par
suite de vacance, d'un membre d'une commission générale.

Le nom du candidat a été affiché à l'issue de la précédente
séance, conformément à l'article 16 du règlement.

L» présidence n'a reçu aucune opposition.
En conséquence, je déclare cette candidature validée et je

proclame M. Marcou, membre de la commission de la marine
et des pêches.

STATUT DES COMBATTANTS VOLONTAIRES DE LA RÉSISTANCE

Adoption, sans débat, d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat,
conformément* à l'article 34 du règlement, de la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à proroger le
délai prévu par l'article 3 de la loi n° 49-418 du 25 mars 1949
relative au statut et aux droits des combattants volontaires de
la Résistance. (N°8 240 et 341, année 1951.)

Je donne lecture de l'article unique :
« Article unique. — Le délai d'un ' an prévu par l'article 3

de la loi n° 49-418 du 25 mars 1949 relative au statut et aux

droits des combattants volontaires de la Résistance est porté à
deux ans. »

Je mets aux voix l'avis sur la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.) ■

— 8 —

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES DES POSTES,
TÉLÉGRAPHES ET TELEPHONES POUR 1951

Discussion d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1951 (Budget annexe des
postes, télégraphes et téléphones). (N °S 907, année" 1950, 349 et
377, année 1951 et 381, année 1951, avis de la commission des
moyens de communication, des transports et du tourisme.)

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président
du conseil,' un décret nommant, en qualité de commissaires du
Gouvernement pour assister M. le ministre des postes, télégra
phes, et téléphones:
MM. Farat, secrétaire général ; "

J.-P. Martin, directeur du cabinet;
Lange, directeur général des télécommunications;
Le Mouel, directeur général des postes:



CONSEIL DE LA RErUBI .IOUE — SEANCE DU 10 MAI 1)51 1037

MM. Usclat, directeur de la caisse nationale d'épargne, des chè
ques postaux et des articles d'argent;

Lauzon, directeur du personnel;
Vaillaud, directeur des bâtiments et des transports;

' Dumas, directeur adjoint du budget et de la comptabilité ;
Lapierre, sous-directeur du service social;
Gillot, administrateur de 1" classe.

Ac 'e est donné de cette communication.
Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur

«îe la commission des finances.

M. Sclafer, rapporteur de la commission des finances. Mesda
mes, messieurs, au début de son intervention dans la discussion
générale du budget des postes, télégraphes et téléphones de l'an
dernier, notre collègue M. Debu-Bridel a relevé, avec humour,
,que cette discussion avait un certain air de famille. J'espère
qu'il en sera ainsi cette année puisque, grâce à la présence
prolongée, malgré les nombreuses menaces d'accidents de route,
'de M. Charles Brune à la tête de l'administration des postes,
télégraphes et téléphones et au banc du Gouvernement, ce dont
le Conseil de la République se félicite, la famille est encore au
complet aujourd'hui.

Une chose serait de nature à l'attrister, c'est la constatation
des difficultés, pour notre pays, à cause de son état d'impécu
niosité, de moderniser les moyens d'action de la grande admi-
pistration dont nous avons aujourd'hui à nous occuper.

La France tient le dix-septième rang dans le monde au point
de vue du téléphone. Le réseau français — il est infiniment
pénible de le reconnaître — ne répond pas aux besoins. La
commission de modernisation des télécommunications de 1917
avait préconisé un plan décennal dont l'exécution nous aurait
donné un réseau de télécommunications comparable simple
ment à celui de la Grande-Bretagne en 1947, pays alors classé
au dixième rang pour ta densité téléphonique. Hélas! ce plan
dépassait nos possibilités financières et il fut remplacé par un
plan de quatre ans prévoyant des tranches annuelles de l'ordre
de 25 milliards, ce qui correspond à peine, compte tenu de la
dévaluation de la monnaie, aux réalisations annuelles de 1930
à 1939. Encore la faiblesse des crédits ^de 1951 ne permet-elle
pas de mettre en œuvre ce plan quadriennal.

Parmi les doléances des usagers de l'administration des
postes, télégraphes et téléphones, il en est deux, d'ordre diffé
rent, qui sont plus souvent renouvelées que les autres. Elles
visent la longueur des délais exigés pour l'obtention d'un
abonnement téléphonique et l'attente trop prolongée aux gui
chets des bureaux de poste. Je vous renvoie, sur ces deux
points, à mon rapport.

Avant d'examiner les propositions budgétaires pour 1951, je
vous signalerai. cette fois avec satisfaction, que, pour tous les
services de cette administration, les recettes encaissées pen
dant les premiers mois de la présente année sont en augmen
tation par rapport aux recettes des premiers mois de 1950.

Le pourcentage de ces augmentations de recettes est le sui
vant. En ce qui concerne la poste : pour janvier, le pourcentage
en augmentation est de 7.3 p. 100; pour février de 8,3 p. 100;
pour mars de 3,8 p.- 100 et, pour l'ensemble du premier trimes
tre de 6,4 p. 100.

En ce qui concerne les services financiers l'augmentation est,
pour janvier de 16,9 p. 100; pour février, 14,5 p. 100; pour
mars, 13,8 p. 100, ce qui donne une moyenne, pour le premier
trimestre de l'année, de 14,9 p. 100.

Pour le téléphone, et là deux mois sont groupés, janvier et
février, le pourcentage d'augmentation est de 14,7 p. 100; pour
le télégrapherpour ces deux mêmes mois, le pourcentage d'aug
mentation est de 9,1 p. 100.

Sur le terrain des satisfactions, je. me dois de rappeler la
décision de réduction de 20.000 francs à 10.000 francs de la
taxe de raccordement pour les nouveaux abonnements télépho
niques à Paris, cette taxe tombant à 7.500 francs en province,
et celle des transferts et des cessions ramenée dans tous les
cas à 3.750 francs.

J'en arrive, mesdames, messieurs, à l'examen des proposi
tions budgétaires pour 1951. Ces propositions, soumises au
Conseil de la République, sont celles du projet de loi n° 11048
modifié par les deux lettres rectificatives n°s 12902 et 13072 et
par les décisions de l'Assemblée nationale.

Les deux lettres rectificatives publiées, l'une quelques jours
avant le commencement de la discussion à l'Assemblée natio
nale et une semaine après la publication du rapport de la com
mission des finances, l'autre au cours même de la discussion
a l'Assemblée nationale, ont apporté des satisfactions telles que
l'ensemble de la loi de budget de 1951 a été voté à l'Assemblée
nationale par 423 voix contre 177. Les seules modifications an
projet gouvernemental, deux fois amendé par le Gouvernement,
ne consistent qu'en quelques abattements de 1.000 francs, a
titre indicatif.

Comment se présente actuellement le projet ?
Pour les recettes, les évaluations inscrites dans la loi de

I finances de 1950 s'élevaient à 115.583.908.000 francs; les prévi

sions pour 1951, 129.386.308.000 francs sont en augmentation de"
13.802.400.000 francs. Cette augmentation est la résultante des
variations dont j'ai donné le détail dans mon rapport, et .que
je ne répéterai pas ici.

Pour les dépenses, les crédits demandés pour 1951 sont les
suivants:

Pour la .dette publique, 4.484.880.000 francs, soit, par rapport
à 1950, une augmentation de 1.364.705.000 francs.

Pour la dette viagère, 117.678.000 francs, soit par rapport i
1950 une diminution de 172 millions de francs due à la prise
en charge "par le budget général de toutes les pensions concé
dées au profit des fonctionnaires d'Alsace et de Lorraine.

Pour le personnel, les crédits de dépenses pour 1951 sont do
94.563.230.000 francs, soit une augmentation de 15.378.620.500
francs.

Pour le matériel, le fonctionnement des services et les tra
vaux d'entretien, pour 1951" 22.Ci8.50i.000 francs, soit une aug
mentation par rapport à 1950 de 1.253.834.000 francs.

Pour les charges sociales: 6.006.273.000 francs, soit une aug
mentation de 930.256.000 francs.

Pour les subventions: 10 millions, soit une augmentation de
3.197.000 francs.

Pour les dépenses diverses : 268.098.000 francs, soit une dimi
nution de 620.092.000 francs.

Au total, les crédits demandés pour 1951 s'élèvent à 128 mil
liards 698.663.000 francs, soit une augmentation de 18 milliards
138.520.500 francs, et si nous ajoutons le financement des tra
vaux d'établissement, nous arrivons à un total de 129 milliards
116.308.000 francs pour l'ensemble des crédits et à une augmen
tation, par rapport à 1950,- de 13.532.400.000 francs.

Ces crédits de dépenses ont deux parts, une part qui corres
pond aux incidences de textes déjà promulgués, de 4 milliards
930.226.500 francs, une part qui correspond à des mesures
nouvelles et qui s'élève à 13.208.300.000 francs.

Sur le détail des dépenses, je crois ne devoir vous fournir
des explications que pour les dépenses du personnel. Ces
dépenses nouvelles pour le personnel, ces crédits nouveaux
s'élèvent à 10.646.285.000 francs. Il convient d'isoler d'abord
l'inscription de deux crédits provisionnels destinés, l'un, de
9.878.025.000 francs, à permettre la réalisation de la dernière
tranche du reclassement des fonctionnaires, soit 4 milliards
568.025.000 francs, et à faire face aux augmentations de traite
ments prévues en mars 1951 ,soit 5.310 millions de francs,
l'autre de 1.940 millions de francs, destiné à couvrir diverses
mesures d'amélioration, revalorisation de l'indemnité de rési
dence, augmentation des prestations familiales, relèvement
prévu du taux des cotisations à la sécurité sociale.

Les autres mesures de personnel se traduisent par une éco
nomie de 1.171.724.000 francs, qui est la résultante des suppres
sions d'emploi décidées par la commission nationale des
économies, soit 645.720.000 francs, d'une réduction de 700 mil
lions opérée sur le montant des frais de remplacement, du
transfert de certaines dépenses du personnel au matériel." de
la mise au point de diverses dotations relatives aux indemnités
et des modifications d'effectifs qui se traduisent par une dimi
nution de 132.908.000 francs.

Ces dernières se décomposent ainsi: d'une part. 109 créations
d'emploi pures et simples; 76 unités du personnel marin desti
nées au navire câblier Ampère qui a été mis en service récem
ment, et 80.000 heures d'utilisation d'auxiliaires afin d'assurer
un meilleur nettoyage des bureaux de poste, dont la tenue da
certains laissait à désirer; d'autre part. 5.886 créations gagées
par 6.766 suppressions. Là, je vous ferai remarquer que dans
le rapport imprimé qui vous a été distribué hier, une erreur
a été commise. On parle de 1.547 suppressions alors que le
nombre que j'avais donné à l'imprimerie était de 6.766. Les
suppressions l'emportent donc nettement sur les créations. .

La physionomie générale de la première section du budget
pour l'exercice 1951 est la suivante: recettes 129 milliards
386.308.000 francs ; dépenses 128.098.663.000 francs. Il se dégage
donc un excédent des recettes sur les dépenses de 687 millions
645.000 francs. Sur cette somme, on envisage d'affecter au
financement d'une partie des travaux d'établissement prévus
à la deuxième section du budget, 417.645.000 francs, le surplus,
soit 270 millions, devant couvrir la dépense autorisée au titra
des allocations familiales par la loi du 2 mars 1951.

Les.propositions budgétaires dont je viens de vous parler
sont contenues dans l'article 1" du projet de loi et dans l'état
qui lui est annexé. Elles n'ont pas appelé d'observations parti
culières de la part de votre commission des finances, qui vous
demande de les adopter sans changement.

En revanche, les trois articles qui suivent dans le projet qui
rous vient de l'Assemblée nationale ont suggéré à la commis
sion des finances un certain nombre de remarques et beaucoup
de modifications.

le premier de ces trois articles est ainsi rédigé:
« Tous les soldats appelés ou rappelés de s la métropole, des

territoires occupés ou en garnison en Afrique jouiront à partir
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'du 15 mai 1951 de la franchise postale pour lettres. Leurs
familles jouiront du même bénéfice pour les colis de vêtements
et denrées alimentaires à eux adressés, dans des conditions
fixées par un règlement d'administration publique pris par les
ministres intéressés, dans le délai de trois mois. »

La commission des finances a rendu hommage à l'esprit gé^
néreux qui a dicté ce texte, mais elle n'en a pas trouvé la ré
daction parfaite. Il ne lui a pas échappé que ces avantages ac
cordés aux soldats auront pour conséquence une perte de re
cettes et une augmentation de dépenses et qu'ils pourraient être
la source d'abus graves. Aussi a-t-elle considéré qu'il convenait
qu'un règlement d'administration publique imposât des règles
à l'application de ces mesures. Comme le texte de l'Assemblée
nationale ne prévoyait ce règlement d'administration publique
que pour les envois de colis de vêtements et de denrées, .la
commission des finances propose que ce règlement d'administra
tion publique fixe également les conditions dans lesquelles sera
appliquée la franchise postale pour lettres.

Enfin, elle considère qu'il n'y a pas lieu de fixer une date
d'application puisque la date déjà fixée se trouve aujourd'hui
dépassée et qu'il conviendrait, au règlement d'administration
publique, de décider à partir de quelle date sera appliquée la
mesure.

Enfin, l'expression « tous les soldats appelés ou rappelés »
est peut-être un peu vague et il lui a semblé qu'il valait mieux
la. remplacer par les mots « les hommes de troupe et marins
appelés ou rappelés «,

Avec ces modifications la commission ne voit pas d'inconvé
nient au vote de cet article, mais dans les termes qui vous sont
 proposés par elle-même.

L'article 3 provient également de l'initiative parlementaire.
11 est ainsi rédigé : '

« Art. 3 (nouveau). — Les communications téléphoniques
interurbaines au départ ou à destination des journaux et agences
de presse bénéficieront d'un tarif réduit

« La location des lits utilisés par les journaux et agences
de presse bénéficiera des mêmes réductions. »

La commission considère que cette mesure est acceptable puis
que déjà les journaux et agences de presse bénéficiaient d'une
réduction de tarif pour l'usage du télégraphe ; et comme actuel
lement ces journaux et agences se . servent très peu du télé
graphe, mais recourent toujours au téléphone, il est naturel
qu'on les fasse bénéficier dés réductions de tarif dont ils pro
fitaient déjà au titre du télégraphe.

Mais votre commission des finances estime que cette mesure
aurait besoin d'être réglementée de façon à éviter des abus très
faciles. Il ne faudrait pas que les bureaux des journaux se trans
forment en cabines téléphoniques publiques; il ne faudrait pas
également que du dehors on puisse téléphoner aux journaux
sans justification de la carte professionnelle de journaliste.
Il y a donc certaines mesures à prendre et pour cela la com
mission des finances vous propose d'ajouter aux deux alinéas
;votés par l'Assemblée nationale un troisième qui serait ainsi
conçu: « Un règlement d'administration publique pris par
les ministres intéressés, dans le délai de trois mois, fixera
les limites et les conditions d'application de cet article. »

Reste l'article 4. Cet article a surpris un peu la commission
des finances parce qu'elle avait cru que la question à laquelle
il a trait se trouvait tranchée dans le budget de 1950. Il s'agit
de la suppression pour les receveurs des postes et les chefs
de centre du payement du loyer de leur habitation.

L'année dernière l'Assemblée nationale et le Conseil de la
République avaient supprimé dans le budget des recettes un
crédit qui correspondait au payement du loyer par les receveurs
des postes et par les chefs de centre. Ils avaient également
diminué d'autant les chapitres des dépenses. Il semblait que
cette mesure matérielle devait faire comprendre que les Assem
blées tenaient à ce que les. receveurs des postes et chefs de
centre soient dispensés de payer leur loyer pour une habita
tion qui leur est imposée et où ils sont pris constamment nuit
et jour. Mais le ministère des finances a créé beaucoup de diffi
cultés pour l'application de ce texte et il se trouve qu'un
certain nombre de receveurs des postes sont encore obligés
de payer un loyer.

Pour remédier à cette situation, l'Assemblée nationale a voté
un article très long, mais pas très clair, et qui commence par
celte formule fâcheuse: « La redevance exigible des receveurs et
chefs de centre des postes, télégraphes et téléphones pour la
concession du logement... » qui, évidemment, a alarmé tout ce
personnel.

Votre commission des finances, estimant que la mesure devait
être appliquée, a donné une sorte d'ordre impératif en substi
tuant au texte voté par l'Assemblée nationale le texte très
court, mais énergique suivant: « Les receveurs et chefs de
centre. des postes, télégraphes et téléphones sont, en raison
de leurs sujétions particulières, logés à titre gratuit. » Ainsi
tout le monde, je pense,, comprendra, même le ministère des
finances.

On me dira, peut-être que nous ne concevons cet avantage
que pour les chefs de centre et les receveurs des postes, alors
qu'il y a à l'administration des postes, télégraphes et téléphones
certains fonctionnaires, comme les directeurs départementaux,
pour lesquels la dispense du payement de loyer se justifierait
parfaitement. Nous répondrons à cela que notre texte, s'il ne
vise que les chefs de centre et les receveurs des postes,ne
touche pas aux moyens dont dispose le ministre des postes,
télégraphes et téléphones de régler la question du logement
pour tous les autres de ses fonctionnaires. Tous sont placés,en
effet, sous le régime du décret du 7 juin 1949, qui définit' les
conditions de1 concession des logements dans les immeubles
appartenant à l'État ou détenus par lui à un titre quelconque*
Ce texte prévoit que si la concession est faite par nécessité abso
lue de service — ce qui est bien le cas pour un certain nombre
de fonctionnaires des postes, télégraphes et téléphones — elle
sera gratuite. Ce texte ajoute: « Lorsqu'il y aura seulement
utilité de service, des abattements plus ou moins importants
pourront être accordés sur le prix normal du lover ».

Par conséquent, nous n'excluons personne parmi le person
nel des postes, télégraphes et téléphones, en désignant obliga
toirement, comme bénéficiaires en 1951, les chefs de centre et
les receveurs des postes.

. Votre commission a voulu aller plus loin et, sur l'initiative
de notre collègue M. Courrière, elle a décidé de demander au
Gouvernement de réunir au plus tôt une commission composée
de représentants des diverses administrations pour arrêter une
liste définitive des fonctions qui donneraient lieu à l'avantage
de la gratuité du loyer.
r. A1 /aut. al,)SI?lument qu'on arrive à des précisions, car, dans
£ état actuel des choses et selon les administrations, il y a des
fonctionnaires qui bénéficient de la gratuité du logement, alors
que cela .ne paraît pas du tout indispensable à l'exercice de
leurs fonctions, tandis que dans d'autres administrations,
comme les postes, télégraphes et téléphones, il y en a, HU
contraire, qui payent leur loyer, alors qu'ils ne peuvent pas
faire autrement que d'occuper le local qui leur est imposé.

Mesdames et messieurs, sous le bénéfice de ces observations,
la commission des finances vous demande de voter les crédits
qui figurent dans l'article i°* et pour lesquels elle ne propose '
aucune modification. * F

Mais elle vous demande d'accepter dans leur forme nouvelle
les articles 2,; 3 et 4. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis de
la commission des moyens de communication, des transports
et du tourisme.

M. Lucien de Gracia, rapporteur pour avis de la commission
des moyens de communication, des transports et du tourisme.
Mesdames, messieurs, le rapport pour avis de la commission
des moyens de communication, des transports et du tourisme,
vous a été distribué. Votre commission a laissé le soin à la
commission des finances de l'analyse détaillée du budget des
postes, télégraphes et téléphones, et notre collègue M. Sclafer,
avec sa conscience habituelle et son objectivité, s'est acquitté
de cette étude au fond.

La commission des moyens de communication a tenu cepen
dant à souligner devant l'Assemblée à laquelle appartient notre
honorable collègue, M. Brune, les efforts accomplis par celui-ci
a la tête de son ministère. (Très bien! très. bien!). Sous l'im
pulsion qu'il a su donner à ses services, les heureux résultats
obtenus dans le domaine financier se traduisent par un excédent
de recettes de 9 milliards en 1950. Cet hommage, nous nous
devions de le rendre à l'unique sénateur, membre du Gouver
nement actuel. (Applaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

Nous tenons à observer que la majeure partie de cet excé
dent est due au service des télécommunications: 12.700 mil
lions sur un total budgétaire de 122 milliards 571 millions, soit
un dixième du budget des postes, télégraphes et téléphones,
bénéfice dû en totalité au téléphone, alors que le télégraphe
est déficitaire. '

Votre commission souhaite, en conséquence, qu'uni effort soit
accompli pour développer les investissements dans ce domaine,,
ce qui est aussi, d'après les déclarations de M. le ministre, son
avis propre.

Ce besoin d'investissements est d'autant plus nécessaire que
la France n'occupe, dans la système des télécommunications,
que le quinzième rang dans le monde pour l'équipement télé
phonique. Alors que l'Amérique a 26 postes sur 100 habitants
et l'Angleterre 11 postes, la France ne possède que 6 postes
pour 100. habitants.

Votre commission souhaite également qu'une, présentation
budgétaire appropriée permette au Parlement d'avoir une
connaissance plus précise des dépenses affectées aux différents
services'; que l'excédent budgétaire de ce ministère ne soit pas
absorbé par les soins du budget général des services publics,
ni par les besoins des fonds d'amortissement du Trésor: mais



'soit consacré, selon les termes mêmes de la loi, au développe-
pnent des services de ce département ministériel.
: La commission serait d'ailleurs reconnaissante à M. le minis
tre des postes, télégraphes et téléphones de lui faire connaître
Sa cet égard où en sont les travaux de la commission d'études
Mes documents budgétaires et comptables des postes, télégra-
(phes et téléphones, qu'il avait lui-même désignée en mai 1950
et dont l'objet était précisément de modifier l'actuelle présen
tation budgétaire notoirement insuffisante à nos yeux et parti
culièrement confuse.

La commission des moyens de communication approuve
 entièrement les mesures prises concernant le personnel, la
remise en ordre de certains services se traduisant par des com
pressions Judicieuses et des transformations d'emploi. Elle
espère qu'il sera possible au ministre de mettre en œuvre les
Suggestions qui ont été faites et qui résultent aussi de ses
propres déclarations concernant le logement des receveurs, chefs
Se centres, directeurs départementaux et régionaux, le dévelop
pement du téléphone, de l'automatique rural, l 'unification des
ïtarifs postaux entre la France, l'Italie et la Belgique, ensemble
de réformes qui figure dans les nouveaux textes de l'article 4
tadtpté par l'Assemblée nationale.

Au terme de ces observations votre commission des moyens
'de communication vous demande d'adopter le texte qui vous
a été présenté par votre commission des finances. (Applaudis
sements.)

M. le président. La parole est à M. Méric.
M. Henri Barré. Je demande la parole.
M. le président. La parole est M. Henri Barré.

■ M. Henri Barré. Monsieur le président, mesdames, messieurs,
'appelé par un membre de sa famille malade, notre collègue
M. Méric a dû quitter Paris. En conséquence, le groupe socia
liste n'interviendra qu'au moment de la discussion des articles

.et par la voie d'amendements.
M. le président. La parole est à M. Estève.
M. Estève. Monsieur le ministre, mes chers collègues, le

groupe d'action démocratique et républicaine m'a prié de faire
part à M. le ministre et au Conseil de la République des obser
vations ci-après relatives à l'économie générale du budget.
■En outre, saisi de diverses revendications du personnel, il
'entend donner son appui à celles qui lui paraissent justifiées.

Sur l'économie générale du budget, les évaluations de
recettes pour l'année. 1051 révèlent que l'administration pré
voit, pour l'année courante par rapport à l'année 1919, les
.Variations de trafic suivantes: postes, moins 4 p. 100, télé
graphes, moins 7 p. 100, téléphones, plus 10 p. 100. Ces prévi
sions paraissent normales en ce qui concerne le téléphone. Elles
sont vraisemblablement timides quant aux services postaux et
télégraphiques, où la diminution du trafic constatée en 1950
par rapport à 1949 a été supérieure à ce pourcentage. Or, il ne
peut être raisonnablement envisagé une reprise sensible du
strafic télégraphique en 1951 et, d'autre part, on ne doit espérer
iqu'une stabilisation du trafic postal à moins que des mesures
Spéciales ne soient prises pour ramener vers les postes, télé
graphes et téléphones un trafic qui leur échappe de plus en plus,
icelui des objets de petite messagerie. L'administration subit, en
(effet, dans ce domaine, une concurrence sévère de la part des
^transporteurs privés dont les tarifs" sont moins élevés et qui
iiacceptent une responsabilité très nettement plus étendue que
'Icelle des-postes, télégraphes et téléphones.

Il nous semble donc que l'administration des postes, télé-
raphes et téléphones devrait être invitée à étudier les mesures
mropres à remédier à cette situation, en particulier par un amé
nagement des tarifs de la petite messagerie et même une revi
sion de la doctrine relative à la responsabilité de ce service
tjpublic.
i Il va sans dire que les propositions pouvant résulter de cette
iëtude ne sauraient influer sur le budget de 1951, mais il nous
pàraît devoir en être tenu compte pour l'élaboration du budget
fie 1952.

i En dépenses, les dépenses de personnel envisagées, personnel
proprement dit et charges sociales, 1 atteignent 78 p. 100 du
'îtolal budgétaire, 95 milliards sur 122. Le résumé des proposi
tions budgétaires relatives aux dépenses de personnel appelle
les remarques suivantes :

Les effectifs totaux de l'administration des postes, télégraphes
Jet téléphones prévus pour 1951 marquent une diminution de
.8 p. 100 par rapport aux effectifs de 1949 et de 1,5 p. 100 par
rapport à ceux de 1950, c'est-à-dire que l'effort tenté au budget
de 1950 pour réduire les frais de gestion a été poursuivi au
budget de 1951. A notre avis, il est encore insuffisant puisque,
par rapport à 1949, le trafic de 1950 a certainement diminué
 dans de plus fortes proportions.

L'effort de compression a été très important dans le person
nel d'exécution des services extérieurs (service général et
distribution) puisqu'il se traduit par une diminution de 2.592

unités. Il apparaît très difficile d'aller plus loin dans cette
voie. Par contre il a été négatif en ce qui concerne les cadres
de direction et de maîtrise dont l'augmentation, dans la plu
part des services, ne se justifie ni par un accroissement du
trafic, ni par une variation en plus des effectifs d'exécution.
Cette prolifération des cadres est due presque uniquement à
une insuffisance des traitements des fonctionnaires des postes,
télégraphes et téléphones.

' Pour pallier cette insuffisance, les services centraux ont
accordé indirectement une amélioration de salaire par une pro
motion à un grade supérieur dont l'échelon est plus élevé.
On constate alors, dans le projet de budget de 1951, de nom
breuses propositions de créations d'emplois. Ces. diverses
mesures, confirment l'état d'esprit que je viens de signaler*
Elles montrent que l'administration comprime très sévèrement
les effectifs d'exécution au profit des cadres de maîtrise.

Les effectifs de l'administration centrale paraissent en aug
mentation sensible. Nous devons à la vérité de reconnaître que
cet accroissement est fictif. Il régularise, en effet, une situation
de fait en affectant à l'administration centrale de nombreux
agents des services extérieurs qui étaient détachés depuis long
temps. Il n'en reste pas moins qu'on peut s'étonner que,
depuis quelques années, aucune compression sérieuse de per
sonnel n'ait été effectuée dans les services centraux.

Cette réduction serait logiquement commandée par la baisse
du trafic, par les mesures de déconcentration et de décentra
lisation gui, depuis plusieurs années, ont transféré aux chefs
des services extérieurs certaines attributions jusqu'alors réser
vées à l'administration centrale.

Si le projet de budget de 1951 est admis. les effectifs totaux
de l'administration centrale des postes, télégraphes et télé
phones, personnel supérieur et personnel d'exécution, attein
dront plus de 2.300 unités. En fait, il semble ' que l'adminis
tration des postes, télégraphes et téléphones pourrait être invi
tée à rechercher toutes les mesures propres à ranimer le
trafic des objets de petite messagerie, à accentuer son effet
de ,compression de personnel en agissant essentiellement sur
les effectifs des services centraux et des cadres de. maîtrise.

Cet effort devrait être effectivement compensé par l'attribu
tion 'aux fonctionnaires des postes, télégraphes et téléphones
d'échelles de traitements en rapport avec l'importance de
leurs fonctions et de leur travail et avec les conjonctures
sociales et économiques présentes.

Mes amis et moi-même voudrions donc attirer tout spéciale
ment l'attention de M. le ministre sur la situation des agents
de son administration, à quelque grade qu'ils appartiennent".

Tous les fonctionnaires de l'ancien cadre supérieur, de direc
teur à rédacteur inclus, ont passé le concours normal d'eni
trée donnant droit au grade de rédacteur à l'administration
centrale. Il n'y a aucune exception à cette règle. Malgré cela,
l'intrégration primitive a été limitée à 80 p. 100, imposée par
un décret du 18 octobre 1945. Il serait donc souhaitable qu'ils
soient tous intégrés et promus dans le corps des administra
teurs des postes, télégraphes et téléphones et dans les mêmes
conditions que les fonctionnaires du même grade déjà inté
grés, tout au moins ceux qui ont obtenu des notes de choix.
Serait ainsi réparée une erreur que tous s'accordent à consi
dérer comme regrettable, surtout dans ce ministère qui fonc
tionne à la satisfaction générale. (Applaudissements.)

S'il est une tendance fâcheuse, à notre sens, contre laquelle
il faudrait s'élever, c'est celle qui vise à resserrer à nouveau
l'éventail des compléments de salaires accordés à certains
fonctionnaires, en écrasant la hiérarchie. Ce problème n'est
peut-être pas spécial aux postes, télégraphes et téléphones,
mais les agents de cette administration ont l'impression — je
dis bien l'impression — qu'ils sont défavorisés vis-à-vis d'au
tres fonctionnaires, notamment ceux des services financiers.

M. Charles Brune, ministre des postes, télégraphes et télé
phones. Non i

M. Estève. Nos remarques visent aussi Lien les administra
teurs que les receveurs, chefs de centre, inspecteurs, con
trôleurs principaux ou non et agents de tous grades.

Enfin, nous voudrions avoir l'assurance que M. le ministre
étudiera avec attention la situation paradoxale de certains
employés dits « plantons ». En effet, par suite d'accidents
presque toujours survenus en service, certains agents des
catégories « facteurs », sont versés au cadre « plantons » et
sont ainsi affectés à l'indice maximum 145. Il nous semble

normal que la rémunération de ces agents versés dans le cadre
« plantons » par suite d'invalidités contractées en service,
ne soit pas inférieure à celle qui correspond à la catégorie
dont ils sont issus.

Telles sont, mesdames et messieurs, les brèves observations
que j'avais à formuler. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Primet.
M. Primet. Mesdames, messieurs, le groupe communiste

ayant déposé un certain nombre d'amendements, et désiraciî



hâter le passage à la discussion des articles, renonce à inter
venir dans la discussion. (Très bien!) Il se réserve cependant
de présenter très brièvement quelques considérations d'ordre
général sur le chapitre 1000, car nous préférons que les reven
dications que nous défendons ici soient sanctionnées par un
vote, qui a beaucoup plus de portée que les paroles.

M. le présidant. La parole est à M. le ministre des postes,
télégraphes et téléphones. (Applaudissements.)

M. Charles Brune, ministre des postes, télégraphes et télé-
vhones. Mes chers collègues, mon intervention sera très
brève, mais je veux profiter de cette occasion tout d'abord,
pour vous remercier de la bienveillance que vous n'avez cessé,
tiepuis de -nombreux mois, de me témoigner. Tout à l'heure,
M. le rapporteur du budget des postes, télégraphes et télé
phones disait que. nous assistions en ce moment a une discus
sion de famille. Je ne veux pas lui enlever ce caractère. Je me
bornerai à répondre à un certain nombre d'observations qui
viennent d'être formulées par les différents orateurs qui m'ont
précéde? à cette tribune.

Beaucoup ont abordé, des questions qui ne s'inscrivent pas
dans le cadre de la discussion d'aujourd'hui. On a parlé
notamment du développement du téléphone, de la nécessité
d'améliorer au maximum le service des télécommunications.
Cette discussion rentre évidement dans le cadre de la deuxième
section du budget des postes, télégraphes et téléphones. Mais
je pense que, malgré tout, puisque de ces améliorations
xàsultent des recettes qui ont leur influence pour l'équilibre
de la première section, il m'est permis de vous dire que j'ap
prouve entièrement les observations qui ont été formulées ici.

11 est certain qu'en matière de télécommunications, la France
possède, notamment pour le téléphone, un retard par rapport
aux autres nations, retard qu'il est nécessaire de combler.
Mais il convient aussi de noter que des travaux d'extrême
importance ont été entrepris par la Direction générale des télé
communications, dont je vous dirai quelques mots.

J'étais la semaine dernière en Afrique du Nord, où j'assistais
à la mise en service d'un câble destiné à relier Casablanca à
Tunis: 2.500 kilomètres, 3 milliards et demi de dépenses. C'est
là une réalisation qui mérite d'être portée à l'actif du minis
tère des postes, télégraphes et téléphones. (Applaudissements.)
Ce câble est le plus long de ceux qui existent dans l'hémi
sphère occidental. Il permettra une meilleure liaison entre les
différentes parties de l'Afrique du Nord. Il est inutile, je pense,
d'en souligner l'importance actuelle. Ce câble sera d'ailleurs
complété d'ici quelque temps par une série de faisceaux hert
ziens qui partiront de la- métropole pour, au delà de la Corse
et de la Sardaigne, rejoindre Bône. Nous aboutirons ainsi à une
amélioration certaine des relations entre ' la métropole et
l'Afrique du Nord. Nous prévoyons également l'extension de
cette liaison à travers l'Union française. Je pense qu'en faisant
étudier et en réalisant ces projets, je réponds au souci que
maintes fois vous avez manifesté, dans cette Assemblée, de
voir établis des liens de plus en plus nombreux et de plus en
plus étroits entre la métropole et les différents territoires de
l'Union française.

Nous avons également intensifié les liaisons radioélectriques.
Il y a quelque temps, j'inaugurais une liaison radioélectrique
Paris-Djibouti; il y a trois semaines, une liaison radioélectrique
Paris-Tananarive et, il y a quinze jours, une' liaison électrique
Paris-Cuba.

Je pense que dans cette matière la France tient dans le monde
une place extrêmement importante, une place qui est même
enviée ;j 'avais le devoir de vins le faire connaître.

M- de Gracia, au nom de la commission des moyens de com
munication, a formulé un certain nombre d'observations. Il a
demandé le développement de l'automatique rural. C'est une
de nos préoccupations, car elle répond à une nécessité incon
testable. Je vais même plus loin, je pense qu'il est nécessaire
de faire étudier dès maintenant un système nouveau d'automa
tique rural parce que, en fait, ce que l'on appelle « l'automa
tique rural » n'est pas le véritable automatique rural, il consiste
plutôt dans la concentration sur un centre déterminé des diffé
rentes liaisons téléphoniques intéressant une zone donnée. Nous
devons tendre, évidemment, à une automatisation générale des
relations téléphoniques à travers le pays (Très bien!) et je dois
dire qu'à l'heure actuelle nous sommes sur le point de pouvoir
réaliser cette automatisation, qui a déjà été mise en expérimen
tation- dans un département, celui des Côtes-du-Nord, et qui le
sera très prochainement dans un département voisin de Paris.

Je veux profiter de cette occasion pour rendre hommage à nos
techniciens, car les services techniques' français, l'industrie -
française, sont vraiment en tête du progrès. (Applaudisse
ments.) - .

M. de Gracia a parlé de l'unification des tarifs postaux entre
la France et le Benelux. J'ai également été saisi d'une demande
d'unification des tarifs postaux entre la France et l'Allemagne
occidentale. Je tiens à rappeler que nous avons réalisé il y a

quelque temps une unification des tarifs postaux entre lai
France et l'Italie. Je souhaiterais pouvoir unifier les tarifs pos
taux entre tous les Etats constituant l'Europe. Mais je vous prie
de considérer que cette question dépasse un peu le cadre des
activités du ministre des postes, télégraphes et téléphones et
qu'elle intéresse également le ministre des affaires étrangères.:
Sur le plan strictement P. T. T., il en résulte pour l'équilibre
du budget des conséquences extrêmement sérieuses qui méri
tent d'être étudiées. Je crois cependant que cette idée est à
retenir. Elle va du reste dans le sens de ce que nous avons tou
jours souhaité: des possibilités de liaisons meilleures,, des pos
sibilités d'échanges plus nombreux entre des pays qui, placés
les uns à côté des autres, ont souvent les mêmes intérêts et
quelquefois les mêmes nécessités de défense.

Devant cette nécessité de diffusion des moyens de communi
cation et des moyens de culture,. nous avons décidé, il y a très
peu de temps, de rétablir les abonnements postaux internatio
naux pour les journaux. Jusqu'à maintenant, lorsqu'un journal
était expédié de France vers un pays étranger, le tarif postal qui
lui était appliqué était le tarif des imprimés. Lorsque nous
aurons réalisé ces abonnements postaux internationaux — et
cela ne saurait tarder — les tarifs appliqués seront les tarifs
des journaux. Les différences de tarif seront de l'ordre suivant:
ipour un journal ou une revue qui paye à l'heure actuelle douze
francs, les nouveaux tarifs seront de l'ordre de trois francs. Je
crois qu'il est là une dépense à supporter par le ministère des
postes, télégraphes et téléphones ou plus exactement un
manque à gagner, nécessaire pour favoriser la diffusion de la
culture française.

Je ne vois pas sur ces bancs M. Debu-Bridel, momentanément
absent. Je tenais â lui dire, puisqu'il' m'en avait parlé il y a
quelque temps, que j'envisage, en ce qui concerne les livres et
les revues, des mesures analogues, dont je ne peux toutefois lui
dire exactement l'économie ni les incidences, mais je prends
l'engagement devant cette assemblée d'étudier les moyens d'ex-
pédiier, dans les meilleures conditions possibles, partout dans le
monde, les revues et les livres français. (Applaudissements.)

M. de Gracia a d'autre part évoqué la question de la présenta
tion du budget des postes, télégraphes et téléphones. J'avais
dit, au cours de mon audition de l'an dernier devant la commis
sion des moyens de communication, que nous procédions à une
nouvelle étude de cette question. Nous avons créé une commis
sion chargée de mettre au point une nouvelle présentation qui
permettra de dégager ce qui revient à chacun des services de
cette grande maison des postes, télégraphes et téléphones.

Nous aurons ainsi la possibilité de connaître d'une façon plus
exacte le prix de revient de nos différentes^ opérations. La tâche
de .cette commission a été lourde. Nous avons dû composer nos
points de vue avec le représentant du ministère des finances.
A l'heure actuelle, nous sommes arrivés à un point tel que je
puis vous dire que vraisemblablement en 1952, mais sûrement
en 1953, le budget des postes, télégraphes et téléphones sera
présenté dans la forme claire, méthodique que vous souhaitez.

Vous avez parlé, monsieur de Gracia, du logement des rece
veurs et des fonctionnaires de direction. Si vous le -voulez bien,
nous traiterons cette question à l'occasion de la discussion de
l'article qui prévoit, dans le texte qui vous est soumis, la
gratuité du logement de ces^fonctionnaires et agents.

M. Estève a présenté un certain nombre d'observations. Il
s'est attaché surtout à des questions de personnel. C'est là spéci
fiquement le thème de la discussion d'aujourd'hui. M. Estève
a souligné, comme l'avait déjà fait à l'Assemblée nationale
M. Palewski, la disproportion existant entre le personnel d'exé
cution et le personnel de maîtrise. Cette disproportion ne nous
a pas échappé, mais elle a une explication. Il a toujours été
admis qu'il y avait une -parité entre les services des postes,
télégraphes et téléphones et les services financiers. Nous avons
été amenés par là même, du fait que certains avantages étaient
accordés aux agents et fonctionnaires des administrations finan
cières, à accorder les mêmes avantages aux fonctionnaires et
agents de l 'administration des postes, télégraphes et téléphones.
Nous n'avons du reste en la matière que suivi les indications
qui nous étaient données par le Parlement, Assemblée nationale
et Conseil de la République, et je suis certain que dans quelques
instants, à l'occasion du chapitre relatif aux traitements du
personnel et des agents, des amendements seront présentés
qui demanderont que soient poussées plus loin ces parités
entre les services des postes, télégraphes et téléphones et les
srvices financiers. Il y aurait, à ce sujet, beaucoup de choses
à dire. Je pense qu'au lieu de courir après des titres pour
obtenir des indices meilleurs, il vaudrait mieux, comme le
suggérait M. Estève, créer des cadres, créer des services d'exé
cution en attribuant à chacun la rémunération correspondant
aux services rendus par les agents et aux besoins de ces agents.
(Applaudissements.)

A l'heure actuelle, nous n'avons pas la possibilité de le faire,
mais je pense qu'un jour ou l'autre — je l'ai déjà dit aux



représentants des centrales syndicales que j'ai reçus — c'est
une nécessité qui s'imposera.

M. Estève a fait allusion au personnel de l'administration
centrale. Je veux retenir de ses observations deux choses.

C'est d'abord la légère critique qu'il a faite de l'augmen
tation .du nombre des fonctionnaires de l'administration cen
trale. Je lui répondrai que le nombre de ces fonctionnaires n 'a
pas augmenté, mais qu'il apparaît mieux dans le budget, et
cette .présentation résulte de la décision de la commission des
économies qui a demandé que, désormais, apparaissent, dans
le cadre de l'administration centrale, les fonctionnaires qui,
autrefois, y étaient détachés. Je ne pense pas — j'ai étudié
cette question très sérieusement et je vous le dis très nette
ment — que l'on puisse considérer les cadres de l'adminis
tration centrale comme pléthoriques. Peut-être y a-t-il des
aménagements à réaliser entre les différentes directions. Je
vous le dis très franchement. C'est une tâche à laquelle nous
travaillons à l'heure actuelle. Nous améliorerons peut-être le
service, mais je craindrais qu'une, diminution du nombre des
fonctionnaires de l'administration centrale ne corresponde pas
aux nécessités qui s'imposent à cette administration.

Vous avez d'autre part, monsieur Estève, abordé la question
des intégrations, dans le cadre des administrateurs, de tous les
rédacteurs. Je connais bien ce sujet puisque j'ai eu l'honneur
de déposer, au nom du groupe du rassemblement des gauches,
lorsque je siégeais à vos côtés sur ces bancs, une proposition
de résolution tendant à l'amélioration de la situation faite, au
moment des intégrations, à des fonctionnaires qui méritaient
peut-être cette intégration, mais qui n'ont pas pu l'obtenir et
qui, de ce fait, ont été classés dans la catégorie « agents supé
rieurs ». C'est une question: d'ordre général. Je ne crois pas
qu'on puisse faire un reproche à l'administration des postes,
télégraphes et téléphones en la matière. Elle a intégré les
rédacteurs, dans toute la mesure où cela lui a été possible, dans
le cadre des administrateurs. Mais elle a été évidemment tenue
par un pourcentage qui lui était imposé comme à tous les autres
ministères. .

Je suis d'accord avec vous pour regretter qu'actuellement, on
referme l'éventail des traitements. LA encore, il ne s'agit pas
d'un problème spécifiquement P. T. T., mais également d'une
question d'ordre général. Je ne pense pas que certains rensei
gnements qui vous ont été communiqués soient exacts. Les fonc
tionnaires de l'administration centrale n'ont pas été défavorisés
par rapport aux fonctionnaires des administrations centrales
des régies financières. »

Vous nous avez suggéré des mesures propres à augmenter
le trafic de petites messageries afin d'accroître nos ressources.
Je ne demande pas mieux que d'étudier ce problème, mais je
crois — je vous le dis très nettement —' que nous nous heur
terons à des difficultés. Nous sommes, en effet, concurrencés
d'une façon très sévère par des entreprises qui font des petites
messageries un surcroît à leur exploitation habituelle et qui
parla même peuvent pratiquer des tarifs inférieurs aux nôtres ;
mais il y a, je veux bien le reconnaître, un effort à faire. Je
ferai étudier cette question et on vous apportera, à l'occasion
du budget prochain, le résultat de ces études».

M de La Gontrie. Vous nous apporterez ?

M. le ministre. J'ai dit « on ». Il faut toujours rester imper
sonnel... (Sourires.) ' '

Quant à la question des plantons sur laquelle vous avez attiré *
mon attention, je ne l'ignore pas non plus. Elle est cruelle par
fois. Par suite d'accidents hélas 1 trop nombreux dans les ser- •
vices; des hommes sont forcés d'abandonner les fonctions qui
leur plaisaient pour occuper des emplois subalternes où ils
ont parfois des tâches plus lourdes à remplir. J'ai déjà eu l'oc
casion d'examiner des cas particuliers, mais les mesures qu'il
y aurait lieu de prendre ne peuvent intervenir uniquement
pour le ministère des postes, télégraphes et téléphones. Nous
avons à ce sujet proposé des solutions. J'espère que les dépar
tements ministériels intéressés les accueilleront favorablement,
{Applaudissements.)

Voici en quelques mots ce que voulais dire dans cette discus
sion générale, me réservant d'intervenir à l'occasion des cha
pitres et des articles; mais je voudrais, avant de terminer, ren
dre hommage au personnel de mon administration. Vous avez
dit, avant moi, que l'administration des postes, télégraphes et
téléphones donnait satisfaction, dans l'ensemble, au plublic.
Si cette administration donne satisfaction aux usagers, c'est
en raison de la qualité de ses agents et de ses fonctionnaires*
{Applaudissements à gauche, au centre et à droite.)

Tous sont animés du sentiment du devoir. Ils savent qu'ils
appartiennent à une grande famille dans laquelle existent des
traditions qu'ils veulent maintenir. En toutes occasions, ils ont
fait preuve de dévouement et de sens civique, ce qui n'est pas
tellement fréquent à l'heure actuelle. Il était juste qu'en termi
nant, je leur rende devant vous hommage. (Nouveaux avplaur
dissements sur les mêmes bancsA

M. le président Le Conseil de la République tout entier, mon
sieur le ministre, s'associe à l'hommage que vous avez rendu
au personnel des postes, télégraphes et téléphones. (Applaudis
sements.)

M. le ministre. Je vous en remercie. ~~

M. Aubert. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Aubert.
M. Aubert. A la suite de l'exposé de M. le ministre, je désire

présenter une observation d'ordre général. Je serai d'ailleurs
bref.

M. le ministre a attiré particulièrement notre attention sur le
développement du téléphone automatique, et il est certain que,
chez nous, un certain nombre de grandes villes sont encore
privées de ce système indispensable, de même que nos campa
gnes. Jusqu'à présent, si mes renseignements sont exacts, le
système automatique a été fourni en quasi-totalité par des fir
mes étrangères, et il serait depuis peu question de le remplacer
par un système français. Il s'agit là d'une affaire extrêmement
importante, puisque je crois que le programme s'étalerait entre
50 et 100 milliards dans les cinq ans à venir. Cependant, certai
nes critiques semblent se faitre jour. Je dois dire qu'elles sont
exprimées avec modération, et on peut sans doute penser
qu elles viennent de fournisseurs évincés. Peut-être aussi sont-
elles justifiées et je vais les présenter sous forme de quelques
brèves questions à M. le ministre des P. T. T.

Sont-elles justifiées par une mise au point du nouveau sys
tème, qui, dit-on, ne serait peut-être pas parfaite ? Peut-être
aussi par un coût supérieur à celui de l'ancien ou des disposi
tifs similaires que l'on trouve sur les marchés étrangers ? Peut-
être encore, par un oubli des techniques électroniques de
demain, qui, dans d'autres domaines de la science, se font jour
quotidiennement 1 Peut-être enfin, par le regret que ce dispo
sitif n'ait pas été entièrement établi par les services de recher
ches des P. T. T., qui nous ont habitué à des trouvailles extrê
mement remarquables dans le domaine scientifique ?

Quoiqu'il en soit, on l'a déjà dit et c'est bien volontiers que
je le répète, M. le ministre des P. T. T. jouit ici d'une confiance
générale. Je pense que nous pouvons le féliciter d'avoir, dans
le principe, obtenu la substitution de firmes françaises à des
firmes étrangères.

Nous aimerions cependant connaître, de sa bouche, la réponse
à ces quelques questions, réponse qui dissiperait une inquié
tude peut-être imprécise, mais qui mérite d'être apaisée.

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. La question qui vient de m'être posée par

M. Aubert entre dans le cadre de la deuxième section des

P . T. T., mais, comme elle m'a déjà été posée à l'Assemblée
nationale et qu'elle m'avait été également posée l'an dernier,
ici, par notre collègue du groupe d'action démocratique et répu
blicaine, M. Bertaud, il est normal -que j'y réponde.

Il est exact que j'ai eu à faire le choix d'un système d'auto
commutateurs pour équiper, dans l'avenir, les différents cen
traux en construction dans la métropole. Jusqu'à l'année der
nière, le système employé à Paris était le Rotary. Il était
employé, dans certains centraux, un autre système appelé R. 6.
Enfin, un système nouveau, le L. 43, qui utilise, il faut le
reconnaître, certains organes du R. 6 avait été adopté par un
certain nombre de grandes administrations, notamment dans les
mines et la Société nationale des chemins de fer français.

J'ai été amené à faire procéder à une étude pour l'équipement
de Paris par une commission spéciale, appelée la commission
de l'automatique de Paris. Cette commission était chargée d'étu
dier lu différents systèmes susceptibles d'équiper les futurs
centraux. Elle s'est réunie et a adopté un rapport qui concluait
d'une façon absolue à l'abandon du système Rotary, parce que
déjà ancien, très encombrant et cher. Il me restait le choix
entre le R. 6 modifié et le L. 43. Il semblait d'après les travaux
de cette commission que l'un et l'autre système pouvait donner
satisfaction, mais d'autres considérations étaient à retenir, et
notamment la question du prix, qui a dominé l'examen que j'ai,
personnellement fait de cette question.

Je sais que depuis, on m'a dit : si vous aviez posé la question
d'une façon un peu différente, nous aurions pu réaliser, dans
les marchés futurs, des prix meilleurs que ceux que nous
avions faits dans le passé. Je ne vous cache pas que je peux
difficilement accepter cette manière de voir les choses. Il était
en effet du devoir des firmes qui m'ont fait cette réponse, il y
a quelque temps, de réaliser •elles-mêmes ces diminutions de
prix. (Très bien! très bien!) #

J'étais dans la situation suivante : devant la nécessité de déve

lopper au maximum les % télécommunications avec des crédits
dont l'exiguité nous' a fràppés^et qui a été soulignée par M. le
rapporteur de la commission des finances, je devais donc, à
mon sens, choisir le système qui était de conception française,
qui était le moins cher à l'achat et le moins encombrant, puis
que je réalisais par là même, du fait de la diminution de l'en-
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eombrement, une économie sur la construction des bâtiments ,
nécessaires pour abriter les centraux.

Le système qui m'est apparu présenter ces qualités était le
Système L. 43. J'ai donc, après avis du comité technique qui
comprend les techniciens les plus éclairés de l'administration
des P. T. T., choisi ce système sous la réserve, toutefois, que
l'installation en cours à Nancy donne satisfaction et qu'un rap
port me soit présenté dans les trois mois qui suivraient la mise
en service, me faisant part de toutes les observations que la
commission spéciale désignée pour l'examen de ce système ,
jurait pu faire.

Le système L 43 a été mis en service il y a un mois et demi;
depuis, il fonctionne sans appeler d'observations. Je n'ai pas
encore le rapport de la commission, mais j'ai bien le sentiment
■— et c'est le sentiment de tous les techniciens dans mon admi
nistration — que ce système doit donner satisfaction. 11 a
un avantage, je vous l'ai dit : il est moins encombrant et coûte
moins cher.

Je vais vous citer des chiffres, de mémoire, d'ailleurs. Ils
ne sont ^eut-être pas rigoureusement exacts, mais ils vous
permettront tout de même de mesurer les écarts: pour instal
ler à Paris un central Rotary de 10.000 lignes, la dépense est
de 620 millions; pour installer un central L. 43 de 10.000 lignes,
290 millions. J; crois que ces chiffres par eux-mêmes permettent
de penser que le choix que j'ai fait n'était pas improvisé. Je
tiens d'ailleurs à souligner qu'il a été fait après l'avis des tech
niciens et qu'ils ont été unanimes dans les conclusions qui
m'ont été présentées. Vous trouverez du reste dans ma réponse
à une question écrite posée par M. Peytel, député, toutes les
indications touchant le- rapport qui m'a été soumis.

Je sais bien que cette décision a soulevé une très grosse
émotion. Quand on touche à des intérêts, on ne sait pas où cela
s 'arrête. J'ai même été l'objet de calomnies. Cela arrive à de
très nombreux ministres. J'ai pris la chose très légèrement
parce que j'ai eu conscience en prenant cette décision de servir
Je pays.

Je sais qu'une grave question s'est posée. Elle ne m'a pas
'échappé dès le début: la répercussion sur les entreprises gui,
jusqu'alors, fabriquaient les systèmes que 'nous avons utilisés
et sur les ouvriers qui risquaient d'être mis en chômage. Je
pense qu'il est du devoir des directeurs d'entreprises de pré
voir la reconversion ^dorsqu'une fabrication devient périmée.
J'ai pris des dispositions pour que toutes les sociétés indus
trielles qui jusqu'à présent fournissaient du matériel aux cen
traux continuent à recevoir des commandes en quantité sufll-
Êante pour leur permettre, si elles le désirent, une reconversion
eu vue de la fabrication du L. 43 ou de tous autres systèmes.
Y"oilà sur le plan technique et sur le plan social ce que j'ai fait.

Mais il y a eu des critiques: vous avez installé, m'a-t-on dit,
 un système qui sera dépassé dans quelques mois, dans quel
ques années; on étudie en laboratoire un nouveau système
électronique; on aurait pu faire ceci ou cela 1 C'était un peu
ia politique des prototypes que l'on me proposait. (Très bien!
très Ideii!) Or, ici, il y a eu trop de critiques à l'égard d'une
telle politique pour que je ne m'en sois, pas souvenu et que je
n'aie pas, en cette matière, suivi,  peut-être indirectement, les
directives très pertinentes que donne toujours le Conseil de la
République. (Applaudissements.)

M. Héline. Je demande la parole.
M. le président.' La parole est.à M. Héline.
M. Héline. Monsieur le ministre, je voudrais très brièvement

vous poser une question et je m excuse d'avance si elle ne
trouve pas très exactement sa place dans ce débatf Vous en
jugerez. II a été décidé récemment je crois, que l'on accorde
rait la gratuité du transport aux colis destinés aux soldats >
combattant sur les théâtres d'opérations extérieurs. Est-ce que
cette gratuité sera accordée aux envois d'argent à ces mêmes
soldats ? C'est ce que je voudrais savoir. ,

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Cette question, dont nous parlerons au

. moment de la discussion de l'article qui vise la franchise pos
tale, est assez complexe. Nous n'avons, jusqu'à présent, prévu
que la franchise postale pour les correspondances et, sous
certaines conditions, pour les colis à destination des combat
tants des théâtres extérieurs d'opérations. Je me suis inquété
des questions d'argent et cela même au sujet de l'argent à
expédier à un combattant do Corée.

Il paraît — je vous donne le renseignement tel qu'il m'a été
fourni — qu'à l'heure actuelle, aucun de nos combattants sur
les théâtres extérieurs d'opérations n'a besoin de l'argent qu'il
peut recevoir de la métropole. Les soldes qu'ils touchent dans
ces territoires, avec les possibilités d'utilisation, sont telles que
l'envoi d'argent de la métropole à ces soldats ne s'impose pas.
Il paraît, si ces renseignements sont exacts — et je suis certain
qu'ils le sont, car ils m'ont été fournis par le ministère de la
âéfense nationale — que si nous permettions des envois de

fonds vers certains territoires, nous pourrions assister à des
abus qui ont fait l'objet, notamment dans cette enceinte, de -
rigoureuses observations. '

M. Rupied. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à >1. Rupied.
M. Rupied. Je voudrais très brièvement, attirer la bienveil

lante attention de M. le ministre sur la situation qui est faite
aux villes et aux petites localités qui, à la demande de l'admi
nistration, ont construit des hôtels des postes, il y a vingt,
trente, quarante ans et davantage, et se sont liées à l'adminis
tration par des baux de très longue duré*e non encore expirés.

Par suite de l'exclusion de l'État de la loi sur les loyers, ces
collectivités touchent des loyers qui ne couvrent même pas les
frais d'assurance et d'entretien.

Vous savez que, dans les contrats qui sont alors intervenus,
une clause avait permis, dans le cas où la ville voudrait se
débarrasser de l'entretien de l'immeuble, de demander à l'ad
ministration d'acquérir cet immeuble. Mais les règles ''suivies
par cette dernière en matière d'évaluation du prix d'acquisi
tion sont telles qu'il en résulte pour les villes un préjudice
excessivement considérable. On multiplie par quatre ou par
cinq le prix de construction alors que le franc s'est dévalué d'en
viron cent ou deux cents fois par rapport à l'époque de cons
truction de telle sorte que les villes sont appauvries d'une
façon injustifiable.

Il est quelque peu regrettable de constater qu'au moment
où l'on envisage une solution de justice pour tous les citoyens
en ce qui concerne l'augmentation des loyers, l'État seul
échappe à une telle mesure et laisse supporter par les villes
une charge vraiment excessive qui n'est contrebalancée pat
aucun prix équivalant à la valeur actuelle de la construction.

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je connais bien la question soulevée par

M. Rupied, car nombreux sont les collègues qui m'en ont déjà
saisi. En réalité, l'administration des P. T. T. a toujours prati
qué pendant très longtemps une politique de location plutôt
que de construction ou d'achat d immeubles. Cette politique
n'est pas sans présenter de nombreux inconvénients.

On engage très souvent, pour l'installation de nos services
dans des immeubles dont nous ne sommes pas propriétaires, des
frais très lourds, en particulier des dépenses d'entretien, qui
sont supportées en partie par les communes et qui ne répondent
pas exactement aux besoins de l'administration. Il y a intérêt
pour elle à devenir, " autant qu'elle le peut, propriétaire des
immeubles dont elle a besoin. C'est le but que nous nous pro
posons d'atteindre en achetant des immeubles.

Je sais qu'li Y a là quelques difficultés. Deux cas peuvent
se produire et ils se produisent: ou bien il y a accord entre
le vendeur et l'administration sur un prix déterminé, dans ce

,cas le marché est passé immédiatement; ou bien il y a désac
cord et alors intervient l'administration des domaines. C'est

à elle de fixer le prix d'achat par l'administration des postes
des immeubles que celle-ci désire acquérir. Là, il y a souvent
des difficultés. Je dois reconnaître que, depuis que je suis au-
ministère des postes, télégraphes et téléphones, nous avons
réussi à résoudre -la plupart de ces difficultés, l'administration
des domaines, le plus souvent, augmentant le prix primitive
ment proposé eUle propriétaire revenant souvent à une concep
tion plus exacte de la valeur réelle' de son immeuble.

En ce qui concerne la question des loyers, les propriétaires,
qu'il s'agisse des collectivités locales ou des particuliers, sont
exclus de la loi visant les augmentations; mais nous ne nous
sommes jamais refusés à une revision amiable du taux des
loyers. Nous avons toutefois eu un certain nombre de diffi
cultés et, actuellement, la question est pendante devant la
Cour de cassation. En tout cas, l'administration devrait, à mon
avis, tendre à devenir le plus largement possible propriétaire
des immeubles. dont elle a besoin.

M. Pinton. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Pinton.
M. Pinton. Je m'excuse, monsieur le ministre, mais c'est un

sujet qui en un sens est un peu connexe de celui qui vient
d'être évoqué. Il est relatif du reste à une réponse que vous
Venez justement de m'envoyer. Je n'en parlerais pas s'il s 'agis
sait uniquement d'un cas particulier, mais la matière qui
m'intéresse soulève une question d'un intérêt assez général.

Il s 'agit d'un hôtel des postes que vous avez décidé de
construire.' Il se trouve que l'adjudication s 'est élevée, poul-
les travaux de maçonnerie, à des chiffres plus élevés que
ceux qui avaient été originairement prévus a cet effet. Il a
été par conséquent sursis à la décision prise, jusqu'à une nou
velle adjudication.

Je me permets d'attirer votre attention sur le fait suivant:
si de nouveau les chiffres prévus pour l'adjudication dépas-;
sent le crédit dont vous disposez actuellement et si les tra
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vaux par conséquent ne sont pas commencés, ne risquons-
nous pas, alors que nous ne pouvons guère espérer une baisse
rapide des prix de la construction, de voir retarder indéfini
ment la réalisation' de l'œuvre projetée, puisque jamais on
n'obtiendra une adjudication conforme au projet envisagé ?
Ne serait-il pas plus opportun et plus normal dans des cas
semblables — et je crains qu'il ne s'en présente d'assez nom
breux exemplaires — d'envisager la solution suivante ?

• ■ Si, pour cette année, un accroissement des crédits est impos
sible pour ne pas renoncer à tels ou tels travaux ou pour ne
pas en faire d'autres — je ne vous demande pas un choix diffi
cile, puisque votre sollicitude s'étend à l'ensemble des bureaux
de poste de la France — pourquoi ne pas accepter en quelque
sorte les travaux pour le montant prévu et, puisque aussi bien
il me semble invraisemblable que des travaux d'une certaine
importance puissent être appelés pendant le cours de cette an
née, tout le reliquat des sommes qui resteraient dues pour
rait donc ainsi être reporté sur l'année prochaine ?

i Sinon, les "bureaux de poste projetés risquent fort de ne
.voir, jamais le jour.

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Si j'ai bien compris, M. Pinton fait allusion

au fait suivant: la construction d un immeuble avait été es
timée par les services de l'administration à un chiffre déter
miné. Au cours de l'adjudication, aucun adjudicataire n'a
fait un prix égal, ou inférieur — ce qui aurait été beaucoup
mieux — à celui fixé par l'administration. L'adjudication ne
peut donc être faite et nous devons revenir devant la com
mission des marchés compétente en la matière. Si nous ac
ceptons immédiatement l'adjudication en hausse, la possibi
lité pour l'administration d'obtenir un rabais ou- une limi
tation risque d'être alors exclue.

Or nous devons avoir à la fois le souci d'obtenir la meil
leure construction et le meilleur prix possible. Évidemment,
nous sommes dans une période de hausse qui peut nous ame
ner, l'adjudication étant remise en jeu dans quelques mois,
à admettre un coût de construction sensiblement égal à ce
lui qui avait. été primitivement fixé; c'était cependant le seul
moyen à notre disposition de freiner le prix initial.. Nous
subirons une hausse normale, mais qu'il aurait été anormal
d 'accepter au moment de la première adjudication.

Je sais que notre programme de constructions neuves se,
• heurte à des difficultés certaines. Nous avons dégagé sur le
budget d'équipement, cette année, des sommes assez impor
tantes pour ces constructions. Je crois pouvoir donner au
Conseil de la République l'assurance que tous les projets qui
ont été inscrits au programme de constructions de 1951 seront
réalisés, et ceci dans le temps le iplus réduit, justement pour
éviter les hausses et consécutivement les revisions de mar
chés, dont la possibilité est incluse dans les conditions des
contrats.

M. Pinton. Je vous en remercie.

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles du projet de loi.
■ (Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'article 1er :
« Art. lor. — Le budget annexe des postes, télégraphes et

téléphones, rattaché pour ordre au budget général pour l'exer
cice 1951, est fixé. en recettes à 129.386.308.000 francs et en

.dépenses à 129.116.308.000 francs.
« Ces recettes et ces crédits sont répartis par service et par

chapitre, conformément à l'état annexé à la présente loi. »
L'article l8r est réservé jusqu'au vote des chapitres de l'état

annexé. Je donne lecture de cet état:

Postes, télégraphes et téléphones.

1"» SECTION. — RECETTES ORDINAIRES

RECETTES D'EXPLOITATION PROPREMENT DITES

... « Chap. 1«, — Recettes postales, 45.615 millions de francs. »
« Chap. 2. — Recettes télégraphiques et radiotélégraiphiques,

6.725 millions de francs. »

« Chap. 3. — Recettes téléphoniques, 57.675 millions de
francs. »

« Chap. 4. — Recettes des services financiers, 5.400 millions
de francs. » - .

AUTRES RECETTES

« Chap. 5. — Versements opérés par diverses administrations
publiques, 11.417.300.000 francs. »

« Chap. 6. — Remboursement des services rendus aux forces
alliées. » — (Mémoire.)

« Chap. 7. — Intérêts de sommes mises à la disposition du
Trésor, 2.300 millions de francs. »

« Chap. 8. — Produit des ateliers, 18 millions de francs. »
« Chap. 9. — Produits divers, 160 millions de francs. i>
« Chap. 10. — Remboursement d'avances faites aux inspec-1

teurs principaux et aux agents principaux de surveillance pouf!
achat d'automobiles et de motocyclettes. » — (Mémoire.) . '

« Chap. ll. — Produits des ventes d'objets mobiliers réformés
et des rebuts, 58 millions de francs. »

« Chap. 12. — Versements effectués au titre du loyer par de^'
fonctionnaires ou agents logés, 5 millions de francs. » • • i

« Chap. 13. — Dons et legs, 8.000 francs. » |
« Chap. 14. — Produits des placements de fonds, 13 millions]

de francs. »

« Chap. 15. — Prélèvement sur le fonds d 'amortissement. *
— (Mémoire.)

« Chap. 16. — Prélèvement sur le fonds de réserve. » —»
(Mémoire.)

« Chap. 17. — Avances destinées à couvrir le déficit d'exploW
tation. » (Mémoire.)

1™ SECTION. — DEPENSES ORDINAIRES

DETTE PUBLIQUE

« Chap. 10. — Service des bons et obligations amortissables
et des avances du Trésor, 4.484.880.000 francs. »

Personne ne demande la parole sur le chapitre 10 ?..<
Je le mets aux voix.
(Le chapitre 10 est adopté.)

• DETTE VIAGÈRE

M. le président. « Chap. 700. — Pensions et compléments dS
pensions, 117.678.000 francs. » — (Adopté.)

PERSONNE!)

« Chap 1000. — Traitements du ministre et du personnel titu
laire de 1 administration centrale, 596.015.000 francs.» - '

Par voie d'amendement (n° 14), M. Primet et les membres du
groupe communiste et apparentés proposent de réduire le dé
dit de ce chapitre de 1.000 francs.

La parole est à M. Primet.

M. Primet. Mesdames, messieurs, lors de la discussion dit
budget des P.T. T. à l 'Assemblée nationale, le personnel ua
cette administration n'a pas appris sans quelque stupeur qua
l excédent pour l 'exercice 1950 se soldait à 9 milliards de francs.
Nous nous souvenons d'autre part que M. Sclafer, dans son
rapport concernant le budget de 1950, nous signalait ici même!
un excédent de 10.870 millions pour le budget de 1949 Pour
les deux exercices, on peut donc estimer à près de 20 milliards
de francs les excédents de recettes sur les dépenses réalisés
par 1 administration des P-. T. T.

La connaissance de ces chiffres a provoqué chez le personnel
, des P. T. I. des réactions de satisfaction, d'une part, mais d»!
mécontentement justifié, d 'autre part, que viennent traduira,
les multiples délégations que nous avons reçues, de même que?
les motions et pétitions venant de tous les départements 1 «
personnel est en effet, las des louanges qui lui sont faite*
gratuitement. Il veut que ces louanges se traduisent au jour-
 d hui par la satisfaction de ses revendications essentielles*
(Applaudissements a l'extrême gauche.)

Or, que se produit-il ? De ces revendications, dont aucune1
ne peut être fixée dans le budget et qui sont refusées ou sabo
tées même lorsque des amendements à ce budget sont vota
par le Parlement, le Gouvernement n'en tient pas. compte dan»
la plupart des cas. Citons simplement pour exemple, le prin-
Stt ,nP- 0UJ ftarCtnesuf rosr et3'ents de ligne, les titularisations
d auxiliaires, les transformations d'emplois des/ agents d'exploi
tation et des installations, la revalorisation des indemnités,etc.,

Et quel est 1 argument qu'on oppose aux travailleurs des
r- U V„our ™slmer le réfus de satisfaire leurs justes reven
dications ? C est le slogan habituel du manque de crédit uni
est invoqué à tout moment.. Cet argument ne tient DIS
postiers comme nous-mêmes, nous vous dirons que, powi-'jeur
donner satisfaction, il suffirait de réduire les crédits de irucne»
qui ruinentaujourd'hui notre pays. De plus, le fait même nue
Je budget de leur administration soit excédentaire comiine i na
rien ne peut justifier l 'aggravation de leurs.conditions d» ;V .-i-
yail,les suppressions d'emplois, l'étalement des con-cs sua
toute l'année et autres mesures défavorables

Aussi sur le chapitre 1000, je propose au Conseil de la Répu
blique d adopter un amendement destiné à rendre aux postiers
ce qui leur revient du fruit de leur travail, de leurs étroits
sans cesse accrus. Nous proposons que l'excédent du budget
des I T. T. leur revienne sous la forme d'une indemnité ré^a-
mée depuis longtemps par les postiers des petites et moyennes
catégories en particulier. -



Vous connaissez la situation difficile des agents des lignes,
des facteurs,' des auxiliaires et agents d'exploitation, ainsi que
de toutes les catégories qui leur sont proches au point de vue
des traitements. Pour l'ensemble de ces catégories, aucune
amélioration de situation n'a été apportée par un reclassement
jue les postiers condamnent unanimement.

On comprend d'ailleurs qu'il ne pouvait en être autrement.
U.e reclassement, en effet, n'a pas été calculé sur un minimum
vital décent ; partant de là l'ensemble des petites et moyennes
catégories des P. T. T. devait supporter le plus durement lés

.conséquences tragiques de la politique de guerre sur le coût
de la vie.

D'autre part, le payement du reclassement ayant été frac
tionné en cinq tranches s'étalant du 1er janvier 1948 au
1er janvier 1951, les maigres avantages de quelqus centaines
de francs accordées aux petites catégories, pour chacune de
ces tranches, étaient, et vous le savez bien, largement résor
bés par l'augmentation du coût de la vie qui ne cessait de
se produire.

Un immense mécontentement est né chez les postiers, mécon
tentement bien compréhensible et auquel nous devons appor
ter aujourd'hui un premier remède.

Tenant compte des avantages acquis, d'une part par le sta
tut de la fonction publique, d'autre part par la parité de
rémunération établie par le décret du 31 octobre 1950 entre
le secteur public et le secteur privé, nous demandons que soit
attribuée au personnel des postes, télégraphes et téléphones
des petites et moyennes catégories une indemnité dégressive
sur la base de 6.500 francs. par mois à l'indice 100.

En résumé, dans le seul but de corriger les effets du reclas
sement qui n'a pas été établi sur un minimum vital, tel que
l'a défini le statut des fonctionnaires, il est attribué par mon,
amendement au personnel des petites et moyennes catégories
une indemnité dégressive sur la base de 6.500 francs par mois
par référence au salaire minimum de la métallurgie pari
sienne. (Applaudissements à. l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la commission?
M. le rapporteur. L'amendement n'ayant pas été soumis à

Jà commission, celle-ci ne peut émettre aucun avis.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement i
M. le ministre. L'amendement entraînant une augmentation

de dépenses, le Gouvernement oppose l'article 47.
M. le président. Je consulte la commission sur l'application

de l'article 47.

M. le rapporteur. L'article 47 est applicable. , .
M. Primet. Je demande la parole pour un rappel au règle

ment.

M. le président. La parole est à M. Primet, pour un rappel
au règlement.

M. Primet. J'ai déposé un amendement tendant à- une reduc-
. lion indicative de 1.000 francs. Ce serait la première fois que,

dans cette assemblée, on verrait appliquer l'article 47 sur une
réduction indicative de 1.000 francs.

Monsieur le ministre, vous qui êtes membre de cette assem
blée... •

M. le ministre. Me permettez-vous de vous répondre tout de
suite, monsieur Primet ?-11 y a eu une confusion dans mon
esprit.

. M. Primet. Je vous en prie.
M. le président. La parole est à M. le ministre, avec l'auto

risation de l'orateur.

M. le ministre. J'ai pensé, lorsque vous êtes descendu de la
tribune, que votre amendement, que je n'avais pas en main,
avait pour .but d'attribuer à chaque « agent des petites et
moyennes catégories », pour reprendre votre expression, une
indemnité mensuelle de 6.500' francs. J'en ai déduit, et c'était
juste, qu'il y avait une augmentation de dépenses; c'est
la raison pour laquelle j'ai opposé l'article 47 à votre amende-
dement.

Mais vous me dites, maintenant, qu'il s'agit*d'une réduction
indicative de 1.000 francs. Je vais donc répondre à votre argu
mentation par une première observation: vous avez dit tout
a l'heure que vous proposeriez des mesures efficaces. Je ne
vois pas quelle est l'efficacité, je vous le dis tout de suite, d'une
réduction indicative de 1.000 francs.

Je voudrais vous dire aussi, puisque vous avez fait allusion
à l'utilisation des. bénéfices réalisés par l'administration des
postes, télégraphes et téléphones pour accorder aux différents
agents de cette administration des primes, en quelque sorte de
rendement, que nous n'avons pas la possibilité de le faire,
même si nous le voulions, parce qu'une loi organique a fixé le
statut de l'administration des postes, télégraphes et4éléphones
et lui a attribué un budget annexe.

H est dit, dans cette loi organique, que les bénéfices qui
peuvent résulter de l'exploitation des postes, télégraphes et

téléphones doivent- être utilisés, en première ligne, au rem
boursement dés avances du Trésor à l'administration des postes
« au titre des déficits d'exploitation »,

M. Léon David. Ohl

M. le ministre. C'est un fait, monsieur David, et je vous
expose très objectivement la situation.

Or, si nous avons eu l'année dernière un bénéfice, comme on
l'a dit, de 9 milliards, ce qui est exact, nous avons une « ar
doise » — passez-moi l'expression — à effacer de 32 mil
liards et, normalement, ces 9 milliards devraient servir au
remboursement des avances qui ont été consenties à l'adminis
tration des postes, télégraphes et téléphones.

Par une interprétation bienveillante du statut des postes, télé
graphes et téléphones, l'administration des finances accepte que
cette somme soit reportée au budget des investissements en
faveur de l'administration des postes, mais ce n'est pas une
obligation. Une modification de l'utilisation des bénéîices ne
peut résulter que d'une modification légale.

D'un autre côté, vous avez déjà proposé de telles mesures
pour d'autres catégories de fonctionnaires et vous sentez bien
qu'elles ne pourraient pas être appliquées, si elles étaient déci
dées par le Gouvernement, aux seuls agents des postes, téléi
graphes et téléphones.

Ce sont les raisons pour lesquelles je considère que cet amen
dement, qui vous a permis de présenter votre exposé, ne cor
respond pas, avec sa réduction indicative de 1.000 francs, à
un souci d'utilité. Le Gouvernement s'oppose donc à cet amen
dement et demande un scrutin public.

M. Primet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Primet, pour répondre à

M. le ministre.

M. Primet. Vous semblez, monsieur le ministre, nier l'effii
cacité des réductions indicatives de 1.000 francs. Évidemment,
je serais presque d'accord avec vous, car les ministres nous ont
hafoitués à ne pas tenir les promesses, souvent faites dans
cette enceinte, portant sur des réductions indicatives.

M. le ministre. C'est la raison pour laquelle Je ne vous en
fais pas. (Sourires.)

M. Primet. Nous avons vu, par contre, des réductions indi
catives aboutir et les ministres en tenir compte dans l'élabo
ration des budgets suivants.

Vous déclarez qu'il est impossible, en raison d'une loi organi
que, d'attribuer les excédents de recettes de votre ministère à
celui qui est, en somme, le producteur de vos richesses, c'est-
à-dire le personnel. Vous savez qu'il s'agit là d'une chose très
grave.

Vous venez d'indiquer que vous alliez restituer au Trésor^
c'est-à-dire à ce tonneau des Danaïdes de la guerre, ce qu'ont
gagné les employés des P. T. T. Vous leur enlevez ainsi le
bénéfice de leur travail pour le reporter, encore une lois, aux
crédits militaires. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Je pense, monsieur le ministre, qu'après les
explications que vous avez données au Conseil, vous renoncez
à l'application de l'article 47 à cet amendement ?

M. lé ministre. Oui, monsieur le président.
M. le président. Personne ne demande plus 1I parolt V...
Je mets aux voix l'amendement.

Je suis saisi de deux demandes de scrutin présentées, l'une
par le groupe communiste, l'autre par le Gouvernement.

Le scrutin est ouvert.,
(Les votes sont recueillis. - MM. les secrétaires en font le

dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin :
Nombre de votants.............. ..* 252
Majorité absolue.......................... 127

Pour l'adoption ...„....„. 18
Contre 234

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Personne ne demande plus la parole sur le chapitre 1000
Je le mets aux voix, avec le chiffre de la commission.
(Le chapitre 1000, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 1010 — Administration centrale. —

. Personnel contractuel et auxiliaire, 10.955.000 francs. » —«
(Adopté.)

« Chap. 1020. — Centre national d'études des télécommunica
tions. — Service général. — Personnel titulaire, 81.879.000
francs. » — (Adopte.) <

« Chap. 1030. — Centre national d'études des télécommuni
cations. — Service général. — Personnel contractuel et auxi
liaire 174.46i.000 francs. » — (Adopté.)

« Cnap. 1040. — Service des directions. — Personnel titulaire,
2.258.986 francs. » ■ •

La parole est à M. le ministre.



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 16 MAI 1951 1675

' M. le ministre. En ce qui concerne ce chapitre 1040, il me
semble que l'on peut relever une impropriété de termes dans
le rapport de la commission des finances. A la page 11 de ce
rapport est prévue la transformation de 127 emplois d'ingé
nieurs des travaux en emplois d'inspecteurs principaux. Je
crois qu'il faudrait remplacer la dénomination d' « inspecteur
principal » par celle d' « inspecteur d'études des télécommuni
cations ».

M. le rapporteur. La commission accepte cette rédaction.
M. le président. Personne ne demande la parole
Je mets aux voix le chapitre 1010.
(Le chapitre 1040 est adopté.)
M. le président. « Chap. 1050. — Service intérieur des bu

reaux. — Personnel titulaire, 25.548.351.000 francs. »
MM. Primet, Dutoit, David et les membres du groupe commu

niste et apparentés proposent de renvoyer ce chapitre à la com
mission.

La parole est à M. Primet.
M. Primet. Mesdames, messieurs, sur ce chapitre. 1050, le

groupe communiste a déposé quatre amendements qui sont
extrêmement importants. Il serait bon que le Conseil de la

.lllépublique renvoyât devant sa commission ce chapitre, pour
une nouvelle étude.

En effet, ces amendements portent notamment sur la créa
tion d'emplois de 19 chefs de section principaux, de 122 chefs

•'de section, et de 418 inspecteurs, pour compléter les créations
W emplois retenus par le comité technique paritaire des P. T. T.,

*pour faire bénéficier 3.000 inspecteurs-adjoints forclos du titre
d'avancement de classe à l'indice 360 et les inspecteurs forclos
du titre d'avancement de classe à l'indice 430; ils tendent éga
lement à prévoir les crédits en vue de la transformation de

J10.000 emplois d'agents d'exploitation, conformément aux vœux
exprimés par l'Assemblée nationale en 1950 et 1951.

11 y a là un ensemble de revendications qui ont fait l'objet,
à maintes reprises, de promesses gouvernementales et de votes
dans les deux assemblées. C'est pourquoi le groupe communiste
pense qu'avant de passer à la défense de ces amendements il
serait bon que le chapitre 1050 fnVrenvoyé pour examen devant
la commission. Nous appuyons cette demande de renvoi d'une
demande de scrutin public.

M. le président. M. Primet demande le renvoi de l'ensemble
du chapitre 1050 et des amendements qui s'y appliquent à la
commission et dépose une demande de scrutin.

Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission s'oppose au renvoi.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Je voudrais, comme je l'ai fait à l'Assemblée
nationale, dire au Conseil de la République ce que je pense de
la cascade d'amendements communistes. Le groupe communiste
joue son rôle en prenant cette position...

M. Léon David. Il défend les travailleurs !

M. le ministre. Je vous en prie, monsieur David. Je ne vous
ai pas interrompu ; laissez-moi parler !

...Il joue son rôle en soutenant des revendications qui ne me
sont pas étrangères, et que nous avons satisfaites dans toute
la mesure du possible; mais il est bien certain, et vous en avez
l'expérience, que lorsqu'on accorde 100, le groupe communiste
demande 200. (Très bien! très bien!)

M. Lelant. Et sans voter les recettes !

M. le ministre. Les communistes ont l'habitude de suggérer
des dépenses, alors qu'ils n'ont jamais voté un budget, qu'ils
n'ont jamais voté le moyen de faire face aux dépenses qu'ils
cherchent à imposer. C'est une position que, pour ma part, je
ne peux pas accepter, parce qu'elle n'est pas sérieuse.

Le renvoi à la commission de cette question n'ajouterait rien
à ce débat, puisque la commission n'a pas la possibilité de
créer des emplois. C'est une affaire de Gouvernement et, en
cette matière comme en beaucoup d'autres, je prends mes res
ponsabilités. (Très bien! très bien!)

Je dis que cet amendement indicatif de 1.000 francs comme
le précédent ne correspond à rien. C'est une manière de propa
gande à laquelle j'espère que vous ne vous prêterez pas. Je
vous demande de voter contre le renvoi à la commission, et
contre les amendements qui s'appliquent au chapitre 1050.
(Applaudissements à gauche, au centre et à droite.)

M. Primet. Je demande la parole pour répondre à M. le
ministre.

M. le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. Vous avez déclaré que le groupe communiste
jouait son rôle. Nous sommes entièrement d'accord; le rôle
du groupe communiste dans cette assemblée c'est de défendre
les revendications des fonctionnaires..."

M. Clavier. C'est de faire de la surenchère 1

M. Primet. ...et nous avons le regret de vous dire que tant
que vous n'aurez pas accordé satisfaction aux fonctionnaires,
nous déposerons des amendements. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. Pinton. Pour ce que cela coûte!
M. Primet. Maintenant, vous présentez comme argument que

les communistes ne votent pas les budgets. C'est exact, mais,
chaque fois, au cours des explications de vote, ils en donnent
la raison et celle-ci est toujours l'insufilsance des budgets
civils.

M. le ministre. C'est pour cela que vous n'accordez rien!
M. Primet. Aujourd'hui, monsieur le ministre, vous êtes bien

mal placé pour faire ce reproche aux communistes. Hier, un
vote est intervenu sur un amendement de M. Courrière au
cours du débat financier. M. le rapporteur général de la com
mission des finances a déclaré que vous jouiez les sirènes;
en effet, vous avez fait un appel désespéré pour demander au
Conseil que votre budget ne fût pas amputé de 1.900 millions.

J'ai relevé les votes. Qui a vote ? Le groupe communiste en
entier, le groupe socialiste en entier, le groupe P. R. L. en
entier et le groupe M. R. P. Par contre, monsieur le ministre,
vos amis du R. G. R. n'ont pas voté l'amendement déposé par
M. Courrière. Aussi, si vous manquez de crédits, faites-en le
reproche à vos amis du groupe R. G. R. (Applaudissements à
l'extrême gauche. — Protestations sur certains bancs à gauche.)

M. de La Contrie. Je demande la parole pour un rappel au
règlement. '

M. le président. La parole est à M.. de La Gontrie.
M. de La Gontrie. Le groupe du rassemblement des gauches

républicaines est actuellement l'objet d'une attaque injustifiée
de la part de M. Primet. Je veux répondre spécialement à ce
dernier qu'il vient de commettre une erreur car, s'il s'était
reporté au scrutin qui a eu lieu hier, et dont il vient de nous
entretenir, il aurait constaté que la plus grande partie du
groupe R. G. R. a voté l'amendement Courrière.

M. Primet. Je demande la parole., •
M. le président. La parole est à M. Primet.
M. Primet. Je n'ai pas dit le groupe R. G. R. en entier, mais

une partie du groupe. (Vives -protestations sur- divers bancs.)
M. de La Gontrie. Nous nous reporterons à la sténographie.
M. Primet. J'ai déclaré que le groupe communiste en entier

a voté pour, mais qu'une partie du R. G. R. a voté contre.
M. de La Gontrie. Je regrette de vous démentir.
M. le président. Je vais mettre aux voix la proposition de

M. Primet, tendant à renvoyer à la commission le chapitre 1050
et les amendements qui s'y rapportent.

M. Georges Laffargue. Je demande la parole pour expliquer
mon vote.

. M. le président. La parole est à M. Laffargue.
M. Georges Laffargue. Un simple mot .pour répondre à M. Pri

met et le rassurer sur les objectifs du groupe du rassemblement'
des gauches républicaines. Comme ce n'est pas un groupe
monolithique, il n'est pas nécessaire qu'il soit complètement
d'accord avec le Gouvernement; mais vous pouvez être assuré
que, lorsqu'il s'agira de voter contre vous, il sera constamment
d'accord. (Exclamations à l'extrême gauche.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix la proposition de M. Primet, tendant au

renvoi à la commission du chapitre 1050, à laquelle s'opposent
le Gouvernement et la commission.

Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le groupe
communiste.

Le scrutin est ouvert.

<Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin:
Nombre de votants........................ 254
Majorité absolue 128

Pour l'adoption 18
Contre 236

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Par voix d'amendement (n° 6), MM. Primet, Dutoit, David et

les membres du groupe communiste et apparentés proposent do
réduire le crédit du chapitre 1050 de 1.000 francs.

La parole est à M. Primet. -
M. Primet. Mesdames, messieurs, les agents d'exploitation

des postes, télégraphes et téléphones se trouvent dans une situa
tion tellement défavorisée au point de vue des emplois de con
trôleurs, que l'Assemblée nationale s'est refusée à voter le
chapitre 1050 pour marquer sa volonté d'obtenir la parité d'em
ploi de contrôleur des postes, télégraphes et téléphones avec les
régies financières. ~-
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Le Gouvernement n'a accepté que 500 nouvelles créations, ce
 qui porte à 2 000 les créations inscrites au budget de 1951, alors
que la commission des finances en réclamait 3.000.

Lors de l 'examen du chapitre 1050, notre camarade Barthé
lemy, à l 'Assemblée nationale, est intervenu pour rappeler
qu'au cours de la discussion du budget de 1950' l 'Assemblée
nationale avait voté à l'unanimité, par 555 voix, un amende
ment tendant, en conformité des parités, à la création de 10.000
emplois. Tout à l'heure, vous disiez, monsieur le ministre, que
quand on donnait 100, les communistes réclamaient 200. Or, il
me semble bien que le chiffre de 555 voix prouve que l'ensem
ble des parlementaires à l'Assemblée nationale avait demandé
les 10.000 emplois que je- mentionnais dans ma précédente inter
vention.

La vérité est que, sur la base de 51 p. 100 de transformation
des emplois comparables des régies financières en emplois de
contrôleurs, les agents d 'exploitation des postes, télégraphes et
télépnones pourraient prétendre à 11.500 transformations et non
à 3.000 tomme l 'affirme le ministre des postes, télégraphes et
téléphones. La confédération française des travailleurs chré
tiens pense, pour sa part, que la parité exige 20.000 transfor
mations. Ses adhérents ne manqueront pis d'être; surpris par
l'hostilité manifestée par M. Fagon et le groupe du mouvement
républicain populaire qui, après avoir combattu la proposition
de 10.000 emplois qu'ils avaient votée en 1950, se sont abstenus
au scrutin.

Nos propositions sont conformes aux parités et fort raison
nables. Le vote unanime de l 'Assemblée en 1950 a été inter
prété par les agents d'exploitation des postes, télégraphes et
téléphones comme un engagement solennel. C'est ce dont
m'entretenait encore hier une importante délégation*du per
sonnel féminin des centres urbains représentant plus de 3.000
employées. Cette délégation comprenait non seulement les
représentants de la C. G. T., mais aussi des « inorganisées ».
Ce personnel a manifesté- son indignation de constater encore
une fois que les engagements n'avaient pas été tenus et qu'un
régime vraiment défavorable était fait aux employés des postes,
télégraphes et téléphones. Il faut qu'aujourd'hui le conseil
tienne les engagements pris dans le passé. C'est le moment de
payer la note, d'autant  plus que l 'Assemblée nationale, vient d/)
confirmer cette volonté par 276 voix contre 10. 4

Je tiens maintenant à souligner, avant le vote sur mon amen
dement, que les agents d'exploitation, à ouste titre mécontents
d'être traités en parents pauvres par leur ministre et par
le Gouvernement, du point de vue de la parité externe,, ont
de sérieuses raisons de se plaindre de ne pas être mieux
traités dans le cadre de leur administration, alors que, contrai
rement à ce qui se passe dans les autres administrations pour
le recrutement des administrateurs et secrétaires d'administra

tion, les postes, télégraphes et téléphones ont obtenu déro
gation de recruter ces fonctionnaires exclusivement parmi les
agents des postes, télégraphes et téléphones. Le ministre des
postes, télégraphes et téléphones se refuse à décider et même à

■ demander l'interdiction de fout recrutement externe pour les
emplois de contrôleur. Comprenne qui voudra, en .tout cas pas
les agents- d'exploitation !

L'argument suivant lequel on voudrait expliquer ce refus
ne résiste pas à l 'examen. Il paraît que le statut des fonction
naires s'oppose à l 'interdiction du recrutement externe. Même
s'il en était ainsi, la dérogation obtenue et pratiquée en ce. cas
ipour les administrateurs et secrétaires d'administration sem
blerait prouver le contraire.

L'amendement que nous déposons sur le chapitre 1050 a un
'double sens: d'une part, accorder 10.000 transformations
d 'emplois d'agents d'exploitation en emplois de contrôleurs et,
par voie de conséquence, 1.000 transformations d'emplois
d 'agents des installations en emplois de contrôleurs des instal
lations électromécaniques; d'autre  part supprimer le concours
 externe de contrôleur et contrôleur des installations mécaniques.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission n'a pas eu à statuer sur cet

amendement.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement est contre l 'amendement.

M. Yves Jaouen. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Jaouen.
M. Yves Jaouen. Je voudrais faire une mise au point très

courte.

Puisque M. Primet a cru devoir faire allusion à un vote émis
par le groupe du mouvement républicain populaire de l'Assem
blée nationale, je dirai simplement, mes chers collègues, qu'il
n'est pas d'usage, au Conseil de la. République, de faire état du
vote d'un groupe quel qu'il soit de l'Assemblée nationale. (Rires
à l'extrême gauche.)

M. Primet. Ce serait bien la première foisl

M. Yves Jaouen. L'attaque de M. Primet sur ce point prouve
bien que, sous prétexte de défendre certains intérêts, légitimes
ou non, quand il s'agit de ia discussion d'un budget, les soucis
principaux qui animent M. Primet et le parti communiste rési
dent surtout dans f ouverture de la campagne électorale.
(Applaudissements à gauche.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement  de M. Primet.
Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le

groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin :
Nombre de votants............_______...... 311

Majorité absolue......... .................. 156
Pour l'adoption........... 82
Contre................. 229

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Par un autre amendement (n° 7), MM. Primet, Dutoit, David

et les membres du groupe communiste et apparentés proposent
de réduire le crédit du chapitre 1050 de 1.000 francs.

La parole est à M. Primet. v
M. Primet. Mesdames,, messieurs, le comité technique paritaire

du personnel des P. T. T. siégeant en mai 1948 a fixé de la
façon suivante les emplois des cadres d'exécution: 4.000 inspec
teurs adjoints, 8.000 inspecteurs, 1.500 chefs de direction e^
200 chefs de section principaux.

Au budget de 1949, certaines créations d'emplois ont été vo
tées tendant à réaliser ces dispositions.

Les propositions budgétaires, de 1950 tendaient à l'achève
ment des mesures arrêtées par le comité technique paritaire.
Elles s 'établissaient ainsi:, emplois supprimés:- 659 inspecteurs
adjoints; emplois créés: 19 chefs de section principaux,
222 chefs de, section, 418 inspecteurs. Ces 'propositions faites
en accord avec le service de la direction du budget ont été
rejetées par suite de la délibération du conseil. des ministres
du 19 août 1919 qui aurait décidé de rejeter toutes les créations
d'emplois.

Une te" j décision est déjà contestable en ce sens. qu'elle trai
tait sur le même plan les administrations; qui ont à. se plaindre
par rapport à. d'autres, de sérieux retards en matière de carrière
ou de réforme.

Au cours de la discussion du Ludget de 1950, notre camarade
Barthélémy a déposé un amendement tendant à achever les
mesures arrêtées par le comité technique paritaire, proposées à
l'époque par le ministre des P. T. T. et comportant la création
de 19 chefs de section principaux, 222 chefs de section et
418 inspecteurs.

Nous regrettons que le ministre, des P. T. T. n'ait pas cru
devoir renouveler ces- propositions au budget.de 1951

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?...

M. le rapporteur. La commission n'a pas eu à délibérer sur
cet amendement.

fr. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement s'oppose à l'adoption de

l'amendement.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de M. Primet.

Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le
groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes- sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement, du scru
scru-

Nombre de votants..................... — 310

Majorité absolue................... 156
Pour l'adoption 80
Contre 230-

Le Conseil de la République n'a pas adopté. *
Par voie d'amendement (n° 8), MM. Primet, Dutoit, David

et les membres du groupe communiste et apparentés proposent
dj réduire le crédit du chapitre- 1050 de 1.000 francs.

La parole est à M. David.
M. Léon David. Nous proposons cette réduction indicative en

vue de faire bénéficier 3.000 inspecteurs adjoints forclos du
titre d'avancement de classe à l'indice 360, et les inspecteurs
forclos du titre d'avancement de classe à 430.

Lors du plan de reclassement, le Gouvernement a établi la
parité des postiers avec leurs collègues des régies financières.
L'article 51 du statut des fonctionnaires stipule que dans ce
cas « il convient d'assurer un rythme d'avancement compa
rable dans les diverses administrations ou services »,



A cet égard, les inspecteurs adjointe et les inspecteurs des
postes, télégraphes et téléphones ont le droit de demander
notamment 4.200 chefs de section au lieu de 1.500, pour. béné
ficier « du rythme convenable d'avancement » aux inspecteurs
des régies.

Il V a lieu de noter également que leurs collègues des régies
disposent actuellement d'au moins deux emplois d'inspecteur
pour un emploi d'inspecteur adjoint.

L'instruction d'avril n° 1 d'application du statut des fonction
naires, la seule qu'ait pu signer M. Thorez, n'a pas manqué
de trouver une solution à celte situation. Elle a défini pour
la première fois la « notion d'avancement de classe » dans le
dessein de compenser les irrégularités de promotion aux
emplois hiérarchiquement supérieurs.

A cet •effet, l'instruction indique le moyen d'équilibrer lés
carrières en élevant l'échelle de traitement des agents défavo
risés au regard de l'avancement de grade.

Les inspecteurs adjoints des postes, télégraphes et téléphones
ne disposent que d'un nombre d'emplois d'inspecteurs pas
même égal à celui des inspecteurs adjoints.

Leurs collègues des régies disposent d'un nombre double
di'nspecteurs.

L'équilibre des carrières prescrit par la loi commande donc
que, jusqu'à la proportion de deux inspecteurs, pour un ins
pecteur adjoint, les inspecteurs adjoints des postes, télégra
phes et téléphones bénéficient d'autant de titres d'avancement
de classe, ce qui doit se traduire pratiquement, en fonction de
l'effectif actuel d'inspecteurs adjoints, inspecteurs, par l'accès
de 3.000 inspecteurs adjoints à un indice supérieur k 315 et
inférieur à celui' du maximum des inspecteurs 390.

On ne saurait, en la matière, fixer un indice inférieur à 360,
accessible sur place par le jeu de la classe exceptionnelle aux
agents du cadre inférieur.

L'application de cette disposition du statut Thorez intéresse
particulièrement les inspecteurs adjoints des postes, télégra
phes et téléphones forclos.

Elle ne saurait être résolue par l'offre,' ressentie comme
une injure et une profonde injustice par les intéressés, que
l'administration vient de leur faire en proposant à un dixième
de ces agents, classés en catégorie A, d'aller chercher, en
demandant leur rétrogradation' en catégorie B, l'indice 300.
Disons que la logique commande de faire dans la catégorie A
ce qui est possible pour la catégorie B, sans quoi c'est le
monde à l'envers.

J'ajoute qu'il ne' saurait s'agir d'un dixième, mais, en appli
cation de la loi, de trois mille inspecteurs adjoints et au
moins, en premier lieu, de tous les forclos qui sont environ
sept cents.

De la même manière, et pour les mêmes raisons, 2.700 ins
pecteurs peuvent prétendre à l'avancement de classe en fonc
tion du déséquilibre de débouchés avec les régies. Ils récla
ment l'indice moyen 430, entre ceux d'inspecteur et de chef de
section au maximum. Là encore, cet indice peut et doit être
accordé au moins aux forclos, au nombre de six cents.

Cette revendication fait partie de l'une des nombreuses qui
nous ont été exposées par dillérentes délégations et dans dif
férents départements. J'ai eu l'honneur de recevoir, il y a
huit jours environ, une délégation très large, composée de
délégués de diverses tendances syndicales et de différentes
catégories, qui -sont venus m'exposer leurs revendications.
Celle que je viens de défendre ici fait partie de toutes les
revendications qui nous ont été exposées pour que nous les
défendions dans cette Assemblée.

1 Je me permets de m'insurger, moi aussi, contre les accusa
tions formulées il y a quelques instants par M. le ministre
sur notre tâche ici; je considère qu'un élu qui, dans une assem
blée, ne défend pas les revendications de ses mandants, c'est-
à-dire du peuple, ne joue pas son rôle. En la matière, c'est
nous qui, en défendant les revendications de tous les travail
leurs. jouons vraiment le rAle de parlementaire, c'est-à-dire
de représentant du peuple. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. Quel est l 'avis de la commission i

M. le rapporteur. La commission n'a pas été saisie " de
J'amendement.

 M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. la ministre. Le Gouvernement est contre l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement repoussé
par le Gouvernement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le
groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le

dépouillements

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scru
tin :

Nombre de votants............. „........ 311

Majorité absolue............... : 156

Pour l'adoption -r.. 80
Contre.................. 231

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

M. 1« président. Par un dernier amendement (n° 13) sur le
chapitre 1050, M. Primet et les membres du groupe commu
niste et apparentés proposent d'en réduire le crédit de 1.000
francs.

La parole est à M. Primet. x

M. Primet. Le but de cet amendement est de réaliser partiel
lement les surclassements de bureaux prévus par l'adminis
tration des postes, -télégraphes et téléphones elle-même en f9i9<
Ces surclassements avaient pour but, non pas de 'classer les
recettes et centres des postes, télégraphes et téléphones comme,
les établissements des îégies financières, mais de réduire par
tiellement l'écart existant entre ces deux classements. Depuis
l'application du reclassement, ces surclassements sont devenus
encore plus nécessaires pour corriger certaines anomalies aux
quelles il est indispensable de porter remède.

A titre d'exemple, je citerai le cas des chefs de section pro
mus receveurs de 3e classe à l'indice 430, alors que dans leur
ancien. emploi ils bénéficieraient de l'indice 460.

Il en est de même, des inspecteurs principaux classés à'
l'indice 500, promus, à la mutation, receveurs de deuxième,
classe à llncide 460, ou par avancement receveurs de première
classe à l'indice 480. Cet avancement qui place l'intéressé vingt
points au-dessous de son ancien emploi suffit à montrer
l'importance du déclassement indiciaire dont ont été victimes
les receveurs et chefs de section.

L'administration des postes, télégraphes et téléphones, pour
porter en partie remède à cette situation, faisait au titre du
budget de 1951 les propositions suivantes: suppression de
200 recettes de 3e classe, de 23 centres de 3e classe et de
701 recettes de 6° classe; création de 300 recettes de 23 classe,
de 23 centres de 2e classe, de 400 recettes de 4e classe et de.
201 recettes de 5e classe. Soit en tout 924 surclassements. .

Ces propositions, rejetées par la commission des finances de
l'Assemblée nationale, ont été reprises, lors de la discussion

du budget des postes, télégraphes et téléphones le 4 niai 1951,-
dans un amendement présenté par notre camarade Barthé
lémy.

Je demande un scrutin sur'le présent amendement xn souli*
gnant un aspect particulier de celui-ci, à savoir que son accep
tation permettra de régler en même temps la situation d'agents
particulièrement dignes d'intérêt, les receveurs et chefs de
centre gérants des bureaux dans les localités sinistrées. Ces
bureaux, surclassés pour ordre en 1950, n'ont pu être sur
classés effectivement faute de crédits suffisants. Cette situa
tion devait être régularisée en 1951.

Or, si mon amendement était repoussé, la régularisation en
question devrait être reportée une nouvelle fois à l'an prochain*

M. le président. Quel est l'avis de la commission? ,
M. le rapporteur. La commission n'a pas été saisie de l'amen

dement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. J'ai déjà fait observer que les différents amen
dements présentés n'avaient véritablement aucun effet. C'est
la raison pour laquelle je me suis précédemment opposé à tous
ceux déposés, et non pas aux revendications qui étaient pré
sentées. Il y a une nuance.

Il- est un certain nombre de revendications qui sont justes.
Ces revendications, nous nous efforçons de les satisfaire avec
toutes les possibilités dont nous disposons, mais il est vérita»
blement inutile de nous livrer ici à des discussions qui, —»
comme on l'a dit tout à l'heure — ont un autre but (Interrup*

, tions à l'extrême gauche). Vous citez Thorez et d'autres, ce
n'est donc pas un débat technique, c'est un débat politique
que vous faites. C'est la raison pour laquelle je ne m'y prête
pas. A l'occasion de cet amendement je dis que le Gouverne
ment ne s'y oppose pas, pour me donner l'occasion de préciser
ma position. Vos interventions sont inutiles, car je connais les
raisons que vous invoquez. Nous sommes décidés dans toute
la mesure du- possible, dans toute la mesure de la justice, ài
faire droit aux demandes des fonctionnaires. Toute la démago
gie à laquelle vous vous livrez est inutile.

M. Primet. Je regrette beaucoup, monsieur le ministre ; vous
déclarez que ces revendications «ont justes et vous dites qu'en
les défendant nous faisons de la démagogie 1

M. le ministre. Vous r;e les défendez pas, vous les utilisez £
des fins personnelles ou wlitiaues^



M. Primet Monsieur le ministre, vous n'auriez pas à perdre
votre sérénité à chaque discussion du budget des postes, télé
graphes et téléphones' si vous  nous aviez précédemment donné
satisfaction.

M. le ministre. Je ne perds pas ma sérénité. Vous pouvez
regarder. Vous ne me la ferez jamais perdre.

M. le président. Je, mets aux voix l'amendement, auquel le
Gouvernement nè s'oppose pas.

Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le
groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le

dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scru

tin :
Nombre de votants....................... 101

Majorité absolue.......................... 51
Pour l'adoption.......... 101

Le Conseil de la République a adopté.
En conséquence, le chapitre 1050 est adopté au chiffre de

25.548.350.030 francs.

Je propose au Conseil de la République de suspendre la
séance pendant quelques instants. _

11 n'y a pas d'opposition ?...
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures quarante-cinq

minutes, est reprise' à dix-huit heures.)

— 9 —

REPORT DÉ CRÉDITS DE L'EXERCICE 1949 A L'EXERCICE 1950

Discussion immédiate et adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. La séance est reprise.
La parole est à M. Jean Berthoin, rapporteur général.
M. Jean Berthoin, rapporteur général. Mes chers collègues, je

demande au Conseil de bien vouloir interrompre pour quelques
instants la discussion du budget des postes, télégraphes et télé
phones, afin d'examiner, selon la procédure de discussion immé
diate, le projet de loi concernant les reports de crédits de ■
l'exercice 1949 sur l'exercice 1G50. '

M. le président Le Conseil a' entendu la proposition de M. le
rapporteur général.

11 n'y a pas d'opposition ?...
11 en est ainsi décidé.

Je rappelle donc au Conseil que la commission des finances
a demandé la discussion immédiate du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif au report de crédits de l'exercice
1949 à l'exercice 1950.

Le délai prévu par l'article 58 du règlement est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Conseil de la. République

à statuer sur la procédure de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la parole ?

. La 'discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
général de la commission des finances.

M. Jean Berthoin, rapporteur général de la commission des
finances. Mesdames, messieurs, mes chers collègues, le présent
projet a pour objet de reporter à l'exercice 1950 certains crédits
ouverts en 1949, et. qui sont restés inemployés en fin d'exer
cice.

- Le volume des crédits ainsi reportés s'élève à 54.900 millions
et se répartit entre les grandes masses budgétaires ainsi qu'il
est indiqué dans le projet de loi qui vous a été distribué. Ce
montant, sur lequel 31 milliards ont déjà fait l'objet de décrets
d'avances sur reports et sont susceptibles d'être utilisés, ne
paraît pas hors de proportion avec le volume des budgets
actuels.

On peut toutefois regretter que la fraction la plus importante .
de ces crédits — près de la moitié puisqu'il s'agit de 25 milliards
— concerne l'équipement des services civils, c'est-à-dire, notam
ment, l'équipement rural et les constructions scolaires.

Une procédure trop longue et trop compliquée est avant tout
à l'origine de ces délais. Il y a lieu de penser que les facilités
de financement récemment obtenues dans ce domaine et qui
sont dus en particulier à l'action du Conseil de la République
et de sa commission des finances, permettront désormais l'utili
sation des crédits accordés dans les délais normaux.

Une autre question qui peut se poser est celle de l'utilité
pratique de ce texte, au moment où nous discutons, c'est-à-
dire à.une époque où l'exercice 1950 est lui-même clos. Je
souligne tout d'abord que ce projet a été déposé le 4 août 1950,
soit dans un délai normal, et que l'Assemblée nationale a mis
près de dix mois pour nous le faire parvenir.

Aussi, compte tenu de ce retard, l'article 14 du douzième pro
visoire du mois de mai a-t-il prévu, ainsi que vous vous en
souvenez, une procédure spéciale pour les crédits supplémen
taires de l'exercice 1950 au-delà la clôture dudit exercice. Ces
crédits feront jusqu'au 31 décembre 1951 acquittés sur des cha
pitres spéciaux du budget de 1951, qui ont été ouverts pour
mémoire, et leur. imputation définitive sera régularisée ulté
rieurement par inscription au chapitre: « Dépenses des exer
cices clos ».

Quoiqu'il en soit, il ne faut pas se dissimuler que nombre
de ces dotations risquent malgré tout de n'être pas utilisées
en temps utile et devront par conséquent faire l'objet d'un
nouveau rapport. Ainsi apparaît la nécessité d'une modification
de la procédure.

Aussi pour pallier tous ces inconvénients, le Gouvernement
propose-t-il, dans le présent projet, de permettre le report d'un
exercice à un autre, par voie de décret, d'une part des crédits
de reconstruction et d'équipement et, d'autre part, de certains
crédits de fonctionnement, dont la liste limitative sera donnée
dans un état annexé à la loi de finances. C'est l'aboutissement
d'une simplification dont les deux premières étapes avaient
été marquées par l'article 2 de la loi du 7 janvier 1958 et par

. l'article 6 de la loi du 8 août 1950,'mais qui, malgré les amé
nagements qu'ils avaient apportés, n'avait jm faire disparaître
cette anomalie.

Sans doute, pourra-t-on considérer qu'une certaine atteinte
est ainsi portée au droit de contrôle du Parlement. En fait,
cette remarque ne mérite pas d'être retenue. Il s'agit de crédits
votés. Si le report devient plus rapide et plus simple, nous ne
verrons plus, du moins espérons-lo, certaines* administrations
s'efforcer en fin d'année d'épuiser leurs crédits, au besoin en
les gaspillant, sous prétexte de ne pas les perdre, c'est-à-dire
de ne pas les laisser tomber en annulation. D'autre part", si l'État
règle plus facilement ses fournisseurs, si ceux-ci ne doivent
plus attendre, parfois des années, pour recevoir leur dû, tout
le monde y gagnera, l'État en considération, le créancier en
aisance de trésorerie, j'allais dire en bonne humeur.

C'est sous le bénéfice de ces observations que j'ai l'honneur
de vous proposer de ratifier le texte qui vous est soumis et
qui a été adopté sans modification par l'Assemblée nationale.
(Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande plus la. parole dans
la discussion générale ?...

La discussion générale :st close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles du projet de loi.
(Le Conseil décide fe passer à la discussion des articles.)
M. le présidentv Je donne lecture de l'article 1er :

/ ■ .

SECTION I

Dépenses civiles de fonctionnement.

EXERCICE 1949

« Art. 1 er . — Sur les crédits ouverts aux ministres, au titre du
budget général de l'exercice 1949 (dépenses ordinaires civiles)
par la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1918 et par des textes
spéciaux, une somme de 2.914.918.000 francs est définitivement
annulée conformément à l'état A annexé à la présente loi, »

Je donne lecture de cet état: .

ÉTAT A

Budget général (services civils).

DEPENSES ORDINAIRES

Agriculture.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES '

7° partie. — Subventions.

« Chap. 510. — Primes à la reconstitution des oliveraies4
92.000 francs.

8° partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 604. — Allocations aux agriculteurs dépossédés de
leur exploitation par l'ennemi, 170.097.000 francs".

« Chap. 6042. — Couverture du déficit résultant de Fimpor-
tation de produits destinés à l'alimentation du bétail, 500 mil
lions de francs.

•*

Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 318. — Habillement, 25.727.000 francs.
« Chao. 322, — Indemnités aux rapatriés, 75.418.000 francs*



Éducation nationale - ,

TITRÉ 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

5* partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 324. — Établissements d'enseignement supérieur
appartenant à l'État. - Travaux d'aménagement; 235.440.000
francs

« Chap. 360. - Établissements d'enseignement technique
appartenant à l'État. — Travaux d'aménagement, 275.754.000
francs.

« Chap. 3711. - Constructions et aménagement de collèges
nationaux, centres régionaux et écoles préparatoires d'éduca
tion physique et sportive, 24.666.000 francs.

« Chap. 3712. - Subvention aux collectivités locales pour tra^
Vaux d'aménagement de maisons de jeunes, 4.657.000 francs.

 « Chap. 3713. — Direction générale de la jeunesse et des
sports. — Acquisitions, 4.005.000 francs.

« Chap.»3714. - Domaine de la jeunesse.. - Travaux d'aména
gement, 4.128.000 francs.

« Chap. 3715. - Centres régionaux, collèges nationaux et écoles
préparatoires d'éducation physique et sportive. - Acquisitions,
21.870.000 francs.

« Chap. 373. — Acquisitions d'ensembles mobiliers en vue de
l'ameublement et de la décoration des palais nationaux, 1 mil
lion 181.000 francs.

« Chap. 3731. - Aménagement des résidences présidentielles,
£.858.000 francs.

« Chap. 3733. - Manufacture nationale de Sèvres. — Rééqui
pement du matériel, 7.810.000 francs

« Chap. 374. - Palais nationaux. - Travaux de restauration
et d'aménagement des musées de France, 34.304.00* francs.

« Chap. 379. - Travaux de conservation des ruines d'Oradour-
sur-Glafe, 15.22G.000 francs.

« Chap. 384. — Manuments historiques appartenant à l'État,
i— Travaux de restauration, 228.354.000 francs.

« Chap. 385. - Monuments historiques n'appartenant pas à
l 'Etat. - Travaux de restauration. — Travaux de gros entre
tien, 382.025.000 francs.

« Chap. 389. - Bâtiments civils. — Travaux d'aménagement et
'de restauration, 148.069.000 francs.

* Chap-. 390. - Palais nationaux. - Travaux de conservation,
213.598.000 francs.

« Chap. 391. - Immeubles diplomatiques et consulaires. —.
Travaux, 132.871.000 francs.

. France d'outre-mer.

l. — DEPENSES CIVILES

TITRE IER. — DÉPENSES ORDINAIRES

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap.' 323. - Organisation et fonctionnement d'une mis
sion d'études aux îles Kerguelen et Crozet, 2 millions de francs. »

Industrie et commerce.
•

TITRE IER. — DÉPENSES ORDINAIRES

5E partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 324. — Plan national de ravitaillement en carburants^
»- Liquidation, 500.000 francs. »

« Chap. 325. — Sondages et recherches géologiques et géo
physiques au laboratoire et sur le terrain, 301.000 francs. »

« Chap. 326. - Travaux d'équipement de l'administration cen
 trale et des services extérieurs, 707.000 francs. »

« Chap. 327. - Recherches et prospections minières. - Me
sures préparatoires d'exploitation, d'équipement et d'outillage^ .
23.846.000 francs. »

Intérieur.

TITRE IER. — DÉPENSES ORDINAIRES \

5* partie. « Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 327.- — Sûreté nationale. <— Dépenses de matériel,
équipement, 97.348.000 francs. »

« Chap. 39. — Sûreté nationale. — Bâtiments et travaux. —<
Réinstallation des services, 19.338.000 francs. »

« Chap. 330. — Sûreté nationale. *-< Travaux neufs, 113 mil
lions 139.000 francs. »

7* partie. - Subventions.

« Chap. 5102. — Subventions de l 'État aux collectivités loca
les pour l 'équipement des services d'incendie et de secours
à l 'occasion de l 'incendie des Landes. - Matériel acheté par
l'État, 6.692.000 francs. »

8E partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 6012. - Aide aux populations des Landes et' de*
autres départements ravagés par les incendies, 56 millions
680.000 francs. ».

Reconstruction et urbanisme.

TITRE IER . — DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 308. - Édification de baraquements provisoires pou?
l'installation des services, 17 millions de francs. a

Travail et sécurité sociale.

TITRE IER. - DÉPENSES ORDINAIRES

7E partie. - Subventions;

« Chap. 504.. - Subventions aux comités d'entreprises et
aux institutions sociales, 67.217.000 francs. »

Personne ne demande la parole
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 1er et de l'état A

annexé.

(L'ensemble de l'article 1er et de l'état A est adopté.)

EXERCICE 1950

c M. le président. « Art. 2. — Il est ouvert aux ministres, ad
titre des dépenses de fonctionnement des services civils pour
l 'exercice 1950, en addition aux crédits alloués par les lois
n° 50-735 du 24 juin 1950 et n oa 50-929 à 50-946 du 8 août 1950
et par des textes . spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 2.907.108.000 francs, conformément à l'état C annexé

JL la présente loi. »'
Je donne lecture de l'état C:

ÉTAT C

Budget général.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES CIVILS

Agriculture.

7* partie. — Subventions. »

«) Subventions.
« Chap. 5190. - Primes à la reconstitution des oliveraies. *—

Frais de contrôle. — Matériel, 92.000 francs. ».
Personne ne demande la parole ?... '
Je mets aux voix le chapitre 5190.
(Le chapitre 5190 est adopté.)

b) Charges économiques.
'« Chap. 5230. - Subventions aux aliments du bétail, 500 mil»

lions de francs. » - (Adopté.)

8° partie. — Dépenses diverses.'

"a Chap: 6040. - Allocations aux agriculteurs dépossédés dé
leurs exploitations par l'ennemi, 170.097.000 francs. s. —
(Adopté.)

Anciens combattants et victimes de la guerre.

5e partie. •—• Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 3190. Habillement, 25.727.000 francs. » *-*
(Adopté.),

8" partie. •— Dépenses diverses.

« Chap. 6040. - Indemnités aux rapatriés, 75.418.000
francs. » — (Adopté.)

Éducation nationale.

5" partie. <— Matériel, fonctionnement des service^
et travaux d'entretien.

« Chap. 3230. — Établissements d'enseignement supérieur
appartenant à l'État. — Travaux d'aménagement, 235.440.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3580. — Établissements d'enseignement techciiquo
appartenant à l'État. —, Travaux d'aménagement, 275. 751.000
francs. » - .(Adopté.)
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r« Chap. 3680. - Construction et aménagement des collèges
nationaux, centres régionaux et écoles préparatoires d'éduca
tion physique et sportive, 24.666.000 Irancs. » - (Adopté.)

« Chap. 3690. — Frais d'entretien et de grosses réparations
Pans les auberges de la jeunesse et dans les maisons de jeunes
en fonctionnement, 8.785.000 francs. » — (Adopté.) ■

« Chap. 3700. — Direction générale de la jeunesse et des
sports. — Acquisitions, 25.875.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3726. - Acquisitions d'ensembles mobiliers en
vue de l'ameublement et de la décoration des immeubles
dont l'ameublement incombe au mobilier national, 1.181.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3727. - Aménagement des résidences présidentielles,
$.858.000 francs. » — {Adopté.)

« Chap. 3736. - Palais nationaux. - Travaux de restaura
tion et d'aménagement des musées de France, 34.304.000
francs. » — (Adopté.)

t Chap. 3747. — Travaux de conservation des ruines d'Ora
dour-sur-Glane, 15.226.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3770. — Monuments historiques appartenant à l'État.
»- Travaux de restauration, 228.354.000 -francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3780. - Monuments historiques n'appartenant pas à
l'État. - Travaux de restauration. - Travaux de gros entre
tien, 382.025.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3820. - Bâtiments civils. - Travaux d'aménagement
et de restauration, 148.069.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3830. — Palais nationaux. - Travaux de conserva
tion, 213.598.000 francs. * - (Adopté.)

« Chap. 3850. - Immeubles diplomatiques et consulaires. —
Travaux, 132.871.000 francs. » — (Adopté.)

France d'outre-mer.

' I. — DEPENSES CIVILES

5E partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 3250- - Organisation et fonctionnement d'une mission
d'études aux îles Kerguelen et Crozet, 2 millions de francs. » —
(Adopté.)

• ' Industrie et commerce. '

5" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien

« Chap. 3220. — Travaux d'équipement et d'entretien de l'ad
ministration centrale et des services extérieurs, "707.000 francs. >;
i— (Adopte.)

« Chap. 3230. — Sondages et recherches géologiques et géo
physiques au laboratoire et sur le terrain, 301.000 francs. » —
^Adopté.)

« Chap. 3200. - Plan national de ravitaillement en carburants.
«— Liquidation, 500.000 francs. » — {Adopté.)

.7e partie. — Subventions.

a) Subventions.

.« Chap. 5070- — Avances ou subventions aux entreprises "3e
recherches et prospections minières, 23.846.000 francs. » -
^Adopté.)

Intérieur.

5° partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 3260. — Dépenses de matériel de la sûreté nationale.
Équipement, 97.348.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3280. - Sûreté nationale. - Bâtiments et travaux. —
Réinstallation des services, 19.338.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap 3290. - Sûreté nationale. — Travaux neufs, 113 mil
lions 139.000 francs. » — (Adopté.)

T partie. - Subventions.
« Chap. 5102. — Subventions de l'État aux collectivités locales

pour l'équipement des services d'incendie et de secours à l'oc
casion de l'incendie des Landes, 6.692.000 francs. » — (Adopté.)

8e partie. - Dépenses diverses.

« Chap. 6012. — Aide aux populations des Landes et des autres
départements ravagés par l'incendie, 56.680.000 francs. » —
[(Adopté.)

Reconstruction et urbanisme.

5" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entictien

« Chap. 3070. — Édification de baraquements provisoires pour
l'installation des services, 17 millions de francs, a - (Adopté.)

Travail et sécurité sosiale.

7e partie. — Subventions.

« Chap. 5040- - Subventions aux comités d'entreprises et aui
institutions sociales, 67.217.000 francs. » — (Adopte.) ■

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2 et de l'éjat C

annexé.

(L'ensemble de l'article 2 et de l'état C est adopté.)

SECTION II "

Dépenses civiles d'investissement.

EXERCICE 1949

M. le président. « Art. 3. - Sur les crédits ouverts aux minis»
très, au titre du budget général de l'exercice 1949 (dépenses
civiles de reconstruction et d'équipement) par la loi n° 48-1994
du 31 décembre 1948, par la loi n° 49-985 du 25 juillet 1949 et
par des textes spéciaux, une somme de 24.880.117.000 francs
est définitivement annulée, conformément à l'état B annexé
à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état B:

ÉTAT B

Budget général (services civils).

DEPENSES DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

Affaires étrangères. *

I. - SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

, s ' ÉQUIPEMENT

. a) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 901. - OEuvres françaises à l'étranger. -' Acquisi
tions immobilières. — Constructions et grosses réparations
d'immeubles appartenant à l'État, 30.308.000 francs. »

« Chap. 9019. — OEuvres françaises à l'étranger. — Acquisi
tions immobilières. - Constructions et grosses réparations
d'immeubles appartenant à l'État, 6.500.000 francs. »

b) Travaux exécutés avec la participation financière de l'Elatt
« Chap. 902. — OEuvres françaises à l'étranger. — Participa

tion à des acquisitions ou à des constructions neuves, 7 mil
lions 788.000 francs. »

III. - HAUT COMMISSARIAT
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE EN SARRE

ÉQUIPEMENT

« Chap. 909. — Aménagement de l'Université de la Sarre,
30.006.000 francs. »

Agriculture.

RECONSTRUCTION

« Chap. 801. — Reconstruction des immeubles détruits par la
guerre, 72.642.000 francs. »

« Chap. 8019. - Reconstructidîi des immeubles détruits paf
la guerre, 39.798.000 francs. »

« Chap. 803. — Reconstitution des forêts domaniales détruites?
par faits de guerre, 8.643.000 francs. »

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation financière de l'EtaU

« Chap. 900. — Études et travaux d'hydraulique et de génie
rural. - Apurement des programmes antérieurs au 31 décem
bre 1945, 2t4.355.000 francs. »

« Chap. 901. - Travaux d'équipement rural, 1.014.000 francs. »'
« Chap. 9019. - Travaux d'équipement rural, 882 millions

289.000 francs. »

« Chap. 902. — Travaux de remembrement et de regroupement
cultural, 600.558.000 francs. »

« Chap. 9029. - Travaux de remembrement et de regroupe
ment cuètural, 705.924.000 francs. »

« Chap. 903. — Restauration de l'habitai rural, 177 millions
132.000 francs. »

« Chap. 9039. - Restauration de l'habitat rural, 3 millions
902.000 francs. i>

« Chap. 9049. - Loi n° 48-473 du 21 mars 1948. - Subventions
aux collectivités publiques pour la réfection de la voirie rurale
et de l'équipement rural, 20 millions de francs. »
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fi Chap. 905. — Réparation des destructions causées par les
'inondations dans les départements des Pyrénées-Orientales et
'ide l'Aude, 124.003.000 francs. »
! « Chap. 9059. - Réparations de destructions causées par les
'Inondations dans les 'départements des Pyrénées-Orientales et
'de l'Aude, 47 millions de francs. »
; « Chap. 9052. — Loi n° 48-47^ du 21 mars 1948. — Subven
tions aux collectivités publiques pour la restauration de la
voirie rurale et de l'équipement rural, 53.159.000 francs. »

« Chap. 9053. - Loi n° 48-473 du 21 mars 1948. — Subventions
aux collectivités publiques pour la réfection des chemins fores
tiers et des ouvrages en forêts, 12.173.000 francs. »

* « Chap. 906. — Travaux d'aménagement agricole de la basse
vallée du Rhône, 57.975.000 francs. »

« Chap. 908. — Construction et aménagement d'abattoirs régio
naux et municipaux, 4.150.000 francs. »

« Chap. 910. - Subventions exceptionnelles pour travaux
d'améliorations pastorales et forestières (achèvement des an
ciens programmes), 1.156.000 francs. »

« Chap. 911. — Subventions pour travaux d'améliorations pas
torales et forestières, 9.543.000 francs. »

« Chap. 9119. — Subventions pour travaux d'améliorations
pastorales et forestières, 8.430.000 francs. »

« Chap. 912. - Reboisement. — Travaux subventionnés (pro
grammes antérieurs à 1946), 555.000 francs. »

« Chap. 914. - Fixation des dunes du Nord, 3.249.000 francs. »
s

b) Travaux exécutés par l'État ^

« Chap. 915. — Mise en valeur de la région des landes de Gas
cogne, 84.524.000 francs. »

« Chap. 9159. — Mise en valeur de la région des landes de
Gascogne, 75.430.000 francs. »

« Chap. 9.16. - Travaux neufs dans les forêts domaniales,
30.194.000 francs. »

«• Chap. 9169. — Travaux neufs dans les forêts domaniales,
36.057.000 francs. »

« Chap. 9179. - Loi n° 48-473 du 21 mars 1948. - Réfection
des ouvrages de protection des terres contre les eaux et remise
en état des cours d'eau non navigables- et non flottables,
96.160.000 francs. »

 « Chap. 918. - Restauration des terrains en montagne,
 18.142.000 francs. »

« Chap. 9189. - Restauration des terrains en montagne,
68.100.000 francs. »

• « Chap. 9182. — Loi n° 48-473 du 21 mars 1948. — Réfection
des ouvrages de protection des terres contre les eaux et remise
en état des cours d'eau non navigables et non flottables,
 118.159.000 francs. »

« Chap. 9183. — Loi n° 48-473 du 21' mars 1948. — Réparation
des dommages causés dans les forêts domaniales, 4.137.000
francs. »

« Chap. 9184. - Loi n° 48-473 du 21 mars 1948. - Réparation
des dommages causés au canal de l'Ill et annexes et aux barra
ges de Schiesrochried, 1.415.000 francs. »

« Chap. 9199. - Agrandissement du canal de la Neste,
39.900.000 francs. »

« Chap. 921. - Aménagement d'un centre de recherches et
d'expérimentation Ou génie rural, 98.552.000 francs. »

« Chap. 922. — Établissements d'enseignement agricole. —i
Travaux d'équipement, 54.904.000 francs. »

« Chap. 9229. - Établissements d'enseignement agricole.
Travaux d'équipement, 25.960.000 francs. »

« Chap. 924. - Services vétérinaires. - Travaux d'équipement
(ancien programme), 79.169.000 francs. »

« Chap. 9249. — Services vétérinaires. - Travaux d'équipe
ment (nouveau programme), 71 millions de francs. »

« Chap. 9252. — Grosses réparations du canal de Pierrelatte,
18.500.000 francs. » I

c) Acquisitions.

« Chap. 926. - Établissements d'enseignement agricole. ii
Acquisitions, 3 millions de francs. »

« Chap. 927. ,- Direction générale des eaux et forêts. — Acqui
sitions, 415.000 francs. »

« Chap. 9289. — Services vétérinaires. — Acquisitions, 25 mil
lions de francs. »

Anciens combattants et victimes de la guerre.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. ' — Travaux de reconstruction et de remise en
état des cimetières nationaux. 125.000 francs, a

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - Construction, aménagement et équipement
technique, 2.328.000 francs. »

« Chap. 9019. — Acquisitions immobilières, 20 millions de
francs. »

« Chap. 9029. — Remise en état de la cité sanitaire de « Clair-
vivre » (partie domaniale), 49.772.000 francs. a

Éducation nationale.
m

RECONSTRUCTION

a) Reconstruction des établissements et bâtiments
appartenant à l'État.

« Chap. 801. — Etablissemenfs du second degré appartenant
à l'État. - Travaux de reconstruction, 9.857.000 francs. »

« Chap. 8019. - Établissements du second degré appartenant
à l'État. — Travaux de reconstruction, 4.618.000 francs. »

« Chap. 802. — Établissements nationaux d 'enseignement
technique. - Reconstitution du matériel détruit, 13 millions
612.000 francs. »

« Chap. 803. — Établissements nationaux d'enseignement
technique. - Reconstruction, 7.920.000 francs. »

« Chap. 8039. — Établissements nationaux d'enseignement
technique. — Reconstruction, 28.783.000 francs. » 1

« Chap. 804. - Inspection de l'éducation physique et des
Sports. - Reconstitution du matériel détruit, 231.000 francs. »

« Chap. 8059. — Travaux de reconstruction des établissements
nationaux d'éducation physique et sportive, 5 millions de
francs. » •

« Chap. 806. — Protection et réparation des monuments his
toriques endommagés par les opérations de guerre, 228 mil
lions 680.000 francs. »

« Chap. 8069. - Protection et réparation des monuments his
toriques endommagés par les opérations de guerre, 100 mil
lions 340.000 francs. »

« Chap. 807. - Bâtiments civils et palais nationaux. - Recons -t
truction, 3.322.000 francs. »

« Chap. 8079. - Bâtiments civils et palais nationaux.
Reconstruction, 76.366.000 francs. »

b) Participation aux dépenses de reconstruction
et de reconstitution du matériel détruit.

« Chap. 808. — Participation iux dépenses de reconstruc
tion et de reconstitution- du matériel détruit des universités,
établissements d'enseignement supérieur et cités universi
taires, 256.000 francs. »

« Chap. 8089. - Participation aux dépenses de reconstruc
tion et de reconstitution du matériel détruit des universités,-
établissements d'enseignement supérieur et cités universi*
taires, 81.623.000 francs. »

« Chap. 8099. — Participation aux dépenses de reconstruc-i
tion et de reconstitution du matériel des établissements du*
second degré n'appartenant- pas à l'État, 33 millions de francs. »' (

« Chap. 810. - Participation aux dépenses de reconstitution;
du matériel scolaire et des bibliothèques d'enseignement du
premier degré, 1.581.000 francs. »

« Chap. 8109. - Participation aux dépenses de reconstitution;
du matériel scolaire et des bibliothèques d'enseignement du
premier degré, 12.337.000 francs. »

« Chap. 811. - Participation aux dépenses de reconstruction-
des établissements du premier degré, 10.484.000 francs. » ,

« Chap. 8119. - Participation aux dépenses de reconstruction»
des établissements du premier degré, 261.412.000 francs. » .

« Chap. 8139. — Éducation physique et sports. — Participa*,
tion à la reconstitution du matériel ' détruit, 5 millions dei
francs. » ' . • j

« Chap. 8149. — Participation à la reconstitution du matériel 1
des salles de spectacle, conservatoires,, écoles nationales et
sociétés de musique, 26.500.000 francs. »

« Chap. 815. - Participation à la reconstitution des fonds df'
livres des bibliothèques sinistrées, 40.000 francs. » j

« Chap. 8159. - Participation à la reconstitution des fonds ddj
livres des bilbliothèques sinistrées, 61.000 francs, a

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés et financés par l'Étal.

« Chap. 900. — Frais d'études et de contrôle des travaux
d'équipement, 2.343.000 francs. »

« Chap. 9009. - Frais d'études et de contrôle des travaux
d'équipement, 3.151.000 francs. »

« Chap. 901. - Lycées et collèges. - Acquisitions, 4 million^
- 668.000 francs, s



« Chap. 9019. — Lycées et collèges. - Acquisitions, 51 mil
lions 202.000 francs. »

« Chap. 902. — Établissements du second degré appartenant
à l'État. — Travaux, 109.882.000 francs. »

« Chap. 9029. — Établissements du second degré appartenant
à l'État. — Travaux, 6i7.963.000 francs. »

« Chap. 901. — Écoles nationales de l'enseignement techni
que. — Acquisitions, 6.821.000 francs. »

« Chap. 9049. — Écoles nationales de l'enseignement techni
que. - Acquisitions, 8.500.000 francs. »

« Chap. 905. —» Établissements de l'enseignement technique
appartenant à l'État. — Travaux, 1R>. 263.000 francs. »
. « Chap. 9059. — Établissements de l'enseignement technique
appartenant à l'État. — Travaux, 148.337.000 francs. »

« Chap. 906. — Centres d'apprentissage. — Acquisitions,
4.551.000 francs. »

« Chap. 9069. — Centres L'apprentissage. — Acquisitions,
131.568.000 francs. »

« Chap. 907., — Centres d'apprentissage. — Travaux, 103 mil
lions 796,000 francs. »

« Chap. 9079. — Centres d'apprentissage. — Travaux, 350 mil-'
lions 175.000 francs. »

« Chap. 908. — Écoles nationales d'enseignement techni
que. — Équipement en matériel technique et machines-outils,
107.673.000 francs. » ,

« Chap. 909. — Centres d'apprentissage. - Équipement en
matériel technique, 3.286.000 francs. »

« Chap. 913. — Construction et aménagement des établisse
ments nationaux d'éducation physique et sportive, 2 millions
637.000 francs. »

« Chap. 9139. — Construction et aménagement des établisse
ments nationaux d'éducation physique et sportive, 119 millions
42.000 francs. »

. « Chap. 915. — Construction et aménagement des collèges
nationaux, centres régionaux et écoles préparatoires d'éducation
physique et sportive, 27.040.000 francs. »

« Chap. 9159. — Construction et aménagement des collèges
nationaux, centres régionaux et écoles préparatoires d'éduca
tion physique et sportive, 50.335.000 francs. »

« Chap. 916. —, Centres de formation nautique. — Construc
tion et aménagement, 4.085.000 francs. »

« Chap. 923. — Extension des archives nationales. — Acquisi
tions, 16.838.000 francs.»

« Chap. 921. — Bâtiments civils et palais nationaux. — Achè
vement des opérations en cours, 14.079.000 francs. »

« Chap. 9249. — Bâtiments civils et palais nationaux. — Achè
vement des opérations en cours, 8.302.000 francs.»

« Chap. 9261. — Service des eaux de Versailles, Marly et Saint-
Cloud, 3.320.000 francs. »

« Chap. 927. — Établissements d'enseignement supérieur. —>
Équipement, 30.422.000 francs. »

« Chap. 9279. — Établissements d'enseignement supérieur. —
Équipement, 8 millions de francs. »

« Chap. 928. — Aménagement des administrations centrales
des ministères, 133.761.000 francs. »

« Chap. 9289. — Aménagement des administrations centrales
des ministères et travaux à ellectuer au palais de Versailles,
8.301.000 francs. »

b) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.

« Chap. 935. — Enseignement supérieur. »— Acquisitions,
21.410.000 francs. »

« Chap. 9359. — ]"..seignement supérieur. — Acquisitions,
23.715.000 francs. »

« Chap. 936. — Enseignement supérieur. - Travaux, 255 mil
lions 894.000 francs. »

« Chap. 9369. — Enseignement supérieur. — Travaux, 253 mil
lions l'i9.000 francs. »

« Chap. 9361. — Construction de la nouvelle faculté de méde
cine de Paris, 170.711.000 francs. »

« Chap. 937. — Constructions scolaires de l'enseignlment du
second degré. — Subventions, 71.935.000 francs. »

« Chap. 9379. — Constructions scolaires de l'enseignement du
second degré. - Subventions, 113.816.000 francs. »

« Chap. 9371. — Enseignement du second degré. — Participa
tion aux dépenses résultant .de l'installation d'établissements
d'enseignement dans des casernes n'appartenant pas à l'État,
1.179.000 francs. »

« Chap. 938. — Constructions scolaires de l'enseignement du
premier degré. — Subventions, 434.924.000 francs. »

« Chap. 9389. — Constructions scolaires de l'enseignement du
premier degré. — Subventions, 1.171.040.000 francs. »

« Chap. 939. — Subventions pour la construction de cantines
Scolaires, 44.816.000 francs. » .

« Chap. 9399. — Subventions pour la construction de cantines
scolaires. 22.003.000 francs. »

« Chap. 940. — Constructions scolaires de l'enseignement
technique. — Subventions, 57.689.000 francs. »

« Chap. 9109. —■ Constructions scolaires de l'enseignement
technique. — Subventions, 28.189.d00 francs. »

« Chap. 941. — Équipement en matériel technique des établis
sements communaux d'enseignement technique, 45 millions
612.o00 francs. » $

«. Chap. 9419. — Équipement en matériel technique des éta
blissements communaux d'enseignement technique, 2 millions
801.000 francs. » '

« Chap. 916. — Subventions aux collectivités pour travaux
d'aménagement sportif (programme du 13 novembre 1940),
81.318.000 francs. »

« Chap. 917. - Subventions aux collectivités pour travaux
d'aménagement sportif (programme 1946-1947), 24 millions
93.000 francs. »

« Chap. 9179. - Subventions aux collectivités pour travaux
d'aménagement sportif, 134.841.000 francs. »

« Chap. 948. — Subventions aux universités et établissements
d'enseignement pour travaux d'équipement sportif, 1 million
80.000 francs. »

« Chap. 9189. — Subventions aux universités et établisse
ments d'enseignement pour travaux d'équipement sportif,
15.576.000 francs. »

« Chap. 9519. — Subventions pour l'aménagement des conser
vatoires de province, 6 millions de francs. »

« Chap. 9559. - Dépenses de première installation dans les
établissements du second degré appartenant à l'État, 2 millions
890.000 francs. »

"« Chap. 9559. — Bibliothèques universitaires. — Travaux et
programmes, 44.629.000 francs. »

Finances et affaires économiques.

I. — FINANCES

RECONSTRUCTION

« Chap. SCO. — Services financiers. — Reconstruction, 56 mil
lions 181.000 francs. »

« Chap. 8009. — Services financiers. — Reconstruction,
52.359.000 francs. » (

« Chap. 801. - Services financiers. - Reconstitution du
matériel détruit, 20.018.000 francs. »

« Chap. 802. — Couverture des dépenses de reconstruction
du budget annexe des postes, télégraphes et téléphones,
3.677.400.000 francs. »

« Chap. 8029. — Couverture des dépenses de reconstruction'
du budget annexe des postes, télégraphes et téléphones, 65 mil
lions de francs. » _

. ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Achat, construction ou aménagement d'im
meubles pour les services financiers, 169.700.000 francs. »

« Chap. 9009. — Achat, construction ou aménagement d'im
meubles pour les services financiers, 110.695.000 francs. »

« Chap. 901. — Services financiers. — Équipement tech
nique, 70.089.000 francs. »

« Chap. 9019. — Services financiers. — Équipement tech
nique, 15.113.000 francs. »

« Chap. 9029. — Participation de l'État aux augmentations
du capital des sociétés nationales, d'économie mixte ou pri
vées, 724.798.000 francs. »

« Chap. 9049. — Couverture des avances à convertir par le
Trésor pour" le financement de la deuxième section du budget
annexe de la radiodiffusion française, 558.022.000 francs. a

France d'outre-mer.

I. — DEPENSES CIVILES

ÉQUIPEMENT

« Chap. 901. — Installations radioélectriques aux colonies,-
42.650.000. francs. » •

« Chap. 902. — Travaux d'aménagement du Cap-Vert*
232.000 francs. » -

« Chap. 9029. — , Travaux raménagement - du Cap-Vert,
20 millions de francs. »

«' Chap. 903. — Dépenses d'installation de l'établissement
administratif permanent de l'île d'Amsterdam, 50 millions de
francs. »

Industrie et commerce.

RECONSTRUCTION

« Chap. 8019. — Reconstruction de l'école technique des
mines de Douai. 3.631.000 francs, »
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Intérieur.
/

RECONSTRUCTION •

« Chap. 800. — Services de la sûreté nationale. - Bâtiments
et travaux. — Réinstallation des services. — Reconstruction,
97.234.000 francs. » , •

« Chap. 8009. — Services de la sûreté nationale. — Bâti
ments et travaux. — Réinstallation des services. — Recons
truction, 6.550.000 francs. »

« Chap. 801. — Réparation des dégradations anormales subies
du fait de la guerre et de l'occupation par les chemins dépar
tementaux et' communaux, 24.969.000 francs. »

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.

« Chap. 902. — Plan d'équipement national. — Tranche de
démarrage. — Subventions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent pour l'exécution des

•travaux d'équipement de la vie collective de la nation. —
Constructions publiques. - Îlots insalubres. - Habitations,
263.223.000 francs. » . .

« Chap. 9029. - Plan d'équipement national. - Tranche de
démarrage. - Subventions aux collectivités locales et aux
établissements et services qui en dépendent pour l'exécution
des travaux d'équipement de la vie collective de la nation. —
Constructions publiques. - Îlots insalubres. - Habitations,
11.862.000 francs. »

« Chap. 903. — Plan d'équipement national. - Tranche de
démarrage. — Subventions aux départements et aux communes
pour travaux de remise en état de viabilité et travaux d'équi
pement urgents du réseau routier départemental, vicinal et
rural, 730.912.000 francs. » , „ r.

« Chap. 9039. - Plan d'équipement national. - Tranche de
démarrage. — Subventions aux départements et aux communes
pour travaux de remise en état de viabilité et travaux d'équi
pement -urgents du réseau routier départemental, vicinal et
rural, 36.809.000 francs. »

« Chap. 904. — Plan d'équipement national. — Tranche de
démarrage. — Subventions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent au titre des communi
cations (véhicules utilitaires, passages d'eau et défense contre
les eaux, 71.559.000 francs. »

« Chap. 9019. — Plan d'équipement national. — Tranche de
démarrage. - Subventions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent au titre des communi
cations ( véhicules utilitaires, passages d'eau et défense contre
les eaux), 293.000 francs. »

« Chap. 905. — Plan d'équipement national. — Tranche de
démarrage. — Subventions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent pour construction et
travaux d'équipement spécial. - Assainissement. - Distribu
tion d'eau et de chaleur. - Voirie urbaine et lotissements
défectueux, 935.304.000 francs. »

« Chap.. S059. — Plan d'équipement national. — Tranche de
démarrage. - Subventions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent pour construction et
travaux d'équipement spécial. - Assainissement. - Distribu*
tion d'eau et de chaleur. — Voirie urbaine et lotissements
déiectueux, 36.478.000 francs. »
^ « Chap. 908; — Subventions aux collectivités locales en vue
'de les aider à supporter les dépenses laissées à leur charge par
la réglementation sur la reconstruction, 56.899.000 francs. »

b) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. '914. — Équipement en matériel de transmission du
ministère de l'intérieur et de la direction générale de la sûreté
nationale, 61.530.000 francs. »

« Chap. 9149. — Équipement en matériel de transmission du
ministère de l'intérieur et de la direction générale de la sûreté
nationale, 39.820.000 francs. »

« Chap. 916. -> Services de la sûreté nationale. - Acquisi
tions d'immeubles et travaux neufs, 1.201.000 francs. »

« Chap. 9169. - Services de la sûreté nationale. — Acquisi
tions d'immeubles et travaux neufs, 7.999.000 francs. »

Justice.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Reconstruction des bâtiments pénitentiaires
et d'éducation surveillée, 5.375.000 francs. »

« Chap. 8009.-Reconstruction des bâtiments pénitentiaires
et d'éducation surveillée. 49.273.000 francs. »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 901. - Travaux neufs aux bâtiments pénitentiaires
et d'éducation surveillée, 2.901.000 francs. »

« Chap. 9019. — Travaux neufs aux bâtiments de l'administra
tion pénitentiaire et d'éducation surveillée, 43.306.000 francs. ».

« Chap. 902. — Acquisitions immobilières, 6.882.000 francs. »
« Chap. 903. - Achat de matériel, 14.174.000 francs. »

" Marine marchande.

RECONSTRUCTION

« Chap. 801. — Application de l'article 36 du cahier de»
charges annexé à la convention du 29 décembre 1S20 conclue
entre l'État et la Compagnie des messageries maritimes, 4 mil
lions 394.000 francs. »

« Chap. 8029. - Participation de l'État 'aux' dépenses de
reconstitution du matériel des sociétés de sauvetage, 10 mil
lions 174.000 francs. »

"« Chap. 803. — Flottille garde-pêche et bateaux-pilotes. —<
Constructions et grosses réparations, 98.705.000 francs. »

« Chap. 8039. - Flottille garde-pêche et bateaux-pilotes. —
Constructions et grosses réparations, 13 millions de francs. »

« Chap. 804. - Reconstruction et réparation d'immeubles des
services de la marine marchande, 203.000 francs. »

« Chap. 8019. - Reconstruction et réparation d'immeubles
des services de la marine marchande, 20.195.000 francs. »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - Achat, construction et aménagement d'im
meubles jpour les services de la marine marchande, 8 mil-
lipns 437.000 francs.- »

« Chap. 9009. — Achat, construction, aménagement et grosses
réparations des immeubles destinés aux services de la marine
marchande, 20.792.000 francs. ».

Présidence du conseil.

^ . ÉQUIPEMENT
« Chap. 900. — Journaux officiels. - Travaux d'équipement,

948.000 francs. »

« Chap. 901. — Journaux officiels. - Achat de matériel,
1.758.000 francs. »'

« Chap. 905. - Groupement des contrôles radioélectriques. —
Acquisition de terrains et immeubles, 158.000 francs. »

« Chap. 906. — Groupement des contrôles radioélectriques. —<
Travaux neufs, 1.141.000 francs. » ^

« Chap. 907. — Groupement des contrôles radioélectriques.
Achat du matériel technique, 11.662.000 francs. »

Reconstruction et urbanisme.

RECONSTRUCTION • ' '

« Chap. 800. — Projets d'aménagement et de reconstruction,
; 124.485.000 francs. »

« Chap. 804. - Études et travaux relatifs aux plans masses
et aux. immeubles types, 26.000 francs. »

« Chap. 807. - Opérations d'urbanisme dans les villes sinis
trées. 254.667.000 francs. »

« Chap. 8079. - Opérations d'urbanisme dans les villes sinis
trées, 118.801.000 francs. »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - Regroupement des services administratifs,
ï.266.177.000 francs. »

« Chap. 9009. - Regroupements des services administratifs,
59.483.000 francs. »

Santé publique et population.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. - Reconstruction des établissements hospitaliers
nationaux, 90.790.000 francs. »

« Chap. 8009. — Reconstitution des" établissements hospita
liers nationaux, 5 millions de francs. »

« Chap. 8019. — Reconstruction et équipement des centres
de contrôle sanitaire aux frontières, 3.034.000 francs. »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - OEuvres et établissements de bienfaisance. —
Hôpitaux et hospices. - Dépenses d'équipement, 160 mil
lions 387.000 francs. »

« Chap. 9009. — OEuvres et établissements de bienfaisance.
— Hôpitaux et hospices. - Dépenses d'équipement, 79 nul-
lions 687.000 francs. a
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« Chap. 901. — Subventions aux organismes d'hygiène- sociale
pour dépenses diéquipement, 184.401.000 francs. »

« Chap. 9019. — Subventions aux organismes d'hygiène
sociale pour dépenses d'équipement, 106.970.000 francs. »

« Chap. 902. — Protection de l'enfance. - Dépenses d'équi
pement, 32.203.000 francs. »

« Chap. 9029. — Protection de l'enfance. — Dépenses d'équi
pement, 33.630.000 francs. »

« Chap. 9049. — Remise en état de l'établissement thermal
de Bourbon-l'Archambault, 5 millions de francs. »

•

Travail et sécurité sociale.

ÉQUIPEMENT

S « Chap. 900. — Achèvement de l'immeuble Fontenoy,
118.590.000 francs. .»

« Chap. 001. — Achat, de terrains ou d'immeubles destinés
aux maisons du travail, 4.680.000 francs. »

« Chap. 9019. - Achat de terrains ou d'immeubles destiné^
aux maisons du travail, 10 millions de francs. »

« Chap. 902. - Équipement des centres de formation pro
fessionnelle, 1.939.000 francs. »

Travaux publics, transports et tourisme.

I, — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

RECONSTRUCTION

« Chap. 801. — Routes nationales. — Travaux dans les loca
lités sinistrées, 62.587.000 francs. »

• « Chap. 80.2. — Reconstruction des ouvrages d'art, 10.420.000
francs. » . '

« Chap. 803. — Routes nationales. — Améliorations apportées
aux ponts détruits lors de leur reconstruction, 30.086.000
francs. »

« Chap. 804. — Voies de navigation intérieure. — Travaux de
déblaiement et de remise en état, 344.184.000 francs. »

« Chap. 805. — Ports maritimes. — Travaux de déblaiement et
' de remise en état, 281215.000 francs. »

« Chap. 806. — Phares, balises et signaux divers. — Recons
truction et reconstitution du matériel, 19.185.000 francs. »

ÉQUIPEMENT ,

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

« Chap. 900. — Achat, construction, aménagement et grosses
réparations des immeubles destinés aux services des travaux
publics et transports, 41.074.000 francs. »

« Chap. 901. — Routes nationales. — Équipement, 55.153.000
francs. »

« Chap. 902. — Suppression des passages à niyeau, 51.080.000
francs. »

« Chap. 903. — Ponts des routes nationales. — Constructions et
grosses réparations, 5.406.000 francs.

« Chap. 9039. — Ponts des routes nationales. — Constructions
et grosses réparations, 12.987.000 francs. » ,

« Chap. 904. — Voies de navigation intérieure. — Équipement,
34.773.000 francs. »

« Chap. 905. — Extension du port de Strasbourg, 7.479.000
francs. »

« Chap. 906. — Travaux de défense contre les eaux, 6.559.000
francs. »

« Chap. 9069. — Travaux de défense contre les eaux, 3.023.000
francs. »

« Chap. 907. — Aménagement et assainissement des plaines
de l'Isère, du Drac et de la Romanche (Grésivaudan et Oisans),
149.000 francs. » »

« Chap. 9079. — Aménagement et assainissement des plaines
de l'Isère, du Drac et de la Romanche (Grcsivaudan et Oisans),
99.475.000 francs. »

« Chap. 908. — Réparation des dégâts causés par les inonda
tions d'octobre 1940 et d'avril 1942 dans les départements des
Pyrénées-Orientales et de l'Aude, 951.000 francs. »

Chap. 9082. — Loi n" 48-473 du 21 mars 1948. — Réparation
des ouvrages de protection contre les eaux des lieux habités,
.7.313.000 francs. »

« Chap. 909; — Ports maritimes. — Équipement, 284.342.000
francs. »

« Chap. 910. — Ports de pêche. — Équipement, 184.612.000
francs. »

« Chap. 913. — Institut géographique national. — Équipe
ment 5.758.000 francs. »

JÇhaP- 91 32- — Construction de dépôts d'h vdrocarbure,
102.000 francs. » "

« Chap. 9139. — Institut géographique national. — Équipe
ment, 15.358.000 francs. »

« Chap. 914. — Phares, balises et signaux divers. — Amélio
ration, extension et restauration des établissements de signali
sation maritime des territoires d'outre-mer, 6.255.000 francs. »

« Chap. 9142. — Phares, balises et signaux divers. — Amélio
ration, extension et restauration des établissements de signali
sation maritime des territoires d'outre-mer, 1.250.000 francs. ».

f b) Travaux exécutes avec la participation financière de TElat.

« Chap 918. — Subventions allouées par l'État pour l'exécution
des travaux d'intérêt local visés par la loi du 11 octobre 1940,
3.861.000 francs. »

« Chap. 9182. — Participation aux travaux d'urbanisme dans
les villes sinistrées, 37 millions de francs. »

« Chap. 9183. — Réparation des dégâts causés au chemin de
fer et au port de la Réunion par le cyclone des 26 et 27 jan
vier 1948, 18.450.000 francs. »

« Chap. 9189. — Participation aux opérations d'urbanisme
dans les villes sinistrées, 13.602.000 francs. »

« Chap. 919. — Subventions pour travaux de défense contre
les eaux, 96.213.000 francs.' » t

« Chap. 9199. — Subventions pour travaux de défense contre >
les eaux, 3.420.000 francs. »

« Chap. 920. — Subventions pour travaux de défense contre
la mer, 28.782.000 francs. »

« Chap. 9209. — Subventions pour travaux de défense contre
la mer, 1.500.000 francs. »

II. - AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

ÉQUIPEMENT

« Chap. 915. — Matériel aéronautique, 6.477.000 francs. »
« Clup. 9159. — Matériel aéronautique, 31 millions de francs. «
« Chap. 9153. — Expérimentation et essais d'utilisation de

matériel aéronautique, 214.153.000 francs. »
« Chap. 916. — Équipement technique de l'aéronautique civilo

et commerciale, 820.728.000 francs. »
« Chap. 9169. — Équipement technique de l'aéronautique ci

vile et commerciale, 362.813.000 francs. »
« Chap. 917. — Travaux et installations de l'aéronautique^

241.85C.000 francs. »

« Chap. 9179. Travaux et installations de l'aéronautique
civile et commerciale, 8.837.000 francs. » ~ .

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 3 et de l 'état B an

nexé.

(L'ensemble de l'article 3 et de l'état B est adopté.)

EXERCICE 1950 ,

W. le président. « Art. 4. — 11 est ouvert aux ministres, au
titre des. dépenses civiles d'investissements pour l'exercice 1950
(travaux neufs, subventions et participations en capital), en .
addition aux crédits alloués par la loi n° 50-950 du 8 août 1950
et par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somrno
totale de 21.887.927.000 francs, conformément à l'état D annexa
à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état D: "

ÉTAT D

Budget général.

DEPENSES CIVILES D'INVESTISSEMENT

Affaires étrangères.

I. — SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ~

ÉQUIPEMENT .

a) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 901. — OEuvres françaises à l 'étranger. — Acquisi
tions immobilières. — Constructions et grosses réparations d'im
meubles appartenant à l'État, 30.308.000 francs. »

Personne ne demande la parole sur le chapitre 901 ?.
Je le mets aux voix.
(Le chapitre 901, est adopté.)
M. le président. « Chap. 9019. — OEuvres françaises à l'étran

ger. — Acquisitions immobilières. — Constructions et grosses
réparations d'immeubles appartenant à l'État, 6.500.000 francs. »
— [Adopté.)

b) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État,
« Chap. 902. — OEuvres françaises à l'étranger. — Partici

pation à des acquisitions ou à des constructions neuves. 7 mil
lions  788.000 francs. » — (AdovtéJ.
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· . Ill. - IJAÙT cmBIISSARIAT DE LA REPUBUQUE FRANÇAISE 
EN SARRE 

ÉQDIPBM.-"T 

,, Chap. 9())9, -· Am~fiagement de l'univCrsilé de la Sarre, 
3ü.oœ.ooo !ranes. » - (Adopté.) 

1\tflculture. 

RECONSTRUCTION 

i• Chap. 801. - Reeonslruclion d~s lmme]JLies délruils par la 
guerre, 72.&12.000 francs. •- (Adopté.) 

" Cha p. 8019. - Reconslrurlion des immeubles délruits par la 
guerre, 39.198.000 !ranes· r. - (Adopté.) 

; " Chap. 803. - Reconstitution des forêts domaniales détruilos 
par falls de guerre, 8.613.000 !ranc~. »- (.4doJité.) 

ÉQUIPBMB!tt 

a) Travaux exécutés avec la participation {inancilrre de l'Etat. 

· .. Chap, 000. - Etudes ct travaux· d'hydraulique et dé ,génie 
rural. - Apurement des programmes antérieurs au 31 décembre 
49-15, 214.355.000 !ranes. » - (A1topté.) 

" Chap. 901.- Travaux d'équipement rural, 1.014.000 francs. » 
- (Adopté.) 

" Chap. 0019. - Troyaux d'oqulpemcnl rural, 882.28~.()()(1 
francs. » - (1ldopté.) . . 

•1 Chap. !IU2. - Travaux de remembrement ct de regroupe· 
mcnl cultural, 000.558.000 !ranes. " - (.tdopté.) "' 

" Chap. 0029. - Travaux de remembrement et de regroupe· 
ment cultural, 705.92-1.000 !ranes . .: - (A1toplé.) , 

" Chap. OO'J. - Rc;tauration de l'habitat rural, 117.132.000 
francs. »- (Adopté.) 

« Cbap. 003Q. - Resburallon de l'bailibl rural, 3.002-000 
francs. »- (Adopté./ 

" Char,. oom. - J.o n• ~8--!73 du 21 mars 1918. - Subventions~ 
aux col cclivités publiques pour la rélcctlon de la vole rurale 
et do l'équipement rural, 20 millions de fmncs. » - (Adopté.) 

« Chap. 005. - lléparalion des destructions causée!!' dans les 
'dél>arlcmcnls des l'yrénées-Oricnlalcs et de l'Aude, 121 millions 
3.00û fraucs. ,, - ,,ttfoptt.\' 

« Chai•· 0059. - Héparallon des deslrncllons causées dans les 
départements des Pyrénées-Orientales ct de l'Aude, i7 millions 
.de francs. » - (11!/opté.) 

« Char,. 0052. - Loi n• '8·473 du 21 mars 1918. - Subventions 
aux col rctlvités ~ubliques pour la restauration de la volerie 
rurale cl de l'équfpemcpt rural, 53.159.000 !ranes.»- (.1doplé.) 

« Chap. OO:i3. -!.cl n• iS·-173 du 21 mars 1~18,- Subventions 
aux colfecth·ités pu!Jllque; pour la rélccllcn des chemins !ores
tiers ct des ouvrages on lorNs, 12.113.000 !ranes. r. - (.1doplé.) 

« Chap. !lOG. - Aménagement agricole de la basse vallée du 
llhûne, 57.975.000 !ranes. " - r,tdi>plé.) 

« Cha p. 008. -Construction ct aménagement d'abattoir.; réglo· 
naux ct municipaux, -!.lfAl.OOO !ranc<. »- (•tlloplé,) 

" Chap. 910- - Smn·cnllons exceptionnelles )leur travau• 
d'améliorations pastorales cl !orcsllèrc; (ach~l·cmcnt des an· 
cinns programmes), l.l5û.IJOO !rn nes. " - (.-!dOtlté.) 

« Chap. 911. - Suh1·enlions cxccpllonncllrs JlOUr travaux 
d'arnéllnratlons pastoralf.s ct forcsU~rcs. o.:.!3.ooo· francs. P. -
(Adapté,) 

" Chap. 9119. - Suh1·cnlions exceptionnelles pour travaux 
.d'am6llorallons pastorai~s cl !orcsllères, 8.-130.000 lmncs. n -
(Al/opté.) 

" CIL'P· 0!2. - Rcboi;cmenl. - Tral'atlx subrcnllmmés (pro· 
gram mus antêt·icurs à l!llfl), 5il5.000 !ranes. » - (Adopté.) 

"Chap- 014.- Fixa Hon des dunes du Nord, 3.210.000 !ranes •. • 
- (A(Ioplé,) . . 

b) Tral'a!lx e.téculés par l'Etal. 

" Chal'. 915. - &tiso en valour des landes de Gascogne, 84 mil· 
lions 524.000 Ira nes. » - (Adopté.) 

" Chap. 'JI59. - Mise en valeur des latl\lcs de Gasccgnt, 
15.430,0(10 francs. • - (Adopté.) 

• Cbap. 910. - Trnvnux neufs dans les t•lrills domaniale~. 
30.10-l.OW !ranes. »- (Adopté.) 
. « Chap. Olû!l. - Travau'l ncurs dans les !orl!ls domaniales, 
30.057.000 trnncs. " - (Adopté.) 

" Chap. 0119; - Loi n• ~8·'73 du 21 mars 1918. - R6fecllon 
des ouvrages do prol1Jctlon des terres contre les eaux et remise 
en élal de cours ô'cnu non navi~ablc.l cL non llollables, 06 mil· 
lions 160.000 franr.s. " - (At/opti() 

" Ghap. 013. - llcsiauration des terrains en rnontas:nc, 18 mil· 
li911; 112.000 t1·ancs. " - (•lllupté.) 

... Cha p. 9189. -~. ilestauratlon des· terrains en montagne, 
68.100.000 !ranes. r. - (Adopté.) • 

... Chap. 9182:0-.- Loi n• -18-~73 du 21 mars 19i8. - Rélectlon 
des ouvrages de protection des terres contre les eaux el reml~o 
en éiat de coui·• d'eau non navigables cl non llottables, 118 mil· 
lious 159.000 !ranes. • - (Adop!é.) 

" Cha p. 0183. - Loi n• 48·1i3 du 21 mars 19!8. -Réparation 
des ·dommages causés dans les forêts dcmnnlalcs, l-137.000 
francs. " - (Adopté.) · . 

" Chap. 9184. - Loi n• !8-!73 du 21 mars 19!8. - Rê!!arallon 
des dommages causrs au can~l de J'Ill ct annexes et au baiTage 
de .Schiesrothried, t.U5.000 !ranes. » - (Adopté,) • 

" Chap. 9199. -Agrandissement du canal de la Neste, 39 mU· 
lions 900.000 francs. " - (Adopté.) · 

~ ;, Cha p. 921. - Aména:;enicnt d'un centre de recherches et. 
d'expét·imentalion du genie rur.1l, 08.552.000 francs. ». ~ 
(AdQplë.) . : 

. " Chap. 922. - Elabllsscmcnls d'enseignement agricole. -
Travaux d'6qulpemenl, 54.004;000 francs- »- (Adoptif.) 

" Cbap. tr229. - ElabiL<soments d'enseignement agricole. -
Travaux d'équipement, 25.000.000 !ranes. • - (Adopté;) 

« Chap. 924. - Sen·iccs v6térinaires. - Travaux d'équipe· 
ment, 79.169.000 francs. » - (Adopté.) 

« Chap. 92i9. - Services véléi-inaire•. -- Travaux d'équipe· 
ment, 11 millions de francs. » - (Adopté.) 

« Chap. 021\2· - Grosses réparations du canal de Picrrelatto, 
18.500.000 franc.s. »- (AdopiiJ.) 

e) Acquisitions. 

" Chap. 920. - Etaibllsscmcnts d'enseignement agricole •. -
Acquislllons, 3 millions do fr:mcs. " - (AdoJ•Ié.) 

" Chqp. 927.- Direction gén!,ralc des eaux cl forëts. - Acqui
sitions, ~15.000 !ranes. » - (•ldopt6.) 

" Chap. 928Q. - Services vét~rinaires. - Acquisitions, 25 mU· 
!lons de !ranes. » - (Ar/opté.) 

Anc(em combalfante et victimes de la guerre. 

lli:CO~STilUCJIOS 

;, Chap. 800. -· Travaux de rccomlruclion ct de remise en 
état des cimetières nationaux, 125.000 francs. » - (Ar/opté.) 

ÉQUII'El!EST 

" Chap. 000. - Conslrncllon. - Aménri~temcnt ct équipement 
lcchni<IUC, 2.328.000 francs, » ~ (,IIIOJitll.) 

" ChaJI. OulU. - Ac11Uisillons Immobilières, 20 millions de 
francs. » - t.ldopté.) 

" Chap. 00211. - llcmlsc en •'lat de la cité sanitaire 1lc " Clair· 
vivre • (J•:nllc .domaniale), ~0.772.000 !mncs. " - (,l!lorté.) 

Education nationale. 
RECOSSTitUCTIO!i 

n) nccnnslrttction 1/c.• établissements cl b11linicnt.< 
UflpartCIIflllt 1l l'litai, 

. cc Chap. 801. - Elablls;cnwuts du sccOJul dcgt·u appartenant 
A !'Htat. - Travaux tic I'CCOII:--IruclilJII, o.ar,;,(){)O fHIIICS. ,, -
(Adopté.) . 

cc. Çhap. 8019. - Etahllssc!lleuls du secon~l tl<•gré app~rlcnant 
A 1 Mat. - Jravaux de t·ecollslntcllon ~.018.!00 halles. » -
(Adopté.) . ' 

cc Cha p. 802.- lllallii'Scmenis nationaux d'cuscil(nemenl tech· 
nique. - Reconsll!utlon du matér·icl tléh·uit, I3.GI2.000 francs. » 
- (Ar/opté.) · 

• Chap. 803. -;- Htahli.«cmcnls rwlionaux ·d'cnselgucmenl. 
tcchnil(ue. - Re<ons!nwllon, 7.920.11()0 !ranes. , - IAr/fiJ.il!.) 

cc Chap. 8030. - f.!Mollsscrneuts uallomurx d'enseignement 
technique. - llcronstrucllun 20.783.000 !ranes. » - IAdopté.l 

cc Clmp. - SOl, - lusi•r~:tlon do 1'6ducallun physilftrO ct <cs 
sports. - llcconslllutlnn du m•.lérlel délrull ~31.000 rrnncs ,, 
- (Al/opté.) · ' · 

1• Chap. 8059. - Travaux do rcconsiructlon des étalolls,emcnts 
nationaux d'édncallon f•hY>illnc et st~<~rll\'c, ·, rnillli;uq de 
lraur.s. n - (J!Iiot•M.l 

f' Chrtp. 800. - 11rotcr:lion Cl Jéfi<u.itiwJ d(!S montHII('flf·t hlsto· 
rftrtws cmlommngfos )1ar les opéH&Iions de guerre. 2:!~.GSO.OOO 
francs. n - (,lr/apll!.) 

cc Chap. &)(;9. - l'nllrcllon ct réporallon des runuumcnls 
l!istorhJnes cn1lomnwgés lli•r fps "j'émiions de g1icrrc 100 mii· 
lwns. 3!0,000 !r.1ncs. " -- (,11/npté. ' 

cc Ghap. 807. - ll:ltlmcnls cll·lls et ~alais nallonaux - Jlccons· 
1rucllon, 3.32~.000 Irones. " - (,ll/otllé.) · 

cc Chap. 80,9. - mllrnrnis civils cl ·P'•his nationaux. 
ncconshuclion, i0.3GIJ.OOO francs. ,. .:.. (Adopté.) 
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b) Participation aux dépenses de reconstruction
et de reconstitution du matériel détruit.

« Chap. 808. - Participation aux dépenses de reconstruction
et de reconstitution du matériel détruit des universités, éta
blissements d'enseignement supérieur et cités universitaires,
256.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 8089. - Participation aux dépenses de reconstruction
et de reconstitution du matériel détruit des universités, établis
sements d'enseignement supérieur et cités universitaires, 81 mil
lions 623.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 8099. — Participation aux dépenses de reconstruction
et de reconstitution du matériel des établissements du second
degré' n'appartenant pas à l'État, 33 millions de francs. » —
(Adopté.) . '

« Chap. 810. - Participation aux dépenses de reconstitution
du matériel scolaire et des bibliothèques d'enseignement du
premier degré, 1.581.000 francs. » — (Aodptét.)

« Chap. 8109. - Participation aux dépenses de reconstitution
du matériel scolaire et des bibliothèques d'enseignement du
premier degré, 12.337.000 francs, » — (Adopté.}

« Chap. 811. - Participation aux dépenses de reconstruction
des établissements du premier degré, 10.484.000 francs. » —
(Ad-ofté.)

« Chap. 8119. — Participation aux dépenses de reconstruction
des établissements du premier degré, 261.412.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 8139. — Éducation physique et sports. - Participa
tion à la reconstitution du matériel détruit, 5 millions de francs.»
- (Adopté.)

« Chap. 8149. - Participation à- la reconstitution du matériel
des salles de spectacles, conservatoires, écoles nationales et
sociétés de musique, 26.500.000 francs. » *- (Adopté.)

« Chap. 815. - Participation à la reconstitution des fonds
de livres des bibliothèques sinistrées, 40.000 francs. » —
{Adopté.)

« Chap. 8159. — Participation à la reconstitution des fonds
de livres des bibliothèques sinistrées, 61.000 francs. » —
(Adopté.)

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

« Chap. 900. — Frais dlétudés et de contrôle des travaux
d'équipement, 2.343.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9009. — Frais d'études et de contrôle des travaux
d'équipement, 3.151.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Lycées et collèges. — Acquisitions, 4 mil
lions 668.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9019. - Lycées et collèges. - Acquisitions, 54 mil
lions 202.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Établissements du second degré appartenant
à l'État. — Travaux, 169.882.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9029. — Établissements du second degré appartenant
à l'État. - Travaux, 647.963.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. - Écoles nationales de l'enseignement technique.
- Acquisitions, 6.821.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9049. — Écoles nationales de l'enseignement tech
nique. — Acquisitions, 8.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. - Établissements de l'enseignement technique
appartenant à l'État. — Travaux, 169.263.000 francs. » —.
^Adopté.)

Chap. 9059. - Établissements de l'enseignement technique
appartenant à l'État. - Travaux, 148.337.000 francs. » —
\Adoplé.)

« Chap. 906. - Centres d'apprentissage. - Acquisitions,
4.551.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9069. — Centres d'apprentissage. — Acquisitions,
131.568.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 907. - Centres d'apprentissage. - Travaux, 103 mil- '
lions 796.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9079. - Centres d'apprentissage. - Travaux, 350 mil
lions 175.£00 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. - Écoles nationales d'enseignement technique.
— Équipement en -matériel technique et machines-outils,
107.673.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 909. — Centres d'apprentissage. — Équipement en
matériel technique, 3.286.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 913. - Construction et aménagement des établisse
ments nationaux d'éducation physique et sportive, 2.637.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9139. — Construction et aménagement des établisse
ments nationaux d'éducation physique et sportive, 119.042.000
francs. » -- (Adopté.)

« Chap. 915. ' — Construction et aménagement des collèges
nationaux, centres régionaux et écoles préparatoires d'éduca
tion physique et sportive, 27.040. 000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9159. - Construction et aménagement des collèges
nationaux, centres régionaux et écoles préparatoires d'éduca
tion physique et sportive, 50.335.000 francs. » - (Adopté.) '

« Chap. 916. - Centres de formation nautique. — Construc
tion et aménagement ,4.085.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 923. — Extension des archives nationales. — Acquisi
tions, 16.838.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 924. - Bâtiments civils et palais nationaux. — Achè
vement des opérations en cours, 14.079.000 francs. a •,—<
(Adopté.) . ■

( Chap. 9249. — Bâtiments civils et palais nationaux. —
Achèvement des opérations en cours, 8.302.000 francs. » —•
(Adopté.)

« Chap. 9261. — Service des eaux de Versailles, Marly et
Saint-Cloud, 3.320.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 927. - Établissements d'enseignement supérieur. —
Équipement, 30.422.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9279. — Établissements d'enseignement supérieur.
— Équipement, 8 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 928. — Aménagement des administrations centrales
des ministères, 133.764.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9289. — Aménagement des administrations centrales
des ministères, 8.304.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9290. — Manufacture nationale de Sèvres., — Rééqui
pement en matériel, 7.810.000 francs. » - (Adopté.)

b) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.
« Chap. 935. — Enseignement supérieur. — Acquisitions,

21.440.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9359. — Enseignement supérieur. — Acquisitions,

23.715.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 936. - Enseignement supérieur. - Travaux, 255 mil

lions 894.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9369. — Enseignement supérieur. - Travaux,

253.149.000 francs. » (Adopté.)
« Chap. 9361. — Construction de la nouvelle faculté de méde

cine de Paris, 170.741.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 937. - Constructions scolaires de l'enseignement du

second degré. - Subventions, 71.935.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 9379. — Constructions scolaires de l'enseignement

du second degré. — Subventions, 113.816.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 9371* — Enseignement du second degré. — Partici
pation aux dépenses résultant de l'installation d'établissements
d'enseignement dans des casernes n'appartenant pas à l'État,
1.179.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 938. — Constructions scolaires de l'enseignement du
premier degré, 434.924.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap.. 9389. — Constructions scolaires de l'enseignement du
premier degré. - Subventions, 1.171.040.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 939. - Subventions pour la construction de can
tines scolaires, 44.816.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9399. — Subventions pour la construction de cantines
scolaires, 22.033.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap." 940. - Constructions scolaires de l'enseignement
technique. — Subventions, 57.689.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9409. - Constructions scolaires de l'enseignement
technique. - Subventions, 28.189.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 941. — Équipement en matériel technique des éta
blissements communaux d'enseignement technique, 45.642.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9419. - Équipement en matériel technique des éta
blissements communaux d'enseignement technique, 2.804.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 946. — Subventions aux collectivités pour travaux
d'aménagement sportif (programme du 13 novembre 1940),
81.318.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 947. - Subventions aux collectivités pour travaux
d'aménagement sportif (programme 1946-1947), 24.093.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9479. - Subventions aux collectivités pour travaux
d'aménagement sportif (programme 1946-1947), 134.841.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 948. - Subventions aux universités et établissements ■
d'enseignement pour travaux d'équipement sportif, 1.080.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9489. - Subventions aux universités et établisse
ments d'enseignement pour travaux d'équipement sportif,
15.576.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9519. - Subventions pour l'aménagement des conser
vatoires de province, 6 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9549. — Dépenses de première installation dans les
établissements du second degré appartenant à l'État, 2.890.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9559. - Bibliothèques universitaires. — Travaux et
programme, 44.629.000 francs. » — (Adopté.)
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Finances 'et affaires économiques.

I. — FINANCES

RECONSTRUCTION

« Chai). 800. — Services financiers. — Reconstruction, 56 mil
lions 181.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8009. — Services financiers. — Reconstruction, 52 mil
lions 359.000 francs. » — (Adopté.)

u Chap. 801. — Services financiers. — Reconstitution du maté
riel détruit, 20.018.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 802. — Couverture des dépenses de reconstruction du
budget annexe des Postes, télégraphes et téléphones, 3 milliards
677.400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. * 8029. — Couverture des dépenses de reconstruction
du budget annexe des Postes, télégraphes et téléphones, 65 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

i

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Achat, construction ou aménagement d'immeu
bles pour les services financiers, 169.700.000 francs. » —
(Adopté).

« Chap. 9009. — Achat, construction ou aménagement
d 'immeubles pour les services financiers, 110.695.000 francs. »
s— (Adopté.)

« Chap. 901. — Services financiers. — Équipement technique,
30.689.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9019. — Services financiers. — Équipement technique,
15.113.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9029. — Participation de l'État aux augmentations du
capital des sociétés nationales, d'économie mixte ou privées,
724.798.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9049. — Couverture des avances à consentir par le
Trésor pour le financement de la deuxième section du budget
annexe de la Radiodiffusion française, 558.022.000 francs. »
— (Adopté.) ■ .

France d'outre-mer.

I. — DEPENSES CIVILES

ÉQUIPEMENT

«f Chap. 900. — Subvention au fonds d'investissement pour
le développement économique et social des territoires d'outre-
mer, 20.232.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Installations radioélectriques aux colonies,
42.650.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. — Dépenses d'installation de l'établissement
administratif permanent de l'île d'Amsterdam, 50 millions de
francs. » — (Adopté.)

Industrie et commerce.

RECONSTRUCTION

« Chap. 8019. — Reconstruction de l'école technique des mines
de Douai, 3.634.000 francs. » — (Adopté.)

Intérieur.

RECONSTRUCTION

a) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 800. - Services de la sûreté nationale. — Bâtiments
et travaux. — Réinstallation dies services. — Reconstruction,
97.234.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8009. — Services de la sûreté nationale. — Bâtiments
et travaux. — Réinstallation des services. — Reconstruction,
6 .550.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 801. — Réparation des dégradations anormales subies
du fait de la guerre et de l'ocoupation par les chemins départe
mentaux et communaux, 24.900.000 francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.

« Chap. 902. — Plan d'équipement national. :— Tranche de
démarrage. — Subventions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent pour l'exécution de
travaux d'équipement de la vie collective de la nation. — Cons
tructions publiques. — Îlots insalubres. — Habitations, 263 mil
lions 223.000 francs. »'— (Adopté.)
- « Chap. 9029. — Plan d'équipement national. -— Tranche de
démarrage. - Subventions aux collectivités locales et aux éta

blissements et services qui en dépendent pour l'exécution de
"travaux d'équipement de la vie collective de la nation. — Cons
tructions publiques. - Îlots insalubres. — Habitations, 11 mil
lions 862.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Plan d'équipement national. — Tranche de
démarrage. — Subventions aux départements et aux communes
jpour travaux de remise en état de viabilité et travaux d'équipe
ment urgents au réseau routier départemental, vicinal et rural,
730.912.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9039. — Plan d'équipement national. — Tranche de
démarrage. — Subventions aux départements et aux communes
ipour travaux de remise en état de viabilité et travaux d'équi
pement urgents au réseau routier départemental, vicinal et
rural, 36.809.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap.. 904. — Plan d'équipement national. — Tranche de
démarrage. — Subventions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent au titre des commu
nications (véhicules utilitaires, passages d'eau et défense contre
les eaux), 71.559.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9049. — Plan d'équipement national. ■— Tranche de
démariage. — Subventions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent au titre des commu
nications (véhicules utilitaires, passages d'eau et défense contre
les eaux), 293.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Plan d'équipement national. — Tranche de»
démarrage. — Subventions aux collectivités locales et5 aux éta
blissements et.'services qui en dépendent pour constructions
et travaux d'équipement 'spécial. (Assainissement. — Distribu
tion d'eau et de chaleur. — Voirie urbaine et lotissements défec
tueux), 935.304.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9059. — Plan d'équipement national. — Tranche de
démarrage. — Subventions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent pour constructions
et travaux d'équipement spécial. (Assainissement. — Distribu
tion d'eau et de chaleur. — Voirie urbaine et lotissements défec
tueux), 36.478.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. — Subventions aux collectivités locales en vue
de les aider à supporter les dépenses laissées à leur charge par
la ,réglementation sur la reconstruction, 56.899.000 francs.. » —
(Adopté.)

b). Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 914. — Équipement en matériel de transmissions do
ministère de l'intérieur et de la direction générale de la sûreté
nationale, 61 .530.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9149. — Équipement en matériel de transmissions du
ministère de l'intérieur et de la direction générale de la sûreté
nationale, 39.820.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 916. - Services de la sûreté nationale. — Acquisitions
d'immeubles, 1.201.000 francs. » — (Adopté.)

. « Chap. 9169. — Services de la sûreté nationale. — Acquisi .
tions d'immeubles, 7.999.000 francs. » — (Adopté.)

Justice.

RECONSTRUCTION

Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 800. - Reconstruction d'établissements pénitentiaires
et d'éducation surveillée. 5.375.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8009. — Reconstruction d'établissements péniten
tiaires et d'éducation surveillée, 49.273.000 francs. » — (Adopté.)

•

ÉQUIPEMENT

Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 901. — Travaux neufs aux bâtiments pénitentiaires et
d'éducation surveillée, 2.901.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9019. — Travaux neufs aux bâtiments pénitentiaires
et d'éducatio:i surveillée, 43.306.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Acquisitions immobilières, 6.882.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 903. — Achat de matériel, . 14.174.000 francs. » —.
(Adopté.)
* Marine marchande.

RECONSTRUCTION ^

« Chap. 801. — Application de l'article 36 du cahier des
charges annexé à la convention^du 29 décembre 1920 conclue
entre l'État et la Compagnie des messageries maritimes, 4 mil
lions 394.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8029. — Participation de l'État aux dépenses de
reconstitution du matériel des sociétés de sauvetage, 10 millions
174.000 francs. » — (Adopté.)
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« Chap. 803. — Flottille gar£3-pêche et bateaux-pilotes.
Constructions et grosses réparations, 98.705.000 francs. » »
(Adopté.)

« Chap. 8039. — Flottille garde-pêche et bateaux-pilotes.
Constructions et grosses réparations,. 13 millions de francs. » —»
(Adopté.)

« Chap. 801. — Reconstruction et réparations d'immeubles des
services de la marine marchande, 203.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8019. — Reconstruction et réparations d'immeubles
des services de la marine marchande, 20.195.000 francs. » —
(Adopté.)

ÉQUIPEMENT

- « Chap. 900. — Achat, construction, aménagements et grosses
réparations d'immeubles destinés aux services de la marine
marchande, 8.437.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9009. — Construction et aménagement d'immeubles
pour les services de la marine marchande, 20.792.000 francs. »

[Adopté.)

Présidence du conseil.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés par l'État.

« Chap*. 900. — Journaux officiels. Travaux d'équipement,
948.000 francs. » - (Adopté.) i- i

1 « Chap. 901. — Journaux officiels. — Achat de matériel,
1.758.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Groupement des contrôles radioélectriques. —*
Acquisitions de terrains et d'immeubles, 158.000 francs. » *—
(Adopté.)

« Chap. 906. — Groupement des contrôles radioélectriques. —*
Travaux neufs, 1.141.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 907. — Groupement des contrôles radioélectriques.
Achat de matériel technique, 11.062.000 francs. » — (Adopté.)

Reconstruction et urbanisme.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Projets-d'aménagement et de reconstruction,
124. 485.000 francs. » — (Adopté.).

« Chap. 804. — Études et travaux relatifs aux plans masses et
aux immeubles types, 26.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 807. — Opérations d'urbanisme dans les villes sinis
trées, 254.667.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8079. — Opérations d'urbanisme dans les villes sinis
trées, 118.801.000 francs. » — (Adopté.)

■»■*-* . Ur.. .- ... ..
ÉQUIPEMENT " ' »•

« Chap. 900. — Regroupement des services administratifs,
1.260.177.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9009. — Regroupement des services administratifs,
59.483.000 francs. » — (Adopté.)

Santé publique et population.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Reconstruction des établissements hospitaliers
nationaux, 90.790.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8009. — Reconstruction des établissements hospitaliers
nationaux, 5 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8019. — Reconstruction et équipement des centres de
contrôle sanitaire aux frontières, 3.034.000 francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. l -J. — OEuvres et établissements de bienfaisance. —
Hôpitaux et hospices. -- Dépenses d'équipement, 160 millions
387.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9009. — OEuvres et établissements de bienfaisance. —<
Hôpitaux et hospices. — Dépenses d'équipement, 79 millions
687.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Subventions aux organismes d'hygiène sociWe.
>— Dépenses d'équipement, 199.910.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9019. —v Subventions aux organismes d'hygiène
sociale. - Dépensé? d'équipement, 118.970.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 902. — Protection de l'enfance. — Dépenses 'd'équi
pement, 16.751.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9029. — Protection de l'enfance. — Dépenses d'équi
pement, 21.630.000 francs. » -- (Adopté^- -<* «■•■-•-

« Chap. .9049. — Remise en étaMe l'établissement thermal de
iourbon-rArchambault, 5 millions de francs. » — (Adopté.)

. ^■i* 7 '

Travail et sécurité sociale.

ÉQUIPEMENT

Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 900. — Achèvement de l'immeuble Fontenoy, 118 mil»,
lions 590.000 francs. » — (Adopté.) i

« Chap. 901. — Achat de terrains ou d'immeubles destinés au^i
maisons du travail, 4.680.000 francs. » — (Adopté.) \

« Chap. 9019. — Achat de terrains ou d'immeubles destinés:
aux maisons du' travail, 10 millions de francs. » — (Adopté.) \

« Chap. 902. — Équipement des centres de formation profès*
sionnelle, 1.939.000 francs. » - (Adopté.)

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME.

« Chap. 801. — Routes nationales. - Travaux dans les~~loca»i
lités sinistrées, 62.587.000 francs. » - (Adopté.) ]

« Chap. 802. - Reconstruction des ouvrages d'art, 10.420.000,
francs. » — (Adopté.) ■ \

« Chap. 803. - Routes nationales. — Améliorations apportées,
aux ponts détruits lors de leur reconstruction, 30.086.000 francs.»
— (Adopté.).'

; « Chap. 804. — Voies de navigation intérieure. — Travaux dé
déblaiement et de remise en état, 344.184.000 francs. » —»
(Adopté.)

« Chap. 805. - Ports maritimes. - Travaux de déblaiement et
de remise en état, 283.215.000 francs. » - (Adopté.) ,

« Chap. 806. — Phares, balises et signaux divers. - Recons
truction et reconstitution du matériel, 19.185.000 francs. »
(Adopté.)

ÉQUIPEMENT .
t

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

« Chap. 900. - Achat, construction, aménagement et grosses
réparations des immeubles destinés aux services des travaux
publics et transports, 41.074.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Routes nationales. - Équipement, 75.153.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 902. — Suppression des passages à niveau, 51.080.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 903. - Ponts des routes nationales, 5.466.000 francs. 3
- (Adopté.) • *

« Chap. 9039. - Ponts des routes nationales. - Constructions
et grosses réparations, 12.987.000 francs. » - (Adopté.)
. « Chap. 904. — Voies de navigation intérieure. — Équipement,

34.773.000 francs. » - (Adopté.) f / ■ ; ,
« Chap. 905. — Extension du port de» Strasbourg, 7 millions

479.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 906. - Travaux de défense contre les eaux, 6.559.000

francs. » - (Adopté.)
« Chap. 9069. — Travaux de défense contre les eaux, 3.023.000

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 907. — Aménagement et assainissement des plaines

de l'Isère, du Drac et de la Romanche (Grésivaudan et Oisans), 1
149.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9079. — Aménagement et assainissement des plaines
de l'Isère, du Drac et de la Romanche (Grésivaudan et Oisans),
99.475.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. - Réparation des dégâts causés par les inonda
tions d'octobre 1940 et d'avril 1942 dans les départements des
Pyrénées-Orientales et l'Aude, 951.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9082. — Loi n° 48-473 du 21 mars 1918. - Réparation
des ouvrages de protection contre les eaux des lieux habités,
7.313.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 909. — Ports maritimes. — Équipement, 284.312.000-
francs. » - (Adopté.) '

« Chap. 910. - Ports de pêche. - Équipement, 184.612.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 913. — Institut géographique national. - Équipement,
5.758.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9132. - Construction de dépôts d'hydrocarbure,
102.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9139. — Institut géographique national. - Équipe
ment, 15.358.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 914. - Phares, balises et signaux divers. — Améliora-,
tion, extension et restauration des établissements de signalisa
tion maritime des territoires d'outre-mer, 6.255.000 francs. » —

■* (Adopté.? *.r«y,;«--â
« Chap,;9I42. — Phares, balises et signaux divers. — Équipe1 '

ment dans la métropole, 1.250.000 francs. » - (Adopté.\
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j) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.

« Chap. 918. - Subventions allouées par l'État pour l'exécu
tion des travaux d'intérêt local visés par la loi du 11 octobre
1940, 3.861.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9182. - Participation aux travaux d'urbanisme dans
les villes sinistrées, 37 millions de francs. » — (Adopté.)

■ « Chap. 9183. — Réparation des dégâts causés au chemin de
fer et au port de la Réunion, 18.450.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9189. - Participation aux opérations d'urbanisme
dans les villes sinistrées, 13.602.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 919. - Subventions pour travaux de défense contre
les eaux, 96.213.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9199. - Subventions pour travaux de défense contre
les eaux, 3.420.000 francs. » - (Adopté.) '

« Chap. 920. - Subventions pour travaux de défense contre
la mer, 28.782.000 francs. »'— (Adopté.)

« Chap. 9209. - Subventions pour travaux de défense contre
la mer, 10.500.000 francs. » — (Adopté.)

II. - AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

ÉQUIPEMENT

« Chap. 915. - Matériel aéronautique, 6.477.000 francs. » —•
{{Adopté.)

« Chap. 9159. - Matériel aéronautique, 31 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 9153. - Expérimentation et essais d'utilisation de
matériel aéronautique, 214.153.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 916. - Équipement technique de l'aéronautique (four
nitures, main-d'œuvre et surveillance). 820.728.000 francs.» —
^Adopté.)

« Chap. 9169. - Équipement technique de l'aéronautique
^fournitures, main-d'œuvre et surveillance), 362.813.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 917. — Travaux et installations de l'aéronautique
'(travaux, fournitures, main-d'œuvre et surveillance), 241.856.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9179. — Travaux et installations de l'aéronautique
(travaux, fournitures, main-d'°uvre et surveillance), 8.837.000
francs. » (Adopté.)

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 4 et de l'état D

annexé.

(L'ensemble de Varticle 4 et de l'état D est adopté.)

SECTION m

Dépenses militaires *de fonctionnement et d'investissement.
EXERCICE 1949

M. le président. - « Art. 5. - Sur les crédits ouverts aux
ministres, au titre du budget des dépenses militaires pour
l'exercice 1949 par la loi n° 49-983 du 23 juillet 1949 et par des
textes spéciaux, une somme de 14.620.397.000 francs est défini
tivement annulée, conformément à l'état E annexé à la pré
sente loi. »
Je donne lecture de l'état E.

ÉTAT E

DEPENSES MILITAIRES

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

TITRE IER; — ' DÉPENSES ORDINAIRES

5' partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 3051. — Gendarmerie. - Programme, 27 millions de
francs. »

TITRE 1ER bis. — DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

k Chap. 7022. - Liquidation des marchés résiliés, 39.807.000
francs. »

« Chap. 7032. - Dépenses diverses résultant des hostilités.
- Guerre, 273.795.000 francs. »

« Chap. 7033. - Dépenses diverses résultant des hostilités.
— Marine, 7.700.000 francs. »

TITRE H. — DÉPENSES DE RECONSTRUCTION ET- D'ÉQUIPEMENT

RECONSTRUCTION

« Chap. 8060. - Gendarmerie. — Reconstruction,  191.053.000
francs. »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9000. - Subvention au service des poudres pour étu
des et recherches, 38.382.000 francs. »

« Chap. 9010. - Subvention au  service des poudres pour
travaux de premier établissement, -4.873.000 francs. »

« Chap. 9010. — Construction de logements militaires.
318.982.000 francs. »

« Chap.- 9150. - Gendarmerie. — Équipement, 512.899.000
francs. »

« Chap. 9152. - Gendarmerie. - Matériel lourd, 110.000.000
francs. »

« Chap. 9160. - Gendarmerie. - Acquisitions immobilières,
45.915.000 francs. »

SECTION AIR

TITRE' Ior . - DÉPENSES ORDINAIRES

« Chap. 331. — Armement de' l'armée de l'air, 36.732.000
francs. »

« Chap. 332. - Munitions de l'armée de l'air, 18.084.000
francs. »

« Chap. 333. - Matériel roulant, 174.818.000 francs. »
« Chap. 331. - Matériel d'équipement des bases, 31.679.000

francs. »

TITRE II. — DÉPENSES DR RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. - Bases. - Reconstruction, 31.461.000 francs. »
■ « Chap. 802. — Service du matériel. — Reconstruction,
2.500.000 francs. »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - Bases. - Travaux et installations; 218.200.000
francs. »

« Chap. 905. — Service du matériel. - Achats de surplus,
72.436,000 francs. »

« Chap. 907. - Service de santé. — Travaux et installations,-
21.663.000 francs. »

« Chap. 908. - Service de santé. - Achats de surplus,
1.897. 000 francs. »

« Chap. 912. — Matériel de série de l'armée de l'air, 78.910.000
francs. »

« Chap. 921. - Service de santé. - Études et recherches,
3.999.000 francs. »

« Chap. 940. - Bases. - Acquisitions immobilières, 82.905.000
francs. »

« Chap. 942. - Service du matériel, — Acquisitions immobi
lières, 50.564.000 francs. »

SECTION GUERRE

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 318.' — Habillement et campement. - Programmes,
i. 592. 025.000 francs. »

« Chap. 336. - Matériel automobile. - -Fabrication et recon
ditionnement, 39.390.000 francs. »

• « Chap. 337. - Armement léger. — Réalisations, 1.300.030.000
francs. »

« Chap. 338. — Munitions. - Réalisations, 4.097.678.000
francs. » •

« Chap. 339. — Matériel du génie. - Réalisations, 132.000.000
de francs. »

« Chap. 340. — Matériel des transmissions. — Réalisations,
261.663.000 francs. » ,

J *

TITRE II. - DÉPENSES DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. - Intendance. — Reconstruction, 05. 927. 000
francs. »

« Chap. 801. - Service de santé. — Reconstruction, 16.433.000
francs. »

, « Chap. 802. — Service du matériel. — Reconstruction,
44.302.000 francs. »

« Chap. 803. - Service du génie. - Reconstruction, 39.287.000
francs. »

« Thap. 804. - Chemins de fer et routes. - Reconstruction,
3.931.000 francs. »

« Chap. 805. — Service des transmissions. - Reconstruction,
18.723.000 francs. »
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TITRE II. — DÉPENSES DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

ÉQUIPEMENT

a Chap. 900. — Service de l'intendance. — Équipement,
77.106.000 francs. »

« Chap. 901. — Service de santé. — Équipement, 129 mil
lions 130.000 francs. »

. « Chap. 903. — Service du génie. — Équipement, 9 millions
869.000 francs. »

« Chap. 9032. - Réinstallation des services militaires, 7 mil
lions 394.000 francs. » ■ •

« Chap. 904. — Chemins de fer et routes. — Équipement,
5.480.000 francs. »

« Chap. 905. — Service des transmissions. — Équipement,
307.827.000 francs. »

« Chap. 906. - Achat à l'étranger de dotations d'entretien,
90.293.000 francs. »

« Chap. 907. — Achats à la société nationale de vente des
surplus, 1.537.000 francs. »

« Chap. 908. — Construction et équipement de laboratoires
et organes d'expérimentation, 6.702.000 francs. »

« Chap. 909. — Intendance. — Acquisitions immobilières,
15.457.000 francs. »

« Chap. 910. — Service de santé. — Acquisitions immobilières,
5 millions de francs. »

« Chap. 9102. — Service du matériel. — Acquisitions immo
bilières, 16.600.000 francs. »

« Chap. 911. — Service du génie. — Acquisitions immobi
lières, 2. 006. 000 francs. »

« Chap. 912. — Matériel lourd, 1.396.133.000 francs. »
« Chap. 9122. — Études et prototypes. — Subvention ai bud

get annexe des fabrications d'armement, 91.400. 000 francs. »
« Chap. 9123. — Subvention, au budget annexe des fabri

cations d'armement pour la couverture des- dépenses de pre
mier établissement de caractère militaire, 200 millions de
francs. » t

SECTION MARINE

TITRE .II. — DÉPENSES DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

■ RECONSTRUCTION

« Chap. 800, — Commissariat de la marine. — Parcs à
combustibles. — Reconstruction, 80.571.000 francs. »

« Chap. 801. — Commissariat de la marine. — Approvision
nement de la flotte, 15.050.000 francs. »

« Chap. 802. — Service de sauté. — Reconstruction, 35 mil
lions 208.000 francs. »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Commissariat de la marine. — Habillement,
couchage -et casernement, 2.982.000 francs. »

« Chap. 901. — Commissariat de la marine. — Subsistances,
15.716.000 francs. »

« Chap. 903. — Service technique des transmissions. — Équi
pement, 9.585.000 francs. »

« Chap. 905. — Travaux maritimes. — Travaux et installa
tions, 38.882.000- francs. » ,

« Chap. 906. — Aéronautique navale. — Équipement des
bases, 148.560.000 francs. »

« Chap. 908. — Service de santé. — Acquisitions immobilières,
5 millions de francs. » •

« Chap. 909. — Travaux maritimes. — Acquisitions immobi
lières, 1.914.000 francs. »

« Chap. 9092. — Aéronautique navale. - Acquisitions immo
bilières, 4.600.000 francs. »

« Chap. 9J0. — Travaux maritimes. — Participation de l'État
à -des travaux d'utilité publique, 13.400.000 francs. »

France d'outre-mer.

x - II. — DEPENSES MILITAIRES
TITRE IL — DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

« Chap. 950. — Travaux et installations domaniales, 130 mil
lions 345.000 francs. »

« Chap. 952. — Équipement industriel des directions d'artil
lerie. — Transmissions, 408.821.000 francs. »

« Chap. 953. — Motorisation et mécanisation des unités,
1.118.753.000 francs. »

« Chap. 954. — Équipement technique du service de l'inten
dance, 4.472.000 francs. »

« Chap. 955. — Équipement technique du service de santé,
150.423.000 francs. »

« Chap. 956. — Gendarmerie outre-mer. — Constructions,
57.475.000 francs. »

Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 5 et de l 'état E. .
[L'ensemble de l'article 5 et de l'état E est adopléA

EXERCICE 1950

M. le président. « Art. 6. — Il est ouvert aux ministres, au
ti lre du budget des dépenses militaires de fonctionnement et
d'investissement pour l'exercice 1950, en addition aux crédits
alloués par la loi n° 20-857 du 24 juillet 1950 et par des textes
spéciaux, des crédits s'élevant à la somme de 14.620.397 .000
francs, conformément à l'état F annexé à la présente loi. »

Je donne lecture de cet état:

• ÉTAT F

DEPENSES MILITAIRES

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

TITRE I- R . — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien. »

Chap. 3072. — Gendarmerie. — Programmes, 27 millions de
flancs. ».

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 3072.
(Le chapitre 3072 est adopté.)

TITRE IER bis. — DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

M. le président. « Chap. 7020. — Liquidation des marchés rési
liés, 39.807.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7032. — Dépenses diverses résultant des hostilités.
— Guerre, 273.795.000 francs. » — (Ado,pté.)

vc Chap. 7033. — Dépenses diverses résultant des hostilité»-
- Marine, 7.700.000 francs. » — (Adopté.)

TITRE II. - DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

REpONSTRUCTION

« Chap. 8000. - Gendarmerie. — Reconstruction, 191.053 .000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8010. — Service de santé. — Reconstruction, 51.641.000
francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT ■

<< Chap. 9000. — Subvention au service des poudres pour étu»
des et recherches, 38.382.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9010. — Subvention au service des poudres pour tra
vaux de premier établissement, 4.873.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9010. — Construction de logements militaires,
318.982.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9050. — Gendarmerie. — Équipement, 512.899.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9060. - Gendarmerie. — Matériel lourd, 110 millions
de francs. »— (Adopté.)

« Chap. 9070. — Gendarmerie. — Acquisitions- immobilières,
45.915.000 francs. » — (Adopté ) , '

« Chap. 9090. - Service de santé. — ' Équipement. — Travaux
et installations, 150.689.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9100. — Service de santé. — Acquisitions immobi^
lières, 10 millions de francs. » — (Adopté.)

SECTION AIR

TITRE II. — DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Bases. - Reconstruction, 31.461.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 802. - Service du matériel. - Reconstruction, 2 mil- ■
lions 500.000 francs. » — (Adopté.) >

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Bases. — Travaux et installations, 218.200 .000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Service du matériel. '— Achats de surplus,
72.436.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 906. — Armement de l'armée de l'air, 36.732.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 907. — Munitions de l'armée de l'air, 18.081.000
francs. » — (Adopté.) '

« Chap. 908. — Matériel roulant de l'armée de l'air, 174.818.000
francs. » — (Adopté.)



« Chap. 909. — Matériel d'équipement des bases, 31.679.000
ïrancs. » — (Adopté.)

« Chap. 912. — Matériel de série de l'armée de l'air, 78.910.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 940. - Bases. - Acquisitions immobilières, 82.905.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 942. — Service du matériel. — Acquisitions immobi
lières, 50.564.000 francs. » — (Adopté.)

SECTION GUERRE •

TITRE Ier . — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien. '

« Chap. 3025. — Habillement et campement. — Programmes,
1.592.025.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3245. — Matériel automobile. — Rénovation, 114 mil
lions de francs. » ■— (Adopté.)

« Chap. 3255. —« Achats commerciaux et reconditionnement
des surplus, 58.808.000 francs. » — (Adopté.)

TITRE II. — DÉPENSES D INVESTISSEMENT

RECONSTRUCTION »

« Chap. 800. — Intendance: - Reconstruction, 65.927.000
francs.-» — (Adopté.)

« Chap. 802. — Service du matériel. — Reconstruction,
44.302.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 803. - Service du génie. — Reconstruction, 39 mil
lions 287.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 804. — Chemins de fer et routes. — Reconstruction,
3.934.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 805. — Service des transmissions. - Reconstruction,
18.723.000 francs. » — (Adopté.) »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - Service de l'intendance. — Équipement,
57.106.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Service du génie. — Équipement, 141 mil
lions 869,000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9032. — Réinsîallation des services militaires évincés,
3.394.000 francs. » — (Adopté.) - .

« Chap. 904. — Chemins de fer et routes. — Équipement,
5.480.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Service des transmissions. - Équipement,
515.827.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 906. — Achats à l'étranger de dotations d'entretien,
90.293.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 907. — Achats à la Société nationale de vente des
surplus, 1.537.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. — Construction et équipement de laboratoires et
organes d'expérimentation, 6.702.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 909. — Intendance. — Acquisitions immobilières,
15.457.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9102. - Service du matériel. - Acquisitions immo
bilières, 16.600.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 911.. - Service du génie. - Acquisitions immobi
lières, 2.066.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 912. - Matériel lourd et armement, 2.622.408.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 913. — Munitions, 4.097.678.000 francs. >> — (Adopté.)
« Chap. 9122. - Études et prototypes. - Subvention au

budget annexe des fabrications d'armement, 94.400.000 francs. »
— (Adopté.)

«Chap. 9123. - Subvention au budget annexe des fabrications
d'armement pour la couverture des dépenses de premier éta
blissement de caractère militaire, 200 millions de francs. »
^Adopté \

SECTION MARINE

TITI'E If. - DÉPENSES D'INV ESTISSEMENT

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Commissariat de la marine. — Parcs à com
bustibles, 80:571.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. SOI. - Commissariat de la marine. - Approvisionne
ment de la flotte. 15.050.000 francs. » - (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. .— Commissariat de la marine. « Habillement!)
couchage et cantonnement, 2.982.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap 901. Commissariat di 'a marine. — Subsistances*

15.716.000 francs. ».- (Adopté.) !
« Chap. 903. - Service technique des transmissions. — EquNj

pement, 9.585.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 905. — Travaux maritimes. — Travaux ,et installa»)

tions, 38.882.000 francs. » - (Adopté.) 1
« Chap. 906. - Aéronautique navale. Équipement e{j

reconstruction des bases, 148.560.000 francs. » — (Adopte.)
« Chap. 909. — Travaux maritimes. — Acquisitions immoM-«j

lières, 1.914.000 francs. » - (Adopté.) * »
« Chap. 9092. — Aéronautique navale. - Acqusitions immert

bilières, 4.600.000 francs. » - (Adopté.)
«♦Chap. 910. - Travaux maritimes. - Participation de l'État!

à des travaux d'utilité publique, .13.400.000 francs. » —*
(Adopté.)

France d'outre-mer.

n. — DEPENSES MILITAIRES

TITRE II. - DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

« Chap. 950. - Travaux et installations domaniales, 13C mil
lions 315.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 952. — Équipement industriel des directions d'artili
lerie. — Transmissions, 408.821.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 953. - Motorisation et mécanisation des unités»
1.118.753.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 954. - Équipement technique du service de l'intent
dance, 4.472.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 955. — Équipement technique du service de santé^
150.423.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 956. - Gendarmerie outre-mer. - Constructions^
57.475.000 francs. » — (Adopté.)

Personne ne demande la parole
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 6 et de l'état F.

(L'ensemble de l'article 6 et de l'état F est adopté.)

SECTION IV

Budgets annexes.
•

A. — BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE
AU BUDGET DES SERVICES CIVILS

CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE

Exercice 1949.

M. le président. « Art. 7. — Les évaluations des recettes da
budget annexe de la caisse nationale d'épargne sont diminuées
d'une somme de 195.530.000 francs sur les chapitres ci-après;

2e SECTION. — RECETTES EXTRAORDINAIRES

« Chap." 100. - Prélèvement sur l'excédent de la 1™ section,
68.631.000 francs.

« Chap. 101. - Prélèvement sur le fonds de dotation pouï
achat, appropriation et construction d'immeubles, 126 mil*
lions 899.000 francs. »

- (Adopté.)
« Art. 8. - Sur les crédits ouverts au ministre des postes,

télégraphes et téléphones, au titre du budget annexe de la
caisse nationale d'épargne pour l'exercice 1949 par la loi;
n° 48-1994 du 31 décembre 1948, une somme totale de 195 mili
lions 510.000 francs e.st définitivement annulée sur les chapitres
ci-après :

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. —' Équipement. - Matériel et outillage, 1 mil
lion 999.000 francs.

« Chap. 9009. - Équipement. - Matériel et outillage, 66 mil
lions 632.000 francs.

« Chap. 9Ôi. — Achat, appropriation ou construction d'im
meubles. 126.899.000 francs. » — (Adopté.) .
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Exercice 1950.

« Art. 9. - Les évaluations de recettes du budget annexe de
3a caisse nationale d'épargne pour l'exercice 1950 sont aug
mentées d'une somme de 195.530.000 francs applicables aux
ichapitrcs ci-après:

2e SECTION. - RECETTES EXTRAORDINAIRES

« Chap. 100. — Prélèvement sur l'excédent de la lre section,
68.631.000 francs.

« Chap. 101. - Prélèvement sur le fonds de la dotation pour
achat, appropriation ou construction d'immeubles, 126.899.000
francs. » - LAdopté.)

« Art. 10. -vil est ouvert au ministre des postes, télégraphes
et téléphones, au titre du budget annexe de la caisse nationale
d'épargne pour l'exercice 1950, en addition aux crédits ouverts
par la loi n° 50-950 du 8 août 1950, jjn crédit de 195.530.000
francs applicable aux chapitres ci-après :

' « Chap. 900. — Équipement. — Matériel d'outillage, 1 mil
lion 999.000 francs.

■ « Chap. 9009. — Équipement. — Matériel d'outillage, 66 mil
lions 632.000 francs.

« Chap. 901. — Achat, appropriation ou construction d'im
meubles, 126.899.000 francs. » — (Adopté.)

IMPRIMERIE NATIONALE

Exercice 1949.

« Art. 11. - Sur les crédits ouverts au ministre des finances

et des affaires économiques au titre du (budget annexe de l'Im
primerie nationale, pour l'exercice 1949, par la loi n° 48-1992 du
31 décembre 1948 et par des textes spéciaux une somme de
227.300.000 francs est définitivement annulée sur les chapitres
ci-après :

« Chap. 301. — Entretien des bâtiments et fournitures pour
Réparations, 2.900.000 francs.

« Chap. 303. — Entretien, réparations, amortissement indus
triel du matériel d'exploitation, 20.700.000 francs.

« Chap. 304. — Chauffage, éclairage et force motrice, 3 mil
lions 700.000 francs.

« Chap. 305. - Approvisionnements pour le service des ate
liers et dépenses remboursables, 200 millions de francs. » —
lAdopté.) -

■ , Exercice 1950.
• »

« Art. 12. — Il est ouvert au ministre des finances et des
affaires économiques, au titre du budget annexe de l'Imprimerie
nationale pour l'exercice 1950, en addition aux crédits ouverts
par la loi n° 50-947 du 8 août 1950 et par des textes spéciaux,
des crédits' s'élevant à la somme totale de 227.300.000 francs et*
applicables aux chapitres ci-après:

« Chap. 3010. - Entretien des bâtiments et fournitures pour
réparations, 2.900.000 francs.

« Chap. 3030. — Entretien, réparations, amortissement indus- .
triel du matériel d'exploitation, 20.700.000 francs.

« Chap. 3040. - Chauffage, éclairage et force motrice, 3.700.000
francs.

« Chap. 3050. — Approvisionnements pour. le service des ate
liers et dépenses remboursables, 200 millions de francs. » —
(Adopté.)

MONNAIES ET MEDAILLES

Exercice 1949.

« Art. 13. - Sur les crédits ouverts au ministre des finances
et des affaires économiques au titre du budget annexe des mon
naies et médailles, pour l'exercice 1949, par la loi n° 48-1992 du
31 décembre 1948 et par des textes spéciaux une somme de
9.560.000 francs est définitivement annulée sur le chapitre 306:
£ Matériel neuf et installations nouvelles. » - (Adopté.)

Exercice 1950.

« .Art. 14. -!- n est ouvert au ministre des finances et des
affaires économiques au titre du budget annexe des monnaies
et médailles, pour l'exercice 1950, en addition aux crédits ou
verts par la loi n° 50-947 du 8 août 1950 et par des textes spé
ciaux un crédit s'élevant à la somme de 9.560.0<30 francs et appli
cable au chapitre 3060: « Matériel neuf et installations nou-
yelles. » - (Adovté.)

• *■

LÉGION D'HONNEUR

Exercice 1949.

« Art. 15. - Sur les crédits ouverts au garde des sceaux,-
ministre de la' justice, au titre du budget annexe de la Légion
d'honneur, pour l'exercice 1919, par la loi n° 48-1992 du 31 dé
cembre 1948 et par des textes spéciaux une somme de 25 mil
lions de francs est définitivement annulée sur le chapitre 305:
« Maisons d'éducation. - Reconstruction des immeubles détruit^
par faits de guerre. » - (Adopté.) ■

Exercice 1950.

« Art. 16. - Il est ouvert au garde des sceaux, ministre de la
justice, au titre du budget annexe de la Légion d'honneur, pour
l'exercice 1950, en addition aux crédits ouverts par la loi n° 50-
947 du 8 août 1950 et par des textes spéciaux, un crédit s'élevant
à la somme de  25 millions de francs et applicable au chapitre:
« Maisons d'éducation. - Reconstruction des immeubles détruits
par faits de guerre. » — (Adopté/)

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TELEPHONES

' Exercice 1949.
«

« Art. 17. — Sur les crédits ouverts au ministre des postes»
télégraphes et téléphones, au titre du budget annexe des postas,
télégraphes et téléphones pour l'exercice 1949, par la loi n° 48-
1994 du 31 décembre 1948 et par des textes spéciaux, une somme
de 2.443.477.000 francs est définitivement annulée sur les cha
pitres ci-après:

RECONSTRUCTION

« Chap. 801. - Reconstruction. - Bâtiments, 363.085.000
francs.

« Chap 805. - Reconstruction. — Matériel postal, 23.236.000
francs.

«' Chap. 8059. - Reconstruction. - Matériel postal, 7.902.000
francs.

« Chap. 806. — Reconstruction. — Matériel électrique et radio
électrique, 227.193.000 francs.

« Chap. 8069. -- Reconstruction. — Matériel électrique et radio
électrique, 31.090.000 francs.

« Chap. 807. - Reconstruction. - Matériel de transport
10.812.900 francs. ,

ÉQUIPEMENT

« Chap.  900 - Équipement. — Bâtiments, 51.974.000 francs.
« Chap. 9009. - Équipement. - Bâtiments, 323.233.000 francs.
« Chap. 901. - Équipement. - Matériel postal, 313.979.000

francs.

« Chap. 9019. - Équipement. - Matériel postal, 232 mil
lions 37.000 francs.

« Chap. 902. - Équipement. — Matériel électrique et radio
électrique, 555.708.000 francs.

« Chap. 9029. - Équipement. — Matériel électrique et radio
électrique, 284.747.000 francs.

« Chap. 903. — Équipement. — Matériel de transport routier,
20.042.000 francs.

« Chap. 9039. - Équipement — Matériel de transport routier,
79.000 francs. » — (Adopté.)

Exercice 1950.

« Art. 18. - Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes
et téléphones, au titre du budget annexe des postes, télégraphes
et téléphones pour l'exercice 1950, en addition aux crédits
ouverts par la loi n° 50-950 du 8 août 1950 et par les textes
spéciaux, un crédit de 2.448.477.000 francs applicable aux cha
pitres ci-après: _ «.

RECONSTRUCTION

« Chap. 804. — Reconstruction. — Bâtiments," 363 millions
85.000 francs.

« Chap. 805. - Reconstruction. - Matériel postal, 23 mil
lions 236.000 francs.

a Chap. 8059. - Reconstruction. - Matériel postal, 7 mil
lions 902.000 francs.

« Chap. 806. - Reconstruction. - Matériel électrique et radio
électrique, 227.193.000 Irancs.
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« Chap. 8069. — Reconstruction. — Matériel électrique et radio
électrique, 34.090.000 francs.

« Chap. 807. — Reconstruction. — Matériel de transport, 10 mil
lions 812.000 francs.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Équipement. - Bâtiments, 51.974.000 francs.
« Chap 9009. — Équipement. T— Bâtiments, 323.233.000 francs.
« Chap. 901. — Équipement. — Matériel postal, 313 millions

979.000 francs.

« Chap. 9019. — Équipement. — Matériel postal, 232 mil
lions 37.000 francs.

« Chap. 902. — Équipement. — Matériel électrique et radio
électrique, 555.708.000 francs.

« Chap. 9029. — Équipement. — Matériel électrique et radio
électrique, 284.747.000 francs.

« Chap. 903. — Équipement. — Matériel de transport routier,
20.402.000 francs.

« Chap. 9039. - Équipement. - Matériel de transport routier,
79.000 francs. » — (Adopté.)

RADIODIFFUSION FRANÇAISE

' ' Exercice 1949.

« Art. 19. — Sur les crédits ouverte au secrétaire d'État à la

présidence du conseil, au titre du budget annexe de la Radio
diffusion française pour l'exercice 1949, par la loi n° 48-1994
du 31 décembre 1948 et par des textes spéciaux, une somme
de 612.719.000 francs est définitivement annulée sur les chapitres
ci-après :

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Travaux de reconstruction. — Outillage et
bâtiments, 10.130.000 francs.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Travaux de programme. — Outillage pour l'a
radiodiffusion (métropole), 316.586.000 francs. »

« Chap. 901. '- Travaux de programme. — Bâtiments pour
la radiodiffusion (métropole), 4.083.000 francs.

« Chap. 902. — Travaux de programme. — Outillage pour la
télévision (métropole) , 76.758.000 francs.

« Chap. 903. — Travaux de programme. — Bâtiments pour
la télévision (métropole), 104.412.000 francs.

« Chap. 904. — Travaux de programme. — Équipement du
réseau radiophonique africain. — Outillage, 24.624.000 francs.

« Chap. 905. — Travaux de programme. — Équipement du ré
seau radiophonique africain. — Bâtiments. 282.000 francs.

« Chap. 9009. — Réseau métropolitain. — Outillage, 50 mil
lions 842.000 francs.

« Chap. 9019. - Réseau métropolitain. — Bâtiments. 25 mil
lions 2.000 francs. » — (Adopté.)

Exercice 1950.

« Art. 20. — D. est ouvert au secrétaire d'État à la présidence
du conseil, au titre du budget annexe de la Radiodiffusion
française pour l'exercice 1950, en addition aux crédits ouverts
par la loi n° 50-950 du 8 août 1950 et par des textes" spéciaux,
ran crédit de 612.719.000 francs applicable aux chapitres ci-
ftprès:

^ RECONSTRUCTION

■ Chap. 800. — Travaux de reconstruction. — Outillage et
bâtiments. 10.130.000 francs. \

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Travaux de programme. — Outillage pour
la radio diffusion (métropole), 316.586.000 francs.

« Chap. 901. — Travaux de programme. — Bâtiments pour
la radiodiffusion (métropole), 4.083.000 francs.

« Chap. 902. — Travaux de programme. — Outillage pour
la télévision (métropole), 76.758.000 francs.

« Chap. 903. — Travaux de programme. — Bâtiments pour la
télévision (métropole), 104.412.000 francs.

« Chap. 904. - Travaux de programme. — Équipement du
réseau radiophonique africain. — Outillage, 24.624.000 francs.

«. Chap. 905. — Travaux de programme. — Équipement du
réseau radiophonique africain. — Bâtiments, 282.000 francs.

« Chap. 9009. — Réseau métropolitain. — Outillage, 50 mil*
lions 842.000 francs.

«-Chap. 9019. — Réseau métropolitain. ^ Bâtiments. 25 mil
lions 2.000 francs. » — (Adopté.)

B. - BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE AU BUDGET
DES DÉPENSES MILITAIRES

CONSTRUCTIONS AÉRONAUTIQUES

Exercice 1949.

« Art. 21. — Sur les crédits ouverts au ministre de la défense
nationale, au titre du budget annexe des constructions aéro
nautiques pour l'exercice 1949, par la loi n° 49-983 du 23 juil
let 1949 et par des textes spéciaux, une somme de 7.156 mil*
lions 955.000 francs est définitivement annulée sur les chapitre»
ci-après :

in SECTION. - DÉPENSES D'EXPLOITATION

« Chap. 331. — Matériel de série pour l'armée de l'air, 652 mil.
lions 363.000 francs.

« Chap. 3312. — Matériel de série pour l'aéronautique navale,
1.128.544.000- francs. -

« Chap. 3313. — Matériel technique non aérien, 247.637.000
francs.

« Chap. 3314. — Matériel de série pour les transports aériens
de l'État, 469.302.000 francs.

« Chap. 3315. — Matériel de série pour les sports aériens,
517.370.000 francs.

« Chap. 3316 bis. — Matériel de transports civils, 495.364.000
francs.

« Chap. 3317. - Matériel de série destiné à la vente, 755 mil
lions 978.000 francs..

« Chap. 3318. — Fabrications pour divers ministères, 590 mil
lions 71.000 francs.

« Chap. 332. — Entretien des matériels et rechanges, 519 mil-1
lions 802.000 francs. .

« Chap. 333. — Entretien du matériel de la direction technique
et industrielle de l'aéronautique, 208.000 francs.

2" SECTION. — ÉTUDES ET PROTOTYPES

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

« Chap. 336. — Études et prototypes, 648.668.000 francs.
« Chap. 3302. — Études et prototypes commandés par des

services particuliers, 21 millions de francs.
« Chap. 337. — Entretien du matériel de la direction technique

et industrielle de l'aéronautique, 186.345.000 francs.

3e SECTION. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

« Chap. 830.'— Reconstruction, 7.844.000 francs.
« Chap. 930. - Acquisitions immobilières, 7.734.000 francs,
« Chap. 931. — Travaux neufs, 67.172.000 francs.
« Chap. 932. — Équipement technique et industriel, 841 mil

lions 553.000 francs. »- — (Adopté.)

Exercice 1950.

« Art. 22. — Il est ouvert au ministre de la défense- nationale,
au titre du budget annexe des constructions aéronautiques
pour l'exercice 1950, en addition aux crédits ouverts par la
loi n° 50-857 du 24 juillet 1950 et par des textes spéciaux, des
crédits s'élevant à la somme de 7.156.955.000 francs et appli
cables aux chapitres ci-après :.

1™ SECTION. - DÉPENSES D'EXPLOITATION

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

« Chap. 331. — Matériel de série pour l'armée- de l'air,
652.363.000 francs. ,

« Chap. 3312. - Matériel de série pour l'aéronautique navale,
1.128.544.000 francs.

« Chap. 3313. — Matériel technique non aérien, 247.637.000
francs.

« Chap. 3314. — Matériel de série pour les transports aériens
de l'État, 409.302.000 francs.

« Chap. 3315. — Matériel de série Dour les sports aériens,
517.370.000 francs.



« Chap. 3317. .— Matériel de transports civils, 495.364.000
frcancs

« Chap. 3318. — Matériel de série destiné à la vente, 755 mil
lions 978.000 francs.

ic Chap. 3319. —< Fabrications pour divers ministères,
•590.071.000 francs.
' « Chap. 332. — Entretien du matériel aérien et rechanges,
519.802.000 francs.

l « Chap. 333. — Entretien du matériel de la direction tech-
mique et industrielle de l'aéronautique, 208.000 francs. »

2° SECTION. — ÉTUDES ET PROTOTYPES

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

« Chap. 335. - Constructions aéronautiques. - Études et
rprototypes, 648.668.000 francs

Chap. 336. — Études et prototypes exécutés pour d'autres
idépartements, 21.000.000 de francs.
: « Chap. 337. — Entretien du matériel de la direction tech
nique et industrielle de l'aéronautique, 186.345.000 francs. »

3" SECTION. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

« Chap. 830. — Reconstruction, 7.844.000 francs.
« Chap. 930. — Acquisitions immobilières-, 7.734.000 francs.
« Chap. 931. — Travaux neufs, 67.172.000 francs.
« Chap. 932. — Équipement technique et industriel, 841 mil

lions 553.000 francs. » — (Adopté.) '

CONSTRUCTIONS ET ARMES NAVALES

Exercice 1949.

« Art. 23. — Sur les crédits ouverts au ministre de la défense
nationale, au titre du budget annexe des constructions et
armes navales, pour l'exercice 1949, par la loi n° 49-983 du
23 juillet 1949 ,et par dss textes spéciaux, une somme de
344.266.000 francs est définitivement annulée sur les chapitres
$i-après.:

1™ SECTION. — DÉPENSES D'EXPLOITATION

« Chap. 381. — Matières pour l'exploitation, 333.000.000 de
francs. »

2* SECTION. — ÉTUDES ET RECHERCHES

« Chap. 386. — Matières pour les études, 8.097.000 francs. "»

3e SECTION. — RECONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT

« Chap. 880. — Travaux, immobiliers, 3.169.000 francs. » —
^Adopté.)

Exercice 1950.

« Art. 24. — Il est ouvert au ministre de la défense natio
nale, au titre du budget annexe des constructions et armes
navales pour l'exercice 1950, en addition aux crédits ouverts
ipar la loi n° 50-857 du 24 juillet 1950, et par des textes spé
ciaux, des crédits s'élevant à la somme de 344.266.000 francs
 et applicables aux chapitres ci-après:

1™ SECTION. — DÉPENSES D'EXPLOITATION

« Chap. 383. — Matières et marchés à l'industrie pour les
[matériels communs d'armement radar et. munitions, 333 mil
lions de francs.

28 SECTION. — EIUDES ET RECHERCHES

'« Chap. 386. — Matières pour les études, 8.097.000 francs. »

3° SECTION. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

'« Chap. 880. - Travaux immobiliers, 3.169.000 francs. » —
(Adopté.) ~

•

FABRICATIONS D'ARMEMENT

Exercice 1949.

« Art. 25. — Sur les crédits ouverts au ministre de la défense
nationale au titre du budget annexe des fabrications d'arme
ment,-pour l'exercice 1949. par la loi n° 49-983 du 23 juillet

1949 et par des textes spéciaux une somme de 2.890.847.000
francs est définitivement annulée sur les chapitres ci-après; .

i"> SECTION. — DÉPENSES D'EXPLOITATION

« Chap. 362. — Fabrications d'armement. — Fonctionnement.
- Matières et marchés à l'industrie, 300.449.000 francs.

« Chap. 363. — Fabrication d'armement. — Liquidation des
dépenses résultant des hostilités, 709.500.000 francs.

« Chap. 660. — Versements au fonds d'amortissement, 1 mil
liard 070.000.000 de francs.

2e SECTION. — ÉTUDES ET RECHERCHES

« Chap. 365. — Études. — Recherches et prototypes. —
Matières et marchés à l'industrie, 115.334.000 francs.

3° SECTION. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

« Chap. 960. — Fabrication d'armement. - Travaux neufs. —
Équipement, 693.405.000 francs.

« Chap. 961. — Acquisitions d'immeubles, 2.159.000 francs. »
- (Adopté.)

Exercice 1950.

« Art. 26. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale
au titre du budget annexe des fabrications d'armement, pour
l'exercice 1950, en addition aux crédits ouverts par la loi n° 50-
857 du 24 juillet 1950 et par des textes spéciaux, des crédits
s'élevant à la somme de 2.890.847.000 francs et applicables aux
chapitres ci-après:

1™ SECTION. - DÉPENSES D'EXPLOITATION

« Chap. 362. - Matières et marchés à l'industrie, 300.449.000
francs.

« Chap. 363. - Liquidation des dépenses résultant des hos
tilités, 709.500.000 francs.

« Chap. 660. — Versement au fonds d'amortissement, 1.070
millions de francs.

2" SECTION. - ÉTUDES ET RECHERCHES

« Chap. 365. - Études. - Recherches et prototypes. —
Matières et marchés à l'industrie, 115.334.000 francs.

3S SECTION. - DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

« Chap. 960. Travaux neufs. - Équipement, 693.405.000
francs.

« Chap. 961. — Acquisitions d'immeubles, 2.159.000 francs. »
— (Adopte.)

SERVICE DES ESSENCES

Exercice 1919,

« Art. 27. — Sur les crédits ouverts au ministre de la défense
nationale, au titre du budget annexe du service des essences,
pour l'exercice 1949, par la loi n° 49-983 du 23 juillet 1949 et
par des textes spéciaux, une somme de 269.825.000 francs est
définitivement annulée sur les chapitres ci-après:

.TITRE Ier. — DÉPENSES DE CARACTÈRE INDUSTRIEL

ÉQUIPEMENT F

« Chap. 990. - Renouvellement, grosses réparations et créa
tion de bâtiments, machines, outillage et emballages en ser
vice, 151.069.000 francs.

, TITRE U. — DÉPENSES DE CARACTÈRE INDUSTRIE»
RECONSTRUCTION

« Chap. 891. — Reconstruction et grosses' réparations d'ins
tallations immobilières extra-industrielles (installations réser
vées), 27.852.000 francs.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 991. - Équipement, créations d'installations immo
bilières extra-industrielles (installations réservées), 90.904.000
francs. » - (Adopté.)



Exercice 1950.

« Art. 28. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale,
au titre du budget annexe du service des essences, pour l'exer
cice 1950, en addition aux crédits ouverts par la loi n° 50-857
du 24 juillet 1950 et par des textes spéciaux des crédits s'éle
vant à la somme de 269.825.000 francs et applicables aux cha
pitres ci-après:

TITRE Ier . — DÉPENSES DE CARACTÈRE INDUSTRIEL

ÉQUIPEMENT

« Chap. 990. - Renouvellement, grosses réparations et créa
tion de bâtiments, machines, outillage et emballages en ser '
vice, 151.069.000 francs.

TITRE n. — DÉPENSES DE CARACTÈRE INDUSTRIEL

RECONSTRUCTION

« Chap. 891. — Reconstruction et grosses réparations d'ins
tallations immobilières extra-industrielles (installations réser
vées), 27.852.000 francs.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 991. — Équipement, création d'installations immobi
lières extra-industrielles (installations réservées), 90.904.000
ïrancs. » - (Adopté.)

SERVICE -DES POUDRES

* Exercice 1949. ' ■ . '

« Art. 29. — Sur les crédits ouverts au ministre de la défense
nationale, au titre du budget annexe du service des poudres,
pour l'exercice 1949, par la loi n° 49-983 du 23 juillet 1949 et
par des textes spéciaux, une somme de 541.504.000 francs est
définitivement annulée sur les chapitres ci-après :

lre SECTION. - DÉPENSES D'EXPLOITATION *

'« Chap. 375. —. Études et recherches. — Matériel et matières
d'œuvre, 39.500.000 francs.

2e SECTION. — RECONSTRUCTION'ET ÉQUIPEMENT

« Chap. 3702. — Reconstruction. - Matériel et matières d'ceu-
vre, 56.994.000 francs.

« Chap. 3703. - Équipement. - Matériel et matières d'œuvre,
430.489.000 francs.

« Chap. 3704. — Acquisitions immobilières. 14.521.000 francs. »
— (Adopté.)

Exercice 1950.

« Art.' 30. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale
au titre du budget annexe du service des poudres, pour l'exer
cice 1950 en addition aux crédits ouverts par la loi n° 50-857
du 24 juillet 1950, et par des textes spéciaux des crédits s'éle
vant à la somme de 541.504.000 francs et applicables aux cha
pitres ci-après:

2* SECTION. ^- ÉTUDES ET RECHERCHES

« Chap. 375. - Études et recherches. — Matériel et matières
d œuvre, 39.500.000 francs. -

3e SECTION. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

« Chap. 870. — Reconstrucion, 56.994.000 francs.
« Chap. 970. - Travaux d'équipement intéressant la défense

nationale, 266.286.000 francs.
« Chap. 971. - Travaux d'équipement intéressant l'exploita-

tior industrielle du service des poudres, 164.203.W0 francs.
« Chap. 972. - Acquisitions immobilières ,14.521.000 francs. »

•— (Adopté.)

SECTION V '

Dispositions spéciales.

« Art. 31. - Sur les autorisations d'ordonnancement accordées
au ministre des finances et des affaires économiques pour la
période du 1er janvier au-31 décembre 1949 par la loi n° 48-1973
du 31 décembre 1948, une somme de 2.250.197.000 francs est
définitivement annulée au titre de la ligne « Versements à la
caisse autonome de la reconstruction. » — (Adopté.)

« Art. 32. - Il est ouvert au ministre des finances et des

aïïaiies économiques, en addition aux crédits ouverts par la loi
n° 50-631 du 2 juin 1950 et par des textes spéciaux, un crédit
de 2.250.197.000 ïrancs applicable au chapitre 8500 « Versements
à la caisse autonome de la reconstruction » du budget des
tinances et des affaires économiques I. - Finances. » —
(Adopté.)

c Art. 33. - Sur les autorisations de payement accordées au
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme au titre de la
réparation des dommages de guerre par la loi n° 49-482 du
S avril 1949 et par des textes spéciaux, une somme de 2.250 mil
lions 197.000 francs est définitivement annulée. conformément
à l'état G (col. 2) annexé à la présente loi. »

Cet article est réservé jusqu'au vote de l'état G.
« Art. 34. - Il est ouvert au ministre de la reconstruction et

de l'urbanisme, en addition aux autorisations d'engagement et
de payement de dépenses accordées par la loi n° 50-631 du
2 juin 1950 et par des textes spéciaux des autorisations de paye
ment s'élevant à la somme totale de 2.250. 197.000 francs répar
ties conformément à l'état G (col. 3) annexé à la présente loi. »

Cet article est également réservé jusqu'au vote de l'état G.
Je donne lecture de cet état. *

ÉTAT G

Tableau des autorisations de payement annulées sur l'exercice
1949 et accordées pour l'exercice 1950 au ministre de la re
construction et de l'urbanisme au titre des dépenses mises
à la charge de la caisse autonome de la reconstruction.

NATURE DES DEPENSES

AUTORISATIONS

de payement
annulées

sur

l'exercice 1949.

AUTORISATIONS

de payement
accordées

pour

l'exercice 1950.

francs. traneA

§ 1«. - Indemnités et avances
payées aux sinistrés.

1. Indemnités pour reconstitution
des biens autres que ceux visés
aux paragraphes 1er et 2, chep
tel, matériel agricole, industriel,
commercial, etc. (loi du 28 oc
tobre 1916)..................... 7.000 .000 7.000.000

2. Allocations d'attenle (loi du
30 infit 10.17).............. 00.000.000 .on. non .non

U. aux II 1> Il Ullir 1 O
(Ini iln 98 Wrihro Kl if art 1 ?l 4.000000 A. nnn nnn

a. Indemnités U ^VKHIUU (lois des

28 octobre 19 10 et 26 août 1918). 756.000.000 756. 000. 000

Totaux pour le paragraphe 1er . 827.000.000 827.000.000

§ 2. - Dépenses effectuées par l'État
pour la reconstruction.

1. Travaux de voirie et de réseaux
«l'assainissement et de distribu

tion d'eau, de gaz et d'électri
cité (ordonnance n° 43-2002 du
8 septembre 1915, art. 16, 17
A O r.1 Ott o l o r. o HAA o t o c \ o nAA

2. Acquisitions ou expropriâmes de
terrains 'lois validées des 11 oc

tobre 1940. 12 juillet 1911
art. 10 et art. 4 de la loi n° 47-

. 9ifir rlll ai décembre -tOiTl d 33.053. 000 laa .nria.non

o. AiuvuuA }Ficiunjnaiica a la ic

construction (ordonnance n° 45-
609 du 10 avril 1915, art. 21 et
art. 4 de la loi n° 47-2406 du
11 décembre 40!1\ ais.\ia non •V.» ;7(î (VIA

COU5LI UUUUllS CL u nieiiug enicl us

provisoires et réparations ur
gentes exécutées d'office (or
donnance n° 45-609 du 10 avril
ior, tili-oe If et Tm aon nsa nnn ion ns-i nnn

o. LmiMi nu uuiis u iiumeiuues u Ha

bitation par l'État (ordonnance
T, „ 5 oni!'. o r.nr,ir.,~.r.~„ ..,/.::,

«
oi'. o-.o non ni>. ne

u. Constructions exper.meiuales par
l'État d'immeubles l'habitation
(ordonnance n° 45-2004 du 8 sep
tembre 1955 et art. 14 de la loi
du 2 juin 1950)................. ' 104.C34.000 io4.fi84.0nn

Totaux Dour le paragraphe 2. 1.423.197.000 1 193.107 nnn

Totaux pour l'état G.... 2.250. 197.000 2.250.197.000



CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Je mets aux voix l'ensemble des articles 33 et 34 et de
l'état G.

(Les articles 33 et 34 et l'état G sont adoptés.)
M. le président. « Art. 35. — Dans la limite des disponibilités

constatées sur l'exercice précédent dans les écritures du con
trôleur des dépenses engagées, les crédits de payement néces
saires à la réalisation des opérations de reconstruction et
d'équipement pourront être reportées à l'exercice en cours au
moyen d'un décret pris sous le contreseing du ministre du
budget.

« La même procédure sera applicable aux chapitres concer
nant des dépenses de fonctionnement qui figureront à un état
annexé chaque année à la loi de finances ou qui sont déjà assi
milés par une disposition législative spéciale à des chapitres
concernant des dépenses de reconstruction et d'équipement.

« A titre exceptionnel, seuls les chapitres concernant des
dépenses de fonctionnement qui figurent à l'état H annexé à la
présente loi ou qui sont déjà assimilés par une disposition
législative spéciale des chapitres concernant des dépenses de
reconstruction et, d'équipement pourront donner lieu à report
des crédits par décret de -l'exercice 1950 à l'exercice 1951.

« L'article 2 de la loi n° 48-32 du 7 janvier 1948 est abrogé. »
Je donne lecture de l'état H:

ÉTAT H

Tableau, par chapitres, des dépenses de fonctionnement pouvant
donner lieu à reports de crédits, de l'exercice 1950 à l'exercice
1951, par décret.

CHAPITRES

1950.
LIBELLES -

BUDGET GENERAL

SERVICES CIVILS

5100

Agriculture.

Primes à la reconstitution des oliveraies. — Frais de
fnntrflo \ I <■ 1 ii >-î al

V.-f > Allocations aux agriculteurs uepossedes de leurs exploi
tations par l'ennemi.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Hrn) TTnmllpmrmt

Indemnisation des pertes de jiuns subies pai lus urpui

tés et internés de la Résistance et par les déportés

OUOU teglement ues arons pécuniaires des r. r. u. i. et des
*I.'.«~,.1.<„ «1 l^ + ~T.-.<n fln la UAn^ln^n

UUO£ Première tranche au pécule aux anciens prisonniers

U-MU Indemnités aux rapatries.

Éducation nationale. ,

32^0 Établissements d'enseignement supérieur appartenant à
l 'Ii'tit  Trnvuiv il'amMmnpmpiil

.>» *V ooiisi ucuoiis scolaires de i enseignement du prenne*
degré —  Trnvanv H'nmiSTi 'îo-pTnniit

'Vf Etijiisstuiiuiii» u cisciguuiioiii iui.jnique appui tenant
S HlTInl Travaux (l'.nmiinnonm'int

1WOU ' M\ 1511 U.OUUU CL UlllUliagUlllCUl des collèges 1K1UU11UUA,

centres régionaux et écoles préparatoires d'éducation
physique et sportive

OVJV riais d'entretien et de ^russes réparations dans les

auberges de la  jeunesse et dans les maisons de jeunes
nr\ fAnrl iinnûmil n t

o/uu Direction générale de la jeunesse et des sports. — AC-
miicitinnc

O tt-v  A1 t| uIMUUIIS u eiiteinmes mobiliers en vue de J ameu
blement et de la décoration des immeubles dont
P nmnl iLlAnAnt i-,-.-, m be on mrKiKri. f.otîrr.ral

ÎWZ/ Ampnî ^rrrinrir fies ré^ ( f»nres r s e es.

1 UlUli} 11IUMJ11UL1A! i 1 U V U. U A an 1 UL1U1J \J L U Ulilly-

nn rrnm pnt r\cs musées if» France

Qi'Xi Travaux. de euiiici vuuuii des ruines u wuuuui-aui"

DiW Protection ci conservation des plages du débarquement
nlliS an  Nnvm > n H i a

Ot /U  Muimuiuuts IIIMUI lques appartenant a i r-iui, — Travaux
de restauration

01 CA) Monuments usturiques  n appaiiuimm pas a i r. un. —
Travaux rio restaura t i on._ Travaux HA orna  entr£»tifm

OOOJ Batiiiiuiits civils. — Travaux u auiunu^uiiuiii CL de rcs-
tinrali^r.

.Vi.HJ *;n i s J i ou i x. — J IVCIUA t e conservation.

ooov j.iijnicuuico diplomatiques et L/uiiouiuut^. — iiatuuA,

CHAPITRES
LIBELLES

l»tiO,

Industrie et commerce.

3230 Sondages et recherches géologiques et géophysiques ait
I la bora f niro nt eni» le terra-»

o-w Plan- national de ra wiauiemeiit eu carburants. — Liqui
dation

oviv Avances ou subventions aux entreprises de recherches
I et prospections minières.

»

I Intérieur.

3200 Dépenses de matériel de la sûreté nationale. — Équipe*

szou Sûreté nationale. — uauments et travaux. — Kéinstal-
1 l.ilînn ripa services

a1uz i Subventions de i Etat aux collectivités locales pour
^équipement des services d'incendie et de secours à

wna AiUC aux populations des Landes et des autres départe
ments ravagés par l'incendie.

Reconstruction et urbanisme. .

3070 Édification de baraquements provisoires pour l'installa-
I 1 ion /des services

^iiriu i l'rimes 4 1 u i H p i age? pnr et no PO mcîji inrinn

UJJ.V 1 Liquidation du service des ^ol 1s U u^ilUlls JJ1U V iso li e s.
Règlement des conventions marchés, factures et
litiges divers non soldés au 31 décembre 1949.

Travail et- sécurité sociale.

4140 Primes de change accordées aux travailleurs immigrants
I i + il ion o

uuiu Subventions aux cornues a entreprises et aux însuiu-
tions sociales.

DEPENSES MILITAIRES

I ^ Défense nationale.
I ÛKCTION COMMUNE

M07v I KPnrt armpnp » PrnrrrîimTioe

iAj- i JcJell^es diverses résultant des iosiuites (guerre).

- SECTION AIR

30£> Habillement et campement.

I SECTION GUERRE
90^^ I tTn 1-il rmP-it et dimn /iTmnnl __ Dnn^i.., ^ .1 *.

u^oj ciuues et expérimentations lecnniques.

SECTION MARINE

r01» itamllement, campement, couchage et ameublement.

I France d'outre-mer.
II. — DÉPENSES MILITAIRES

KWî^Hli^l.UIMAMLiaJl. .fJ.J.aj .lFJ .IJ .H.(Ml.l..UiAnnm^H

uvw 1 uiiLioiii.il uu -ui-'iiilillin lllliaiic. " JUJCIS . "~ Travaux
du génie en campagne.

BUDGETS ANNEXES

Imprimerie nationale.

ÎÏ0lfl I Fn(rpfï-»n rlna Tinlîmonfc! et four-iiliT es n/rn. T>iîrMinnfï /\i-i«

ouuu Entretien, epai-utiou, amortissement industriel au maie-
I Tipl H 'ai-nlAÎtiti^.-.

■ ji.pPiuïiDiuiiiir;iiciii juur 10 ÛUI vice des ateliers "«3-
I penses remboursables. .

I Monnaies et médailles.
d0U0 l Matériel ncul et installations nouvelleat



HAPITRES

19S0.

LIBELLES

■ '

Lésion d'honneur.

3050 Maisons d'éducation. — Reconstruction des immeubles
détruits par faits de guerre.

Constructions aéronautiques.

*)OJ ffit^i-ifi de «fir\p de l 'armée de l 'air.

«WO iiiuivin'. "~ -~ - - *

trielle de l'aéronautique.

i

Constructions et armes navales.

382 Matières et marchés à l'industrie pour les renfloue-
monte . _

383  Maueics ci muiwi^o u ,----.,.""„
ri'armpmpnt. radars et munitions.

384  Maueres ci iiannci a i muu^mv -— .

neuves de la flotte.

Direction des études et fabrications d'armement.
* Ti^iiriatioTi des  dénenses résultant des hostilités..

«JÛ V eracxiiciitû au u u"«v- —----------

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 3o et de 1 état H

 annexC
(L'ensemble de l'article 35 et de l'état H est adopté.) .
M. le président. Je mets aux voix l'ensemble de lavis sur

le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopte.)

\ — 10 —

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES DES POSTES,
TÉLÉGRAPHES ET TELEPHONES POUR 1951

Suite de la discussion et adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de
loi. adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des ser
vices civils pour l'exercice 1951 '(Budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones).

Nous en sommes arrivés au chapitre 1060.
J'en donne lecture:
« Chap. 1060. — Service de la distribution. — Personnel titu

laire, C15i.590.000 francs. » , ,
Par voie d'amendement (n° 1) M. Henri Barré et les membres

du groupe socialiste proposent de réduire le crédit de ce cha
pitre de 1.000 francs.

La parole est à M. Henri Barré.
M. Henri Barré. Mes chers collègues, je vous donne 1'assu

rance que je ne rouvrirai pas la discussion générale à propos
des amendements que j'ai décidé de soutenir devant vous, pas
plus d'ailleurs que je n'aurai la curiosité de sonder le tonneau
les Danaïdes dont parlait tout à l'heure na^e collègue M. Pri-

IlVagit, à propos de cet abattement indicatif de 1.000 francs,
de défendre la création d'une classe exceptionnelle en faveur
des facteurs, chargeurs et manutentionnaires. Au cours des dis
cussions budgétaires de 1949 et 1950, le Parlement s'est unani
mement prononcé pour la création d'une classe exceptionnelle
en faveur des facteurs, chargeurs et manutentionnaires, ces
catégories ne bénéficiant pas d'un rythme d'avancement com
parable aux catégories homologues des autres administrations,
notamment de l'administration des douanes.

Ainsi, la plupart des facteurs terminent leur carrière à l'in
dice 185, alors que les préposés des douanes dissent d'un
nombre important d'emplois d'avancement, augmentés encore
au titre du budget de 1951 des finances dans de très sensibles
proportions, à l'initiative même de M. ,1e ministre -du budget.

Ce dernier n'a pas pour autant accordé aux catégories assimi
lées des postes, télégraphes et téléphones la compensation légi
time qu'elles sont en droit d'attendre malgré la nette volonté
expiimée jusqu'ici par le Parlement.

Certes, à la suite du renvoi du chapitre concerné devant la
commission des finances de l'Assemblée nationale, M. le minis
tre du budget a-t-il pu donner l'assurance que satisfaction leur
serait accordée par .une autre procédure, celle de la revision
des indices. Regrettons pourtafrt que la classe exceptionnelle
aux facteurs, chargeurs et manutentionnaires ne soit pas attri
buée immédiatement par déclaration budgétaire, puisque des
améliorations récemment accordées aux douaniers l'ont été

par cette même voie.
C'tst pourquoi, mesdames, messieurs, nous demandons au

Conseil de la République, par le vote de cet amendement, de
signifier qu'il "entend voir réaliser cette mesure à tiôs bref
délai. (Applaudissements à gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M Sclafer, rapporteur de la commission des finances. La com
mission n'a pas statué sur cette question, mais elle ne verrait
aucune objection à ce que cet amendement soit adopté.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Charles Brune, ministre des postes, télégraphes et télé
phones. Le Gouvernement accepte l'amendement de M. Barré.
Dans une lettre rectificative, nous avons proposé la création de
la classe exceptionnelle des facteurs. C'est une mesure qui
s'impose non seulement pour mettre les facteurs à parité avec
les douaniers, mais aussi pour leur donner des emplois d'avan
cement.

11 y a bien, évidemment, quelques places de facteur chef,
mais ce titre suppose tout de même quelqu'un à commander.
Les facteurs ruraux, s'ils veulent avoir un  avancement normal,
sont obligés de quitter leur poste, ce qui leur cause quelquefois
une gêne intense; sinon, ils doivent abandonner toute possi
bilité d'amélioration de leur situation.

•C'est la raison pour laquelle nous avons demandé la création
de la classe exceptionnelle de facteur. Nous n'avons pas pu
l'obtenir par décision budgétaire, puisqu'il s'agit non pas d'une
création hiérarchique mais d'une modification d'indice.

En ce qui concerne les douaniers, vous me permettrez, mon
cher collègue, de vous indiquer que vous commettez une petite
confusion.

M. Henri Barré. On vient de me la signaler*
M. le ministre. Vous savez qu'une modification d'indice ne

peut intervenir que dans le cas de revision générale.
Mais, de même que j'ai donné l'assurance à l'Assemblée natio

nale que M. le ministre du budget, M. le secrétaire d'État à la
fonction publique et le ministre des P. T. T. étaient d'accord
pour la création de cette classe exceptionnelle, je fais la même
déclaration devant le Conseil de la République et vous donne
l'assurance que nous ferons le nécessaire pour que cette créa
tion intervienne le plus rapidement possible, sans doute à la
suite de la réunion de la commission supérieure de la fonction
publique qui devrait se tenir au mois de mai.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 1
Je mets aux voix l'amendement, accepté par la commission et

par le Gouvernement.
(L'amendement est adopté!)
M. le président. Personne ne demande plus la parole sur le

chapitre 1060 ?
Je le mets- aux voix, avec le chiffre de 6.151.589.000 francs

résultant du vote précédent. •
(Le chapitre 1060, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 1070. — Service des lignes, des instal

lations électriques et des transports. — Personnel titulaire,
4.259.488.000 francs. »

Par voie d'amendement (n° 2), M. Henri Barré et les membres
du groupe socialiste proposent de réduire le crédit de ce cha
pitre de 1.000 francs. *

La parole est à M. Barré. - ,
M. Henri Barré. Je m'excuse,- mes chers collègues, de cette

abondance, mais j'étais chargé par certains de mes amis du
dépôt de cet amendement.

M. le ministre. Vous ne battez pas les records.
M. Henri Barré. Je pense que je ne battrai jamais ce genre

de records; si détestable en soi. Je sais que c'est impossible
avec le groupe communiste..

11 s'agit d'un abattement indicatif de 1.000 francs se rappor
tant à la réforme du service des lignes, réforme qui nécessite
la modification corrélative de l'équipement des lignes aériennes
et souterraines du réseau français. La fusion des services

" aérien et souterrain en un service unique aéro-souterrain
conduit à une transformation radicale des méthodes  d'install
tion des lignes aériennes ou de pose des câbles souterrains.
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la. mise en service des câbles souterrains au détriment des
lignes aériennes, la modernisation de l'outillage, l'extension
de la motorisation et l'utilisation des machines modernes —
excavatrices, machines à creuser les tranchées et à poser les
câbles, machines à arracher les poteaux, perforatrices pour
l'implantation des poteaux, etc. — conduisent l'administration
des postes, télégraphes et téléphones à envisager une réorgani
sation complète du personnel.du service des lignes, qui se .tra
duira par une amélioration considérable, des méthodes de
travail, une meilleure utilisation du personnel, une production
accrue et, par là même, une réduction des dépenses. *

L'application de ces principes entraîne, des conséquences
'directes sur la composition du personnel des lignes, sa hiérar
chie, son recrutement, ses attributions, son statut et son clas
sement. *-

C'est pourquoi, dans le but d'inviter l'administration dies
postes, télégraphes et téléphones à, promouvoir très rapidement
une réforme rationnelle du service des lignes, nous proposons
un abattement indicatif de crédit de 1.000 francs.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? '
M. le rapporteur. La commission n'a pas été saisie de l'amen

dément
M; le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

" T. le ministre. Le Gouvernement accepte l'amendement de
M. Barré. La question qu'il vient d'exposer au Conseil de la
République a fait l'objet d'une étude de la part de la direction
générale des télécommunications et de la direction du person
nel. Elle est actuellement soumise au comité paritaire. Il n'est

' pas douteux qu'à des méthodes nouvelles doit correspondre
une organisation nouvelle. C'est la raison* pour laquelle le Gou
vernement accepte l'amendement déposé.

M. Barré. Je suis heureux de vous en remercier, monsieur le
ministre. ,

M. le président. Je mets aux voix l'amendement, accepté par
le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un autre amendement (n9 9)
. présenté par IM. Primet, Dutoit, David et les membres du

groupe communiste et apparentés, tendant à réduire le crédit,
de ce chapitre de 1.000 francs.

La parole est à M. Primet.
M. Primet. L'Assemblée nationale a adopté un amendement

présenté par M. Barel tendant à créer, pour les facteurs, manu
tentionnaires, chargeurs, ainsi que pour les agents des lignes,
le principalat.

Le rapporteur, ainsi que le ministre, ont prétendu justifier
line différence de situation entre les facteurs, les agents de
lignes, parce que les facteurs n'ont aucun moyen d'accéder à.
un grade supérieur à celui qu'ils occupent, sauf à celui de:
facteur-chef, lequel implique la plupart du temps un change
ment de résidence et qu'ainsi les facteurs sont condamnés à
conserver la même place jusqu'à la fin de leur carrière.

Ceci est exact, mais ces arguments ont la même valeur pour
• les agents des lignes, qui, pour accéder au grade supérieur de

soudeur, doivent d'abord passer un concours et, d'autre part,,
changer de résidence. A noter qu'il s'agit de deux qualifications,
professionnelles distinctes qui nécessitent des aptitudes profes-

" sionnelles différentes; en conséquence il ne s'agit nullement
d'une même carrière. •

De plus la différence entre les traitements de facteurs-chefs et
de facteurs est sensiblement la même -que celle existant entre;
ceux des agents des lignes et des soudeurs, et comme elle n'est,,
en net, au traitement maximum, que d'un peu moins de:
3.000 francs par mois, il ne faut pas être surpris si des agents à
qui il faut 21 années pour atteindre un traitement mensuel de 1
19.000 francs et qui, de ce fait, se sont fixés dans une résidence^
ne recherchent pas un avancement si peu rémunérateur et qun
occasionne, avec tout ce que cela comporte, un changement
de résidencee.

En conséquence, nous demandons l'institution du principalajl
f)our les agents des lignes dans les mêmes conditions que pour
les facteurs, et ceci immédiatement, par voie budgétaire, en;
application de l'article 51 du statut de la fonction publique:
et de sa première instruction d'application du 3 avril 1945.

te signale en passant à M. le ministre des postes, télégra
phes et téléphones que son collègue du budget s'était prononcé'
favorablement sur un amendement de même nature, que j'avais
déposé à l'occasion de l'examen du budget et qui concernait les
fonctionnaires des finances.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?"

M. le rapporteur. La commission n'a pas eu connaissance de
cet an-endement- Elle s'en remet à. la sagesse da Conseil.

H. le président. Quel est l'avis du Gouvernement i

M. le ministre. Le Gouvernement entend faire remarquer que,-
quoi qu'en dise M. Primet, la situation des agents des lignes
n'est pas la même que- celle des facteurs.

Il n'est pas douteux que les agents des lignes ont des postes
d'avancement que n'ont pas les facteurs, ceci dans une propor
tion telle qu'on peut considérer qu'ils ont la possibilité,, dans
une certaine mesure, d'arriver à un traitement et à des situa
tions supérieures à celles que peuvent obtenir les facteurs.

Je pense qu'une étude de cette question doit être faite. C'est
ce à quoi, du reste, s'attache actuellement l 'administration^ afin
de donner aux ouvriers des lignes, non pas une classe excep
tionnelle, mais des postes d'avancement qui leur permettront
d'avoir, dans la partie qui est la leur, des avantages égaux
à ceux des facteurs.

En principe, je ne m'oppose donc pas à cet amendement:

M. le président. Personne- ne demande plus la parole ?.w
Je mets aux voix l'amendement.

(L'amendement est adopté.), •

M. le président. Par voie d'amendement (n° 10) ,. MM. Primet,
Dutoit, David et les membres du groupe communiste et appa
rentés proposent de réduire le crédit de ce même chapitre 1070
de 1.000 francs. '

La parole est à M. Dutoit.

M- Dutoit. Mesdames, messieurs, notre amendement tend, paf
une réduction indicative de 1.000 francs, à permettre au Con
seil de la République de marquer sa volonté de voir fixer, dans
l'attente du retour à l'application de la loi des quarante heures,
Jà durée du travail du personnel des lignes aériennes et sou
terraines à quarante-quatre heures par semaine-, par l 'octroi
d'une journée de repos supplémentaire toutes les deux semaines.

Il s'agit de permettre à ce personnel de bénéficier pleinement
de son repos hebdomadaire, car ces agents exécutent un métier
pénible et dangereux, et ce par tous les temps. Ils ne travaillent
jamais à l 'abri dans des locaux; souvent il leur faut déjeuner
dehors, notamment lorsqu'ils travaillent sur les artères
téléphoniques longeant les voies ferrées. Les agents du service
souterrain sont appelés à travailler et à manipuler des câbles
en plomb, dans les égouts, au milieu- d'émanations excessive
ment malsaines et souvent dangereuses.

Le Gouvernement a accordé aux égoutiers,. fort justement
d'ailleurs, en raison des dangers et de l 'insalubrité de leur
métier, le bénéfice de la. retraite à cinquante ans,' mais, les
agents du service souterrain- des postes, télégraphes et télé
phones, dont les fonctions s 'apparentent souvent, par l'insalu
brité et les risques d'incendie et de noyades, ne peuvent pré
tendre à celle-ci qu'à cinquante-cinq ans.

A ces conditions de travail- pénibles eV dangereuses s'ajoute
une particularité: l 'immense majorité des travaux de construc
tion et d'entretien des lignes téléphoniques s'exécutent hors de
la résidence des agents, et ceux-ci doivent utilisée presque toute
l 'année différents modes de locomotion: chemin de fer, auto
mobile, parfois bicyclette, et quelle que soit la distance des
chantiers où ils se rendent, la durée du travail effective sur le
chantier est fixée par les règlements à quarante-huit heures,
ce qui occasionne pendant toute la semaine pour ces agents des
absences journalières qui, en moyenne, se situent entre onze
et douze heures, auxquelles il faut ajouter le temps nécessaire
aux agents pour se rendre de leur domicile au lieu de départ
de leur équipe et vice-versa.

Certes, nous comprenons que ce sont les conditions mêmes
du travail qui conduisent à ces absences, mais celles-ci con
traignent les agents à se trouver hors de leur foyer toute la
semaine, sans possibilité de régler leurs affaires personnelles,
aucun magasin ni aucun bureau ne se. trouvant ouvert avant
leur départ et après leur retour.

Nous ajoutons que ces personnels bénéficiaient, avant la
guerre, de la loi des quarante heures et que la loi Croizat, accor
dant des majorations pour les heures effectives an delà de la
quarantième, ne leur est pas appliquée. On se contente de leur
octroyer, pour huit heures de travail supplémentaires par
semaine, une iaiÇmnité dont le taux ridicule varie en fonction
du traitement et est de l 'ordre de 230 à 300 francs par mois.

Fixer à quarante-quatre heures par semaine la. durée du tra
vail du personnel des lignes, c'est donc lui permettre de béné
ficier d'un repos d'une journée tous les quinze joursv sans que
celle-ci soit récupérée, journée pendant ' laquelle les agents •
pourront régler leurs affaires personnelles, ce qui leur assurera
une vie de famille- un peu normale, le dimanche- devenant
ainsi une véritable journée- de> repos.

Nous invitons le Conseil de la, République à se prononcer
favorablement sur notre amendement, afin d'amener le Gou
vernement à faire droit à cette légitime revendication^ et nous
demandons un scrutin public. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. Quel, est l'avis de la commission ?
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M. le rapporteur. La commission n'a pas été saisie de cet
amendement. Elle s'en remet donc à la sagesse du Conseil.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement ne méconnaît pas la diffi

culté des taches remplies par certains agents des lignes.
M. Dutoit a bien voulu reconnaître que le Gouvernement avait
lait quelque chose pour eux. Je le remercie.

En ce qui concerne notamment les travaux dans les égouts,
qui sont particulièrement insalubres— j'ai eu l'occasion de
m'en rendre compte au moment où j'ai pris mes fonctions, je
le savais d'ailleurs déjà — nous nous sommes efforcés de per
mettre à ces ouvriers qui travaillent dans des conditions extrê
mement pénibles de s'oxygéner chaque quinzaine au cours
d'une journée de repos.

Quant aux autres questions posées par M. Dutoit, elles me
paraissent entrer dans le cadre de la durée générale du travail
pour l'ensemble des agents des administrations publiques. Elles
ne peuvent donc être résolues dans le cadre du seul ministère
des postes, télégraphes et téléphones. C'est. la raison pour
laquelle je ne puis donner un avis favorable à l'amendement
présenté.

M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement.
Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le

groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le

dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scru

tin:
Nombre de votants...".................... 101
Majorité absolue 52

Pour l'adoption 18
Contre 83

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Par voie d'amendement (n° 11) , MM. Primet, Dutoit, David et

les membres du groupe communiste et apparentés proposent,
à ce même chapitre 1070, de réduire le crédit de 1.000 francs

La parole est à M. Primet.
M. Primet. Mesdames, messieurs, cet amendement se situe

également dans le cadre des transformations d'emplois. Les
créations d'emplois de conducteurs d'automobiles de première
et deuxième catégorie, d'agents des lignes conducteurs qui sont
proposées sont insuffisantes, car etles ne permettent pas d'as
surer la conduite des véhicules automobiles des postes, télé
graphes, téléphones par des agents titulaires de la fonction de
conducteur ou des agents des lignes conducteurs. Il y a lieu
de créer un nombre d'emplois de -conducteurs automobiles
correspondant au nombre de véhicules utilisés-pour le trans
port du personnel et du matériel. Il est anormal qu'il existe
trois catégories: conducteurs d'automobiles de première et
deuxième catégorie et agents des lignes conducteurs.

Le service automobile des postes, télégraphes, téléphones est
très important. Le kilométrage l'atteste. En 1917, par exemple,
il a été parcouru par les véhicules^ des différents services
25.821.000 kilomètres.

Pour assurer la souplesse d'exploitation désirable, il y a inté
rêt à ce que le personnel puisse être utilisé sur tous les véhi
cules en fonction des besoins. Ceci s'oppose au fractionnement
en catégories différentes. Les conducteurs devraient, puisqu'on
exige d eux les permis de tourisme, poids lourd et transports
en commun, être tous classés en première catégorie.

S'agissant, en la circonstance, d'une mesure intéressant aussi
d'autres administrations, nous demandons, en attendant la clas--
sification des chauffeurs en une seule catégorie, et à l'occasion
de la revision des indices du reclassement prévu par l'article 4
du décret -du 14 avril 1949 et la circulaire de la présidence du
conseil du 21 décembre 1950, qu'au moins tous les conducteurs
d'automobiles conduisant des véhicules de plus de 3 tonnes en
charge, y compris les voitures d'équipe, soient classés en pre
mière catégorie.

De plus, il est anormal que les conducteurs d'automobiles de
première et de deuxième catégorie aient été classés dans le
service sédentaire alors que, du point de vue médical, on se
montre de plus en plus sévère pour le recrutement des conduc
teurs de véhicules. C'est pourquoi nous demandons leur clas
sement dans le service actif.

Je dois dire que ce n'est pas dans ce seul ministère, encore
une fois, qu'on relève de telles anomalies. J'en avais fait l'ob
servation a. M. Edgar Faure à propos de son budget, où nous
avions rencontré des pompiers classés dans le personnel séden
taire et pour lesquels nous demandions le classement dans le
service actif.

Je vous indique, monsieur le ministre, que votre collègue du
budget avait accepté cette nouvelle classification.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission n'a pas été saisie de cet
amendement. Elle s'en remet à la sagesse du Conseil.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Je dois avouer, monsieur Primet, que j'en

tends parler de cette question pour la première lois. Mais il  me
paraît y avoir dans votre exposé des éléments qui méritent;
d'être examinés, et je prends l'engagement de faire procéder à
une étude. Je ne m'oppose donc pas à l'adoption de votre amen
dement.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?. ,
Je mets aux voix l'amendement.
(L'amendement est adopté.) '
M. le président. Enfin, par voie d'amendement (n° 12),

MM. Primet, Dutoit, David et les membres du greupe communist i
et apparentés proposent de réduire le crédit de ce chapitre de
1.000 francs. •

La parole est à M. David.
M. Léon David. Devant le radoucissement de M. le ministre

à notre égard, je ne dirai pas ce que j'avais l'intention de lui
dire et je m'en tiendrai à la défense de notre amendement. (Sou
rires.) , »

Notre amendement a pour but de réduire le crédit du cha
pitre 1070 de 1.001) francs. C'est une réduction indicative pour
marquer la volonté du Conseil de la République^de voir trans
former rapidement un certain nombre d'emplois d'ouvrières
aux travaux manuels, de dames nettoyeuses, d'hommes de ser
vice en emplois d'ouvriers d'État de l re catégorie.

Il est une catégorie d'agents des P. T. T. sur laquelle je veux
attirer tout particulièrement l'attention du Conseil. Il s'agit
des ouvrières aux travaux manuels, des dames nettoyeuses et
hommes de service des P. T. T. Ces' agents, dont le traitement
annuel varie entre 115.000 et 180.000 francs ne disposent d'au
cun emploi d'avancement.

La fédération postale a demandé la transformation d'un cer
tain nombre de leurs emplois en emplois d'ouvriers d'État de
1™ catégorie. L'administration a donné son accord à cette reven
dication. En votant l'amendement que je soumets à vos suf
frages, vous indiquerez au Gouvernement — qui, s'il adopte
la même attitude que celle qu'il vient de manifester, sera d'ac
cord avec nous — votre désir de voir satisfaire la juste reven
dication de ce personnel particulièrement défavorisé.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?..

M. le rapporteur. La commission n'a pas été saisie.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 1
M. 'le ministre. Le ministre n'est jamais insensible à l'appel

de la raison.

La question qui vient d'être évoquée appelle de ma part la
même réponse que celle que je viens de faire pour l'amende
ment précédent: je ne connais pas la question. Je vous pro
mets de la faire étudier. Je ne sais ipas dans quelle mesure je
pourrai vous donner satisfaction, mais je vous donne l'assu
rance que je ferai procéder à. une étude. Je vous demande, dans
ces conditions, de retirer votre amendement..

M. le président. L'amendement est-il maintenu ?
M. David. Oui, monsieur le président. Ce sera un appui pour

M. le ministre si l'Assemblée le vote.

M. le ministre. Retirez-le, vous aurez un beau geste.
M. le président. Monsieur David, maintenez-vous votre amen

dement i

M. David. Oui, monsieur le président.
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?
Je mets l'amendement aux voix.
(Après une première épreuve à main levée, déclarée douteuse

par le bureau, le Conseil de la République, par assis et leve,
n'adopte pas l'amendement.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur le
chapitre 1070 '!

Je le mets aux voix au chiffre de 4.259.485.000. francs.

(Le chapitre 1070, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 10S0. — Service des locaux d'exploi

tation. — Personnel titulaire, 151.801.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1090. — Inspection générale. — Personnel titulaire,

27.284.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1100. — Services d'enseignement. — Personnel titu

laire, 287.823.000 francs. » — (Adapté.)
« Chap. 1110. — Services spéciaux. — Personnel titulaire,

597477.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1120. — Services d'acheminement des correspon

dances. , — Personnel titulaire, 1.907.607.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 1130. — Services techniques spécialisés. — Personnel
titulaire, l'.042.927.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1140. — Services extérieurs. — Personnel des cadres
complémentaires, 1.220.393.000 francs. » — (Adopté.)



«, Chap. 1150. — Services extérieurs. — Personnel contractuel
et auxiliaire, 6.922.927.000 francs.' » — (Adopté.)

« Chap. 1100. — Frais le remplacement, 3.001 millions
638.000 francs. » (Adopté.)

« Chap. 1170. — Allocations aux agents en congé de longue
durée, 363.550.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1180. — Allocations à certains agents mis en dispo
nibilité d'office pour maladie, 35.625.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1190. — Allocations dues aux agents de l'État vic
times d'un accident survenu au cours d'un déplacement néces
sité par l'accomplisement d'une mission. » — (Mémoire.)

« Chap. 1200. — Supplément familial de traitement, 549 mil
lions 14.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1210. — Indemnités de résidence, 8.353 millions
J33.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1220. — Indemnités spéciales, 1.221.702.000 francs, H
Par voie d'amendement (n° 3), M. Henri Barré et les mem

bres du groupe socialiste proposent de réduire le crédit do
ce chapitre de 1.000 francs.

La parole est ir M. Barré.
M. Henri Barré. L'amendement tendant à une réduction indi

cative de 1.000 francs présenté par le groupe socialiste a pour
but l'augmentation de l'indemnité journalière de responsabilité
pécuniaire allouée aux agents de la distribution et le change
ment d'appellation.

Pour éviter un déclassement irrémédiable par rapport au
Îersonnel des douanes ou de la police auquel, de tout temps,

e personnel de la distribution postale s'est trouvé étroitement
assimilé, l'administration des postes, télégraphes et télé
phones, faisant valoir également les risques encourus par ce
dernier, a réclamé un relèvement de l'indemnité de responsa

bilité. '

Le taux, suivant sa demande initiale, devait, de 24 francs
par jour être porté à 30 francs et uniformisé aux agents auxi
liaires et du cadre complémentaire. Nous savons que le minis
tère du budget, s'il a bien voulu accepter un taux unique,
s'est refusé à revaloriser le taux actuel de 24 francs.

L'augmentation des risques encourus et le renchérissement
de la vie nous font vivement regretter ce manque de compré
hension de la part de la direction du budget, d'autant plus
que le nouveau taux de 36 francs proposé représenterait un
montant annuel de 10.800 francs seulement, alors que les
taux de l'indemnité de risques allouée par le décret du
23 mars 1949 au personnel des douanes actives s'échelonnent
de 20.000 à 26.000 francs.

Par ce;* amendement, nous voudrions marquer l'urgente
nécessité de relever de façon substantielle le taux insuffisant
de cette indemnité et, d'autre part, lui donner son* véritable
caractère, qui est de couvrir non seulement le risque pécu
niaire, mais également tous les autres risques, notamment celui .
d'attaques à main armée de plus en plus fréquent. Nous
souhaitons que l'appellation en soit modifiée et que, désor
mais, au lieu d' « indemnité spéciale », elle soit dénommée
« indemnité de risque allouée au personnel de la distribu
tion ».

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission ne fait pas d'objection à
cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement t
M. le ministre. Je voudrais faire observer à _M. Barré qu'il

s'agit, en la matière, de deux choses différentes" 11 y a, d'une
pari, l'indemnité de responsabilité, d'autre part, l'indemnité
de risque.

En ce qui concerne l'indemnité de responsabilité, jusqu'à
cette année — puisque vous allez voter le crédit, je l'espère
— il existait une différence entre les_ agents titulaires et les
agents auxiliaires. Les premiers touchaient une indemnité de
24 francs, les autres une indemnité de 12 francs. 11 y avait là
une injustice, car il n'est pas douteux que les risques sont les
mêmes, que l'agent soit titulaire ou auxiliaire. C'est la raison
pour laquelle nous avons demandé l'unification de cette indem
nité de responsabilité. Elle a été admise.

Reste la question du taux. Nous avions proposé 36 francs.
Le taux de 24 francs a été accepté par la direction du bud
get; J'estime que l'indemnité proposée primitivement par l'ad
ministration est équitable. C'est pourquoi je ne m'oppose pas
à cette partie de l 'amendement de M. Barré.

En ce qui concerne l'indemnité de risques, nous avons éga
lement proposé de l'attribuer à des agents dont les tâches
sont particulièrement dangereuses. Je pense aux agents" qui
sont chargés de l'installation, et surtout de la réparation des
lignes téléphoniques et télégiaphiques aériennes, dont certains
trouvent la mort dans l'exercice de leurs fonctions. Vous igno
rez peut-être que depuis  ur an dix de nos agents sont morts
en service commandé; je m 'incline devant leur mémoire.

Cette indemnité de risques, toutefois, ne peut pas être attri
buée uniquement aux agents des P. T. T.; elle doit faire I

l'objet d'une attribution à tous les fonctionnaires qui s»
trouvent dans ui.e situation analogue. C'est la raison pour,
laquelle l'attribution de cette indemnité a été différée.

Je pense cependant que cette indemnité est justifiée; je ne?
m'oppose pas à la  deuxième partie de l'amendement de,
M. Barré.

M. Henri Barré. Je vous remercie, monsieur le ministre.
M. le président. La parole est à M. Primet.
M. Primet. Monsieur le président, j'avais déposé sur le mêm»

chapitre un amendement n° 18 rectifié ayant également poun
but de réduire le crédit du chapitre 1220 de 1.000 francs. Je
pense qu'il peut faire l'objet d'une discussion commune avec
celui de M. Barré. Seulement, à la différence de M. Barré*
je n'ai pas confondu les deux indemnités: risques et respon
sabilité pécuniaire. Je dois quand même présenter quelques
observations.

Er: effet, monsieur le ministre des postes, télégraphes et
téléphones vient de le déclarer, l'administration des P. T. L,
avait admis que l'indemnité de responsabilité pécuniaire
allouée aux facteurs titulaires et auxiliaires, soit fixée à'
36 francs .par jour, à une époque où le plafond des mandats
payables à domicile, valeurs à recouvrer, etc., était de
20.000 francs. Depuis, le plafond a été fixé à 30.000 francs.

Eu égard aux responsabilités encourues, le personnel inté
ressé demande que le taux de cette indemnité soit porté a
48 francs par jour. Il convient de signaler à ce sujet que -la
commission des finances a procédé à une réduction indicative
de 1.000 francs sur les crédits du chapitre 1020 pour demander;
que soit notamment augmenté le taux de cette indemnité qui,
actuellement, est de 24 francs.

C'est pourquoi je demande au Conseil, dans le sens que je'
viens d'indiquer, de décider la discussion commune et le vote
commun de l'amendement de M. Barré et du mien.

M. le président. Je 'suis en effet saisi par MM. Primet, Dutoit,-
David et les membres du groupe communiste et apparentés
 d'un amendement (n° 18 rectifié) ayant également pour objet
de réduire le crédit du chapitre 1220 de 1.000 francs.

M. Primet demande que cet amendement soit discuté en
même temps- que celui de M. Barré.

Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission ne soulève pas d'objection.-
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. L'amendement de M. Primet tend, je crois,

a une augmentation du taux de l'indemnité de responsabilité 3
M. j-imet. Oui; je demande qu'il soit porté à 48 francs.
M. le ministre. Alors, le Gouvernement s'oppose à l'amenn

dément de M. Primet mais accepte celui de M. Barré.
M. Léon David. C'esUsignificatif !
M. le ministre. Ce n'est pas significatif! Quand on a pris und

position, on s'y tient.
M. Henri Barré. On a le droit d'avoir une opinion.
M." de La Gontrie. Le groupe du rassemblement des gauches

républicaines demande un scrutin public sur l'amendement
de M. Barré.

M. Primet. Je demande que le Conseil se prononce d'abord
sur mon amendement puisque, selon le règlement, le vote
doit intervenir en premier lieu sur l'amendement le plus
éloigné du texte en discussion.

Le groupe communiste demande un scrutin public.
M. le président. En vertu du règlement, je consulte d'abord

le Conseil de la République sur l'amendement le plus éloigné,
qui est celui de M. Primet (n° 18 rectifié).

Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le
groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires- en font le

dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin i

Nombre de votants....................... 310
Majorité absolue.......................... 15o

Pour l'adoption........... 18
Contre................ 292

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
M. le président. Personne ne demande plus la parole sur

l'amendement n° 3, présenté par M. Barré et accepté par le
Gouvernement ?

Je le mets aux voix.

Je suis saisi d'une demande de' scrutin par le groupe du
rassemblement des gauches républicaines.

La parole est à M. Primet pour expliquer son vote.
M. Primet. Mesdames, messieurs, les décisions du groupe

communiste ne sont jamais marquées par le dépit. Nous regret
tons que le Conseil de la République n'ait pas retenu notre



amendement, mais le taux actuel de l'indemnité de respon
sabilité pécuniaire étant de 24 francs — M. le ministre ayant
accepté la proposition faite par M. Barré de iporter, comme cela
d'ailleurs avait été décidé, mais comme cela n'a jamais été
fait, cette indemnité à 36 francs — le groupe communiste
notera l'amendement de M. Barré.

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je voudrais qu 'il n 'y ait pas confusion dans

. l 'esprit de M. Primet. Le ministre des P. T. T. a proposé que
le taux de l'indemnité de responsabilité soit porté à 36 francs.
Le Gouvernement dans les propositions budgétaires n'a admis
que le chiffre de 24 francs. Je ne peux pas aujourd'hui, de
moi-même, modifier ce taux. Il faut bien que nous nous enten
dions et qu'il n'y ait pas de confusion ni dans votre esprit, ni
dans le mien. J accepte de continuer £ soutenir le point t de
vue initial à savoir qu'il est équitable que cette indemnité' de
responsabilité soit portée à 36 francs. C'est la raison pour
laquelle j'avais accepté l'amendement de M. Barré.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?..«
Je mets aux voix l'amendement de M. Henri Barré.
Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le

'groupe du rassemblement des gauches républicaines.
Le scrutin est ouvert.

(Les voles sont recueillis. —. MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du
Scrutin; /

Nombre de volants.................... 310
Majorité absolue....................... 156

Pour l 'adoption 310

Le Conseil de la République a adopté.
M. le président. Je mets aux voix le chapitre 1220, avec le

Chiffre de 1.221.761.000 francs.
(Le chapitre 1220, avec ce chiffre, est adopté.)

, M. le président. « Chap. 1230. —' Indemnités éventuelles,
' f. 212. 274.000 francs. »

Par un premier amendement (ne 25) MM. Primet, Dutoit,
David et les membres du groupe communiste et apparentés
proposent de réduire le crédit, de ce chapitre de 1.000 francs.

La parole est à M. Primet.
M. Primet. Mesdames, messieurs, l 'amendement que j 'ai

'déposé au début de la. discussion de ce chapitre vise l 'en
semble des indemnités dues au personnels En effet, un certain
nombre d 'indemnités, et notamment les indemnités de faisant
fonction, d 'habillement, de travaux dangereux et insalubres,
de guichet, de chèques, de frais de voyages des ambulants, de
chaussures et de bicyclettes de déplacements et de missions,
etc.. n'ont pas été revalorisées depuis des années. 11 en est
ainsi de celles de « faisant fonction », par exemple, qui sont
encore au taux ridicule de 10 francs par journée de travail.
iLe Gouvernement avait promis qu'une revalorisation générale
 kles indemnités interviendrait dès la fin du reclassement. Or,
fia dernière tranche de celui-ci a été accordée à dater du
SB décembre 1950 et le Gouvernement n 'a encore rien fait.

Je soumets donc à vos suffrages un amendement qui a pour
!but, en proposant une diminution de crédit de 1.000 francs,
d'attirer l 'attention du Gouvernement sur la volonté du Conseil
<de lui voir tenir ses promesses.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission n'a pas eu à statuer sur

fcet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. 1« ministre. Le Gouvernement doit faire remarquer que,

Corrélativement au reclassement de la fonction publique, la
[question de la revalorisation des indemnités s'est posée. Une
première tranche de revalorisation a porté sur les indemnités
suivantes — elle a été réalisée au titre du budget de 1950 —
indemnité de gérance et de responsabilité des receveurs et chefs
Jde centre; indemnité pour travail de nuit; indemnité de chaus
sures. A noter du reste, que pendant la période antérieure à
,1950, un certain nombre d'autres indemnités ont été partiel
lement revalorisées.

Le Gouvernement a inscrit au budget de 1951 un crédit glo-
fwtl destiné à revaloriser une nouvelle tranche d'indemnités.

Si ce crédit est voté — je pense qu'il le sera — le pro
gramme de l'administration portera d 'abord sur l'indemnité
ide bicyclette.

Je dois toutefois faire remarquer qu'en ce qui concerne
Sette indemnité, que l'attribution, ou plus exactement la fixa
tion du taux n'est pas propre à l'administration des postes,
télégraphes, téléphones, mais vise- toutes les administrations
Idont les agents utilisent comme moyen de locomotion les
(bicyclettes.

Je poursuis mon énumération: l'indemnité pour travaux in
salubres et dangereux, l'indemnité d'habillement, l'indemnité
allouée aux agents chargés de la conduite et de l'entretien des
véhicules automobiles, les indemnités de commandement
allouées aux agents ou ouvriers faisant fonction d'un grade
supérieur, indemnités horaire pour .manipulation de fonds aux
guichets.

M. le président. Personne ne demande la parole
Je mets aux voix l'amendement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le!
groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les voles sont recueillis. — MM. les secrétaires en font
le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scru>
tin:

Nombre de votants I....... .- 289
Majorité- absolue................... 145

Pour l'adoption -». T...... 231
Contre 58

Le Conseil de la République a adopté.
Par voie d'amendement (n° 4), M. Henri Barré et les mem

bres du groupe socialiste proposent de réduire le crédit du
chapitre 1230 de 1.000 francs.

La parole est à M. Barré.
M. Henri Barré. Mesdames, messieurs, notre collègue M. Pri

met est arrivé à bicyclette, moi j'arrive à pied. 11 était normal
que je le suive. Je veux dire par là que mon amendement va
rejoindre, en quelque sorte, le sien en ce qui concerne le cha
pitre 1230 sur les indemnités éventuelles.

M. Primet. Ce n'est pas possible. Vous êtes à pied et moi à
bicyclette '

M. Henri Barré. Nous nous sommes quand même rencontrés. .
M. de la Gontrie. . Nous prendrons des espadrilles!
M. Henri Barré. L'abattement indicatif de 1.000 francs, pro

posé au Conseil de la République est relatif à l'institution d'une
indemnité de risques en faveur du personnel d'exécution du
service des lignes. Il est patent que les -travaux de pose et
d'entretien des lignes télégraphiques et téléphoniques aérien
nes et souterraines exposent le personnel qui y participe à
des accidents dont la fréquence et la gravité vont sans cesse
en s'accentuant. Ces accidents, malgré les précautions prises,
sont la conséquence inéluctable des conditions dans lesquelles
s'exécutent les travaux dont il s'agit.

La pose et la fixation des lignes aériennes s'effectuent' soit
sur des poteaux auxquels les agents sont suspendus à plu
sieurs mètres au-dessus du sol au moyen d'une ceinture, soit
sur des appuis à façades auxquels on accède au moyen
d'échelles.

Quant aux ligne's souterraines, elles sont, dans la plupart
des villes, posées dans les égouts, où les agents des services
des lignes sont exposés' aux mêmes dangers que les égou
tiers dont la situation a récemment retenu l'attention. des
pouvoirs publics.

Or, la notion du risque encouru dans l'exercice de la profès- •
sion a été récemment à la base de l'attribution d'indemnités

spéciales à diverses catégories d'agents des services publics:
police, douanes. 11 importe également de la retenir en ce qui
concerne le personnel d'exécution du service des lignes télé
graphiques et téléphoniques dont les conditions de travail com.-!
portent des risques qui sont loins d'être illusoires.

Il est donc indispensable d'instituer en faveur du person
nel dont il s'agit une indemnité dite de « risque » dont le taux
pourrait être fixé au taux actuel de l'indemnité, de responsa-

ilité des facteurs, sous réserve qu'éventuellement il serait
simultanément revalorisé.

Cette indemnité aurait pour objet de couvrir forfaitairement
les risques généraux encourus par l'exercice normal de la
profession. Elle ne ferait toutefois pas obstacle à l'attribution,
lors de l'exécution de travaux classés comme particulièrement
dangereux, ou insalubres, de l'indemnité spéciale prévue par
la réglementation en vigueur dans les cas de ce genre nette
ment définis (décret du 8 décembre modifié par les textes
subséquents). Nous admettons toutefois qu'elle ne puisse se
cumuler avec cette dernière indemnité.

Nous sommes persuadés que le Conseil de la République,
par le vote de cet amendement, voudra montrer nettement son
souci de voir enfin traiter sur un même pied d'égalité cer
taines catégories des P.T.T. jusqu'ici défavorisées, malgré leur
mérite reconnu pourtant par tous.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission n'a pas été saisie de

l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement,



M. le ministre. J 'ai répondu tout à l 'heure à M. Barré lors
que j 'ai traité son premier amendement. Je suis d'accord et
j 'acepte ce nouvel amendement.

M. Primet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Primet pour explication

de vote. .»

M. Primet. Mesdames," messieurs,, à propos de cette question,
j 'ai également déposé un amendement (n° 19) qui rejoint les
préoccupations de M. Barré. En effet, l'année dernière, au cours
de l'examen du budget des P.,T. T., notre collègue M. Chain
tron était intervenu pour demander que soit allouée à toutes
les catégories des employés des P. T. T. une indemnité com-
paiable à celle que touche, sous la dénomination «risques»,
Je personnel des douanes, afin que soient respectées les pari
tés externes de ces catégories.

M. le ministre des P. T. T. avait donné l'assurance aux mem-
Lres du Conseil de la République que son administration était
particulièrement attachée à ces parités et qu'en toutes occasions
il en demanderait le maintien. M. le ministre des P. T. T. ajou
tait qu'il n'avait pas attendu l'intervention de notre collègue
M. Chaintron pour le faire, à quoi notre collègue rétorquait
que les travailleurs des P. T. T. prendraient acte de ses décla
rations et de ses bonnes intentions, en souhaitant qu'elles ne
soient pas de celles dont sont pavés les chemins de l 'enfer.

Le 4 août 1950, c'est-à-dire quelques jours après le débat que
ie viens de rappeler, était convoqué le conseil supérieur des
i\ T. T. pour examiner le budget dont nous discutons. Les
représentants du personnel, à quelques organisations qu'ils
appartiennent, ont demandé que les crédits correspondant au
jnaintien de cette parité soient inscrits dans le budget de 1951.

Cette proposition, qui correspondait très exactement aux
assurances données par M. le ministre des P. T. T. au Conseil
de la République quelques jours avant, a été repoussée par
l'administration des P. T. T. Les facteurs, chargeurs, manuten
tionnaires, etc., ne comprennent pas que l'on puisse avoir deux
attitudes et que les engagements qui ont été pris ne soient pas
tenus.

L 'Assemblée nationale s'est' prononcée favorablement pour
que satisfaction soit donnée aux intéressés. Le rapporteur du
budget. au nom de la commission des finances, a émis un avis
très favoraible. Le Conseil de la République ne peut qu'appuyer
très favorablement une revendication particulièrement justifiée.

Tel est le sens de l'amendement que j'ai déposé. Tout à
l'heure, j'ai rappelé ce qui s'était passé autour Te ce débat. Je
poudrais le rappeler très exactement en citant le Journal offi
ciel, parce que je voudrais qu'il n'y ait pas de doute dans cette
Assemblée.

« M'. Chaintron. Il n'y a pas, selon nous, d'autres moyens de
rétablir la parité des employés des P. T. T. avec les catégories
homologues de la police d'État que d'accorder à toute la hié
rarchie des employés une indemnité- comparable, quant au
taux, à celle que. touche, sous la dénomination de risque, le
personnel des douanes et de la sûreté nationale. Sans quoi, il
n'est pas de reclassement possible si, sous divers artifices, le
reclassement opéré doit se trouver constamment remis en
cause. .

«  M. le ministre' des postes, télégraphes et téléphones. Je dois
d'abord répondre à M. Chaintron qu'il a parfaitement traduit
la pensée que j'ai exposée, il y a un an, dans une lettre adres
sée aux secrétaires des sections syndicales, en tant que prési
dent du groupe du rassemblement des gauches du Conseil de
la République.

« En ce qui concerne la nécessité de réaliser cette parité de
traitement et de carrières entre les fonctionnaires des P. T. T.
et les fonctionnaires des régies financières, je crois m'être
expliqué, tout à l'heure, très clairement.

« Si mes souvenirs sont exacts, j'ai répété deux fois à la
tribune que l'administration était étroitement attachée à cette
parité. /

« Je donne donc l 'assurance aux membres du Conseil de la
République qu'en toute occasion nous en demanderons le
maintien.

« Nous n'avons d'ailleurs pas attendu l'intervention de
M. Chaintron pour le faire "et, dans un certain nombre.de notes
adressées au ministère des finances, nous avons, à ce sujet,
marqué une position ferme qui restera inchangée.

« M. Chaintron. Les travailleurs des postes, télégraphes et
téléphones prendront acte, monsieur le ministre, de vos décla
rations et de vos bonnes intentions en souhaitant qu'elles ne
soient pas de celles dont sont  pavés les chemins de l'enfer. »

Ces déclarations figurent au Journal officiel du 26 juillet 1950.
Mais voilà! Quelques jours après, à la séance du conseil

supérieur des postes, télégraphes et téléphones du 4 août 1950,
M. Redon dépose le vœu suivant:

« Considérant, .. d'une part, la rupture des parités externes
entie catégories homologues des douanes et employés des
postes, télégraphes et téléphones;

« Considérant, d'autre part, la déclaration de M. le ministre
des postes, télégraphes et téléphones faite le 25 juillet 1950
devant le Conseil de la République, selon' laquelle l'adminis
tration des postes, télégraphes et téléphones « demanderait en
« toutes occasions le maintien de la parité employés des postes,
« télégraphes, téléphones-douanes »;

« Le conseil supérieur émet le vœu que les crédits corres
pondant au maintien de cette parité soient inscrits dans le
projet de budget des postes, télégraphes et téléphones ».

Or, ce vœu est rejeté par 10 voix (administration) contre 9
(représentants du personnel). Je crois qu'il est inutile que
j'ajoute des commentaires.

M. le président. MM. Primet, Dutoit, David et les membres
du groupe communiste et apparentés ont déposé un amende
ment (n° 15) tendant à réduire de 1.000 francs le crédit du
chapitre 1230 et qui semble avoir le même but que l'#mende-
merrt de M. Baril-, actuellement en discussion (n° 4). Ils pour
raient donc faire l'objet d'un seul vote.

Quel est l'avis du Gouverne'ment ?

M. le ministre. J'ai écouté l'exposé de M. Primet, qui me
paraît du reste, contrairement à son habitude, avoir mélangé
certains points.

Vous avez lu mon intervention. Je n'ai rien, absolument
rien à y modifier. La parité postes, télégraphes et téléphones-
douanes a toujours été défendue par moi en toutes occasions^
je l'ai prouvé il n'y a pas tellement longtemps. Vous avez parlé
de la police, c'est normal de votre part.

M. Primet. Il s'agit simplement. de la parité douane-sûreté
nationale.

M. le ministre. C'est une autre affaire.
En ce qui concerne l'indemnité de risque, il est certain

qu'elle est équitable pour un certain nombre de fonctionnaires
et d'agents des postes, télégraphes et téléphones. C'est dans ce
sens qu'a été déposé l'amendement de M. Barré et c'est dans
ce sens que je l'ai accepté. Si le vôtre se superpose à celui de
M. Barré, je l'accepte, mais si, dans votre esprit, votre amen
dement a pour but d'attribuer une indemnité de risques à des
fonctionnaires qui, en fait-, n'en courent pas, cela uniquement
dans le but de maintenir une parité qui, normalement, ne
serait pas équitable en la matière, je ne puis l'accepter.
J'attends votre réponse, monsieur Primet.

M. le président. La parole est à M. Primet. .
M. .Primet. Monsieur le ministre, je crois qu'une légère!

confusion se produit. J'ai déposé, sur le chapitre 1230, deux
amendements. L'un, portant le n° 19, dit ceci: « Marquer la
volonté du Conseil de. la République de voir le Gouvernement
accorder une indemnité de risques aux employés des P. T. T.
en vue de rétablir la pante préexistante' avec les catégories
homologues des douanes actives. »

L'autre, portant le n° 15, précise: « Marquer la volonté du
Conseil de la République de voir le Gouvernement accorder
au personnel du service des lignes des P. T. T. une indemnité
de risques égale à celle accordée au personnel des douanes
actives. »

Je crois qu'il est bon de distinguer les deux choses: les
indemnités de risques, d'une part, et les indemnités pour
travaux dangereux et insalubres, d'autre part. Un certain nom
bre de catégories d'agents des services techniques des P. T. T.
effectuant des travaux particulièrement dangereux ou insalu
bres et souvent les deux — il s'agit par exemple de travaux
exécutés à la corde à nœuds, en sous-sol, dans les ateliers de
plomberie ou de force motrice, les stations émettrices de
T. S. F., etc. — une indemnité dont le taux varie de 18 à
40 francs par journée de travail est accordée aux agents qui
exécutent ces travaux.

L'an dernier déjà, la fédération postale revendiquait le tri
plement de ce taux, ce qui n'était pas du tout exagéré. Vous,
aviez formellement promis, monsieur le ministre, non pas da
tripler, mais de doubler le taux en vigueur avec effet du 1 er jan
vier 1950. Or, rien n'a été encore fait et au nom du personnel
je vous demande quelles sont vos intentions en ce qui con
cerne ces indemnités. •

-D'autre part il y a l'indemnité de risque simple. Les agents
desalignes des P. T. T. effectuent un travail particulièrement
dangereux et insalubre et tous les ans un certain nombre

' d'entre eux sont victimes d'accidents particulièrement graves
et souvent, hélas ! mortels. Le 2 mai, à l'Assemblée nationale,
M. le ministre des P. T. T. déclarait: « 11 n'est pas douteux qun
notre personnel des lignes est exposé, en raison des travaux
auxquels il se livre, à des dangers permanents »... ■

M. le ministre. Je viens de le dire.

M. Primet. ...et il a renouvelé ses déclarations devant le Con

seil de la République. Il donnait son accord à la proposition de
M. Midol, député, tendant . à faire bénéficier ces catégories
d'agents d'une indemnité dite de risque, mais dont il fixait

. malheureusement le taux à la somme modique de 24 francs
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par jour ouvrable, c'est-à-dire 7.200 francs  par an. Or, le Gou
vernement a accordé par simple décret à une autre catégorie
de fonctionnaires dont le métier comporte également des
risques, les douaniers, une indemnité annuelle qui varie entre
20 000 et 30.000 francs. Attribuer au personnel des lignes des
postes, télégraphes et téléphones une somme inférieure serait
particulièrement injuste. L'amendement dont nous proposons
le vote au Conseil de la République a pour but d'inviter le
Gouvernement à faire à ce personnel un sort identique à celui
que, très justement, il a fait aux douaniers.

Voilà les raisons qui motivent le dépôt de ces divers amen
dements.

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le  président La parole est à M. le ministre.
«I. te ministre. Si je m'y retrouve, il y a trois amendements

tendant à l'attribution d'indemnités de risques. D'abord, l'amen
dement n° 4 de M. Barré et l'amendement n°. 15 de MM. Primet,
Dutoit, David et des membres du groupe communiste et appa
rentés, qui tendent à attribuer au personnel du service des
lignes une indemnité de risques. Ces amendements se super
posent et je les ai acceptés. Ensuite, il y a le deuxième amen
dement de M. Primet et de ses collègues, dont je ne vois ni
le point d'application, ni les répeioi >sn >'.s. f e-t la raison pour
laquelle je demande dès maintenant au Conseil de la République
de le repousser. <

M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je vais mettre aux voix les amendements de M. Barré (n° A]

et de AI. Primet (n° 15) .
Je suis saisi d'une demande de scrutin par lé groupe com

muniste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

ta. ie président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre de votants....................... 310

Majorité absolue._____............... 156

Pour l'adoption............ 310

Le Conseil de la République a adopté.
(Par voie d'amendement (n° 1-6) , MM. Primet, Dutoit, David

et les membres du groupe communiste et apparentés proposent
de réduire le crédit du chapitre 1230 de l.'00O francs.

La parole est à M. Primet. t
M. Primet. Mesdames, messieurs, dès la mise en place des

câbles 'des lignes souterraines à grande distance, dont l'impor
tance considérable, tant au point de vue des relations interna
tionales qu'au point de vue politique et économique, ne saurait
échapper au Conseil, l'administration des postes, télégraphes et
téléphones a dû envisager la création d un corps spécial de
soudeurs, chefs d'équipe et conducteurs de travaux devant
constituer les équipes de réparations et de construction. Ces
agents doivent avoir des connaissances théoriques et pratiques
supplémentaires indispensables.

L'administration des postes, télégraphes et téléphones a été
amenée, pour recruter ceux-ci, à confier à l'école supérieure
des postes, télégraphes et téléphones l'organisation d'un cours
spécial destiné à sélectionner, parmi les agents du service géné
ral, ceux d'entre eux qui acceptent un emploi aux lignes sou
terraines à grande distance. Actuellement, c'-est un deuxième
cours que ces agents doivent suivre pour être en mesure de
travailler sur les câbles coaxianx qui assurent les relations télé
phoniques interrégionales et internationales.

En reconnaissance des services rendus et afin de conserver en

service un personnel particulièrement qualifié, une indemnité
de spécialité avait été accordée à ces agents. JElle leur a été
supprimée lors de l'application de la dernière tranche de reclas
sement. Le personnel revendique le rétablissement de cette
indemnité de technicité. C'est pourquoi nous demandons au
Conseil de la République de voter notre amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? •

M. le rapporteur. La commission n'a pas été saisie de
l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement s'en rapporte à la sagesse
du Conseil. /

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?..«
Je mets aux voix l'amendement.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Par voie d'amendement (n" 17), -MM. Primet,

Dutoit, David et les membres du groupe communiste et appa
rentés,,proposent de réduire le crédit de ce chapitre de 1.000
francs.

. La parole est A M. Dutoit.

M. Dutoit. Mesdames, messieurs, notre amendement a pour
but d'obtenir l'augmentation des indemnités pour frais de dé
placements et de missions.

Les taux actuels ont été fixés en 1919 et ne répondent plus
aux augmentations qui sont intervenues sur le prix des
repas, des chambres, etc.. Depuis cette date, le coût
de la vie a fait un bond considérable. Les prix actuels
dans les restaurants et les hôtels ne permettent plus aux
agents appelés à se déplacer pour les besoins du service de
faire face aux dépenses occasionnées par ces déplacements. Un
agent des lignes en mission perçoit, pour couvrir ses frais de
restaurant et d'hôtel, une somme de 670 francs, s'il est cher
de famille et de 500 francs s 'il est célibataire. Or, pour son
logement seul, son hôtelier lui demande plusieurs centaines
de francs. H est donc indispensable et urgent, à notre avis de
majorer de 50 p. 100 au minimum les taux des indemnités
de mission et de déplacement actuellement en vigueur, avec
effet du 1er janvier 1951. ' ... .

Nous demandons, par ailleurs un taux unique d'indemnité
pour tous les agents d'un même groupe, quelle que soit leur
situation de famille, et,  enfin que le personnel des services
techniques bénéficie d'une majoration de 20 p. 100, des taux
des indemnités pour frais de mission accordés aux agents des
P.T.T. envoyés en renfort dans les stations fiydro-minérales,
climatiques, balnéaires, estivales et hivernales, où l'afflux de
la population a pour conséquence une augmentation sensible
du coût *de la vie. Le personnel des équipes en mission dans
ces localités doit faire face aux mêmes dépenses que celui
envoyé en renfort dans les bureaux. L'équité veut donc que
les mêmes indemnités leur soient accordées.

Compte tenu de ces considérations, je demande au Conseil
de la République de se prononcer favorablement sur mon
amendement.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission n'a pas été saisie de l'amen

dement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. M. Dutoit vient de nous présenter toute une

brochette de revendications assez mélangées d'ailleurs.

M. Dutoit. Mais non, elles sont du- même ordre.
M. le ministre. Il en est du même ordre, mais d'autres d'un

ordre différent.

M. Dutoit. Comment cela ?

M. le ministre. Je vais vous le dire. En ce qui concerne les
indemnités pour frais de déplacement, ce n'est pas une mesure
qui relève du ministre des postes, télégraphes et téléphones,
mais une mesure applicable à l 'ensemble des fonctionnaires
français; c'est la raison pour laquelle elle ne peut pas *tre
réglée à l 'occasion de' la discussion du budget des postes, télé
graphes et téléphones.

En ce qui concerne les autres indemnités, certaines de vos
observations méritent de retenir l'attention. D'autres sont nette
ment exagérées. Elles relèvent, à mon avis, de la démagogie
qu'en général vous faites. C'est la raison pour laquelle je me
prononce contre votre amendement.

M. Dutoit. Ce n'est pas un argument.
M. le ministre. Mais si, c'est un argument! •
M. Dutoit. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Dutoit.
M. Dutoit. Je m'étonne que M. le ministre des postes, télé

graphes et téléphones puisse répondre d'une telle façon à des
revendications qui sont nettement justifiées. Comment pré
tendre qu'un homme peut se nourrir toute une journée et
se loger avec 500 francs d 'indemnité de déplacement par jour.
J'en appelle aux parlementaires qui ont l'habitude de se dépla
cer, de manger au restaurant et de coucher à l'hôtel. Qu'ils
me disent s'ils sont capables de faire face à ces dépenses avec
500 francs par jour! Croyez-vous que c'est de la démagogie
de soutenir une telle revendication ? Je dis à M. le ministre
des postes, télégraphes et téléphones que nous n'avons pas
attendu la campagne électorale, ni les discussions du budget
pour défendre en tous lieux et en toute occasion les revendi
cations des travailleurs de ce pays. (Applaudissement à
l'extrême gauche.)

M. 4e ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. te ministre. Je voudrais tout de même que l'on s'exiplique,

et que l'on s'explique honnêtement. Je n'ai jamais dit que
la revalorisation des indemnités de déplacement était une
demande démagogique; j'ai dit qu'elle ne pouvait pas être
traitée à l'occasion du budget des postes, télégraphes et télé
phones parce qu'elle rentre dans le cadre de la revalorisation'
des indemnités de déplacement pour l'ensemble des fonction-,
naires.



. J'ajoute qu'en ce qui concerne vos autres revendications
quelques-unes méritent d'être retenues, niais vous avez fait un
salmigondis de pure démagogie. Je ne l'accepte pas ! (Applau
dissements sur de nombreux bancs.) '

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?....
Je mets aux voix l'amendement.
Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée. par le

groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — Mit. les secrétaires en [ont le

dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre de volants........................ 292
Majorité absolue.......................... 147

•Pour l'adoption........... 80
Contre v ............ 212 -

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Par voie d'amendement (n° 19), MM. Primet, Dutoit, David et

les membres du groupe communiste et apparentés proposent de
réduire le crédit du chapitre 1230 de 1.000 francs.

Cet amendement a été défendu par avance.
M. Primet. Je. demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Primet.
M. Primet. Lorsque nous avons discuté des amendements n°  4

et nD 15, il m'a semblé que nous ne nous comprenions pas par
faitement.

• Je ne sais pas si M. le ministre n'a pas volontairement brouillé
les cartes.

M. le ministre. Je m'exprime toujours d'une façon claire et
directe.

M. Primet. Peut-être n'ai-je pas été assez clair moi-même, mais
je voudrais maintenant préciser la portée de cet amendement.

M. le ministre. Vous devez savoir, monsieur Primet, que je
suis toujours clair et direct. Je ne comprends pas exactement à
quoi se rapporte votre intervention, je m'en excuse. Voulez-vous
le préciser.

M. Primet. Je vais le préciser. Je pense qu'il ne faut pas mé
langer indemnité pour travaux dangereux et insalubres et in
demnité de risqué.

M. le ministre. D'accord!

M. Primet. L'indemnité pour travaux dangereux et insalubres
qui existe depuis fort longtemps est attribuée à certaines caté
gories (ateliers de plomberie, de force motrice, T. S. F.) pour
lesquelles nous ne demandons pas l'indemnité de risque qui
est attribuée seulement le jour où les agents exécutent des tra
vaux présentant un risque particulier.

D'autre part, les agents des lignes bénéficient, eux aussi, de
l'indemnité pour travaux dangereux et insalubres, mais, pour
eux, les risques sont permanents comme pour les douaniers.
C'est pourquoi nous demandons, à la place de cette indemnité,
une indemnité forfaitaire de risques au moins égale à celle des
douaniers, c'est-à-dire d'un montant de 20 à 30.000 francs par an,
étant bien entendu que celle-ci ne se cumulerait pas avec l'in
demnité pour travaux dangereux et insalubres dont le taux est
actuellement de 36 francs par jour. Naturellement, compte tenu
des 24 francs proposés par l'administration, il ne saurait être
question de renoncer à l'indemnité pour travaux dangereux et
insalubres.

Nous voulons remplacer l'indemnité journalière pour travaux
insalubres par une indemnité forfaitaire, comme cela existe
dans le service des douanes, pour ceux dont les travaux pré
sentent évidemment un danger permanent. Je crois, cette fois,
que les choses sont plus claires.

. M. le président.. Quel est l'avis de la commission?
M. le rapporteur. La commission n'a pas eu à examiner cet

amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Je ne comprends vraiment pas les interven

tions de cette nature, je m'en excuse. Une indemnité pour tra
vaux insalubres ne peut, logiquement, être attribuée qu'à l'oc
casion de travaux insalubres ou dangereux.

M. Primet. Je suis entièrement d'accord.

M. le ministre. Si j'ai bien compris, vous demandez qu'on
supprime cette indemnité, qui est occasionnelle, pour la rem
placer par une indemnité forfaitaire. Voilà ce que j'ai compris,
voilà ce que vous m'avez exposé. Je vous dis: non, une indem
nité de travaux dangereux ne peut être attribuée qu'à l'occa
sion de travaux dangereux; l'indemnité de risques à laquelle
vous faisiez allusion tout â l'heure n'est pas une indemnité
pour travaux insalubres. Je puis vous assurer que je connais
toutes ces' questions — je les ai traitées dans d'autres fonctions
— mais je ne peux pas être d'accord avec voua.

Je suis d'accord avec vous pour l'attribution d'une indemnité
de travaux insalubres à l'occasion de travaux insalubres réelle
ment effectués. Je suis d'accord, comme je le disais tout à
l'heure à M. Henri Barré, pour l'attribution de l'indemnité do
risques à l'occasion de travaux dangereux, qui ne sont pas insa
lubres, mais dangereux, j'y insiste — c'est le cas des agents
des lignes qui montent à des poteaux ou des hommes suspen
dus à des cordes pour fixer des fils aux isolateurs — mais quand
vous me demandez de remplacer ces indemnités par une indem
nité- forfaitaire...

M. Primet. De risques!
M. le ministre. ...de risques pour des gens qui ne courent pas

de risques, je vous réponds que cela n'est pas  possible
C'est la.raison pour laquelle, ne comprenant pas le sens de

votre amendement, de toute bonne foi, je vous le déclare, n'en
voyant ni le point d'application ni les répercussions, je ne puis
l'accepter. Je demande au Conseil de la République si, commet
moi-même, il a compris qu'il n'a pas compris le sens de votre
intervention, de repousser l'amendement.

M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je" mets aux voix l'amendement, repoussé par le Gouverne*

ment.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Par voie d'amendement (n° 20), MM. Primet,

Dutoit, David et les membres du groupe communiste et appa
rentés proposent de réduire le crédit de ce même chapitre 1230
de 1.000 francs.

La parole est à M. Primet.
M. Primet. Mesdames, messieurs, le personnel des services

d'exécution et des catégories ouvriers, employés et auxiliaires
au service général des postes, télégraphes et téléphones se voit
refuser systématiquement le bénéfice de l'indemnité attribuée
à toutes les autres catégories de postiers et ceci sous le falla
cieux prétexte — cette indemnité ayant été accordée aux pos
tiers en 1946 au titre des parités externes — qu'il n'existe pas
aux régies financières de catégories homologues aux leurs..

La question qui se pose n'est pas de savoir s'il y a ou s'il
n'y a pas aux régies financières de catégories homologues aux
agents des lignes ou aux facteurs des P. T. T., mais si ces
agents méritent Ou ne méritent pas l'indemnité.

On peut affirmer, sans crainte d'être démenti, que s'il est
des catégories parmi les fonctionnaires auxquelles on ne sau
rait décemment discuter le bénéfice de l'indemnité, ce sont bien
celles en faveur desquelles j'interviens.
x L'amendement portant réduction de crédits de 1.000 francs
que je demande au Conseil de bien vouloir adopter a pour but
d'inviter le Gouvernement à réparer l'injustice dont sont victi
mes les auxiliaires, les employés et les agents des services tech
niques des postes, télégraphes el téléphones.

M. le  président Quel est l'avis de la commission?
M. le rapporteur. L'amendement n'a pas été soumis à la

commission.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Je pense que, lorsqu'on a des principes, il
faut s'y tenir.

Lorsque l'indemnité à laquelle a fait allusion M. Primet a
été attribuée à certaines catégories de personnel des services
techniques, c'était en raison de la parité avec le personnel des
régies financières. L'extension à d'autres catégories, proposée
par M. Primet, romprait cette parité. C'est la raison pour
laquelle le Gouvernement repousse l'amendement.

M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par le Gouverne

ment.

Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le
groupe communiste.

Le scrutin est' ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en [ont le

dépouillement.) .

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scru
tin : •

Nombre de votants....--................. .- 229
Majorité absolue......................... 115

Pour l'adoption 18
Contre 211

Le Conseil de la" République n'a pas adopté.
Par voie d'amendement (n° 26), M .Primet et les membres

du groupe communiste et apparentés proposent de réduire le
crédit de ce même chapitre 1230 de 1.000 francs.

La parole est à M. Primet.
 M. Primet. Mesdames, messieurs, cet amendement porte sur

les indemnités de chaussure et de bicyclette. Malgré les
hausses qui sont intervenues... (Exclamations sur divers bancs.)



CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Je vous assure que la chaussure et la bicyclette jouent un
très grand rôle dans le métier de facteur, et je m'étonne de
vos exclamations. Si l'on avait inodernisé les facteurs, peut-
être s'agirait-ib- d'indemnités d'automobile mais il ne s'agit
que d'indemnités de chaussure et de bicyclette.

Malgré les hausses intervenues, le taux de l'indemnité d'achat
et d'entretien des bicyclettes n'a pas été rajusté depuis le
1er janvier 1948. Il est toujours de 3.500 francs pour l'indem
nité d'achat et de 250 francs pour l'indemnité mensuelle d'en
tretien.

Cette question présente un aspect très curieux que je voudrais
souligner devant M. le ministre des postes, télégraphes et télé
phones. Je sais bien qu'il n'est pas seul responsable dans le
Gouvernement, mais on accorde à un facteur 3.500 francs d'in
demnité d'achat pour une bicyclette alors que, sur l'achat de
cette même bicyclette, l'État perçoit une taxe de 5.000 francs.
Il y a là quelque chose d'un peu extraordinaire et je crois que
l'État pourrait lui accorder 5.000 francs, puisqu'ainsi il l'exoné
rerait en quelque sorte de la taxe.

*Si un timide effort a été fait en ce qui concerne l'indemnité
Île chaussures, dont le taux a été porté de 1.500 à 3.000 francs
à compter du Ie' juillet 1950, il n'en reste pas moins que les
taux en vigueur ne sont nullement en rapport avec les charges
imposées aux personnels intéressés.

Depuis trois ans, l'Assemblée nationale et sa commission des
finances, d'une part, le Conseil de la République, d'autre part,
ont insisté tout particulièrement pour que ces indemnités
soient "notablement augmentées^ Malgré les assurances don
nées ipar M. le ministre des postes, télégraphes et téléphones,
aucune décision n'a encore été prise. Une fois de plus, des cré
dits indispensables à la réalisation de ces indemnités ne sont
pas inclus dans le budget.

C est pourquoi je demande au Conseil de la République de
ne pas voter le chapitre 1230, tant que nous n'aurons pas été
saisis de propositions concrètes par le Gouvernement, tant en
ce qui concerne les indemnités de chaussures et de bicyclettes,
qu'on ce qui concerne celle de responsabilité pécuniaire.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission, n'ayant pas été saisie, n'a
pas d'avis à donner.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. J'ai déjà fait connaître, il y a quelques ins

tants, quelle était la position du Gouvernement en Ta matière.
M. Primet a bien voulu reconnaître que.la. question n'était

pas uniquement du domaine du ministère des postes, télégra
phes et téléphones. Je suis d'accord avec lui et j'ai d'ailleurs
soutenu la nécessité de la revalorisation de l'indemnité de
bicyclette et de chaussures. Je suis même allé plus loin, mon
sieur Primet, car j'ai demandé la revalorisation de l'indemnité
d'équipement et d'utilisation de skis.

- Je m'occupe de ces questions  et je n'attends pas vos sugges
tions pour m'intéresser au sort de nos agents, je vous prie de
le croire

Mme Girault. Mais le résultat ?

M. Dutoit. Ce n'est pas l'avis des intéressés. •
M. le ministre. Permettez-moi de vous faire fine autre obser

vation. Lorsque vous demandez à nos collègues de ne pas voter
■ce chapitre, savez-vous à quoi vous aboutiriez, si le Conseil de
la République vous suivait ? N'ayant pas de crédits, je ne peux
payer pas même l'indemnité de bicyclette ou l'indemnité de
chaussures que vous jugez trop modiques.

C'est la raison pour laquelle je demande au Conseil de reje
ter l'amendement.

M. Primet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Primet.
M. Primet. Je demande d'abord, ce qui sera beaucoup mieux,

que le Gouvernement accepte mon amendement, en lui don
nant le sens que je viens de lui attribuer, c'est-à-dire l'aug
mentation de l'indemnité de bicyclette.

Certes, j'ai demandé de -ne pas voter l'ensemble que dans
le cas où mon amendement serait repoussé.

M. le président. Pour le moment, je suis saisi d'un amen
dement portant réduction d'une somme de 1.000 francs sur
le chapitre 1230. C'est sur cet amendement que le Conseil de
la République va être appelé à statuer.

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. S'il s'agit de l'abattement de 1.000 francs

proposé par M. Primet, je l'accepte; mais lorsqu'il parle de
ne pas voter le chapitre, je dois faire remarquer les consé
quences de sa proposition.

M. de La Gontrie. Je demande la parole pour expliquer mon
vote.

M. le président. La parole est à M.. de La Gontrie.

M. de La Gontrie. Mes chers collègues, le rassemblement des
gauches républicaines avait l'in'ention de présenter un amen
dement exactement analogue à celui qui vient d'être soutenu
par M. Primet et les membres du parti communiste.

Si, du reste, je suis bien informe, j'ai l'impression que les
autres groupes de cette Assemblée avaient aussi la même
intention. Mais ni les uns ni les autres ne l'ont fait pour ne
pas alourdir un débat déjà trop long et pour ne pas risquer
d'être accusés de faire une surenchère inutile dans cette
enceinte.

A la vérité, les braves facteurs qui se servent de ces bicy
clettes et de ces chaussures sont éminemment sympathiques "à!
tous les membres du Conseil de la République sans exception.
Il faut qu'ils sachent que cette sympathie n'est pas l'exclusif
privilège, du parti communiste. C'est la raison pour laquelle,
convaincu d'interpréter le désir de tous les groupes de cette
Assemblée, le groupe du rassemblement des gauches républi
caines demande un scrutin sur cette question. Ce scrutin per
mettra à tous les groupes- de l'Assemblée de manifester leur
unanime sympathie à cette catégorie de fonctionnaires parti
culièrement intéressante.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de M. Primet, accepté par

le Gouvernement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le
groupe du rassemblement des gauches républicaines.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis^ — MM. les secrétaires en font lj
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin?
Nombre des votants...................... 310
Majorité absolue.......................... 156

Pour l'adoption........... 310
Contre 0

Le Conseil de la République a adopté.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 1230, avec le chiffre de 2 mil

liards 212.270.000 résultant des votes précédents.
(Le chapitre 1230 avec ce chiffre est adopté.)
M. le président. « Chan. 1210 .— Indemnités des personnels de

l'État en service dans les départements d'outre-mer, 154.870.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1250. — Primes de rendement des fonctionnaires des
postes, télégraphes et téléphones, 305.951.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chaj). 1200. — Rémunération des gérants de bureaux secon
daires, des correspondants postaux et de divers. 8C7.5G4.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1270. — Contribution à la constitution des pensions do
retraite du personnel, 11.193.283.000 francs. » — (Adopté.)

« Chapitre 1280. — Versement de 5 p. 100 institué en rem
placement de l'impôt cédulaire. 3.221.874.000 francs. » —.
(Adopté.)

« Chap. 1290. — Indemnités "de licenciement. » — (Mémoire.)'
« Chap.- 1300. — Couverture de mesures diverses en faveur du

personnel, 11.783.025.000 francs. » — (Adopté.)
Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.
« Chap. 3000. — Indemnités de missions, de déplacements et

de voyages. — Frais de passage 2.400.000.000 de francs. »
Par voie d'amendement (n° 21) MM. Primet, Dutoit, David et

les membres du groupe communiste et apparentés proposent de
réduire le crédit de ce chapitre de 1.000 francs.

■ La parole est à M. Primet.
M. Primet. Mesdames, messieurs, ce dernier amendement du

groupe communiste a pour objet de faire accorder aux facteurs
ruraux l'indemnité de mission dans la résidence. Les facteurs
ruraux qui, par suite de leurs obligations professionnelles, ne
peuvent prendre le repas de midi à domicile, sont les seuls
agents des postes, télégraphes et téléphones qui ne bénéficient
pas de l'indemnité de mission dans la résidence prévue par l'ar
ticle 5 du décret du 30 septembre 1946.

Une proposition de loi déposée à ce sujet a été adoptée à
l'unanimité par la commission des moyens de communication.-
Le Conseil de la République, en adoptant l'amendement que j'ai
présenté, manifestera non seulement sa sollicitude envers les
facteurs ruraux, dont chacun se plaît à reconnaître le mérite
personnel et le caractère pénible de leur métier, mais encore il
marquera sa volonté de voir le Gouvernement se pencher sur le
sort d'une catégorie de personnel particulièrement intéressante.

Je sais par avance ce que l'on peut m'objecter: c'est que, dans
beaucoup de villages de nos campagnes, on accueille avec tom
le facteur rural à la taJble paysanne, que souvent on leur ollre
un repas confortable; mais malheureusement on ne peut pas,
tout te même, .se contenter de cela parce qu'il y a des facteurs
qui ne bénéficient pas toujours de ces avantages. Aussi bien
cette indemnité, qu'on appelle dans le bâtiment « indemnité de



panier », est versée à beaucoup de catégories de travailleurs et
je ne vois pas d'inconvénient, au contraire, à ce que l'on verse
une semblable indemnité a, nos sympathiques facteurs ruraux.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission n'a pas été saisie et ne peut

émettre un avis. .

. M, le président. Quel est l'avis du Gouvernement i
.. M. le ministre. Pour les raisons exposées à l'Assemblée natio
nale, le Gouvernement s'oppose à l'amendement.

 M. le président. Je mets aux voix l'amendement, repoussé
par le Gouvernement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin, présentée par le
groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

' (Les votes sont recueillis. - MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le lésullat du dépouillement du scrutin:

Nombre de votants........................ 101

Majorité absolue 51

Pour l'adoption......... 90
Contre.................. 2

Le Conseil de ïa République a adopté.
Je mets aux voix le chapitre 3000 avec le chiffre de 2.399 mil

lions 999.000 francs, résultant du vote précédent.
{Le chapitre 3000, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 3010. — Administration centrale.

Locaux. - Mobilier. — Fournitures, 40.999.000 francs. » ■—•
(Adopté.)

« Chap. 3020. — Services extérieurs. — Chauffage et éclairage.
Mobilier. — Fournitures, 3.221.143.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3030. — Travaux d'impression, 171.080.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3040. «— Remboursement à diverses administrations,
858.320.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3050. - Loyers, 332 millions de francs. » — (Adopté.)
■ « Chai). 3060. — Matériel postal, 815 millions de francs. » <—•

(Adopté.)
« Chap. 3070. - Matériel électrique, 1.768.580.000 francs. »

(Adopté.)
« Chap. 3080. — Dépenses de fonctionnement du centre na

tional d'études des télécommunications, 244.300.000 francs. a -
(Adopté.)

« Chap. 3090. — Rattachement des abonnés au téléphone et
travaux d'extension s'y rapportant, 1.568.179.000 france. » —
(Adopté.) ■ ■

« Chan. 3100. — Transport des correspondances, du matériel
et du personnel, 9.131.638.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3110. — Achat, entretien et fonctionnement du ma
tériel automobile, 1.302.270.000 francs. » - (Adopté.)

> « ChaD. 3120. — Services extérieurs. — Entretien et amé
nagement des locaux. 764.395.000 francs, » — (Adopté.)

« Chan. 3130. — Travaux et cessions à titre remboursable. »
— (Mémoire.) - . .,

« Chap. 3140. — Aide aux forces alliées. » - (Mémoire.)

Charges sociales.

« Chan. 4000. — Prestations familiales, 6.091.602.000 francs. »
•—. (Adopté.)

« Chap. 4010. — Allocations de logement. — Primes d'amé
nagement et de déménagement, 59.322.000 francs: » - (Adopté.)

« Chap. 4020. — OEuvres sociales, 219.999.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 4030. - Prestations en espèces assurées par l'État au
. titre du régime de sécurité sociale. 230 millions de francs. » —-

(Adopté.)
« Chap. 4040. — Attribution aux personnels auxiliaires des

allocations viagères annuelles prévues par l'article 1 er de la loi
provisoirement applicable du 18 septembre 1940, 5.350.000
francs. » — (Adopté.)

i

Subventions..

« Chap. 5000. - Subventions de fonctionnement à divers orga
nismes, 10 millions de francs. » - (Adopté.}

\ i

Dépenses diverses.

« Chan. 6000. — Secours, 47.520.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 6010. — Service ^médical, 109.194.000 francs» » — •

(Adopté.)
..«■Chap. 6020. — Frais Judiciaires et indemnités ou rentes
pour dommages causés à dos tiers. 48 millions de francs. >>

'— (Adonté-Ï '

« Chap. 6030. — Indemnités pour pertes et spoliations d'objets-
confiés à la poste. — Remboursement de mandate payés sur
faux acquits, 25.400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6040. — Conférences et organismes internationauxj
23.476.000 francs. » - (Adopté.) ' .

« Chap. 6050. — Remboursements, 14.500.000 francs. » «-*
(Adopté?)

« Chap. 6000. - Dépenses des exercices clos. » - (Mémoire.}'
« Chap. 6070. — Dépenses des exercices périmés non frappées

de déchéance. » - (Mémoire.)
« Chap. 0080. - Emploi de fonds provenant de legs ou de

donations, 8.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6090. — Versement au fonds d'amortissement (loi du

30 juin 1923, art. 72). » — (Mémoire.)
« Chap. 6100. - Versement au fonds de réserve. » - (Me*

moire.) , .- /■
» Chap. 6110. — Financement et travaux d'établissement»

417.645.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6120. - Remboursement des avances reçues du Trésor;

en couverture des déficits d'exploitation. » — (Mémoire.)
« Chap. 6130. — Versement au budget général. » — (Mémoire.)]
M. le président. Je mets aux voix l'article 1er avec la somma

de 129.116.297.000 francs résultant des votes émis sur les cha
pitres de l'état annexé.

II n'y a pas d'opposition ?...
(L'article 1er , avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Les hommes de troupe et mariné
appelés ou rappelés de la métropole, des territoires occupés ou!
en garnison en Afrique, jouiront à partir du 15 mai 1951 de la^
franchise postale pour lettres. Leurs familles jouiront du mêmaj
bénéfice pour les colis de vêtements et denrées alimentaires àji
eux adressés. >

« Un règlement d'administration publique, pris par les minis-|
très intéressés dans le délai de trois mois, fixera les limites et
les conditions d'application de cet article. » " ■ ;

Par voie d'amendement (n° 24), M. de La Gontrie propose de;
rédiger comme suit cet article:

« Les hommes de trompes et marins à solde journalière appe
lés ou rappelés de la métropole, des territoires occupés ou en
garnison en Afrique pourront bénéficier de la franchise postale
pour les lettres simples qu'ils expédient à leurs familles. Les
paquets de vêtements et denrées alimentaires expédiés par les
familles à ces militaires et marins ainsi qu'à ceux faisant partie
des troupes en opérations pourront bénéficier également de la
franchise. Les conditions dans lesquelles s'exercera la franchise
dans l'un et l'autre cas seront fixées par décret contresigné par,
les ministres intéressés dans la limite des crédits inscrits à cet
effet aux budgets des ministères de la défense nationale et de
la France d'outre-mer. »• *

La parole est à M. de La Gontrie.

M. de La Gontrie. Mes chers collègues, l'article 2, tel qu'il vous
est présenté par la commission des finances, appelle deux obser
vations, qui nécessitent deux modifications que j'ai concrétisées
dans une nouvelle rédaction de cet article. En bref, voici ce
dont il s'agit : ...-...'

L'article 2 présenté par la commission des finances envisage
d'accorder la franchise postale à tous les soldats et marins appe*
lés ou rappelés de la métropole, des territoires occupés ou eni
garnison en Afrique.

Il a également pour otbjet d'accorder la gratuité à leur
famille pour l'expédition des colis de vêtements et de denrées
alimentaires.

Or, mesdames, messieurs, il se trouve que cette rédaction a'
omis une catégorie de soldats français vers lesquels va l'una
nime sollicitude de notre Assemblée; ce sont les militaires
français qui font partie des troupes en opérations en Indochine,
et en Corée.

En effet, actuellement les paquets adressés à ces militaires
ne bénéficient que d'un tarif réduit et ne bénéficient en aucune
façon de la gratuité. L'Assemblée considérera avec moi qu'il
est indispensable d'étendre à ces militaires les avantages pré
vus par le texte qui nous est soumis. C'est la première obser
vation que je désirais présenter. . ...

D'autre part, j'attire votre attention sur le fait que les
dépenses engagées par l'administration des .postes pour le
transport en franchise des lettres et des paquets expédiés.ou
reçus par des militaires, sont à la charge des ministères de la
défense nationale et de la France d'outre-mer.

L'octroi de nouvelles exemptions de taxes doit être subor
donné - c'est une question de comptabilité publique — à
l'inscription des crédits correspondants au budget des deux
départements intéressés. Il se trouve que le texte soumis par
la commission prévoit que la gratuité sera accordée à partir
du 15 mai 1951. Or, .nous sommes déjà le 16 mai 1951, et il
n'a pas été possible aux deux départements intéressés* de pré
voir, pour l'instant, la contrepartie de la dépense que la gra
tuité va entraîner.



C'est la raison pour laquelle puisque les conditions d'exer
cice du droit à la franchise peuvent être fixées par un simple
décret pris par M. le ministre des P. T. T. et les ministres inté
ressés, je crois plus convenable que nous laissions à M. le
ministre des P. T. T. et à ses deux collègues le soin de prendre
toutes dispositions en conséquence et que nous supprimions
du.texle de la commission cette date du 15 mai 1951 qui n'a
plus aucune raison d'y figurer.

Si le Conseil de la République accepte la nouvelle rédaction
que je propose, il tiendra ainsi compte des deux considérations
que je viens de développer.

M. le président. La parole est à M. Courrière.
M. Courrière. Je voterais le" texte présenté par M. de La Gon

trie, si une inquiétude ne naissait pas dans mon esprit. L'en
semble du texte est plus clair peut-être que celui que nous
présente la commission des finances; mais in cauda venenum!

. 11 contient une disposition qui est extrêmement grave. -
Je conçois que M. le ministre prenne des précautions et qu'il

'ne veuille pas heurter ses collègues de la défense nationale;
mais lorsqu on nous dit que l'octroi de ces avantages est subor
donné à l'inscription du crédit au budget de la défense natio
nale, c'est très exactement faire une promesse alors que l'on
ne sait pas du tout si l'on pourra la tenir.

Je voterai le texte présenté par M. de La Gontrie, mais à la
condition qu'il en supprime la dernière phrase, laissant le soin
à M. le ministre avec ses collègues de la défense nationale de
fixer le moment exact auquel entreront en vigueur les avan-

' tages que l'on donne. Mais il re m'est pas possible, et il n'est
pas possible à mon groupe d'accepter que les avantages prévus
par le texte soient conditionnés par l'inscription de crédits dans
un budget qui n'est pas celui du ministre actuellement à son

. banc. -

* M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. Tout à l'heure, dans mon exposé, j'avais

bien spécifié que la date du 15 mai ne pouvait pas être main
tenue, et que la commission ne ferait aucune difficulté pour
la supprimer dans le texte.

D'autre part', il m'est difficile, alors que le seul membre de
la commission des finances présent manifeste des inquiétudes
de prendre une responsabilité au nom de la commission des
finances, qui n'a pas été consultée sur ce point. Dans ces condi-

. tions, je n'apporte aucune conclusion.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. J'ai fort peu de chose à ajouter à l'exposé

parfaitement clair de M. de La Gontrie.
Il n'est pas douteux que l'amendement, tel qu'il nous est

présenté, permet d'attribuer aux hommes de troupe et marins
à solde journalière appelés ou rappelés de la métropole, des
territoires occupés ou en garnison en Afrique, la franchise pos
tale pour les lettres simples qu'ils expédient à leurs familles.
C'est là le premier 'point: la franchise postale des lettres.

A ce sujet, je voudrais répondre à une question posée tout
a l'heure par un de nos collègues: « Pourquoi ne visez-vous
pas, dans ce texte, les militaires stationnés sur les théâtres
d'opérations extérieurs ? » Ils ne sont pas visés dans ce texte
parce qu'ils ont droit, qu'ils soient hommes de troupe, sous-
officiers ou officiers, à la franchise postale totale.

La deuxième partie de l'amendement de M. de La Gontrie
permet l'envoi gratuit de paquets de vêtements et de denrées
alimentaires aux militaires visés précédemment. Je crois que,
véritablement, ces dispositions répondent aux préoccupations
qui ont été formulées à l'Assemblée nationale ainsi qu'à la
commission des finances et qui animent — j'en suis certain —
la totalité des membres de cette assemblée. Seulement il n'est

pas suffisant, pour qu'une mesure soit, valable, de l'inscrire
dans un texte. Encore faut-il qu'elle soit réalisable. En cette
matière, le ministère des postes, télégraphes et téléphones est
le vecteur des lettres et des colis, mais la rémunération affé
rente à cm transport incombe aux ministères intéressés : minis
tères de la défense nationale et de la France d'outre-mer.

C'est la raison pour laquelle M. de La Gontrie, comme la
commission d'ailleurs, a très justement précisé qu'un décret
interministériel devait intervenir, fixant les conditions d'attri
bution de cette franchise. Par un souci de justice et d'honnê
teté, M. de La Gontrie avait ajouté que cette franchise devrait
être attribuée dans la limite des crédits inscrits à cet effet
aux budgets des ministères de la défense nationale et de la
France d'outre-mer. M. Courrière demande la suppression de
ces mots. Il n'en restera ipas moins, si on le suit, que cette
franchise postale et cette franchise pour l'expédition des colis
sera mesurée par les crédits mis à la disposition des postes,
télégraphes et téléphones par les ministères de la défense
nationale et de la France d'outre-mer.

M. Courrière. Je ne le pense pas. Ce texte a été voté à l'As
semblée nationale, sans condition et il était alors -applicable à
partir d'une certaine date, le 15 mai, je crois. Votre texte, mon
sieur le ministre, subordonne l'application...

M. le ministre. C est le texte de M. de La Gontrie.

M. Courrière. L'application du texte de M. de La Gontrie est
.subordonnée à l'inscription de crédits aux budgets de la dé
fense nationale et de la France d'outre-mer.

Puisque au moment du vote de ces budgets, nous n'avons-
pas la possibilité d'inscrire ces crédits, du fait que nous n'avons
pas l'initiative des dépenses, la mesure que vous nous proposez
est absolument illusoire. C'est pour cette raison que je vous
demande de ne pas voter la fin de l'article, dans la rédaction
qui vous est proposée par l'amendement de M. de La Gontrie.

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Dans mon esprit, le texte de M, de La Gon

trie incitait au contraire le Gouvernement à inscrire dans les
budgets de la défense nationale et de la France d'outre-mer
les crédits nécessaires à la" franchise postale.

Mais je ne m'oippose pas à la suppression de la dernière par
tie .de la dernière phrase de l'amendement.

M. de La Gontrie. .Dans ces conditions, j'accepte de suppri
mer le dernier membre de phrase de mon amendement à par
tir des mots: « ...dans la limite des crédits... ».

M. le président. L'amendement de M. de La Gontrie est donc
modifié par la suppression du dernier membre de phrase à par
tir des mots: « ...dans la limite des crédits... ».

Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, ainsi modifié.
(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. Ce texte devient l'article 2.
'c Art. 3. — Les communications téléphoniques interurbaines

au départ ou à destination des journaux et agences de presse
bénéficieront d'un tarif réduit.

« La location des fils utilisés par les journaux et les agences
de presse bénéficiera des mêmes réductions.

« Un règlement d'administration -publique pris par les minis
tres intéressés dans le délai de trois mois, fixera les limites
et les conditions d'application de cet article. »

Par voie d'amendement (n° 23 rectifié) , M. Aubert propose de
rédiger comme suit cet article :

« Les communications téléphoniques interurbaines, à desti
nation des journaux et agences de presse, demandées par les
correspondants de presse pour transmettre des informations
destinées à être publiées dans les journaux,' pourront bénéfi
cier d'un tarif réduit.

« La location des fils utilisés par les journaux et agences de
presse pourra également bénéficier d'une réduction.

« Une subvention annuelle compensatrice au profit du bud
get annexe des P. T. T. sera inscrite au budget général.

« Un règlement d'administration publique, contresigné par
les ministres intéressés, fixera les limites et les conditions d'ap
plication des dispositions qui précèdent. »

La parole est à M. Courrière pour défendre l'amendement.
M. Courrière. M. Aubert, qui m'a chargé de défendre son

amendement, a déposé ce texte afin de rendre plus clair celui
qui avait été rédigé par votre commission des finances.

M. Aubert a eu d'abord le souci de donner, à un règlement
d'administration publique, le soin de fixer les conditions dans
lesquelles pourront s'appliquer les détaxes dont doivent béné
ficier les journaux. ,

M. Aubert veut aussi qu'un délai, qui ne soit pas trop court,
soit imparti au ministre des postes, télégraphes et téléphones
pour fixer les conditions dans lesquelles le texte s'appli
quera. D'autre part il nous apparaît qu'un texte de cet ordre va
faire supporter au budget des postes, télégraphes et téléphones
une perte de recettes certaine et qu'il convient d'inscrire, à
cet égard, dans le budget général une subvention compensa
trice.

C'est dans ces conditions qu'au nom de M. Aubert, je Vous
demande de voter l'amendement qui vous est présenté.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amende
ment ?

M. le rapporteur. La commission ne fait pas d'objection au
vote du texte modifié présenté par M. Aubert.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amev
dément ?

M. le ministre. Le Gouvernement accepte l'amendement pro
posé par M. Aubert. Il est en effet nécessair% en cette matière
de disposer d'un délai suffisant, d'une part pour étudier les
modalités d'application.des mesures, d'autre part, pour éva
luer les répercussions qu'elles auront sur le budget des postes,
télégraphes et téléphonas.

Les dispositions que vous allez voter sont calquées en quelque
sorte sur celles qui visaient autrefois le télégraphe. Les journaux
ont toujours bénéficié en matière d'expédition de télégrammes
de tarifs réduits, qui ont été maintenus même lorsque nou=
avons procédé à une revision récente des tarifs. Il est normal
théoriquement, au moment .où Je télégraphe perd de son impor-



tance et que le téléphone lui est substitué, d'attribuer à la
presse des facilités de communications. Mais il faut bien savoir
que les conditions d'application de ce tarif préférentiel ne sont
pas les mêmes en matière de téléphone qu'en matièrj de télé
graphe.

Lorsqu'on adresse un télégramme à une agence de presse ou
à un journal,, celui entre les mains duquel on le dépose peut
voir immédiatement s'il s'agit d'un télégramme de presse. En
matière téléphonique, c'est très différent. Les communications
téléphoniques sont secrètes et difficilement mesurables, lorsqu'il
s'agit d'un automatique. Elles vont devenir de plus en plus
difficilement mesurables au fur et à mesure que s'accélérera
l'automatisation. C'est la raison pour laquelle je suis recon
naissant à M. Aubert de déposer cet amendement qui laisse au
ministère des postes, télégraphes et téléphones le temps de
mettre au point cette question" des tarifs téléphoniques de
presse.

Je lui suis également reconnaissant de prévoir l'inscription au
budget général d'une subvention annuelle compensatrice, car il
est bien évident que le budget annexe qui doit équilibrer ses
recettes et ses dépenses, ne pourrait pas supporter un manque
à gagner sur les communications de presse sans qu'il soit com
pensé par une augmentation d'autres tarifs frappant d'autres
usagers. Mais comme le budget des postes, télégraphes et télé
phones reçoit des administrations une subvention compensatrice
de la franchise dont certaines bénéficient, il est logique qu'une
subvention de même ordre vienne compenser ce manque à
gagner, qui se fera v sentir au moment où les journaux et
agences de presse bénéficieront, en matière de communications
téléphoniques, de tarifs préférentiels. - , 1

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement accepte par la commission et

par le Gouvernement.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Ce texte devient l'article 3.
« Art. 4. — Les receveurs et chefs de centre des postes, télé

graphes et téléphones sont, en raison de leurs sujétions parti-.
culières, logés à titre gratuit. »

Par voie d'amendement (n° 5) , M. Henri Barré et les membres
du groupe socialiste- proposent de rédiger comme suit cet
article :

■ « En raison de leurs sujétions particulières, les receveurs et
chefs de centre des postés, télégraphes et téléphones bénéfi
cient du logement à titre gratuit. /

« Les dispositions ci-dessus ne font pas obstacle à ce que le
logement soit concédé dans les mêmes conditions à d'autres
fonctionnaires des postes télégraphes et téléphones. »

La parole est à M. Barre.
M. Henri Barré. Mes chers collègues, je vous demande d'accep

ter cette rédaction de l'article 4: « Les chefs de service régio
naux, les chefs de service départementaux, les receveurs et
chefs de centre des postes, télégraphes et téléphones sont, en
raison de leurs sujétions particulières, logés à titre gratuit. »
, -Le texte adopté par votre commission ne se rapporte, en
effet, qu'à la condition du receveur et du chef de centre. Or, il
apparaît que les chefs de service régionaux et les chefs de ser
vice départementaux devraient pouvoir eux aussi bénéficier de
la gratuité  de logement.

En effet, au même titre que les receveurs et chefs de .centre,
les chefs de service sont appelés à tout moment, lorsque le
service est en difficulté quelconque. Dans le service télépho
nique, qui revêt un caractère de gravité, ils peuvent être ame
nés à être en relation constante avec les services de l'adminis
tration centrale. De plus, ils sont à la disposition de l'adminis
tration et du Gouvernement jour et nuit. Ils sont responsables
de tous les services de la région ou du département. C'est à eux
que l'on s'adresse chaque fois que le service se révèle défaillant
ou qu'un besoin urgent se manifeste.

Il est donc absolument nécessaire qu'un chef de service se
trouve sur place, c'est-à-dire au centre de son domaine qui est
la direction de ses services. Il serait anormal et préjudiciable à
l'intérêt de l'administration que l'éloignement de son domicile
apporte un temps mort avec un surcroît de gêne lorsqu'un évé
nement grave survient.

Ce sont ces raisons qui, dans le passé, ont motivé l'obligation
faite aux directeurs d'habiter les locaux administratifs. Elles
n'ont pas perdu de leur valeur, bien au contraire. C'est pour
quoi il nous apparaît rationnel et équitable de faire bénéficier
les chefs de service régionaux et" départementaux de l'admi
nistration des postes, télégraphes et téléphones de la gratuité
prévue par l'article 3 du décret du 7 juin 1949. Ces considéra
tions apparaissent justifier la nouvelle rédaction que je vous
propose, mes chers collègues, au nom du groupe socialiste.

». Courrière. Je demande la parole.
». le président. La parole est à M. Courrière.
M. Courrière. Je m'excuse de faire perdre un instant de

plus au Conseil de la République, mais je voudrais appeler

l'attention du Gouvernement sur l'importance que revêt pour
beaucoup de fonctionnaires la question du logement. Un texte
a prévu, d'une manière très vague, les conditions dans les
quelles certains fonctionnaires bénéficient de la gratuité du
logement. Le texte est si vague que normalement les commis
sions qui sont chargées de l'appliquer, soit la commission cen
trale des opérations immobilières, soit la commission.dépars
tementale d'acquisitions immobilières se trouvent devant , la
situation suivante: le ministère des finances appliquant le
texte avec la rigueur que vous lui connaissez déclare que
tel ou tel fonctionnaire n'a pas .droit à la gratuité du loge
ment, tandis que le ministère de tutelle, le. ministère inté
ressé déclare que ce fonctionnaire a droit à la gratuité du
logement. 11 s'agit pour les commissions de difficultés inextri
cables pour savoir si la gratuité doit ou ne doit pas être appli
quée.

Il m'apparaît que M. le ministre des postes, télégraphes et
téléphones devrait se faire l'interprète des diverses commis
sions et, par conséquent, du Parlement dont elles émanent,
pour demander au Gouvernement d'établir une liste définitive
des fonctionnaires qui, dans chaque ministère, ont droit à la
gratuité du logement et de ceux qui n'y ont pas droit. Sinon,
des inégalités, des injustices se produiront de même qu'un
malaise au sein du corps de fonctionnaires qui ne demandent
qu'à travailler normalement, mais aussi à recevoir les rémuné
rations qui leur reviennent.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?...
M. le rapporteur. La commission des finances avait hésité

à ajouter les directeurs régionaux et les directeurs départe
mentaux à la liste des chefs de centres et des receveurs.
Mais la proposition qui vient d'être faite n'aurait certaine
ment pas rencontré son opposition.

Aussi j'appuie très volontiers, au nom de la commission,
l'amendement de M. Barré,

M. te président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre. Au cours des débats de l'an dernier, au

moment de la discussion du budget, j'ai fait connaître la. posi
tion du ministère des postes, télégraphes et téléphones tou
chant la gratuité de logement des fonctionnaires de direction
et des receveurs.

Cette position n'a pas varié. Je remercie  M. Courrière d'avoir
voulu généraliser- les observations qui ont été présentées à
l'occasion des fonctionnaires et agents des P.T.T.

Il n'est Bas douteux, à l'heure présente, que nous nous trou
vons, nous responsables de certains ministères, dans une
situation difficile. Ainsi que l'a dit M. Courrière, le texte qui
accorde la gratuité ou la semi-gratuité de logement est très
vague. Les commissions départementales n'ont pas une doc
trine unique et l'on arrive à la situation suivante que, dans
certains départements, un fonctionnaire est considéré comme
devant bénéficier de la gratuité alors que -dans tel autre il est
considéré comme ne devant pas en : bénéficier.

C'est la raison pour laquelle je prends très volontiers l'enga
gement que m'a demandé de prendre M. Courrière, de faire
part de ses très justes observations, qui recueillent, j'en suis
sûr, l'approbation de tout -le Conseil de la République, à
M. le ministre des finances et, en tout cas, au. Gouvernement.

M. le président. Personne ne demande plus la -parole ?...
Je mets aux voix l'amendement.

(Le Conseil de la République a adopté.)
M. le président. Je vais mettre aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
M. Primet. Je demandera parole, pour explication de vote.

, M. le président. La parole est à M. Primet.
M. Primet. Mesdames, messieurs, la longueur de ce débat

démontrerait, s'il en était besoin, la grande place que tient ce
budget dans notre pays. Mais elle démontre aussi la multi
plicité des revendications des différentes catégorise de per
sonnel qui ne sont pas satisfaites, qui ont été satisfaites au
cours de ce débat ou qui restent à satisfaire.

Au début de la discussion générale, je déclarais, au nom du
groupe communiste, que les excédents de recettes de ce
budget se sont élevées, au cours des deux dernières années à
près de 20 milliards et qu'il serait normal que ces 20 milliards
aillent au personnel des P.T.T. •

M. le ministre des P. T. T., s'opposant à ma proposition, a
déclaré qu'une loi organique l'obligeait en quelque sorte à
verser les excédents au Trésor.

M. le ministre. Voulez-vous me permettre de vous inter
rompre ?...

M. Primet. Je vous en prie.
M. le président. La parole est à M. le ministre avec l'autori

sation de l'orateur. -

M. le ministre. Une simple rectification: j 'ai déclaré que les
excédents de recettes des postes, télégraphes et téléphones sur
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les dépenses devaient servir à annuler les avances qui avaient
été faites au ministère des postes, télégraphes et téléphones
par le Trésor public.

Je vous ai dit également que depuis quelques années — trois
ans si mes souvenirs sont exacts — par suite d'une décision du
ministère des finances, on' avait admis que les excédents de
recettes ne serviraient pas immédiatement à annuler les
avances mais seraient versés à la deuxième section: Investisse
ments.

Je tenais à apporter cette précision car votre déclaration de
tout à l'heure, à savoir que ces excédents de 9 milliards de
recettes tombaient dans le tonneau des Danaïdes et étaient des
tinés à financer les choses que vous réprouvez, est inexacte.

M. Primet. En tout cas, il y a une chose que nous ne pou
vons approuver, c'est la méthode qui consiste a minimiser les
recettes dans l'établissement du budget.

Les recettes sont manifestement minimisées puisque chaque
année il y a un excédent. En acceptant de donner satisfaction
aux légitimes renvendications du personnel, vous auriez, non
pas un budget en excédent, mais en tout cas un budget en
équilibre. C'est parce que vous avez refusé de donner satis
faction à un certain nombre de revendications que nous avons
présentées au cours de ce débat que le groupe communiste
.votera contre votre budget.

Vous nous avez dit à plusieurs reprises, je le sais, au cours
des débats budgétaires: « Pourquoi demandez-vous que soient
satisfaites les revendications des fonctionnaires, alors que vous
ne votez jamais les budgets ? »

La raison en est très simple, c'est que nous sommes les seuls
à nous opposer, d'une façon formelle et définitive, à la poli
tique du Gouvernement. Si l'Assemblée tout entière s'opposait
au vote d'un budget d'un ministre, celui-ci serait bien obligé
de venir devant nous avec un autre projet de budget et si,
dans ce budget, les revendications du personnel étaient satis
faites, peut-être serait-il voté à l'unanimité.

C'est parce que les revendications du personnel ne sont pas
satisfaites que le groupe communiste votera contre le budget
des portes, télégraphes et téléphones. "

Je signale, entre autres choses, que le mécontentement est
grandissant dans le personnel des postes, télégraphes et télépho
nes. Nous avons relevé, il y a quelques instants, dans les
dépêches, le fait que, depuis 17 heures, au central télégraphique
de Paris, le personnel est en grève dans les services du boule
vard Brune, et qu'au bureau de la Bourse plus de 70 p. 100 du
personnel viennent de débrayer.

M. le président. La parole est à M. de La Gontrie, pour expli
cation de vote.

M. de La Gontrie. Mes chers collègues, mes amis du rassem
blement des gauches républicaines et moi-même, voterons le
budget annexe des postes, télégraphes et téléphones. Nous con
sidérons pour notre part, qu'il serait anormal que ce budget ne
soit pas voté. Ne pas l'adopter serait une mesure fort grave à
l'égard de l'administration et du personnel des postes, télégra
phes et téléphones dont les services — vous le savez bien — ne
pourraient plus fonctionner. Nous entendons ainsi marquer
notre intérêt à tout le personnel des postes, télégraphes et télé
phones en votant le budget.

Nous avons attentivement écouté les explications qui ont été
données au cours de cette très longue séance. Mes amis et moi
désirons affirmer que personne n'a le monopole de la sollici
tude à l'égard des employés des postes, télégraphes et télé
phones, quelle que soit la catégorie à laquelle ils appartiennent.
J'ajoute même que nous ne pensons pas  que ce soit une marque
spéciale d'attachement à leur endroit que de déposer d'innom
brables amendements dans une matière où, — chacun le sait
bien, — nous n'avons pas la possibilité d'augmenter les dépen
ses. Ainsi, les votes indicatifs qu'on nous a demandé d'émettre
ne pouvaient avoir, en général, l'importance que certains vou
laient leur attribuer. H est vrai que nous nous trouvons dans
une période un peu spéciale et que, pour ce motif,  il sera beau
coup pardonné à certains.

En tout cas, au nom de mes amis, je tiens à dire à l'en
semble du- personnel Jû postes, télégraphes et téléphones, qui
mérite plus peut-être que tout autre, qu'on se penche sur sa
situation... (Interruptions à l'extrême gauche.)

J'ai l'impression que vous avez fait suffisamment de discours
durant cette journée. Permettez-moi de parler quelques minutes.

Oui, mon cher collègue qui m'avez interrompu, cette situa
tion mérite autre chose que vos propres discours.

On ne manifestera son intérêt à ce personnel qu'en se pen
chant avec sérieux, je dis bien avec sérieux, sur sa situation.
Pour ma part, je sais de quelle façon l'actuel ministre des
postes, télégraphes et téléphones se penche effectivement sur
les légitimes revendications de ce personnel et c'est pour cela
que nous voulons continuer à lui faire confiance comme nous
lisons faii jusqu'ici*

La vérité, voyez-vous, c'est que, si vous avez la curiosité de
les interroger, les membres du personnel des postes, télégraphes
et téléphones, à quelque catégorie qu'ils appartiennent, vous
diront, ce qui est infiniment réconfortant, qu'ils font eux aussi
confiance à leur ministre. (Applaudissements.)

M. le président. Je consulte le Conseil de la République sur
l'ensemble de l'avis.

(Le Conseil de la République a adopté..)
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES DE LA CAISSE

NATIONALE D'ÉPARGNE POUR L'EXERCICE 1951

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1951 (budget annexe de la
caisse nationale d'épargne). (N °a 907, année 1950, 340 et 378,
année 1951.)

La parole est à M. le rapporteur de la commission des
finances.

M. Sclafer, rapporteur de la commission des finances. Mon
rapport a été distribué hier, et comme je ne pourrais que le.
paraphraser, je crois inutile de prendre la parole.

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de l'article l8r :
« Art. 1er. < — Le budget annexe de la caisse nationale

d'épargne rattaché pour ordre au budget des services civils
pour l'exercice 1951 est fixé, en recettes et en dépenses, à la
somme totale de 13.007.900.000 francs.

« Ces recettes et ces crédits sont répartis, par service et par,
chapitre, conformément à l'état annexé à la présente loi. »

L article 1er est réservé jusqu'au vote de l'état annexé.
Je donne lecture de cet état:

Caisse nationale d'épargne.

RECETTES

1™ SECTION

« Chap. 1er. — Arrérages et primes d'amortissenfent des
valeurs appartenant à la caisse nationale d'épargne, 12 mil
liards 885.000.000 francs.

« Chap. 2. — Revenus des immeubles appartenant à la caisse
nationale d'épargne, 4.600.000 francs. 1

« Chap. 3. — Intérêts des fonds conservés en compte courant
au Trésor, 80 millions de francs.

« Chap. 4. — Droits perçus pour avances sur pensions, 28 mil
lions de francs.

« Chap. 5. — Droits divers et recettes accessoires, 800.00Q
francs.

« Chap. 6. — Retenues pour congés, absences ou mesures
disciplinaires, 500.000 francs.

« Chap. 7. — Produits de la prescription trentenaire, 9 mil
lions de francs.'

« Chap. 8. — Dons et legs, néant. »

DEPENSES

1™ partie. — Dette publique.

« Chap. 0010. — Intérêts à servir aux déposants, 8.525.000.000
francs. »

Je mets aux voix le chapitre 0010.
(Le chapitre 0010 est adopté.)

4e partie. — Personnel.

M. le président. « Chap. 1000. — Traitements du personnel
titulaire de l'administration centrale, 39.907.000 francs. » — '
(Adopté.)

« Chap. 1010. ~ Services extérieurs. — Exécution. — Traite
ments et salaires, 360.372.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1020. — Administration centrale. — Rémunération
d'auxiliaires temporaires, 828.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1030. — Services extérieurs. — Rémunération d'auxi
liaires temporaires, 54.630.000 francs. » — (Adopté.)-

« Chap. 1040. — Supplément familial de traitement et da
^ikf^2^2L0QÛ fjianss. a » XAdo^lé^



« Chap. 1050. - Indemnités de résidence, 93.749.000 francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 1060. - Indemnités des personnels de l'État en ser
vice dans les départements d'outre-mer. » - (Mémoire.)

« Chap. 1070. - Administration centrale. — Indemnités
diverses, 2.682.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1080. — Services extérieurs. - Indemnités diverses,
52.293.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1090. - Primes de rendement des fonctionnaires de
la caisse nationale d'épargne, 3.770.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1100. — Allocations aux agents en congé de longue
durée, 3.045. 000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1110. - Allocations à certains agents en disponibilité
pour maladie, 2 millions de francs. » — (Adopte.)

« Chap. 1120. — Indemnités de licenciement. » - (Mémoire.)
« Chap. 1130. - Couverture de diverses mesures en faveur

du personnel, 95.700.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 1140. — Contributions à la constitution de pensions

de retraites du personnel, 45.382.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1150. -  Versement de 5 p. 100 institué en remplace

ment de l'impôt cédulaire, 27.648.000 francs. » - (Adopté.)

5" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 3000. - Administration centrale. - Locaux, mobilier,
fournitures, 598.000 francs. » - (Adopté.)

<( Chap. 3010. — Services extérieurs. — Locaux, mobilier, four- ,
nitures, 23.500.000 francs. » — (Adopté.)

■< Chap. 3020. — Remboursements à diverses administrations,
780.536.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3030. — Loyers, 1.200.000 francs. » - (Adopté.)
i Chap. 3040. — Contributions et remises, 104.000 francs. » —

(Adopté.)
« Chap. 3050. - Indemnités de missions, de déplacements et

de voyages, frais de passage, 550.000 francs. » - (Adopté.)

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. -- Prestations familiales, 9.609.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 4010. — Allocations de logement. — Primes d'aména
gement et de déménagement, 240.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4020. — Attribution aux personnels auxiliaires des allo
cations viagères prévues par l'article 1er de la loi provisoirement
applicable du 18 septembre 1940. » - (Mémoire.)

« Chap. 4030. — Prestations en espèces assurées par l'État au
titre du régime de sécurité sociale, 6 millions de francs. » —
(Adopté.)

\

8e partie. - Dépenses diverses.

« Chap. 6000. - Dépenses diverses et accidentelles, 62.000
francs. » - (Adopté.)

■ « Chap. 6010. — Secours, 62.000 francs. » — (Adopté.)
<-. Chap. 6020. - Versement au fonds national de solidarité, et

d'action mutualiste de fonds provenant de la prescription tren
tenaire, 5.400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6030. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. » — (Mémoire.)

« Chap. 6040. - Dépenses des exercices clos. » - (Mémoire.)
<t Chap. 6050. —' Emploi de fonds provenant de legs ou de

.donations. » — (Mémoire.)
« Chap. 6000. — Versement à la dotation de la caisse nationale

d'épargne, 116.500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6070. ••- Financement des travaux d'équipement,

75.178.000 francs. » - (Adopté.)

Versement au budget général.

« Chap. 6080. — Versement au budget général de l'excédent
des recettes sur les dépenses, 2.678.918.000 francs. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 1 er et de l'état annexé.
(L'ensemble de l'article 1er et de l'état annexé est adopté.)
M. le président. « Art. 2. - L'article 20 de la loi du 21 juillet

1895, modifié par la loi du, 30 avril 1931, est remplacé par les
dispositions suivantes:

« L'intérêt à servir par la caisse nationale d'épargne à ses
déposants est fixé par décret pris sur le rapport du ministre
des postes, télégraphes et télépliones, du ministre des finances
et des affaires économiques et du ministre du budget, après
avis de la commission de surveillance de la caisse des dépôts
et consignations.

f Il est calculé et établi dans les conditions et suivant le
mode déterminé par l'article 5, en tenant compte du prélève
ment nécessaire pour couvrir les frais d'administration de la
caisse. , i

« Ce prélèvement ne peut être inférieur à 0,50 p. 100; il doit
être suffisant pour que le taux d'intérêt en résultant soit tou^
jours inférieur de 1 p. 100 à celui qui serait llxé en vertu de
l'article 5, avant déduction des sommes nécessaires à l'octroi
aux caisses d'épargne ordinaires de la ristourne visée par l'arti
cle 1er . » — (Adopté.) ■ .

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
(Le. Conseil de la République a adopté.)

— 12 -

DEMANDES DE DISCUSSION IMMÉDIATE D'AVIS
SUR DES PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. Conformément à l'article 58 du règlement, la"
commission de la famille, de la population et de la santé publi
que demande la discussion immédiate de la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à accorder un délai
aux infirmiers et infirmières pour déposer la demande prévue
à l 'article 13 de la loi n° 46-630 du 8 avril 1946 relative a
l'exercice des professions d'assistantes ou auxiliaires de service,
social et d'infirmières ou d'infirmiers, modifié par la loi n° 48-
813 du 13 mai 1948 (n° 352. année 1951).

Conformément à l'article 58 du règlement, la commission diï
travail et de la sécurité sociale demande la discussion immé
diate :

1° De la proposition de loi adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à préciser à l'égard du personnel des caisses
d'épargne ordinaires la portée de l'article 2 de la loi du
11 février 1950 sur les conventions collectives de travail (n° 191,
année 1951) ; -

2° De la proposition de loi déposée au Conseil de la Répu
blique et adoptée par l'Assemb'ée nationale, tendant à étendre
aux conseillers prud'hommes le bénéfice de la loi du 2 août
1919 permettant aux salariés membres d'un conseil généra:,
d'un conseil municipal ou d'un conseil d'administration d'un
organisme de sécurité sociale da participer aux délibérations
de ce conseil et des commissions qui en dépendent (n°" 803,
année 1919, et 201, année 1951).

Il va être aussitôt procédé à l'affichage- de ces demandes de
discussion immédiate, sur lesquelles le Conseil de la Républi
que sera appelé à statuer au c^urs de la séance du jeudi
17 mai.

— 13 —

MOTION D'ORDRE

M. Clavier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Clavier.

M. Clavier. Mesdames, messieurs, en tant que rapporteur de
la commission des finances pour le budget du ministère de
la santé publique et de la population, je dois faire connaître
au Conseil que M. le ministre de la santé publique, qui s'est
présenté tout à l'heure, a émis le souhait que ce budget vienne
aussitôt après dîner, c'est-à-dire à la reprise, que l'on pourrait
fixer vers vingt et un heures trente ou vingt-deux heures, à'
la volonté de l'Assemblée.

Plusieurs sénateurs. A demain matin!

M. le président. Je dois vous prévenir que nous avons demain
un ordre du jour extrêmement chargé. Je me permets, dans
ces conditions, de vous demander de voir cette question do
très près.

M. Primet. Je demande la parole. 'v

M. le président. La parole est à M. Primet.
M. Primet. Monsieur le président, nous proposons que le

Conseil reprenne sa séance demain matin à neuf heures trente*
Nous demandons que cette proposition soit mise aux voix.

M. Charles Brune, ministre des postes, télégraphes et télé*
phones. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Le Gouvernement demande que le budget
de la santé publique vienne en discussion ce soir à vingt-deux
heures. ' '

M. Léon David. Cela ne servira à rien. Il n'y aura personne!

M. le président. Vous avez entendu la proposition que vient
de formuler M. Primet, tendant à reporter la. suite de l'ordre du
jour à demain matin, neuf heures trente.

Par contre, le Gouvernement demande que le budget de -la
santé publique vienne en discussion ce soif, à vingt-deux
heures, r '



le vais mettre aux voix la date la plus éloignée, celle de
demain matin, neuf heures trente.

(Une première épreuve, à main levée, est déclarée douteuse
far le bureau.)

M. le ministre. Je demande un scrutin public.

M. le président. Je suis saisi . d'une demande de scrutin
présentée par le Gouvernement.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le

dépouillement.)

M. le président. MM. les secrétaires m'informent qu'il y a lieu
de procéder à l'opération du pointage.

La séance est suspendue pendant cette opération.
(La séance, suspendue à vingt heures quarante minutes,

$st reprise à vingt et une heures.)

M. te* président. La séance est reprise.'
Voici, après pointage, le résultat du dépouillement'du scru-

ftn sut la proposition tendant à renvoyer à demain la suite
de l'ordre du jour:

Nombre de votants...,.,................ 306

Majorité absolue............. ,............ 154

Pour l'adoption — ,..... »■ 15C
Contre................ 150

Le Conseil de la République a adopté.
A quelle heure le Conseil entend-il tenir sa séance, demain

tnatiu?

Mme Girault. Dix heures.

M. Léger. Neuf heures trente.
M. le président. Je mets aux voix l'heure la plus éloignée, à

savoir dix heures.

(Celte proposition n'est pas adoptée.)
M. le président. En conséquence, la prochaine séance aura lieu

'demain matin, à neuf heures et demie.

— 14 —

CANDIDATURE AU CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA MUTUALITÉ

•5. le président. J'informe le Conseil de la République que la
commission du .travail et de la sécurité sociale a fait connaître
;à la présidence qu'elle propose la candidature de M. Saint-Cyr
pour siéger au conseil supérieur de la mutualité.

Conformément à l'article 16 du règlement, cette candidature
a été affichée et la nomination sera inscrite à l'ordre du jour
 de la prochaine séance.

4

— 15 —

' TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951 (finances
 et affaires économiques).

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 403, distribué et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des finances.
[(Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la construc
tion navale.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 412, distribué et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission de la marine
et des pêches. (Assentiment.)

— 16 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Jean Bène et Peridier une
proposition de résolution tendant à inviter le Gouvernement à
accorder une aide efficace à un chai de stockage pilote inter-
îooipératif.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n» 40-4,
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commis-
ùnn du ravitaillement et des boissons» lAsjentimentA

— 17 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Longchambon un rapport
fait au nom de la commission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales, sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la répartition
de l'indemnité globale forfaitaire accordée par l'État polonais
aux ressortissants français touchés par la loi polonaise du
3 janvier 1946 sur les nationalisations (n° 393, année 1951).

Le rapport sera imprimé sous le n° 401 et distribué.
J'ai reçu de Mme Devaud un rapport, fait au nom de la com

mission du travail et de la sécurité sociale, sur la proposition
de loi,.adoptée par l 'Assemblée nationale, tendant à préciser -
a l 'égard du personnel des caisses d'épargne ordinaires la por
tée de l'article 2 de la loi du 11 lévrier 1950 sur les conventions
collectives de travail (N° 191, année 1951).

Le 'rapport sera imprimé sous le n" 405 et distribué.
J'ai reçu de M. de Raincourt un rapport, fait an nom de la

commission du travail et de la sécurité sociale, sur la proposi
tion de loi, déposée au Conseil de la République et adoptée par
l 'Assemblée nationale, tendant à étendre aux conseillers prud'-
hommes le bénéfice de la loi du 2 août 1949 permettant aux
salariés membres d'un conseil général, d'un conseil municipal
ou d'un conseil d'administration d'un organisme de sécurité
sociale de participer aux délibérations de ce conseil et des com
missions qui en dépendent (N°* 803, année 1949, et 201, année
1951).

Le rapport sera imprimé sous le n° 406 et distribué.
J'ai reçu de M. Abel-Durand un rapport, fait au nom de la

commission du travail et de la sécurité sociale, sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le Prési
dent de la République à ratifier la convention n°  b7 concernant
la liberté syndicale et la protection du droit syndical (N° 322,
année 1951).

Le rapport sera imprimé sous le n° 407 et distribué.

J'ai reçu de M. Abel-Durand un rapport, fait au nom de la
commission du travail et de la sécurité sociale, sur le projet
de loi, adopté par l 'Assemblée nationale, autorisant le Prési
dent de la République à ratifier les avenants n 0' 1 et 2 et l 'ac
cord" complémentaire n° 5 à la convention générale entre la
France et la Sarre sur la sécurité sociale, signée le 27 juillet
1950 (N° 290, année 1951).

Le rapport sera imprimé sous le n° 408 et distribué.

J'ai reçu de M. Tharradin un rapport, fait au nom de la com
mission du travail et de la sécurité sociale, sur la proposition
de loi, adoptée par l 'Assemblée nationale, tendant à modifier
les dispositions de la loi n° 46-2426 du 30 octobre 1946 sur la
prévention et la réparation des accidents du travail et des mala
dies professionnelles (N° 385, année 1951).

Le rapport sera imprimé sous le n° 409 et distribué.

J'ai reçu de M. Tharradin un rapport, fait au nom de la com
mission du travail et de la sécurité sociale, sur le projet de
loi, adopté par l 'Assemblée nationale, relatif à la mise en vente
des appareils, machines ou éléments de machines dangereux et
des produits, appareils ou, dispositifs de protection (N« 275.
année 1951). • v '

Le rapport sera imprimé sous le n° 410 et distribué.
J'ai reçu de M. Yves Jaouen un rapport, fait au nom de la

commission de la marine et des pêches, sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le remplacement
de l'appellation d'officier ou d'opérateur radiotélégraphiqua de
la marine marchande par celle d'officier ou d'opérateur radin,

.électricien de la marine marchande (N° 350, année 1951),
Le rapport sera imprimé sous le D ° 411 et distribué.

J'ai reçu de M. Longchambon un rapport, fait au nom de la
commission des affaires économiques des douanes et des con
ventions commerciales, sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, tendant à autoriser le Président de la Répu
blique à ratifier l'accord franco-hongrois du 12 juin 1950 relatif
à certains intérêts français en Hongrie et à l'exécution de cer.
taines clauses du traité de paix (n° 394, année 1951),

Le rapport sera imprimé sous le n» 413 et distribué.

J'ai reçu de M. Longchambon un rapport, fait au nom de la
commission des affaires économiques, dos douanes et des con
ventions commerciales, sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, relatif à la répartition de l 'indemnité glo--
bale forfaitaire accordée par l'État hongrois, aux ressortissants '
français dont les biens, droits et intérêts en Hongrie .ont éto



■affectés par les mesures de nationalisation, d'expropriation ou
de restrictions d'un caractère similaire prises par l'État hon
grois, ainsi qu'en exécution de certaines clauses du traité - de
 paix (n° 395, année 1951),

Le rapport sera imprimé sous le n°"414 et distribué.
. J'ai reçu de M. Longchambon un rapport, fait au nom de la
commission des affaires économiques, des douanes et des con
ventions commerciales, sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, tendant à autoriser le Président de la Répu
blique à ratifier l'accord franco-tchécoslovaque du 2 juin 1950
relatif à l'indemnisation de certains intérêts français en Tchéco
slovaquie et organisant la répartition de l'indemnité globale
forfaitaire accordée par le Gouvernement tchécoslovaque en
yertu dudit accord (n° 399, année 1951).

Le rapport sera imprimé sous le n° 415 et distribué.
J'ai reçu de M. Claparède un rapport, fait au nom de la com

mission du ravitaillement et des boissons, sur la proposition
de loi adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à compléter
la loi n° 49-1603 du 18 décembre 1949 portant statut légal des
Vins délimités de qualité supérieure (n° 328, année 1951).

Le rapport sera imprimé sous le n° 410 et distribué.
J'ai reçu de M. Georges Laffargue un rapport, fait au nom de

la commission des affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, tendant à ratifier le décret du 11 janvier
1950 approuvant une délibération prise le 25 octobre 1949 par le
grand conseil de l'Afrique équatoriale française demandant la
modification du code des douanes en vigueur dans ce territoire
(il" 329, année 1951).

Le rapport sera imprimé sous le n° 417 et distribué.
J'ai reçu de M. Georges Laffargue un rapport, fait au nom de

la commission des affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, sur le piojet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, tendant à ratifier le décret du 13 janvier
1950 approuvant une délibération prise le 20 septembre 1919
par le grand conseil de l'Afrique occidentale française deman
dant la modification du décret du 9 juin 1933 sur le régime
tle l'admission temporaire dans ce territoire (n° 330, année 1951).

Le rapport sera imprimé sous le. n° 418 et distribué.
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REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel pourrait être l'ordre du jour de
la prochaine séance publique, demain jeudi 17 mai 1951, à neuf
heures et demie:

Nomination d'un membre du conseil supérieur de la mutua
lité.

Vote du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale assu
rant la sécurité dans les établissements de natation (n 0B 238 et
357, année 1951. — M. Bertaud, rapporteur) (sous réserve qu'il
n'y ait pas débat.)

Décision sur la demande de discussion immédiate de la pro
position de loi adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à pré
ciser, à l'égard du personnel des caisses d'épargne ordinaires,
la portée de l'article 2 de la loi du 11 février 1950 sur les con
ventions collectives du travail (n° s 191 et 405, année 1951. —
Mme Marcelle Devaud, rapporteur). «

Décision sur la demande de discussion immédiate de la pro
position de loi déposée au Conseil de la République, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à étendre aux conseillers
prud'hommes le bénéfice de la loi du 2 août 1949 permettant
aux salariés membres d'un conseil général, d'un conseil muni
cipal ou d'un conseil d'administration d'un organisme de sécu
rité sociale, de participer aux délibérations de ce conseil et des
commissions qui en dépendent (n 0 ' 803, année 1949, 201 et 406,
année 1951. — M. de Raincourt, rapporteur).

Décision sur la demande de discussion immédiate de la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
accorder un délai aux infirmiers et inflrmères pour déposer la
demande prévue à l'article 13 de la loi n° 46-630 du 8 avril 1946
Irelative à l'exercice des professions d'assistantes ou d'auxiliaires
Ue service social et d'infirmières ou d'infirmiers, modifiée par
la loi n° 48-813 du 13 mai 1918 (n° 352, année 1951. — M. Pierre
ïitler, rapporteur). >

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif au développement des crédits affectés aux dépenses
de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951 (Santé
publique et population) (n" 907, année 1950, 348 et 379, année
1951. — M. Clavier, rapporteur, et avis de la commission de la
famille, de la population et de la santé publique. — M. René
Dubois, rapporteur).

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à autoriser le Président de la République à rati-
lier la convention entre la France et la Suisse relative à l'exer
cice des professions d'expert comptable et de comptable agréé,
signée à Lugano le 27 avril 1948 (n°« 186 et 315, année 1951. —
M. Abel-Durand, rapporteur).

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, autorisant le Président de la République à ratifier la con
vention n° 63 concernant les statistiques des salaires et des
heures de travail, adoptée par la conférence internationale du
travail dans sa 24e session, tenue à Genève du 2 au 22 juin 1938
(n os 199 et 346, année 195. — M. Abel-Durand, rapporteur).

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, autorisant le Président de la République à ratifier la con
vention n° 77, concernant l'examen médical d'aptitude à l'em- ,
ploi dans l'industrie des enfants et des adolescents, et la con
vention n° 78, concernant l'examen médical d'aptitude à l'em
ploi aux travaux non industriels des enfants et des adolescents -
(nos 200 et 317, année 1951. — M. Abel-Durand, rapporteur).

Discussion du projet de loi, adopté ipar l'Assemblée nationale,
relatif au développement des dépenses d'investissement pour
l'exercice. 1951 (Réparation des dommages de guerre et cons
truction) (n°" 389 et 397, année 1951. — M. Jean-Marie Grenier,
rapporteur) .

, Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
modifiant les articles 196 et 234 du code d'instruction criminelle
(n°s 250 et 374, année 1951. — M. Gaston Charlet, rapporteur).

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
modifiant le taux de compétence de diverses juridictions
(n"* 259 et 391, année 1951. — M. Delalande, rapporteur).

Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, modifiant les articles 383 et 381 du code  pénal
(n°» 260 et 375, année 1951. — M. Gaston Charlet, rapporteur).

Discussion du projet de loi, adopté (par l'Assemblée nationale,
relatif à l'honorariat des anciens magistrats consulaires
(n°» 282 et 380, année 4951. — M. Reynouard, rapporteur).

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à compléter l'acte dit loi du 24 septembre 1941 sur
l'alcoolisme et à autoriser le transfert des débits de boissons
sur les aérodromes civils (nos 180 et 392, année 1951. — M. Ber
nard Lafay, rapporteur).

Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à porter à 120.000 francs par an l'allocation
spéciale pour tierce personne des grands mutilés, pensionnés
de la caisse de prévoyance des inscrit* maritimes (n°* 189
et 361, année 1951. — M. Denvers, rapporteur).

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant' déclassement des lignes d'intérêt général de Marcq-
Saint-Juvin à Dun-Doulcon et-de Saulmory à Baroncourt et de
leurs raccordements à l'exclusion du raccordement de Baron-

court-Est (n0 " 182 et 367, année 1951. — M. Bertaud, rappor
teur).

Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, étendant -l'application des dispositions de la -loi
du 27 avril 1916 en vue de la remise d'un diplôme d'honneur
aux familles des « morts pour la France >> de la guerre 1939-1945
(n 0 " 190 et 342, année 1951. — M. Robert Chevalier, rapporteur),
, Il n'y a pas d'opposition ?...

L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à vingt et une heures cinq minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANDIÈRE.



QUESTIONS ÉCRITES

REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 16 MAI 1901

Application des articles 82 et 83 du règlement ainsi conçus:

« Art. 82. — Tout sénateur qui désire poser Une question écrite
Ou Gouvernement en remet le texte au président du Conseil de
la République, qui le communique au Gouvernement.

'« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et
rte contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés; elles ne peuvent être posées que par
un seul sénateur et à un seul ministre. »

« Art. 83--- Les questions écrites sont publiées à la suite du
Compte rendu in extenso; dans le mois qui suit cette publication,
les réponses des ministres doivent également y être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit
'que l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre excep
tionnel, qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler
les éléments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut
excéder un mois. .

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans-
les délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si
son auteur le demande. Elle prend rang 'au rôle des questions
orales à la date de cette demande de conversion, n ,

DEFENSE NATIONALE

2851. — 16 mai 1951. — M. Camille Héline demande à M. le ministre
de la défense nationale si, pour satisfaire aux besoins de l'encadre 
ment des nouvelles unités en formation, il sera fait appel aux offi
ciers dégagés des cadres et demande les conditions particulières a
remplir par ceux-ci pour obtenir leur réintégration.

FRANCE D'OUTRE-MER

. 2852. — V, mai 1951. — M. Luc Durand-Reville demande à M. le
ministre de la France d'outre-mer quelle est, au point de vue du'

■droit aux accessoires de solde et aux allocations familiales, la situa
tion d'un métis en Afrique noire française, de père demeuré légale
ment inconnu, mais de souche européenne, et de mère africaine,
qui, n'ayant été reconnu ni par son père, ni par sa mère, a acquis
la citoyenneté française par jugement d'un tribunal local, en appli
cation des dispositions du décret du 45 septembre 1936, fixant le
statut des métis nés en Afrique équatoriale française; et si l'inté
ressé peut être considéré comme  réputé d'origine métropolitaine et
irrénéficier des mêmes avantages de solde et des mêmes allocations
familialee que ses collègues nés dans la métropole.

RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

INDUSTRIE ET COMMERCE

2773. — Mme Marcelle Devaud, observant que le prix de vente du
gaz de ville qui a été relevé successivement au 1er juin 1950, 1« sep
tembre 1950 et 1er janvier 1961, en application de l'arrêté du
60 niai 1950, va être majoré à nouveau dans d'assez nombreuses
communes d'après un barème autorisant une hausse de 9 p. 100,
demande à M. le ministre de l'industrie et du commerce; 1» pour
quelle raison le texte du barème n» 2 dont avis de dépôt a été
inséré au Bulletin officiel des services des prix du 8 mars 19&1 n'a
pas été publié malgré tout l'intérêt que la connaissance de son
contenu présente pour les communes concédantes et les usagers;
2« s'il estime normal que, s'agissant d'une mesure devant tenir lieu
de publication d'une décision relative au prix d'un produit de pre
mière nécessité, il soit, en fait, rendu impossible aux intéressés non
spécialistes de savoir ce qu 'autori6e ou non le barème précité;
3» quelle autorité a déposé le barème n» 2; 4° s'il ne parait pas
indispensable que l'avis de dépôt publié au Bulletin officiel des
senices des prix porte l'indication de l'autorité qui a eu qualité
pour déposer ledit barème. (Question du 12 avril 1951.)

Réponse. — 1" Aux termes de l'article 30 de l'ordonnance 45-1483
du 30 juin 1945, relative aux prix, les barèmes de prix contenus dans
les arrêiés fixant les tarifs des produits et services peuvent, au lieu
d'être publiés au Bulletin officiel du service des prix avec les arrêtés
auxquels ils se rapportent, faire l'objet d'un dépôt qui tient lieu de
publication; 2» les barèmes ainsi déposés peuvent être consultés sur
place, aux heures de réception du public, dans chacun des lieux de
dépôt, c'est-à-dire au secrétariat du comité central des prix, à la
direction générale du contrôle économique et à la direction compé
tente du ministère responsable (en l'espèce .direction du gaz et de
l'électricité au ministère de l'industrie et du commerce) ; 3° le
•barème n» 2 a été déposé par les autorités compétentes pour fixer
 le prix du gaz, c'est-à-dire par le ministre des finances et des affaires
économiques et par le ministre de l'industrie et du commerce;
4° l'avis de dépôt des barèmes fixant les prix de référence du gaz,
publié en application de l'arrêté 21083 du 30 m'ai 1950, modifié pa
les arrêtés 20M6 du 19 décembre 1950 et 21559 du 21 février 1951, ne
peut émaner que des autorités ayant qualité pour déposer ce barème;
Il paraît, dans ces conditions, inutile de le spécifier lors de la paru
tion au Bulletin officiel des services des prix.

2819. — M. Fernand Auberger demande a M. le ministre de l'indus
trie et du commerce s'il est exact que des pourparlers avaient été
engagés entre les Charbonnages de France et une société privée,
en vue de l'exploitation par cette société de la mine nationalisée
de Bert-Montcombroux, et, dans l'affirmative, quelle est la suite qui a
été donnée a l'offre présentée par la société privée. (Question du
27 avril 1951.)

Réponse. — H est exact qu'un groupe privé a fait aux Houillères
du bassin d'Auvergne des ouvertures en vue de la reprise par lui de
l'exploitation de la mine de Bert-Montcombroux. On sait que cette.
mine nationalisée a été fermée en raison de la mauvaise qualité du
combustible extrait considéré en période normale comme inutilisable
par la majorité des consommateurs. Cependant, bien que les Houil
lères d'Auvergne n'aient- pas été hostiles au principe de la réouver
ture de la mine aux risques et périls du groupe privé, les Charbon
nages de France ont estimé qu'un tel projet ne pouvait qu'être écarté
comme incompatible avec les dispositions de la loi du 17 mai 1946
relative à la nationalisation des combustibles minéraux.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

2577. — "M. André Southon demande à M. le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme si une commune peut acquérir
un terrain en vue d'aménagements de lotissement et de revente
des lots au prix de revient (sans bénéfice) à des particuliers, étant)
entendu que priorité pourrait ^être réservée aux candidats à l'acces
sion à la petite propriété par l'intermédiaire d'organismes d'habi
tations à loyer modéré; quels sont les textes législatifs ou régle
mentaires applicables et la procédure à employer. (Question du
13 février 1951.)

Réponse. — Le problème des terrains constituant une des diffi
cultés majeures que rencontrent les petits constructeurs, l'inter
vention en cette matière des collectivités territoriales présente le
plus grand intérêt et le ministère de la reconstruction et de l'urba
nisme ne saurait trop encourager une politique foncière hardie,
orientée non seulement vers les opérations de construction de
groupes d'immeubles locatifs, mais également vers la construction
individuelle en vue de l'accession à la propriété quels que soient,
du reste, les moyens mis en œuvre par les particuliers pour attein
dre ce 'but (emprunts auprès des sociétés- de crédits immobilier,
primes à la construction ou prêts spéeîaux du Crédit foncier). La
loi du 31 octobre 1919 fixe la procédure suivant laquelle les xlépar-
teiments et les communes peuvent acquérir des terrains, les lotir;
et les revendre, en vue de faciliter l'accession à la petite propriété
des travailleurs et des personnes peu fortunées. Ces acquisitions
ne peuvent être réalisées que par voie d'accord amiables, la super-
li'cie de chaque lot ne doit pas être supérieure à 10 ares et la
revente des terrains lotis, effectuée dans les conditions prévues à
l'arrêté du 10 mars 1949, ne doit laisser à la commune ni perte
ni gain. IPar ailleurs, le Gouvernement soucieux d'aider et d'encou
rager la construction a déposé, sur le bureau de l'Assemblée
nationale, un projet de loi, diffusé sous le n» 11147, qui tend à
permettre l'emploi de la procédure d'expropriation pour l'acquisi-
tion des terrains nécessaires à l'exécution de programmes de
construction.

2659. — M. André Litaise demande à M. le ministre de la recon
struction et de l'urbanisme: 1° quel a été pour l'année 1950 le'
produit du prélèvement sur le montant des loyers dit « taxe pour'
le fonds -national de l'habitat »; 2» si la totalité des sommes per
çues à ce titre a bien été attribuée aux propriétaires d'immeu
bles nécessitant des .travaux d 'entretien, (Question du 13 mars



Réponse. — 1» Le produit du prélèvement sur les loyers des
locaux  d'habitatio qui est destiné à alimenter, pour une grande
partie, le tonds national d'amélioration de l'habitat s'est élevé,
pour l'année 1950, à 933.753.026 F; 2» conformément aux disposi
tions prévues par l'article 102 de la loi du 1er septembre 1918,
30 p 100 du produit de ce prélèvement ont été bloqués dans la
comptabilité du fonds national au profit du tonds commun de
l'allocation de logement depuis le 31 mars 1950, date ee promul
gation de la loi n> 50-351, du 22 mars 1950, qui a fixé le taux du
prélèvement à 5 p. 100 du montant des loyers, en application de
ï'article 41 de la loi du lw septembre susvisée. Ces 30 p. 100 repré
sentant un somme de 256.699.450 F, le solde, soit 677.053.570 F, a
été utilisé par le fonds national pour venir en aide aux proprié
taires de locaux «l'habitation qui ont sollicité des subventions en
vue de faire réparer ou améliorer leurs immeubles. Les engage
ments du fonds pour l'année 1950 ont mfme très largement dépassé
la somme susmentionnée, puisque le montant des subventions
accordées par cet organisme a atteint la somme de 1.318.741.433 F.
Le versement de ces subventions a pu être assuré grâce aux autres
ressources dont a disposé le fonds pour l'année 1950, a savoir:
d'une part, les trois quarts du produit de la taxe sur les locaux
insulflsamment occupés, qui sont demeurés affectés à cet orga
nisme, du 1er janvier au 2 août 1950 (cette ressource échappe
depuis cette dernière date au londs national d'aimêlioration de
l'habitat et se trouve affectée au financement des primes de démé
nagement instituées par la loi n» 50-893 du 2 août 1950). D'autre
part, une avance consentie au fonds par le Trésor, en application
de l'article 15 de la loi du 21 juillet 1950. relative an développe
ment des dépenses d'investissement pour l'exercice 1950.

2700. — M. Max Monichon expose à M. le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme qu'une commune, banlieue immédiate
d'une grande ville, vient d'acquérir par cession amiable et sur ses
propres ressources, avec le bénéfice d'un arrêté d'utilité publique
et de l'article 22 de la loi du M) décembre 1923, un terrain de près
de 25 hectares, dont elle veut réserver toute la périphérie à la cons
truction de maisons individuelles d'habitation et, l'autre partie, a
un centre sportif, qu'elle se propose de procéder elle-même au
lotissement et à la revente, pour faciliter l'accès à la petite pro
priété des travailleurs et des personnes pou fortunées, par applica
tion de la loi du 31 octobre 1919; que l'acquisition de ce terrain
ayant été faite dans des conditions financières extrêmement favo
rables, il apparaît que la revente par parcelles de 10 ares au ma^-
mun,, après aménagement des voies d'accès et de viabilité, doit
donner un prix de revient extrêmement avantageux pour les futurs
acquéreurs de (parcelles de terrain destinées à la construction et
demande: l n si les dispositions de la loi du 31 octobre 1919, de
l'article 15 de la loi du 14 mars 1919 et 19 juillet 1921-, sur. l'acquisi
tion par une commune d'un lotissement, sont toujours en vigueur;
2° à quels concours financiers peut faire appel la commune pour
disposer des fonds nécessaires de démarrage à l'aménagement des
voies d'accès et travaux de viabilité de ce terrain en vue de sou

lotissement et de la revente au prix de revient (organismes accré
dités à cet effet, maximum des prêts consentis, taux d'intérêt actuel,
(subventions éventuelles de l'État) ; 3« si, ces terrains étant ulté
rieurement acquis par les travailleurs et personnes peu fortunées,
ces dernières peuvent bénéficier de prêts et avantages présents atta
chés à la construction, par application de la loi du 21 juillet 1950
et décret et arrêté du 2 août 1950 et quel est le taux des droits
de mutation à la revente. (Question du 21 mars 1950.)

Réponse. — 1» Si la loi du 31 octobre.1919 est toujours applicable,
Jl n'en est plus de même des lois des 14 mars 1919 et 19 juillet 1921,
qui ont été abrogées et remplacées par la loi d'urbanisme du 15 juin
4913. Le titre VII de cette dernière loi, relatif aux lotissements, n'a
pas repris les dispositions de l'article 15 des lois précitées des 14 mars
Î919 et 19 juillet 1921; 2° conformément aux dispositions de la loi
du 3t octobre 1919, le prix de revente des terrains doit être calculé
de façon a ne laisser à la commune ni perle ni gain. En vue de
l'aménagement des voies d'accès et de l'exécution des travaux de
viabilité, il semble que la collectivité pourrait solliciter un prêt:
fl) de la caisse des dépôts et consignations, cet établissement parais
sant, sous réserve d'un examen plus approfondi du cas particulier
ivisé par l'honorable parlementaire, habilité à consentir de tels prêts,
 de montant variable et au taux de 6 p. 100; b) d'une caisse d'épargne
du département, et par l'intermédiaire de la caisse des dépôts et
consignations, dans les conditions prévues par la loi n» 50-736 du
21 juin 1950, modifiant celle du 20 juillet 1895 (montant variable,
taux d'intérêt 6 p. 100) ; 3« les acquéreurs de lots pourront demander
à «bénéficier des primes à la construction prévues par l'article 14 de
la loi n° 5*851 au 21 juillet 1950 et, le cas échéant, des ouvertures
 de crédit et prêts prévus, au profit des constructeurs ayant droit à
la prime, par l'article 39 de la loi précitée et le décret n» 50-899 du
2 août 1950. Les immeubles construits par les acquéreurs paraissent
devoir être soumis au régime prévu par les décrets n°» 50-1135 du
1S septembre 1950 et 50-1263 du 7 octobre 1950, portant aménage
ments fiscaux en faveur de la construction. En cas de revente, les
constructeurs d'immeubles d'habitation pourront, notamment, tirer
parti de l'article S du décret n» 50-1135 du 18 septembre 1950, por
tant réduction du droit proportionnel prévu en cas de vente. Ces
meme: immeubles pourront, lors de la deuxième mutation, béné
ficier de la réduction de moitié prévue par l'article 9 du déerci
précité.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

2391. — M Marcel Boulangé signale à M. le ministre  de la santé
publique et de ta population que la circulaire n» 137 de son minis
tère, en date du 29 juillet 1950, relative au statut du personnel
administratif et secondaire des hôpitaux et hospices prévoit que
les commissions administratives peuvent faire figurer dans le statut
de leur personnel, à titre essentiellement transitoire, des disposi
tions tendant à l'organisation dans chaque établissement, avant le
1* février 1955, d'un examen d'aptitude à l'emploi de commis; que
cet examen est réservé aux agents titulaires ou auxiliaires remplis
sant, dans l'établissement, des fonctions d'employés de bureau ou
de dactylographes, comptant au 1" février 1950 deux ans d'ancien
neté dans une administration hospitalière et âgés de moins de qua
rante ans à la date de l'examen, et demande s'il n'est pas possible
d'admettre à l'examen précité, soit une employée ayant' cinq années
d'administration communale en qualité de commis auxiliaire (titu
laire du B. E. P. S. et reçue à un concours de commis d'adminis
tration de mairie) mais comptant seulement au 1er février 1950 un an
et neuf mois d 'administration hospitalière, soit une employée comp
tant trois ans d'administration communale en qualité d'auxiliaire de
bureau reçue deuxième à un concours de rédacteur d'administration
hospitalière, mais comptant seulement au 1er février 1950, un an
de service de cette administration; ajoute que la question se pose
également pour une dactylographe comptant neuf années d'admi
nistration communale en  qualité de dactylographe auxiliaire mais
comptant seulement trois mois d'administration hospitalière au
1™ lévrier 1950; demande efm si la date du 1er lévrier 1950 ne
pourrait être reportée au 1" février 1951. (Question du 20 mars 1951.)

Réponse. — La circulaire n« 137 du 29 juillet 1950 a permis aux
administrations des hôpitaux et hospices publics d'organiser à titre
essentiellement transitoire et avant le 1« février 1951 un examen
d'aptitude à l'ermnloi de commis auquel pourraient participer les
agents titulaires et aux4iaires rempli s «un les fonctions d'employés
de bureau (ou de dactylographe) comptant au 1er janvier 1950 deux
ans d'ancienneté dans une administration 'hospitalière et âgés de
moins de quarante ans à la date de l'examen (cette limite d'âge
étant toutefois susceptible d'être reportée d'une durée égale à celle
des services antérieurs valables on validables pour la retraite ainsi
que- dans les conditions prévues par l'article 162 du décret du
29 juillet 1939). La condition de durée de services exigée pour l'ad
mission audit examen a été fixée en vue de limiter le bénéfice des
mesures transitoires de titularisation dans l'emploi de commis aux
seuls agents recrutés dans une administration hospitalière avant le
1er janvier 1916 (c'est-à-dire antérieurement à l'application du
reclassement). li ne peut Cire envisa aé de déroger dans des cas
individuels aux iprescripf. >ns de la circulaire susvisée qui résultent
d'un .accord interv..n» entre les ministres de tutelle. Les agents auxi
liaires recrutés dan- un établissement liosoitalier public postérieure
ment au 1er janvier 1918 mais qui justifient de services antérieurs
permettant tm recul de la limite d'âge réglementaire, conservent
la possibilité, après trois ans de services dans L'établissement, de
se présenter aux concours normaux de commis qui peuvent être
organisés désormais par les administration* des 'lOpitaux et ios-
prees.

2708. — M. Yves Jaouen demande a M. le ministre de la santé
publique et de la population: „1° si un pharmacien d'officine a le
droit de donner en prime à ses clients un savon de 40 g; 2° s'il n'est
pas en contradiction avec le règlement professionnel sur les remi
ses et la publicité; 3» dans l'affirmative, s'il peut annoncer dans
la presse locale la distribution de ses primes; 4« dans la nésative,
quelles sont les sanctions encourues. (Question du 10 avril 1951.)

Réponse. — Les médicaments et produits dont la vente est réser
vée aux pharmaciens doivent être obligatoirement vendus au
public aux prix fixés par le tarif pharmaceutique national, confor
mément aux dispositions de l'article '35 de la loi validée et modi
fiée du 11 septembre 1911, relative * l'exercice de la pharmacie.
En conséquence, l'octroi de prime, équivalent a une remise sur le
tarif national, est interdit par la loi. Les sanctions dont peuvent
être frappés les pharmaciens ayant commis des infractions à l'arti
cle 35 de la loi sur l'exercice de la pharmacie sont prévues par
l'ordonnance du 5 mai 1915 instituant un ordre national des phar
maciens (article 10) et vont de la réprimande à l'interdiction défi*
nitive d'exercer la pharmacie.

2721. — M. Max Monichon demande à M. le ministre de la santé
publique et de la population si, compte tenu de l'absence de textes
législatifs réglementaires fixant les conditions de recrutement des
pharmaciens résidant des hôpitaux psychiatriques publics et des
dispositions de l'article 91, paragraphe 2, du règlement intérieur
modèle des hôpitaux psychiatriques, fixé par arrêté ministériel du
5 février 1938, un pharmacien nommé à titre temporaire sur titres,
par arrêté préfectoral, après un concours sur épreuves sans résul
tat, faute de candidats malgré une large publicité préalable, auquel
l'intéressé n'a pu se présenter parce que n'ayant pas l'âge mini
mum requis de 25 ans, ne peut pas être titularisé dans ses fonc
tions, lorsqu'il aura atteint l'âge de 25 ans, et après un stage pro
batoire d'un an sur avis conforme de la commission de surveil
lance ou administrative de l'établissement en cause, de la direc
tion départementale de la santé ei de l'inspection des pharmacies,
.(Question du 2 «£>'£ 1951.1



' Réponse. — Un poste de pharmacien d'hôpital psychiatrique ne
peut être pourvu à titre définitif que par un praticien ayant satisfait
aux conditions d'admission fixées par le statut du personnel. Le can
didat nommé en dérogation des règles ainsi établies doit être con
sidéré comme étant recruté à titre temporaire, donc précaire et
révocable, sans avoir vocation à être titularisé dans son emploi.

2762. — M. Jean Bertaud demande à M. le ministre de la santé
publique et de la population si la carte sociale des économiquement
faibles peut être valablement attribuée à une personne qui se pré
tendant dénuée de ressources et n'exerçant plus une ancienne
profession libérale, entend conserver le bénéfice d'une installation
téléphonique qui l'oblige à verser annuellement à l'administration
postale une redevance de l'ordre d'environ 10 .000 F. (Question du
12 avril 1951.)

Réponse. — Les commissions d'assistance ne peuvent, pour
l 'appréciation des ressources des postulants au bénéfice de la carte
sociale d'économiquement faible, que tenir compte des revenus ou
du capital dont semblent disposer les intéressés d'après l'ensem
ble des renseignements joints aux dossiers. fies signes extérieurs
tels que l'abonnement au téléphone ne peuvent, en cas de doute
sur le montant des revenus déclarés, que provoquer une enquête
complémentaire mais ne suffisent pas à déterminer une décision
de rejet des demandes lorsque, par ailleurs, les plafonds de ressour
ces fixés par la loi ne sont pas atteints.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

2753. — M. Michel Debré expose à M. le ministre du travail et
de la sécurité sociale la situation dans laquelle se trouvent certai
nes professions qui ne peuvent bénéficier des dispositions en
vigueur relatives aux caisses de retraites; signale que, si pour cer
taines de ces professions la solution présente des difficultés, notam
ment en ce qui concerne l'établissement des cotisations — il en
est d'autres, telle par exemple, celle des •chauffeurs de taxi — pour
lesquelles il paraît possible de. trouver une solution, peut-être môme
sans nouveau texte de .loi; et lui demande ce qu'il envisage à ce
sujet. (Question du 10 avril 1951.)

Réponse. — Les chauffeurs de taxi non assujettis à la patente en
vertu de l'article 1454-100 du code général des impôts, ne sauraient
bénéficier du régime d'allocation vieillesse prévu par la loi
n» 48-101 du 17 janvier 1948 qu'autant qu'un décret les classerait
dans un des quatre groupes mentionnés à l'article 3 de cette loi. Il
est précisé qu'un tel décret ne peut intervenir qu'à la demande de
la majorité des ressortissants à la profession et après avis de l'orga
nisation autonome à laquelle ils désirent être rattachés.

2778. — M. Jean Bertaud demande à M. le ministre du travail et
de la sécurité sociale pour quelles raisons, dans une société a res
ponsabilité limitée, dont la majorité des frais est répartie en Ire les
membres d'une même famille, une gérante minoritaire salariée,
absolument étrangère à celte famille, est considérée par la sécurité
sociale comme en faisant cependant légalement partie et de ce fait
est rayée du bénéfice des avantages accordés par ledit organisme
aux salariés, sans pouvoir même prétendre au remboursement des
prestations versées; précise que, dans le cas motivant cette ques
tion, il s'agit d'une veuve de guerre, mère de deux enfants, qui se
voit privée depuis le mois de février dernier de ses allocations fami
liales et à qui l'on vient de retourner, impayée, une ordinnance
médicale de janvier 1951, alors qu'elle a cotisé de 1930 à janvier
1951 inclus-sans interruption. (Question du 17 avril 1951.)

Réponse. — Si la gérante de la société possède seule la qualité
statutaire de gérante et si elle est effectivement minoritaire et sans
liens de parentés avec les autres associés, elle devrait être'assimilée
a une salariée et être affiliée au régime général de la sécurité
sociale, conformément aux directives de la circulaire n» 30G/SS du
18 octobre 1948, sous réserve de l'appréciation souveraine des tri
bunaux. Par contre, si la société possède statutairement d'autres
gérants, il convient de considérer la situation d'ensemible du collège
des gérants. Si ce collège ne possède pas à lui seul plus de la moitié
des parts, chaque gérant doit être considéré comme salarié, confor
mément a la circulaire précitée. Mais si le collège est majoritaire,
chaque gérant (quel que soit le nombre des parts lui appartenant
en propre) doit être regardé comme un employeur ou un travailleur
indépendant en application des dispositions de" l'article 153, § 1er du
règlement d'administration publique du 8 juin 1946 modifié par le
décret du 21 avril 1918 (Journal officiel du 23 avril 1948). Il est à
noter que si la gérante visée par l'honorable parlementaire ne peut
être admise au bénéfice de la sécurité sociale en tant que salariée,
il lui sera toujours possible, en sa qualité de veuve de guerre, de
bénéficier des dispositions de la loi du 29 juillet 1950 (Journal offi
ciel du 30 juillet 1950) étendant le bénéfice de la sécurité sociale
aux /veuves de guerre, aux grands invalides de guerre, aux veuves
de grands invalides de guerre et aux orphelins de guerre.

ANNEXES AU PROCES=VERBAL
DE LA

séance du mercredi 16 mai 1951.

SCRUTIN (N° 118)

 Sw l'amendement (n« 14) de  M. Primet au chapitre 1000 du budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones pour l'exercice 1951.

Nombre des votants.*/........................... 257

Majorité absolue................................. . 127

Pour l'adoption.................... 18
Contre............................ 234

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :
MM.

Berlioz.

Calonne (Nestor).
Chaintron.

David (Léon).
Demusois.

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Dutoit.
Franceschi.
Mme Girault.
Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie)*
Souquiere.

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand,
Alric.

André (Louis).
Armengaud.
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert. .

Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles).

Haute-Marne.
Benchiha (Abdel

kader) .
Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Boudet (Pierre}-.
Boulangé. . .
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez. •

Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston). ■•
Chazette.
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Cléré.
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René).
Courrière. . ,
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Michel Debré. ■ ■
Mme Delabie.
Delalande.

, Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).'
Descomps (Paul-

Emile).
Mme Marcel Devaud.
Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Durieux.

Félice (de).
Ferrant. •
Flécha.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger).
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.
Jacques Gadoum.
Gaspard.
Gasser

Gatuing".
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.

Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Grassard.
Gravier (Rotiert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis \,
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline:
Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Yves).
Jézéquel......
Jozeau-Marigné,
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis)*
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse. ,
Landry.
Lasalarié.
Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert).
Lelant.

Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Léonetti.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Maire (Georges).
Malecot.

Malonga (Jean). , '
Manent.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).'
Menditte (de).
Menu.
Méric.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monichon.
Montullé (Laillet de)<
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Paget (Alfred!.
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Péridier.

Pernot (Georges)'.-
Peschaud.
Piales.
Pic.
Pinton.

Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pouget (Jules).
Pujol.
Raincourt (de), .
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph)',
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.



Romani.
*Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin [François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.

Séné.
Serrure.
Siaut.
Sid-Cara (Chérit).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérit).
Soldani.
Southon.

Symphor. \
Tailhades : Edgard).
Tamzali (Abdennour)

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
MimeThome-Patienôtre

(Jacqueline;.

Tucci.

Valle (Jules),
Vandaele.
Vanrullen.

Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Yver (Michel),
Zafimahova.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Bertaud.
Biaka Boda.

Bolifraud.
Borgeaud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Corniglion-Molinier

(Général).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.

Debu-Bridel (Jacques).

Diethelm (André),
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Mme Eboué. •
Estève.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston),

Niger.
Fraissinette (de).
Gaulle (Pierre de).
Gracia (Lucien de).
Haidara (Mahamane)
Hébert.
Hoeffel.-
Houcke.

Jacques-Destree.
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.

Loison.
Madelin (Michel)'.
Marcou.

Montalembert (de).
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Pinvidic.

Pontbriand (de).
Rabouin.
Radius.
Teisseire.
Tharradin.

Torrès (Henry).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Westphal.
Zussy.

Excuses ou absents par congé :

MM. Lafleur (Henri), Lassalle-Séré, Ernest Pezet et Varlot.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et IM. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants............................... 253

Majorité absolue.............................. 127

Pour l'adoption.... ............... 18
Contre.......................... 234

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment a la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 119)

Sur la demande de renvoi à la commission, présentée par  M. Primet,
du chapitre 1050 du budget annexe des postes, télégraphes et télé
phones pour l'exercice 1951.

Nombre des votants. ... ,.<..<............ 251
Majorité absolue...... .....«.«..*«...*............ 126

Pour l'adoption....,...,.»...,...,. 18
Contre......... ,.........,........ 233

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Berlioz.
Calonne (Nestor).
Chaintron.

David (Léon).
Demusois.

aille Dumont(Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne)
Seine.

Dupic.
Dutoit.

franceschi.

Mme Girault.

Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie),
Souquiere,

Ont voté contre :

MM. w
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Armengaud.
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Benchiha

(Abdelkader).
Bène (Jean).
Htrnard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray

mond).
Bordeneuve.

Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-)'.
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez. v

Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazelle.

Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René).
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.

Michel Debré.
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Delthil.
Denvers.

Depreux (René). '
Descomps (Paul-

Emile). *
Mme Marcelle Devaud.
Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou)..
Dubois (René).
Duchet (Roger).

Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Durieux.

Félice (de).
Ferrant.
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Casser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.

Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Fleurieu.
Héline.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
jaftorgue (Louis).
Lagarrosse.
La Gontrie ;de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié

Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
l/a rnaîtire (Claude).
Léonetti.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Maire (Georges).
Malécot.

Malonga (Jean).
Manent.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).-
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de);
Menu.
Méfie.

Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montullé (Laillet de>
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patenôtre (François).
Patient.

Pauly. •
Paumelle.
Pellenc.
Péridier.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pic.
Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pouget (Jules).
Pujol.
Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph),
Restat.
Réveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Salah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Ch«rit).
Sigue (Nouhoum),
Sisbane (Chérif).
Soldani.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard)'.
Tamzali (Abdennour).
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).,
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Voyant.*
Walker (Maurice),
Wehrung.
Yver (Michel),
Zafimahova.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Bertaud.
Biaka Boda.
Bolifraud.
Borgeaud.
louauerei.

Bourgeois,
Bousch.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Corniglion-Molinier,

(Général).
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.

Debu-Bridel (Jacques),
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Mme Eboué.

Estève. v
Fleury.
fouaues-PupaTC.



Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Gaulle (Pierre de).
Gracia (Lucien de).
Haidara (Mahamane).
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.
Jacques-Destree.
Lassagne.
Le Basser.

Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel),
Marcou.

Montalembert (de).
Muscatelli.

Olivier (Jules).

Pinvidic.

Pontbriand (de).
Rabouin.
Radius.
Teisseire.
Tharradin.

Torrès Ulenry).
Vandaele.

Vitter (Pierre).
Vourc'h

Westphal.
Zussy.

Excuses ou absents par congé :

MM. Lafleur (Henri), Lassalle-Séré, Ernest Pezet et Varlot.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et 'M. .Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en eéanee avaient été de:

Nombre des volants.............................. 25i .
Majorité absolue.................................. 128

Pour l'adoption.................... 18
Contre 236

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 120)

Sur l'amendement (n» 6) de M. Primet au chapitre 1050 du budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones pour l'exercice 1051.

Nombre des votants..'............................ 307
Majorité absolue.................. ••............... 154

Pour l'adoption.................... 81
Contre 226

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
Bardonnèche (de). '
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz. >
Boulangé. ■
Bozzi.
Brettes.
lime Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor).
Canivez
Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Courrière.
Darmanthé.
Dassaud.
David (Léon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mireille)

Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferrant.

Fournier (Roger), ^
Puy-de-Dôme.

Franceschi.
Geoffroy (Jean).
Mme Girault.

Grégory.
Gustave.
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Lasalarié.

Léonetti.

Malecot. .

Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri),,
Marty (Pierre).

Masson (Hippolyte).
M'Bodje Mamadou).
Meric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.

Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Pic.

Primet.

Pujol.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Siaut.

Soldani.

Souquiere.
Southon.

|Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.
Verdeille.

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand.
Alric.
Armengaud.
Aubé (Robert).
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Benchiha (Abd-el-
Kader).

Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous

(Raymond).
Bord^neuve. .
Borgeaud.

Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.

Cayrou (Frédéric).'
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.
Coty .René).
Couinaud

Coupigny
Cozzano.
Mme Crémieux.
Michel Debré

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme Claudius.
Delthil.
Depreux (René).
Dia (Mamadou).
ïnetheim (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François),
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Estève.
Félice (de).
Fléchet.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Frai?sinette Me). .
Franck-Chante.'
Jacques Gadoin. .
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.

Gondjout.
Gouyon (Jean de».
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).

Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hubert.
Héline.
Iloeilel.
Houcke..
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
'Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de i.
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lagarosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.

Lecacheux. . \
Leccia.
Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel),
Lemaître (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longchambon
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu-

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).

■Maurice (Georges).
Menditte (de).
 Menu

Molle (Marcel). .
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Ou Rabat

(Abdelmadjid).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Paumelle. '
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Plaies.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (Ce).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph)!
Restat..
Reveillaud.
Reynouard.

Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier. -
Romani.
Rotinat.
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar),
Saint-Cyr.-
Saller.
Sarrien. ■
satineau.

Schleiter (François?.
Schwartz.
Sclafer.

Séné. \
Serrure.

Sid-Cara (Chérit).
Signé (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (AbclennourXt
Teisseire. -

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline).

Torrès (Henry).
Tucci.

Valle (Jules).
vauthier.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (le).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

N'ont pas pris part au vote:
MM

André (Louis).
Ba (Oumar).

Biaka Boda.

Haidara (Mahamane).
Marcou.
Vandaele.

Excuses ou absents par congé :

MM. Lafleur (Henri), Lassalle-Séré, Ernest Pezet et Varlot.

N'ont pas pris part au vote : *

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et M. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de :
.

Nombre des votants.............................. 311
Majorité absolue.................. ,............... 156

Pour i'adoption........^........... 82
Contre 220

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.



SCRUTIN (N" 121)

Sur l'amendement (n° 7) de M. Primet au chapitre 1050 du budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones pour l'exercice 1051.

Nombre des volants. .................. 307

Majorité absolue................................... 154

Pour l'adoption.................... 80
Contre................ ............ 227

Le Conseil'de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Assaillit.
Auberger.
Aubert.

Bardonnèche (de).
Barre (Henri), Seine.
Bene (Jean).
Berlioz.

Boulangé.
Bozzi.

Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor).
Canivez»

Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud. >
David (Léon).
Demusois.
Denvers. -
Descomps (Paul-Emile)

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mireille) ,

Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne). Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferrant.-

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Geoffroy (Jean).
Mme Girault.

Grégory.
Gustave.
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malécot.

Malonga (Jean).
Marrane.
Martel (Henri).
Marty (Pierre).

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Méric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Okala (Cnarles).
Paget (Alfred).
Patient.
Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Pic.
Primet.

Pujol.
Mme Roche (Mariel.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Siaut.
Soldani.
Souquiè .3.
Southon.
Symphor
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.
Verdeille.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis),
Armengaud.
Aubé (Robert).
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abdel

kader).
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean). s
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux. •
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques)
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Delthil.
Depreux (René).
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.
Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Estève.
Félice (de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or. .
Fourrier (Gaston),

Niger. •
Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Jacques Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree. .
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.
I>éger.
Le Guyon (Robert).
Lelant. •
Le Leannec.
Lemaire (Marcel),

Lemaître (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.

Marcilhacy
Maroger (Jean). •
Jacques Masteau.
Mathieu

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Menditte (de).
Menu.
Molle (Marcel),
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat

Olivier (Jules).
Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Paumehe.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales
Pinton
Pinvidic

Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius

Raincourt (de).
Randria.
Razac

Renaud (Joseph).
lestât.
Réveillaud. ^
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
bomant.
torinat
Rucart (Marc).
\uin (François).
*upied.
Salah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.

Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Sid-Cara (Chérif).
Sigué (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck,
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Torrès (Henry).
Tucci.

Valle (Jules).
Vauthier.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h. -

Voyant.
Walker (Maurice). .
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Ba (Oumar).
Biaka Boda.

Mme Marcelle Devaud.
Haidara (Mahamane).

Marcou.
Vandaele.

Excuses ou absente par congé :

MM. Lafleur (Henri), Lassalle-Séré, Ernest Pezet et Varlot.

N'ont pas pris part au vote:

M..Gaston Monnerville, président du Conseil de- la République,
et M. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants................ #•............. 310

Majorité absolue.................................. 156

Poui l'adoption................. t. 60
Contre 230

\

Mars après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

' SCRUTIN (N° 122)

Sur l'amendement [n° 8) de Af. Primet au chapitre 1060 du budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones pour l'exercice 1951.

Nombre des votants....... ..,,.»...... «.-......... 307

Majorité absolue............,.....<-..<............ 154

Pour l'adoption?...... ......... 80
Contre................... .-....... 227

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Assaillit.
Auberger,
Aubert.
Bardonnèche ide)
Barré (Henri), Seine
Bene (Jean).
Berlioz.

Boulangé.
Bozzi.

Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte-Pierre).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.
Chaintron.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston),

Chazette.

Chochoy.
Courrière.
Darmanthé.
Dassaud.
David (Léon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul
Emile).



Diop (Ousmane Soce).
Doucouré 'Amadou).
Mlle Dumont (Mireille),

Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.

Ferrant. / ' -
Fournier .'Roger)»

Puy-de-Dôme.
Franceschi

Geoffroy Jean).
Mme Girault,
Grégory.
Gustave.
Hauriou

Lafforgue (Louis).

Lamarque (Albert).
Lamousse. .
Lasalarié.
Léonetti.
Malécot.

Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri}.
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Méric.
Minvielle.
Mostefaï (ff-na-Ji).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya 'Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).

Patient.
Pa niv.
Péridier.
Petit général).
Pic. 3-. ■
Primet.
Pujol.
Mme Roche :Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile). "
Siaut.
Soldani.
Souquière.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.
Verdeille.

Ont volé contre :

MM.
Abel-Durand.
Aine.
André (Louis).
Armengaud.
Aubé (Robert); •
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles).

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais. -
Bechir Sow.
Benchiha

(Abdelkader).
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet ((Pierre).
Bouquerel. '
Bourgeois,
Bousch.
Breton.
Brizard.
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louise
Capelle.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.

Claparède.
Clavier. ,
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu
Coty (René).
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Michel Debré.

Debû-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande. v
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Delthil.

Depreux :Rrnéi.
Dia (Mamadou).
Diethelm André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.

Dronne.

Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin

Dumas ^François)
Durand .Jean).

Durand-Réville.
Mme Éboue.
Estève.

Police ide).
Fléchet

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston), •
Niger.

Fraissinette (de),
Franck-Chante

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle ,Pierre de).
Gautier Uuuen).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros ,Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke. -

Ignacio-Pinto 'Louis).
Jacques-Destrée.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette ;de).
Lafay (Bernard).
La Ha rg ue 'Georges).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassasme.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longchambon. *
Madelin (Michel).
Maire Georges).
Manent.
Marcilhacy.
Maroger .Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Menditte .de).

Menu.
Molle (Marcel)
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.

Novat ,
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Pajot . Hubert). -
Paquirissamypoullé.
Pascaud

Patenôtre (François).
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Plaies
Pinton.
Pinvidic.

Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson. .

Pontbriand (de).
Pouget 'Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
.Restat.
Réveillaud.
Reynouard.
Robert tPaul).
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.
Rucart 'Marc).
Ruin .François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Sid-Cara Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérit).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Torrès (Henry).
Tucci.

Valle (Jules).
Vauthier.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Wàlker Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver Michel).
Zafimahova.
/ussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM

Ba (Oumar).
Biaka Boda.

Mme Marcelle
Devaud.

Haidara (Mahamane).

Marcou.
Vandaele.

Excusés ou absents par congé :

(MM. Lafleur (Henri), Lassalle-Séré, Ernest Pezet et Varlot.

N'ont pas pris part au vote : ,

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République»
et M. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des volants............................. 311 -

■ Majorité absolue........................ ,......... 156

Pour l'adoptjon,................... 90
Contre 231

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé»
ment a la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 123)

Sur l'amendement (n° 13) de M. Primet au chapitre 1050 du budget
annexe des  postes télégraphes et téléphones pour l'exercice 1951.

Nombre de? votants..... .".................. «•..... 102
Majorité absolue.................................. 52 - >

Pour l'adoption.................... t&i
Contre.......................... 1

Le Conseil de la République a adopté. ,

Ont voté pour:

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Bardonnêche (de).
Barré (Henri), Seine
Bène (Jean).
Berlioz.

Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi

Brettes.

Mme Brossolette
(Gilberte Pierre-).

Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chaintron.

Champeix
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Claireaux,

Clerc.
Courrière.
Darmanthé.
Dassaud.
David (Léon).
Demusois.
Denvers

Descomps (Paul-
Emile)

Mme Marcelle Devaud.

Diop (Ousmane Soce).
Doucoure (Amadou).
Mlle Dumont (Mireille) ,

Bouche>-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic
Durieux.
Dutoit.
ferrant.
Fournier (Roger),

Puy-de-Dôme.
Franceschi,

Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Mme Circuit
Grégory
Grimai (Marcel).
Gustave

Hamon (Léo).
Hauriou.

Jaouen (ives)
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Lasalarié.
Léonetti.
Malécot. .
Malonga (Jean).
Marrane
Martel (Henri).
Marty (Pierre).
vlïssin (llinpolvte).
W'Bodif (Mamadou).
MendHte (de).

Menu.
Vliil'lC.

Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau. •-

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Paget (AUred).
PaquinsiUiBypouJlé.
Patient.

Pauly
Péridier.
Petit (Général).
Pic.

Poisson.
Primet.
Pujol.
Razac,
Mme' Roche (Marie),
Roubert (Alex),
Roux (Emile)
Ruin (François).
Siaut
Soldani. .
Souquiere.
Southon. ,'
Sunpnor. .
Tii:hades (Edgard).
Vanrullen.
Vauthier.
VenjeiHe.
Voyant
Waïke* 'Maurice).
Wehrung.

A voté contre :

M. Armengaud.

N 'ont pas pris part au vote :

MM.
Abel-Durand.
Alric

André (Louis).

\ubé (Robert).
Avinin

Ba (Oumar)
Baratgin.

Bardon Damarzid.
Barret (Charles),

Haute-Marne
Bataille



Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abdelkader)
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biaka Boda.
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve,
Borgeaud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.

, Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René). ,
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux
Michel Debré.
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Delthil. '

Depreux (René)'.
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mme Eboué.

Estève.
Félice (de).
Fléchet.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gaspard. *
Gasser.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Gilbert Jules.

Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Haidara (Mahamane)
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis)
Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné,
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.

Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel.)
Maire (Georges).
Manent.

Marcilhacy.
Marcou. .

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).

Montullé (Lailletde).
Morel (Charles).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.
Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.

Plait.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin. '
Radius.
Raincourt (fie).
Randria.

Renaud (Joseph).
Restat.
Réveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (ChéHf).
Sigue (Noutioum),
Sisbane (Chérif).

Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline),
Torrès (Henry),
Tucci.

Valle (Jules).
Vandaele.
Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h

Westphal.
Yver (Michel)',
Zafimahova.

Zussy.

Excusés ou absents par congé :

(MM. Lafleur (Henri), Lassalle-Séré, Ernest Pezet et Varlot,

N'ont pas pris part au vote: ^

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et M. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants..,...,.,...,....,*...»».,..... 101

Majorité absolue......... .....*.~r—>* ..... 51

Pour l'adoption. .«..-.*I.B.™.»..S:.«. 101

Contre ....«w...»...!».:» 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 124)

Sur l'amendement (n° 10) de M. Primet au chapitre 1070 du budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones pour l'exercice 1951.

Nombre des votants............... ,.,............. 101

Majorité absolue.................................. 51

■ Pour l'adoption................... 18
Contre 83

. Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.
Berlioz.

Calonne (Nestor).
Chaintron.
David (Léon).
Demusois.'
Mlle Dumont (Mireille),

Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont(Y vonne) .
Seine.

Dupic.
Dutoit.
Franceschi.
Mme Girault.
Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere,

Ont voté contre:

MM.
Armengaud

Aubé (Robert)".
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Benchiha (Abdel

kader).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Bordeneuve.
Breton.
Brunet (Louis)'.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Claparede.
Clavier.
Colonna.
Cornu.
Mme Crémieux.
Michel Debré.
Mme Delabie.
Delthil.
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Dulin.
Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.

Félice (de).
Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Gondjout. ,
Grassard.
Grimaldi (Jacques).
Héline.
Jézéquel.
Labrousse (François).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges) .
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert).
Lemaître (Claude).
Litaise.
Lodéon

Longchambon.
Manent.

Jacques Masteau.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Pascaud.
Paumelle.
Pellenc.
Pinton.
Marcel Plaisant,
Pouget (Jules).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard,
Rotinat.
Rucart (Marc)'.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.
Sclafer.

Sid-Cara (OhérifT.
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour)'.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Tucci.
Valle (Jules).
Mme Vialle (Jane).

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bene (Jean).
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Canivez.
Carcassonne.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

Denvers.
Descomps (Paul-

Emile).
Diop (Ousmane Soce).
Doucouré ^Amadou).
Durieux.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Geoffroy (Jean).
Grégory.
Gustave. .
Hauriou.
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Lasalarié.
Léonetti.
Malecot.
Malonga (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).

M'Bodje (Mamadou).
Meric.
Minvielle.
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna)'.
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.
Pauly.
Péridier.
Pic.
Pujol.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Siaut.
Soldani. -
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard),
Vanrullen.
Verdeille.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Abel-Durand.
Alric,
André (Louis),
iBa (Oumar).
Barret (Charles).

Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Bertaud.
Biaka Boda.
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.



Bousch.
Brizard.
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Capelle
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.
Clerc.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général l.
Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano. -

Debu-Bridel (Jacques).
Delalande.
Delfortrie.
Deforme (Claudius).
Depreux (René).
Mme Marcelle Devaud.

Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Mme Eboué.
Estève.
Fléchet-
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.
Fourrier (Gaston),

Niger.
Fraissinette (de).
Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Giauque.
Gouyon (Jean de).

Gracia (Lucien de).
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Gros (Louis).
Haïdara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Hébert.
Hoeffel.

Houcke.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.
Léger.
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Emilien Lieutaud.

Lionel-Pélerin.
Liotard.
Loison.
Madelin (Michel)..
Maire (Georges).
Marcilhacy.
Marcou.

Maroger (Jean).
Mathieu.
Maupeou (de).
Menditte (de).
M*nu.
Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de)
Montullé (Laillet dé).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).

Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Patenôtre (François).
Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.

Pinvidic.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de). ;
Randria.
Razac.
Renaud (Joseph).
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani

Ruin (François).
Rupied.
Schleiter (François).
Schwartz.
Serrure.

Sigue (Nouhoum).
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Torres (Henry).
Vandaele

Vauthier.
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant
Walker (Maurice)'.
Wehrung
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Excusés ou absents par congé:

MM. Lafleur (Henri); Lassalle-Séré, Ernest Pezet et Varlot,

i

N'ont pas pris part au vote: ;

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et M. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncée en séance ont été reconnus, après vérifi
cation, conformes à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 125)

Sur l'amendement (n° 18 rectifié) de  M. Primet au 'chapitre 1220
du budget annexe des postes, télégraphes et téléphones pour
l'exercice 1951.

Nombre des votants.................... 252

Majorité absolue.............................. 127

Pour l'adoption.. ........ 18
Contre 234

 Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Berlioz.
Calonne (Nestor),
Chaintron.

David (Léon).
Demusois.
bille Dumont ( Mi
reille), Bouches-du-

Rhône).

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Dutoit

Franceschi.

Mme Girault
Marrane.

Martel (Henri)'.
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere,

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Armengaud. .
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin. .
Bardon-Damarzid.

Bardonneche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles), .

(Haute-Marne).
Benchiha (Abdelka

der).
Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond),
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brousse (Martial).
Brune (Charles),
Brunet (Louis).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène). >

Cassagne.
Cayrou (Frédéric),
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri)",
Cornu.

Coty (René).
Courrière. \
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Michel Debré. !
Mme Delabie. •
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Delthil.
Denvers.

Depreux (René). .
Descomps (Paul-

Emi'.e).
Mme Marcelle Devaud.
Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce)<
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.

Félice (de).
Ferrant.
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger), Puy-
de-Dôme.

Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Grassard
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (ives).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
La mousse.

Landry.
Lasalarié.

Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert},
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Léonetti.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Maire (Georges)".
Malecot.

Malonga (Jean).
Manent.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges)'. "
M'B*dje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.
Montullé (Laillet de)

Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdelmad

jid).
Paget (Alfred). '
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Péridier.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pic.
Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson. '

Pouget (Jules).
Pujol.
Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François),
Rupied.
Saiah (Menouar)..
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (Françolsls
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut..

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif),
Soldani
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard)'.
Tamzali (Abdennour),
Tellier (Gabriel).
Ternynck. v
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline)..
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane),
Villoutreys (de).
Voyant.
Walcker (Maurice!,
Wehrung.
Yver (Michel).
Zafimahova.

N'ont pas prie part au vote:

MM.

Ba (Oumar),
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Bertaud.
Biaka Boda.
Bolifraud.

Bouquerel.
Bourgeois.

Bousch.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Corniglion-Molinier

(Général).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.

Debû-Bridel (Jacques).

Diethelm (André),
Doussot (Jean),
Driant.
Dronne.
Mme Eboué.
Estève.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fourrier (GastonI,

Niger,



Fraissinette (de).
Gaulle (Pierre de).
Gracia (Lucien de).
Haidara (Mafaniane)..
Hebert.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Lé ffer.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel).
Marcou.

Montalembert ;(de).
Muscatelli.

Olivier ;(Jtiles). •
Pinvidic.

Pontbriand (de).
Rabouin.
Radius.
Teisseire.
Tharradin

Torrès (Henry).
Vandaele.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal
Zussy.

Excusés ou absents par congé:

MM. Lafleur .(Henri), Lassalle-Séré, Ernest Pezet .et Varlot.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et M. Kalb, qui puésidait la séance.

Les nombres annoncés en séamoe .avaient 'été de:

Nombre des -votants......-...... ,.................... 310

Majorité absolue................_________.......... 13G

Tour l'adoption...........____ 48
Contre...................... ._______... 292

Mais, après vérification, , ces ■nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 126)

Sur l'amenftement (n° 3) de W. Henri Barré au chapitre 1220 du
budget annexe des postes, télégraphes et téléphones pmu Texcr-
cice 1?r1.

Nombre des volants................... -.......... 307

Majorité absolue............................ 164

. Pour .l'adoption. .„.. 307
J'nnf n» A

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Ab- Durand.
Alric.

André CLOMIÎ.U
Assaillit.
Aube (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonneche '(de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),,

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Benchiha (Abdelkader)
Bène (Jean).
Berlioz.

Bernard (Georges^.
Bertaud.

Berthoin (Jean),
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois,
Bousch,
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.

Mme 'Brossolette
(Gilberte Pierre-}.

Brousse (Martial),

I Brune (Charles).
Brunet '(Louis)..
Calonne (Nestor!).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie
(Hélène).

Cassagne
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.
Chalamon.
Chambriard. .

Champeix.
Chapalain.-"
Charles-Cros.

Charlet  (Gaston).
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy. *
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier '(Henri)..
Corniglion-Molinier,

(Général).
Cornu.

Coty (René),
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano.

Mme Crémieux.
DarmaDtbé.
Dassaud.

David (Léon).
Michel Debré.

Debû-Bridel Jacques).
Mme Delabie,
Delalande,

Delfortrie.
Delorme (Claudius).
D'ithil.
Demusois.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile».
Mme Marcelle Devaud.
Dia (Mamadou).
Uietlieirn (André).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François
MlleDuraontfMireille),

'Bouches-da^Rliûne.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durand '(Jean'),
Durand-Réville.
Durieux.
Dutoit.
Mme Eboué.
H.» iéve.

Félice (de).
Ferrant.
Flèche t.

Fleury
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme

Fourrier (Gaston).
Niger,

Fraissinette '(aej,
Franceschi.
Franck-Ltii;nt«.

Jacques Gadoin.
Gaspard
Casser.

Gatuing
Gaulle- (Pierre de).
Gautier ((Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Glauque.
Gilbert Jules.
Mme Girault.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia '.Lucien de).
Grassard

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie,).
Grimal (Marcel).
Grimaldi .(.lac q ues).
Gros (Louis).. »
Gustave.
Hamon (Léo),.
Hauriou.
Hébert
Héline.
Hoeffel.
Houcke

Ignacio-Pinte (Louis)..
Jacques-Destree.
Jaouen .; Yves).
Jézéquel.
Joz au-Mafigne.
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette ((de)..
Lafay (Bernard i..
LalTargue (Georges).
Lafforgue Àoursj).
Lagarosse.
La Gontrie (del.

Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.
Lassagne
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).
Léon j tti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.

Lodéon.
h®\mn.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges),
Malécot.

Malonga (Jean).
Manent.

Marcilhacy.
Manager (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre-).
Masson ^Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de),
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges),
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Méric

Minvielle.
Molle «(Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet ne).
Morel (Charles)
Mostefaï (El-lladt).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'Joya (Arouna),
Novat.

Okala (Charles).
Olivier ,(tlules)
Ou Rabah (AMeJ-

madjidi.
Puget ,(Alfred.
Pajot (Hubert»
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François).
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Péridier.

Pernot (Georges).
• Peschaud.

Petit (Général).
Piales.

i>:c. ; i
Pinton.
Pinvidic.

Marcel Plaisant.
Plait. > ,
Poisson.

Pontbriand de).
Pouget (Jules).
Primet.
Pujol.

Rabouin.
Radius.

Raincourt (de),
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Mme Roche (Marie;).
Rochereau.

Rogier.
Romani,
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile.)
Rucart (Marc)..

Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Sali- r.
sarrien.

Satineau.

Schleiter i(FrançoiBk
Schwartz.
Sclafer.
Séné
serrure.

■M .iut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum)..
Sisbane (Chérit).
Soldani.

Souquiere.
Suu i lion.

Sym pier.
Tailhades 'fEdga"d1. :
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
l'ellier (Gabrlet).
Ternynck.
Tharradin.
Ime a'KnneJ>atenoU«

(Jacquetinei.
Torres Henry),
t'uoi

Valle (Jules).
Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille.
Mm- Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
tVe,hl'ung,
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

TflTM.

Armengaud.
Ba (Oumar).

Biaka Boda

Haidara .(Mahamane).
Marcou.
Vandaele.

Excusés eu absents  par congé,-

iMif. Lafleur (Henri), Lassalle-Séré, Ernest Pezet et Varlot.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et M. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

^ Nombre des votaats............................ aïo
Majorité absolue...................... 156

Tour l'adoption................ 310
Contre..................... 0

Mais, après vériflcalioin, ces nombres ont été rectifiés cfwrîormê-
 ment à la liste de scrutin ci-dessus.



SCRUTIN (N° 127)

Sur l'amendement (n« 25) de M. Primet au chapitre 1230 du budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones pour l'exercice 1951.

Nombre. des votants. ...r.,...,...,..........*..... 287
Majorité absolue.................................. 144

Pour l'adoption.................... 231
Contre *..........T.:..... 56

L'a* Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Armengaud.
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri). Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.

Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Berlioz.

Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux. '
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boulangé.
Bozzi t
Breton.

Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette
(Gilberte Pierre-).

Brousse (Martial).
Brunet (Louis).
Calonne (Nestor).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette. —

Chochoy.
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu

Coty (René).
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthé.
Dassaud.

David (Léon).
Michel Debré.
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Delthil.
Demusois.
Denvers.

Depreux (Reni).
Descomps (Paul-

Emile).
Mme Marcelle Devaud.

Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger),
Dulin.

Dumas (François).
Mlle Dumont (Mireille),

Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Durieux.
Dutoit.

Félice (de). .
Ferrant.
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme,

Franceschi.
Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Mme Girault.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.
Hauriou.

Héline. ,
Ignacio-Pinto (Louis).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue iLours).
Lagarrosse. •
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse. ,

Landry.
Lasalarié

Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert),
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Léonetti.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Maire (Georges).
Malecot.

Malonga (Jean).
Manent.

Marcilhacy.
Maroger (Jean)'.
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Meric.

Minvielle. i

Molle (Marcel).
Monichon.
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel,

madjid).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François).
Patient

Pauly.-
Paumelle.
Pellenc.
Péridier.

Pernot (Georges).
Peschaud.

Petit (Général).
Piales.
Pic
Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait. /
Pouget (Jules).
Primet.

Pujol.
Raincourt (de). i
Randria .

Renaud (Joseph),
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Mme Roche (Marie)',
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Rupied.
Salah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.

Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif). ,
Soldani.

Souquiere.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard)'.
Tamzali (Abdennour).
Tellier (Gabriel).
Ternynck,
Mme Thome-Patenôtre
• (Jacqueline).
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Verdeille

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Yver (Michel).
Zafimahova.

Ont voté contre:

MM.
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Bertaud.
Bolifraud.

Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Corniglion-Molinier

(Général).
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.
Debu-Bridel (Jacques).
Diethelm (André).
Doussot (Jean).

Driant
Dronne.
Mme Eboué.
Estève.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston),

Niger.
Fraissinette (de).
Gaulle (Pierre de).
Gracia (Lucien de).
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.
Jacques-Destree.
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.

Léger.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison..
Madelin (Michel).
Montalembert (de).
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Pinvidic.
Pontbriand (de).
Rabouin.

Radius.
Teisseire.
Tharradin.

Torrès (Henry).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote

MM.
Ba (Oumar).
Biaka Boda.
Boudet (Pierre).
Brune (Charles).
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Claireaux.
Clerc.

Gatuing.

Glauque.
Grimal (Marcel).
Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Jaouen (Yves).
Marcou.
Menditte (de).
Menu.
Novat.

Paquirissamypoullé,
Poisson.
Razac.

Ruin (François).
Vandaele.
Vauthier.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Excusés ou absents par congé :

MM. Laffeur (Henri), Lassalle-Séré, Ernest Pezet et Varlot. .

N'ont pas pris part au vote:

M Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et M. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants..........,........... 269

Majorité absolue.................................. 1-15

Pour l'adoption.................... 231
' Contre..................... 58

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
 mément à la liste de scrutin ci-dessus.

Dans le présent scrutin, MM. Bataille, Beauvais, Bechir Sow, Ber»
taud, Bolifraud, Bouquerel, Bourgeois, Bousch, Chapalain, Chatenay,
Robert Chevalier, le général Corniglion-Molinier, Couinaud, Coupi*
gnji, Cozzano, Jacques Debu-Bridel, André Diethelm, Jean Doussot»
Driant, Dronne, Mme Eboué, MM. Estève, Fleury, Fouques-Duparc,
Gaston Fourrier, de Fraissinette, Pierre de Gaulle,- Lucien de Gracia,
Hébert, Hœffel, Houcke, Jacques-Destree, Lassagne, Le Basser, Leca
cheux, Leccia, Le Digabel, Léger, Emilien Lieutaud, Lionel-Pélerin,
Loison, Michel, Madelin, de Montalembert, Muscatelli, Jules Olivier,
Pinvidic, de Pontbriand, Rabouin, Radius, Teisseire, Tharradin, Henry]
Torrès, Pierre Vitter, Vourc'h, Westphal et Zussy, portés comme
ayant voté « contre », déclarent avoir voulu voter « pour ». i

SCRUTIN (N° 128)

Sur les amendements (n os 4 et 15) de MM. Henri Barré et Prime:
au chapitre 1230 du budget annexe des postes, télégraphes et télés-
phones pour l'exercice 1951,

Nombre des votants..................,......... ,.; 307
Majorité absolue................................ .< 154

Pour l'adoption........... 307
Contre .. . . • ... *-u • • u w« o • ■ 0

Le Conseil de la République a adopté.

ont voté pour:

MM.
Abel-Durand. -
Alric.

André (Louis).
Armengaud.
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.

Bechir Sow.

Benchiha

(Abdelkader)'.
Bène (Jean).
Berlioz.
Bernard (Georges)*
Bertaud.

Berthoin (Jean)'.
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.



Bolifraud.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.

Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-),
Brousse (Martial),
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Calonne (Nestor)'.
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron,
Chalamon.

Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros
Charlet (Gaston)'.
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux. ' .

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

>' (Général).
- Cornu.

Coty (René). '
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon)'.
(Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mine Delabie.
Delalande.
Delfortrie. -
Delorme (Claudius).
Delthil.
Demusois.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul*
, Emile).
Mme Marcelle Devaud.
Dia (Mamadou).
Diethelm (André)'.
[Diop (Ousmane Sooé).
Diamal? (Ali).
Doucouré (Amadou)'.
Doussot (Jean),
Driant.
Dronne.

Dubois (René).
Duchet (Roger)'.
Dulin.

Dumas (Francois).
Mlle Dumont (Mi

reille), Bouches-xlu.-
i Rhône.

JVIme Dumont
s (Yvonne), Seine.
Dupic.
Durand (Jean).
Durand-Réville,
Curieux.
Dutoit.
Mme Eboué.
Estève.

Félice (de)'.
Ferrant.
Fléchet.
Fleury.
Fouques-Duparc.
fournier (Bénigne),
i Côte-d'Or,

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franceschi.
Franck-Chante.

Jacques Gadoin,
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean),
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Mme Girault,
Gondjout.
Gouyon (Jean de)".
Garcia (Lucien de/.
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie!.
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Landry.
Lasalarié.

Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marce.T.
Lemaître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.

Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel)'.
Maire (Georges).
Malécot.

Malonga (Jean).'.
Manent.
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marrant.

Martel (Henri)'.
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte)'.
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri)'.
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Méric.
Minvielle.
Molle (Marcel)'.
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi),

Moutet (Marius),
Muscatelli.
Naveau.
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles)',
Olivier (Jules!,
uu Rabah

(Abdelmad)idJ.
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François).
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Péridier.

Pernot (Georges).
Peschaud.

Petit (Général).
Piales.
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
 Poisson

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Primet.

j Pujol.
Rabouin.

Radius.
Raincourt (de)'.
Randria.
Razac.

Ri 'naud (J)se,-h;,
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul)'.
Mme Roche (Marie)".
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
 Ru'.i (François).
Rupied.
Salah (Menouar)'.
Saint-Cyr.
Saller.

 Sarrien •
Satineau.
Schielter (François?,
Schwartz.
Sclafer.
Séné.

Serrure.
Siaut.
Sid-Cara (Chérif)'.
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard)'.
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Torrès (Henry),
fucci..
Valle (Jules)',
Vandaele.
Vanrullen.
Vauthier.

Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de),
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yves (Michel)].
Zafimahova,
Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Ba (Oumar).
Biaka Boda.

Boudet (Pierre).
Haidara (Mahamane).

Marcou.

Voyant.

Excuses ou absents par congé :

MM. Lafleur (Henri), Lassalle-Séré, Ernest Pezet et Varlot,

N'ont pas pris part au vote: S

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et M. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de.:

Nombre des votants............................... 310

Majorité absolue.................................. 156.

Pour l'adoption.. ..<......... ...... 310
Centre.......................... « 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 129) /

Sur l'amendement (n» 17) de M. Primet au chapitre 1230 du budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones pour l'exercice 1951.

Nombre des votants..,........................... 290

Majorité absolue.................................... 146

Pour l'adoption.................... 80
Contre........................... 210

«

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

. MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
Bardonnèche (de).
Barré (Ilenri), Seine.
Bène (Jean).

■Berlioz.

Boulangé.
Bozzi.
Brettes. '
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor).

_ Canivez.
Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston)'.
Chazette.

Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.
David (Léon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Mlle DumonUMireille),

Bouches-du-Rhône.
MmeDumont(Yvonne)

Seine,
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferrant.

Fournier (Roger)'.
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Geoffroy (Jean),
Mme Girault.

Grégory.
Gustave.
Hauriou.

Lafforgue (Louis)'.
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malécot.

Malonga (Jean)'.
Marrane.
Martel (Henri),
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte.

M'Bodje (Mamadou).
Méric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi),
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna)'.
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.

Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Pic.

Primet.
Pujol.
Mme Roche (Marie)'.
Roubert (Alex),
Roux (Emile),
Siaut.

Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard)'.
Vanrullen.
Verdeille.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis)'.
Armengaud.
Aubé (Robert).
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.

Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha

(Abdelkader) .
Bernard (Georges)'.
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond).

Bordeneuve.
Borgeaud.
Bouquerel.
Bourgeois;
Bousch.
Breton.
Brizard.
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Cassagne.



Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier.

Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.
Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Michel Debré.

Debu-Bridel (Ja«jues).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Delthil.
Depreux (René).
Mme Marcelle Devaud.
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali). .
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.
Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Mme Eboué.
Estève. *
Félice (de).
Fléchet. *
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).

■ Giacomoni.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de). .

Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Habert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jézéquel. -
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry. ■
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.

Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel),
Lemaître (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.

Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel),
Maire (Georges).
Manent.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.'
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice .(Georges).
Molle (Marcel).
Monichon

Montalembert "(de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel-

madjid).
Pajot (Hubert).

Pascaud.

'atenûlre (François).
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.
Raincourt (dej.
Randria.

Renaud (Joseph).
Restat.
Réveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau. -
Rogier. *
Romani.
Rotinat.
Rucart (Marc).
Rupied.
Salah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Salineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer,
Séné. '
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Thernynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Torrès (Henry).
Tucci.
Valle (Jules).
Vandaele.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

N ont pas pris part au vote :

MM

Ba (Oumar).
Biaka Boda.
Boudet (Pierre).
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Claireaux.
Clerc.

Gatuing.

Giauque.
Grimal (Marcel).
Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).

Jaouen (Yves).
Marcou.

Menditte (de).
Menu.

Paquirissamypoullé.
Poisson.

Razac •

Ruin (François).
Vauthier.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Excusés ou absents par congé:

MM. Lafleur (Henri), Lassalle-Séré, Ernest Pezet et Varlot.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et M. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance* avaient été de:

Nombre des votants.............................. 292 •

Majorité absolue.................................. 147

Pour l'adoption.................... 80
Contre '...................... 212

%

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment u la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 130)

Sur l'amendement (n« 20) de M. Primet au chapitre 1230 du budget,
annexe des postes, télégraphes cl téléphones pour l'exercice 161.

%

Nombre des votants.......,....,...;............. 227
Majorité absolue.................................. 114

Pour î'adoption.................... 18
Contre 8»

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Berlioz.
Calonne (Nestor).
Chaintron.
David (Léon).
Demusois.

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Dutoit.

Franceschi.

Mme Girault
Marrane. '

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie),
Souquiere.

Ont vote contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Armengaud.
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abdel

kader).
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.

Brizard.
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle
Cassagne.
Cayrou (Frédéric)___._
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain. .
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny. .
Cozzano.
Mme Crémieux.
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Delthil.

Depreux (René).
Mme Marcelle Devaud.
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).

Durand-Réville.
Mme Eboué.
Estève.
Félice (de).
Fléchet

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.
Fourrier (Gaston),

Niger.
Fraissinette (de).
Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke:

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jézéquel. v
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Mirnel).
Maire (Georges).
Manent.

Marcilhacy.
Maroger (Jean)
Jacques Masteau.
Mathieu

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).

Molle (Marcel)
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de)j
Morel (Charles),
Muscatelli.
Novat.
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

^Raincourt (de).
Randria.

Renaud (Joseph). t
Restat.

Réveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Romani. *
Rotinat.

Rucart (Marc).
Rupied
Saiah iMenouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.

Satineau.
Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.

Séné. .
Serrure.
Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérit).
Tamzali (Abdennour)'.
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline). *

Torrès (Henry).
Tucci.
Valle (Jules).
Vandaele.

Mme Vialle (Jane"),
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h

Westphal
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.



Se sont abstenus volontairement:

MM.
Assaillit. >
Au berger.
Aubert.

Bardonnèche (deV.
Barre ( Henri), Seine.
Bene (Jean).
Boulangé.
Bozzi..
Brettes.
Mme Brossolette (Gil

berte Pierre-).
Canivez.
Carcassonne.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.

Dassaud.
Denvers. '

Descomps' (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Durieux.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Geoffroy (Jean).
Grégory.
Gustave.
Hauriou.

Lamarque (Albert).
Lamousse.

Lasalarié.
Léonetti.
Malécot,

Malonga (Jean),
Marty (Pierre ).
Masson (Hippolyte).

M'Bodje (Mamadou).
Méric.
Minvielle.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.
Pauly.
Péridier.
Pic.

Pujol.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Siaut.
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.
Verdeille. .

M'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar).
Biaka Boda.

Borgeaud.
Boudet (PierreV.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Claireaux.
Clerc

Gatuing.
Giauque.
Grimal (Mairel).
Haidara (Manamane)
Hamon (Léo h

Jaouen (Yves).
Marcou.

Menditte (de).
Menu.

Paquirissamypoullé.
Poisson.
Razac.

Ruin (François).
Vauthier.
Voyant.
Walker (Maurice).v
Wehrung.

Excusés ou absents par congé:

MM. Lafleur (Henri), Lassalle-Séré, Ernest Pezet et Varlot.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
ft M. Kalb, qui»présidait la séance.

, Les nomtres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.......................... 220

Majorité absolue.................................. 115

Pour l'adoption................... » 18 v
Contre............................ 211

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiée con'ormé-
ment a la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 131)

Sur l'amendement (n° 20) de  M. Primet au chapitre 1230 du budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones pour l'exercice 1951.

«

Nombre des volants.................... ,......... 309

Majorité absolue.................................. 155

Pour l'adoption.................... 309
, Contre........................... 0

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alru,.

Andre (Louis).
Armengaud.
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Auhurt.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri). Seine
Barret IChartes),

Haute-Marne.
Bataille.

Beauvais.

Bechir Sow, ,

Benchiha (Abdelka
der).

Bène (Jean).
Berlioz.

Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.

Bolifraud.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre),
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette
(Gilberte Pierre-).

Brousse (Martial).
Bnme (Charles).
Brunet ( Louis K
Calonne (Nestor).
Canivez. %
Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston").
Chatenay.
Chazette.
Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).

Corniglion-Molinier
(Général).*

Cornu.

Coty (René).
Couinaud.
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Michel Debré.
Debu- Bridel (Jacques)
Mme -Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Delthil

Demusois.
Denvers.
Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile).
Mme Marcelle Devaud.
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Diop (Ousmane Soce)
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (Fran?ois)
Mlle Dumont (Mireille),

Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Dutoit.

Mme Eboué.....
Estève.

Félice (de).
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier i Benigne),

Côte-d'Or,

Fournier (Roger), Puy-
de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franceschi.
Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser

Gatuing.-
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Mme Girault.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie)."
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse (François;
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.

Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Malécot.

Malonga (Jean).
Manent.

Marcilhacy.
Marcou.
Maroger (Jean).
Marrane.
Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.*
Mathieu.

Maupeou (de);
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de),
Menu.
Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).

Mostefaï (El-Hadt)).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Paget (Alfred).
Pajot '(Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenotre (François).
Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Péridier.

Pernot (Georges).
Peschaud. -

Petit (Général).
Piales.
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de),
Pouget (Jules).
Primet
Pujol.
Rabouin.
Radius.
Raincourt (de).
Randria.
Kaaac.

Renaud (Joseph),
Restat.
Réveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Mme Roche (Marie)'.
Rochereau. <
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc). .
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérit).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soldani.
Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline)-
Torrès (Henry).
Tucci.

Valle (Jules). .
Vanrullen.

Vauthier. .
•Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.



N'ont pas pris part au vote :

MM.

ita (Oumar).
Biaka Boda.
Haidara. (Manamane}.

Vandaele.

Excusés ow absents par congé :

yM. Lafleur (,Ilenid), Lassalle-Séré» Ernest Pezet et Varlot.

M'Ont pas pris part au vote :

M. Gaeron Monnerville, président du Conseil de la; République,
»t M. KaWj,, qui' présidait la. séance.

Les nombres; annoncés an. séance avaient été de:

Sombre: des votants........... .«•«..«............... 310»

Majorité absolue.......... .»«...«...—................. 15(5,

Pour l'adoption..................... 310
Centra ............................ 8)

Mais, après vérification, ces- nombres ont élé rectifies; conformé»
ment à la Mata de scrutin, cirdessus.

SCRUTIN (fT t32>

Sur l'amendemmit (n° 21) de M. Primet at chapitre 30Qfr du tvdget
annexe fcà postes, télégraphes, ef téléphones pour V exercice.

Nombca des volants..... ----- .................. ...... ior

Mïijorité: absolue........... ............................... 5t.

Pour l'adoption..................... 99

. Contre .....-...»«««....... £

Le Conseil de là Bépublique a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert..
Bardonnèche (dfi)u
Barré (Henri), Seinei
Bène (Jean).
Berlioz.

Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.....

Brettes-.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor)*
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marre»
Hélène).

Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy. • '
Claireaux.
Clerc.
Courrière. i •

Darmanthe.
Dassaud.
David (Léon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane SocéV.
Doucouré (AmadMt).
Mlle Dumont (Mireille)

Bouche s-d*i>-R hôtBi.

Mme Dumont

(Yvonne),. Seine;
Dupic.
Durieux.
Dutoit
Ferrant.

Fournier (Roger)», -
Puy-de-Dôme.

Franceschi.
Gatuing.
Geoffroy (Jeaai)>,
Giauque.
Mme Girault.
Grégory.
Grimai (Marcel^
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.

Jaouen (Yves).
Lailorgùe (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malécot.

Malonga (Jean).
Marrane

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).

MendHte (de). »
Menu.

Méric. ' " ,
Minvielle. ■ ■

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna),
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Paîlent.

Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Pic.
Poisson.
Primet.
PUJOL. ,
Razac.

Mme R«che (Marie).
Roubert «Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Siaut. .
Soldani.

Souquiere.
Southon. . '
Sym phor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehring.

Ont voté contre :

MM. Brune (Charles) et Novat

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Abel-Durand: .
Alric. ' '< ■

André (Louis).
Armengaud.
Aubé (.Robert),
Avinin.

Ba (Oumar).
Baratgin.
Bardon-Damarzid..

Barret (Charles), "•■
Haute-Marne.

Bataille «
Beauvais
Bechir Sow.
Benchiha

(Abdelkader).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin' iJaan),
Biaka. Bodau
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve;,
Borgeaud.
Bouquerel»
Bourgeois.
Bousch.
Breton..
Brizard.

Brousse (Martial}).,
Brunel (Louis).,
Capelle.
Cassagne..
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard;

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert),.
Claparède.
Clavien..
Colonna.

Cordier (Henri)..
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René),.,
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano
Mme Crémieux..
Michel Debré;

Debû-Bnosi: (Jacques).
Mme Delabie;
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Delthil. >-
Depreux (René);
Mme Marcelle

Devaud.

Dia (Mamadou).
Diethelm (André)-.
Djamah ((Ali).
Ooussol (Jean},.
Driant.
Dronne.

Dubois ((René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
DunuidhRévilliS'.
Mme Eboué.
Estève.

Félice. lâ&U . .
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc..
Fournier (Benigne),

Côte-d'Or. ■

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.

Jacques Gadoin. ,
Gaspard..
Gasser.

Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien)*
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean- deft
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert)»
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi' (Jacques)i.
Gros (Louis).
Haidara (Mahamane)*.
Hébert.
Héline-.. . •
HoelfeL.
Houcls*-.

Ignacio-Pinto> (Louis)
Jacques- Destree^
Jézéquel..
Jozeau-Marigne
Kalenzaga.
Labrousse; (François}.
Lachomette ide)v
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges)'.
Lagarrosse.
La Gontrie. (de)>.
Landry.
Lassagne.
Laurent- Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabek.
Léger.
Le Guyon (Robert)..
Lelant
Le Leannec.
Lemaire (MarcaU.,
Lemaitre (Claude),.
Emilien Lieutandt.
Lionel-Pélerin
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin Michel);
Maire (Georges),
Manent.

Marcilhacy..
Marcou.

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.

Mathieu.
Maupeou- (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Maret (Charles).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Ou Rabah-

(Abde madjid).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François).
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges)..
Peschaud.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Biaisant.
Plait.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de),
Randria.
Renaud. (Joseph),
Restat

Réveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul)'..
Rochereau.

Rogier:
Romani.
Rotinat

Rucart- (Marcy.
Rupied1.
Saiah (Menouar);
Saint-Cyr.
Saller:

Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François.
Schwartz.
Sclafer..
Séné;
Serrure-.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (NouhQum)>
Sisbane (Chérif)..

Tamzali (Abdennour).
Teisseire'..

Tellier (Gabriel}*
Ternynck.
Tharradin. v
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline),
Torrès (Henry)!. •
Tucci.

Valle (JuiBs)L
Vandaele..

Mme Viallff (Jane).
Villoutreys (de)-.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

Excusés ou absents par congé:

MM. Lafleur (Henri), Lassalle-Séré, Ernest Pezet et Varlot.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et M. Kalb, qui présidait la séance. .

Les nombres annoncés en séance ont été reconnu?, après vérifl-
caLon, conformes à la liste de scrutin ci-dessus.



SCRUTIN (N° 133)

Sur le renvoi à }evdi matin, 17 mai 1951, de la suite déjà séance.
(Résultat du pointage.)

Nombre des volants..,.,...................... 306

Majorité absolue....;............................. 154

Pour l'adoption.......... .»....... 156
Contre................. .....I..,. 150

Le Conseil de la RcpuMique a adopté. ■»

Ont voté pour:

MM.
Assaillit.
Auberger.
Aubert.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Bene (Jean).
Berlioz
Bertaud
Bolifraud.
Boudet [Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Brettes.

Mme Brossolette
(Gilberte Pierre-).

Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Chaintron.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet iGaston).
Chatenay.
Chazette.
Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.
Clerc.

Corniglion-Molinier
(Général).

Couinaud.
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Darmanthe.
Dassaud.
David (Léon).
Debu-Bridel (Jacques).
Demusois.
Denvers.
Descomps (Paul-

Emile).
Diethelm (André).
Diop ;Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).

Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Mlle Dumont (Mireille).
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Mme Eboué.
Estève.
Ferrant.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Roger),

Puy-de-Dôme.
Fourrier (Gaston),

Niger.
Fraissinette (de).
Franceschi.
Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Geoffroy Jean).
Giauque.
Mme Girault.
Gracia (Lucien de).
Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.

Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Léonetti,
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel).
Malecot.

Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle. •
Montalembert (de).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Patient. .

Pauly.
Péridier.
Petit (Général).
Pic.
Pinvidic.
Poisson.

Pontbriand (de).
Primet.
Pujol.
Rabouin.
Radius.
Razac.

Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin François).
Siaut.
Soldani.

Souquiere.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Teisseire.
Tharradin.

Torrès (Henry).
Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille.
Vitter (Pierre)*
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice)'.
Wehrung.
Westphal.
Zussy.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Benchiha (Abdel-

Kader).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet :Louis).
Capelle.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric). .
Chalamon.
Chambriard.
Claparède.
Clavier.
Colonna.
Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René).
Mme Crémieux.
Michel Debré.
Mme Delabie.
Delalande. ■
Delfortrie.

Delorme (Claudius),
Delthil.

Depreux ;René).
Mme Marcelle Devaud.
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Dubois (René).
Duchet :Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Félice (de).

Fléchet.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.
Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gautier (Julien).
Giacomoni.
Gilbert Jules.

Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Héline
Ignacio-Pinto (Louis).
Jézéquel. .
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaître ,Claude).
Liotard.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Maire (Georges).
Manent.

Marcilhacy.
Marcou.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice 'Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.
Montullé (Laillet de).

Morel (Charles).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Pajot (Hubert).
Pascaud.
Patenotre (François),
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges),
Peschaud.
Piales.
Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait.
Pouget (Jules). ■
Raincourt (de).
Randria.

Renaud (Joseph).
Restat.
Réveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr..
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Signé (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Tucci. .
Valle (Jules).
Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de),
Yver (Michel).
Zafimahova.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Armengaud.
Ba (Oumar),

Bardon-Damarzid.
Biaka Boda.
Breton.

Haidara (Mahamane)>
Vandaele.

Excusés ou absents par congé:

MM. Lafleur (Henri), Lassalle-Séré, Ernest Pezet et-Varloti

:S *

N'ont pas pris part au vote i

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et M. Kalb, qui présidait la séance, .


